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Note Préliminaire.

L’ami de lia vérité ne. se liasse point des 
obstacles qu’il éprouve en se dévouant à 
son triomphe ; il sait que tôt-ou-tard le 
tems la fait paraître au grand jour. Mais 
tant d’hommes s’efforcent à l’obscurcir , par­
ce qu’ils la craignent *,  tant d’autres n’osent 
la fixerparce qu’ils ont la vue foible ; et 
cependant sa lumière est un garant si sacré 
des droits du- peuple, que celui qui aime le 
peuplé et la vérité, ne sauroit employer trop, 
de moyens pour les foire briller. On ne doit 
donc pas être surpris que je reproduise, avec 
une nouvelfe\ force, ma précédente dénoncia­
tion contre les anciens appuis du Triumvirat : 
on ne doit pas s'étonner non plus que j’ai fixé 
un prix de compensation sur les exemplaires 
de ce dernier ouvrage. Les dépenses typogra­
phiques auraient été trop onéreuses pour 
njoi , si je les-eufle supportées seul. La. vérité 
a des privilèges ; mais on sait qu’elle ne jouit 
pas dejfoîflgqÿy^ais de Pre^e-



SÉANCE du de l'an 3m’’
de la République, une et indivisible’.

Citoyens,

Par votre décret du 13 fructidor , vous avez- dé­
claré fausse et calomnieuse la dénonciation contenue 
en vingt - six articles , que je vous ai faite contre 
sept membres de cette Assemblée :

Billaud - Varennes , Barère , et Collot-d’Her- 
bois , membres de l’ancien comité de salut public ;

Vadier , Vouland , Amar , et David , membres 
de l’ancien comité de s’ûreté générale. '

Les- motifs énoncés en tête de votre décret sont 
conçus en ces termes :

La Convention , après avoir entendu les inculpa­
tions présentées par Lecbintre ( de Versailles ) , consi­
dérant que les pièces qu’il àvoit annoncées . être à 
l’appui;, n’existent pas ; et que es deux qu’il a- pro­
duites , l’une est d’un anonyme , et lautre d’un homme 
suspect, et. toutes deux insignifiantes, déclare fausses 
et calomnieuses lesdites inculpations, et passe à l’or­
dre du: jour;

Ce même jour vous avez décrété , le matin, en 
mon absence , sur la proposition de Bréard , que les 
faits articulés par moi contre les sept membres ,•leurs 
défenses., ainsi que les pièces- , seroient imprimés, 
J’ai rempli ce devoir avec d’autant plus d’empresse­
ment, que de nouvelles pièces.,, que de. pujssantes 
preuves , me sont parvenues,, à l’appui des grandes 
vérités que je vous a-vois dites- sur cçs citoyens.

Permettre qu’un décret flétrissant pour moi, contraire 
aux principes de sagesse que professe la Convention , éga­
lement contraire à la vérité , pèse plus.long-temps sur ma 
tête, ce seroit me trahirmoi-mêma, trahir la représentation 
nationale et le peuple Français , qui nous entend et. 
qui attend de vous un grand acte de justice.



Citoyens , je ne vous ai point dénoncé ces grands 
coupables . les 11. , 12 et 13 fructidor , sans de mûres 
réflexions ; je ne me présenté point aujourd'hui à cette 
tribune sans de plus giandes encore. Les crimes de 
ces hommes que vous aviez chargés du bonheur de 
la France , en centralisant dans leurs mains tous les 
pouvoirs , l’exécution de toutes les loix, le droit mê­
me de prendre tous arretés provisoires que les circons­
tances exigeroisnt, a la charge ( conformément au dé­
cret de leur institution , en date du 6 avril iyy3 v. st. ) 
de vous faire, chaque semaine, un rapport par écrit 
de toutes leurs opérations et de la situation de la Ré- 
publique. Les crimes dont se sont souillés ces hon)- 
mes sont ttop grands pour rester impunis. La France 
entière les accuse ; 1 opinion publique est depuis long­
temps prononcée contr’eux. Leur conduite dans la 
place dont vous les avez honorés , celle qu’ils ont 
tenue depuis la çhûte du. tyran , aux Jacobins , dans 
les places publiques , dans leurs conventiculcs , vous 
donnent la mesure de leurs premiers- crimes.

Je demande donc , conformement à la loi du 8 
brumaire , ( 1 ) que vous décrétiez dès à présent le renvoi 
a. vos trois comités de salut public , sûreté generale , 
et législation f réunis , la dénonciation formelle que je 
vous réitère avec pièces anciennes et nouvelles a l’ap­
pui , contre ces sept représentais. Je remets en con­
séquence trois exemplaires de l imprimé qui les con­
tient , afin qu’ensuite , et sur lé rapport qui vous en 
sera fait , vous rapportiez le décret surpris à votre 
religion contre moi , et que vous décrétiez qu’il y a 
lieu à examen contre les dénoncés.

fi) Art. 1er. Tonte dénonciation contre un représentant du peuple 
sera portée gu renvoyée devant les comités de salut - publici de sû- 
reté générale , de législation réunis , et elle lui sera communiquée 
avant qu il puisse en être rendu compte à la Convention nationale.

2. Si les trois comités pensent qu’il doit être donné suite à la dé­
nonciation , ils déclareront à la Convention nationale , qu’il' y a lieu à 
examen. u J

Cette déclaration ne sera point motivée.



Laurent LECOINTRE,
DÉPUTÉ

DU DÉPARTEMENT DÉ SEINE ET OISE,

À LA CONVENTION NATIONALE ,
AU PEUPLE FRANÇAIS à

A " L’ U N I V ERS, 

A L A P O S T É R I T É.

Le io Vendémiaire , l’an 3 de-la République une 8c indivisible;

f-, A Convention nationale a voulu, par son*décret  du 
13 fructidor dernier', que les faits que j’ai articulés contre 
7 de ses membres , Billaud-Vareanes . Collot - d Herbo's ... 
Barrére, membres du comité de Salut publicVaaier , 
Voulland , Atnar et David , membres du comité de Surere 
générale, fussent imprimés, ainsi que les défenses de ces 
sept membres . les pièces à l’appui desfaits ; et , parune 
suite conséquente , le décret rendu dans cette seaace.

En sortant de cette séance, j’ai été ay comité de 
sûreté générale. accompagné de Legendre . 1 un des meni- 
cres de ce com té , pour y reruettte mes pièces, mon 
mémoire , et tout ce que je croyoïs devoir eclairer , sur; 
les faits que j ai‘allégués. . ,

Goupilleau C de Fontenay ) , me d t , que le comité; 
n’étant pas autorisé à recevoir ces pièces., il ne les re- 
ccvroit pas : je les ai emportées chez moi.

Ayant inutilement attendu deux .décades . quelles me 
fussent demandées, en exécution du decret, et personne 
de s’étant présenté , j’ai cru que ’, nonobstant le decret 
Ai -ordonne l’impression , décret rendu en. mon absen­
ce ( i ); décret qui n’a .point été rapporte , ainsi que Je

( i ) J’étois venu çhèï moi chercher les pièces dont la lecture m 
toit demandée.



i
président de ce jour . Merlin ( de Thîonville.) m’en a 
as’tirê ; tomes les feuilles publiques faisant mention du 
décret, et non de son rapport ), j’ai cru , dis-je , qu’é­
tant la partie principale dans cette affaire , je ne- devois 
peint faire imprimer au nom de la Convention. En consé­
quence , et suivant mon usage , depuis que j"e siège en 
qualité de représentant . soit dans la première législatu­
re /sort d’ans la Convention , j’ai décidé de faire imprimer 
à m.e,; frais, ainsi que je l ai fait pour mon; discours à 
l’cg-.b'rd Me- iNarboone , et autres intitulés Éclaircis s emens ; 
et N.irb'-’Poe qui • par une de ces tojblesses qui n’hono- 
réftt pas" le cœur humain , tro'uva au sein même de FAs- 
semblee’Cder--defehseurs , qui s'honorèrent , ou cruient 
s’honorer d'être son avocat ; foiblesse qui a laissé échap­
per un 'ministre, .traître et dilap’jdateur ,vqui â emporté 
nos trésors avec lui chez nos ennemis (- 2 ).

( 3 ) Je crois de’-oir rappefler én passant, que, par le discon-s pro- 
n->n.-"é iàl-là'séance'du 7 avril 1792 -anj sujet de Narbonne., quoique 
j’aie prouve à l’assemblée législativea la France à'I’&irqpe entière-,' 
q'ae ce Narbonne éteit ,n dilapidateur, un prévaricateur, un traître; 
cependant il a trouve' des défenseuls. Aux trois quarts.de la lecture de 
mou discours, on me fit descendre-de la tribune ; on rejetta l’imprês- 
«iflu, <leji)«nd.r par quelques .patriotes -Après bien des débats , foltitf 
le renvoi du tout aux coiniiés de l'examen des comptes, militaire tr finan. 
•ces tVùhis ; et "qu'en .intendant leur rapport, l’ex-ministre serait tenu 
d'kabiteri Paris.- Procès-verbal de la séance du 7, avril 179a., pages 
110 et 120. ’ . . ' ,. ..4 . <■.

‘En mon dbsenc.e , le 21 du. même mois , ( quinze jours après, ) 
l’heûréüx’Narbbnite , sur-sa lettre à l’assemblée natioujile , convertie 
en motion par Gu-aden, appuyée des Brissot, Condorcet &c. a obtenu 
le décret.suivant : » l’A semblée nationale - après avoir décrété l’ur- 
„ zence .* décrète que Td. NarbOniïe peut .aller reprendre son posté a

l’dfnïée ; sauf sa responsabilité qui Vy suivra ».
Eu vain j’ai réclamé, j’ai impiimé! Narbonne partit une heure ^pres­

que-ce-.décret fur rendu : il a gagné la frontière, et est passé, chez 
l’ennemi ~ avec nos trésors., comme je Pavois prédit
' En vain j’avois dévoilé ce mlnistre'-’chcri, avec lequel plusieurs mem­
bres de l’Assemblée parta geoient les faveurs de-la cour.

En vain j’avois clairement prouvé ses dilapidations, en faisant sortir 
du trésor, national nombre de millions en numéraire, pour acheter, 
en Angleterre., de-, armes que nous n’avons jamais'eues.

En vain ,.j’avois .prouvé .ses prévarications , en passant , dans son 
cabine des marchés- immenses à ses amis, à des prix exceffifs, su­
périeurs aux soumissions remises dans les bureaux , payables en numé­
raire, nonobstant les loix qui vouloient la plus grande publicité dans 
les adjudications et au rabais, des fournitures militaires à faire.

En vain j’avois prouvé ses trahisons par l’anéantissemertt de- nos 
manufactures ..d’armes ; . les vexations qu’il faisoit éprouver .aux chefs 
de ces manufactures , aux ncgocians de ce genre , et par l’envoi qu’il 
fàisô'if de nos plus habiles chefs d’atteliers ,-en Angleterre, ayant à 
leur tête le conspirateur Givry; et avoir par-là transporté chez nos 
ennemis no- modèles et notre industrie.---- _. .. ----

En- vain je disois à l’Assemblée, moi, messieurs, qui connois la 
cour, . moi-, qui sais que dans ce séjour de .corrujirion.Jes, promesses 
et lès'trahisons marchent toujours ensemble , qui gémis; W .plus d une

quarts.de


par une suite ùe ceite même foiblesse . que Ion 
par.oissoit s’hoqorêr d’avoir .poux ceux, qui jouissaient 
d'une grande puissance , qu’ow a laissé échapper une 
multitude de conspirateurs ; qu'on a laissé passer ces 
decrets désastreux, qui ont. plongé la France dans- le 
deuil ; qu’on a fait passer, sans impression ni ajourne­
ment préalable , la loi sanguinaire du prairiai , qui ■ 
f.iit égorger tant de patriotes purs , et qui a enfanté tous 
les crimes ; qu’on a enchaîné l'opinion de da rhqsse de 
la Convention ; qu’on a permis qu’il s’élevât '-au milieu 
"d'elle , dans le sein même de ses comités, dès tyrans qui 
ont opprimé le peuple, arïéanti pendant près <j un an 
l’energie de la Convention , et. livré la France aux mal­
heurs que nous nous occupons de réparer aujourd’hui.

Eh bien ! c’est l'expérience, du passé, la crainte ’ d’un, 
avenir plus redoutable , et le scrupuleux attachèrent à 
mon de voir, qui m’eut engagé*  d’articuler les faits que 
j’ i soumis à la sagesse et aux lumières des délibérations 
de la Convention.

fois de l’enthousiasme que M., J^arbonne- venpît à chaque instant ra­
nimer, m’entourai en silence des preuves accablantes que j’ai*rassem-  
blécs contre "Fui. J’ai toujours'froidement comparé là conduite de M» 
Narbônne avec ses discoursçt-je .n’ai-vu-dans ses'protestâtion<affec­
tées d’obéissance . de zèle et de civisme, qu’une imposture perpétuelle»

En vain , pour faire rapporter ce décret de départ, pour les fron­
tières , j’ai dit à rassemblée législative : 0 Comment avez-vous pu 

laisser partir un homme chargé de la prévention- et des, soup- 
» çons de presque tout l’empire.| lui que la voix publique accuse, 
« et dont le génie souple saura préparer .lés plus funestes évène- 
« mens; lui dont la conduite coupable/mais aujourd’hui justifiée paC 
» voire d-cret, atteste ou votre insouciance-ou vo re versatilité

Croyez vous que Narbonne abandonne son; plan! Non/messieurs; 
je vous, rends responsables de.tous. les..malheurs qui pourront na/trè de 
son départ. J’ai été la voix qui crie “dans Je désert.

Je n’ai pas été plus heureux dans mes dénonciations contre' La- 
jarre , Servan , et le dernier ministre,, Eouchotte , plus coupable, 
peut-être , -que, Narbonne.;’ mais j’ai rempli mon devoir; je n’ai point 

‘partagé leurs crimes; Eh bien ! le jour où Narbbnne émigroit, sur 
Je territoire autrichien., on me dir-oit, comme aujourd'hui : i] ne suf­
fit pas., Lecointre , de dire de grandes vérités , .il faut .erre plus ha- 
iile à choisir le moment favorable.. et ce qu’on appelle l’heure du 
Berger/.comme si, dans une" République , che.’ un peuple qui n’a ex­
terminé ses- rois; que parce que ces tyrans ne vouloient entendre la 
vérité qu’à travers des ménâgemens politiques ; copime si ., dans, une 
assemblée-des représenta ns. de la nation , la plus,piiiss.an.te ;du .globe, 
il fallq.it encore employer lés ressorts d’une éloquence trop sou­
vent, perfide’ pour faire entendre la vérité ; sur-tout lorsque notre 
raison , nos lumières, notre a.me , nos sentimens, tout ce qui existe 
en nous , ^capable de voir , de connoître et de sentir, 'nous dit : ce. 
gii’iL favance est vrai, et naa'*'besoin  pour être, godfé , que de dévé 
ïoppemens : ne-point y suppléer c’est trahir la' patrie .

Loin de vous , citoyens , loin ‘ de moi , cés actes de ’foiule'se’, ou 
nous sommés indignes du nom de Républicain. Fasse le ciel que je me 
^empé roa/s je crains aujourd’hui le même dénouem,èn,t.

fallq.it
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Ces faits étoient' précédés d’un discours préliminaire ; 

mais prévenu, le la matin, que je serois interrompu 
au milieu de sa lecture , j’ai pris le parti dé- le sup­
primer , et de présenter seulement les faits qui m’a- 
voient frappé , dégagé de toute réflexion. Persuadé , 
qu’avant de prononcer sur une । affaire de cette impor­
tance, la Convention renverroit à une commission, 
ad hoc ., ou à un comité -, pour examiner ,. recevoir les 
pièces , les dires et défenses des parties , à charge ou 
à décharge , pour ensuite vous en être fait rapport, et 
y être statué par la 'Convention définitivement. Devois- 
je penser autrement, moi qui ai toujours vu qu’une 
simple pétition étoit renvoyée à un comité ; et que , pour 
un objet de quelque importance , on créoit une com­
mission.'( notammcnt’celle créée le 18 août 1793, pour 
les seules affaires '.de la Belgique. ( 1 '),

Je- n’avois pas lieu de m’attendre ,. moi qui n’ai 
aucun talent pour improviser a la tribune , que jeseiois 
obligé de discuter article par article. La Convention 
en a flécidé autrement-, j’ai exécuté le décret. Aujour- 
d’hui-je crois devoir faire précéder de- quelques expli­
cations l’impression de ce qui s’est passé , et des moyens 

■.que ma mémoire et mon peu de taleus m’ont refusé 
de faire valoir à la tribune.

Un récit simple . .fide.le et exact de ce qui s’est passé , 
la citation des différentes pièces à l’appui, l’indication 
de la.source d’où elles sortent; telle est la méthode 

“que je suivrai ; de sorte que ce sera un journal histori- 
"ï[ue , avec de courtes et rares réflexions , tirées dé la 
nature dés faits, en écartant toutes personnalités; et 
tout ce qui seroit étranger au sujet. Le journal dès dé­
bats et des décrets sera. particuliérement l’écrit dont 
je ferai usage ; c’est celui qui paroît tenir de plus près 
à la Convention. Chaque article que j’en citerai , sera 
indi'qué par le .mois . .le numéro et la page. Il en sera 
de même des auteurs dont je m’appuyerai ; et si;, 
comme je le crois , ç’a été l’intention de la Conven­
tion nationale , en décrétant l’impression , de faire

( ; ) Le décret de création est conçu en ces termes : » Sur la pétition 
du citoyen Ruelle , relativement aux dilapidations commises dans la 
Belgique, un mern,brg propose la création d’une commission de six 
membres, chargée d’examiner toutes les affaires relatives à la Belgique, 
et de proposer à la Convention-lé rapport et les moyens politiques et 
administratifs, non—seulement pour réparer les. dilapidations commises 
mais prévenir celles qui. pourroient avoir encore lieu, en cas que-les 
armées de. la République y rentrassent. Cette proposition est décrétéé, 
et le bureau proposera demain ujje liste de candidats’, poqr la formatidB 
de cette commission.



éclater la vérité , j’aurai rempli ma tache, et je ne 
regretterai pas l’emploi de mes indemnités , qui se trou­
veront absorbées par les frais de l’impression,.

Je déclare., que mon intention a été dé faire con- 
noître ce que j’ai regardé et regarde encore comme 
une vérité , dont le développement est utile à la révo-} 
lution et. ’à son histoire.

Fidèle à mes principes , j’ai cru que, lorsque nous5 
sommés persuadés qu’une opinion est botïpe , aucune 
considération rie doit nous arrêter.. Guidé par ces vues ,*  
j’entre en matière , et vais retracer, d’une main ferme 
et exacte , les séances des n , 12 et r3 "fructidor.
•Je dois ' rappeller ici la loyauté que j’ai mise-dans' 

cette affaire , en prévenant d’abord la société des. 
Jacobins, lé 9 fructidor , lorsqu’une heure'.après avoir, 
reçu Barère dans son sein , cette société le rejetta sans 
l’entendre. C’est à cette occasion, qu’ayant inutilement 
proposé à li société d’inviter Barère à sè rendre à sa 
tribune pour, s’expliquer, je rappelai le principe ', que 
tout citoyen inculpé doit être' entendu } autrement, que le 
despotisme reproché alloit renaître; que moi , en par­
ticulier , je n'avois pas besoin d'être persuadé de la jus­
tice qu’il y auroit à rayer Barère J, puisque le 1 1 j’arti­
culerais , à la tribune de la Convention nationale 
contre lui et six autres membres de la Convention, 
des faits de la plus haute gravité ; qu’en user autre­
ment , enfin , c’étoit avoir abbattu une tyrannie pour 
retomber sous une autre. Ma motion, quoiqu’appuyée , 
échoua.

Le n (il je me présentai, en effet, à la tribune 
de la Convention nationale , où je m’exprimai en ces 
termes :

■ Citoyens Collègues,

Je demande que la parolé me soit accordée , demain 
à deux heures , peur donner à la Convention nationale'' 
lecture de faits précis contre; sept de nos collègues , 
dont trois mernbres du comité de salut public , et quatre 
dé celui de sûreté générale.

Je demande cette heure , afin qu’ils soient prévenus 
et présens , conformément à vos loix et à mes prin­
cipes.
-Et comme le soupçon ne doit planer que sur 'ceux 

dont je me proposé dé. dévoiler la; conduite , je les

( x ) Vayez le journal des dé,bats, îs°. 707, folio 1 6 ^seance du r.t».
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nomme en ce moment : Billaud - Varennes , Cetlof- 
d’IJe.rbois , Parère , Vadier , Vouland , Amar et David.

Garder Je silence sur la conduite de ses collègues» 
ce setoit s’en rendre le compkce.

Qjielotié pénible , quelque douloureuse que cette 
tâche so't à mon cœur , ,j’ai .résolu de la remplir.

C’est . à.‘v.ous , Citoyens Collègues, qu’il appartiendra 
de prononcer,

Lsg-çndte., demanda que je me présentasse le lende- 
-111'in ( i) ; -qn'alors tq. Convention décideront si elle 
doit’,ou non m’accorder la parole.

Bourdon de l'Oise-) 's’opposa à la motion dé Le­
gendre-, et demanda que je sois entendu Le lendemain , - 
pour recevoir les justes éloges de la Convention . ou 
la juste punition de ma mrc/iancits pu de ma calomnie.

, La Convention décréta que je serois entendu.
La sensation que fit ma demande de parole pour le 

lendemain agita les citoyens contre lesquels je devois 
parler , et ceux qu’un même intérêt attache à leurs 
personnes.. Je fus informé le matin 12,. qu’au quart ou 
au milieu de mon discours., préparatoire , je .serois in-, 
tprrorqp»-de- maniera que j,ë ne pourrais-continuer y, 
que Ja- discussion serait tellement entravée, que je ne. 
parvi-eodrois - jamais, à lire les chefs d'articulation. de. 
faits, qui faisaient. mon objet principal.

Çtans .ces circonstances ,, je; qtésçlq,s de sarpptimej tq. 
discours préparatoire , et à ne poser que les faits ,. ÿsolés. 
de .toutes, réflexions , ..et su,r-tout de tpute's les intrigues 
qui. leur avoient donné lieu;, les avoient perpétués.,• 
induits la Convention' en erreur , et l’avoient réduit en 
an état tel qu’elle ne pôuvoit d’elle-même , et sans le 
concours dé ses comités ,■ au moins--szms descircons- 
tanees extiaordinaires,, essayer à abbattre la tyrannie , 
Sans-le danger le plus . jqmninent de ,lqi donner une 
nouvelle . force.

AajouTdlhui que les pièces ont été Inès et discutées,- 
que le décret a ordonne l’impression de la défense de 
Ceux de mes collègues contre lesquels il a été arti­
culé, des. faits , ensemble l’impression des pièces ,, je 
crois devoir rétablir celle qui etoit l’une des fonda­
mentales de mon ouvrage , mais dont , par prudence , 
je me sujs dispensé do faire la lecture.

-Cette pièce sera' donc la première dans l’ordre de 
rira pression.- _ ..... . ...

(îî Voyez îc- Journal des débats„ numéro;yoy, folio ifij»



Citoyens Collègues,

Le temps des mcnagemens est passé avec l’objet de 
la. terre.pr ; plus de foiblesse ; ou la patrie est perdue : 
il faut réparer les cr;me..%; il Faut eh prétenir de nouveaux.

Le peuple Français 'veut,la Uépirbliqpe : Oui , il la 
veut, et il la veut Fondée ..S.u.r dès lois sévères, mats 
justes,- il les veut révolutions,aires ces lo’ix , c e$t-à.-drre , 
promptes dans leur 'éxecution ,. dégagées. dès. fermés, 
des lenteurs- q.ui Font, èclyapper lé conspirateur,. et qui 
tuent l'innocent ; mais il rie les veut pa,S tij.eur|rtcns , 
oppressives'., arbitraires et tyranniques ; il, veut être gou­
verné par la justice., et. rien que la justice..

Pénétrés de ce principe ., que les hpmm.es,. naissent 
et ,doivent vivre libres et’ égaux , nous ne pouvons 
nous dissimuler que le but d’un gp.u.vétpéh.içn.t doit- 
être de. maintenir ces droits naturels , imprescriptibles 
et inaliénables.

La force d’un Etat gi.t. datrs le gouvernement .-je 
l’avoue avec tous, fylats si ceux à qui ÿqu.S. ayezjcor fié 
les rênes- du .nôtreJC. avè'ç, des pouvoirs plus universels 
qu’aucun ..souverain . , aucun despote /. aucun tyran , 
n’ait jamais eu ; si ces hommes ont conspiré , ont ti.àhi , 
pour asservir le pçtiple Français , l'égorger <t. vptj^avtltn* - 
s’ils, sont parvenus à [aire, dégénérer l,t. pl.ijt.s_. be.l.l.ç. et la 
plus sublime des ré vohii.ion.s.. en un système hontc.ux.de 
rnach’avélis.me et d’hypqcrisi.é ; si les. meilleures Ipijp, 
dans les mains de ces gouvernons déloyaux^,- n’tani été g 
que des. moyens pour op.p.ritner le foible , as . persécuter 
le vertueux , et de fouler aux p:çdsr. les droits les pins 
sacrés,.de la société et de l’humanité ; si la .même loi. 
a servi d’égide à tous leurs crimes { et a été. un instru­
ment on un prétexte de proscription contre les., meil­
leurs citoyens ; si les naandatprré's , corrompus de ces 
mêmes, gouvernans , • dans les déparremens , ..on.i.,trahi 
et assassiné le peuple avec adresse', que. dis - je ? ay,ec 
impudence , et ont toujours été déc|-aré.s., innocêns , 
tandis que le citoyen qui a eu l'énergie dë se livrer ;u 
plus léger .mouvement d’indignation , ou de sê permettre 
seulement une plainte trop vive ", à été. tjfdifé comme 
criminel, Si. la fortune publique et particulière n’a été 
que la proie de leurs brigands protégés ; Si, les placés 
n'ont été que l'objet d’un inlâme trafic ; si les êtres 
les plus vicieux ont reçji , pour récompense de leurs 
atroces calomnies , les places les plus distinguées; si 
ces hommes ont changé le règne dé la liberté en uneO c»
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longue et cruelle proscription., exercée au nom de la 
justice et de l’ordie public ; si les hommes de probité, 
d’energie et de courage , l’ont-été , sacrifiés ; si chaque 
jour a été marqué par de nouvelles loix de proscrip­
tion et de sang , pour égorger formellement et solem- 
nellement toutes les classes de citoyens ; si en vous 
les présentant à décréter , ils ne vous ont permis , en 
aucun cas . la plus légère discussion ; s'ils se sont ré­
servé lè droit, exclusivement à eux seuls, de modifier 
à. leur gré l’aspérité, la cruauté la barbarie même de 
ces .loix,- afin que l'odieux en réjàillîf sur vous seuls-, 
et les faveurs sur. eux , pour augmenter le nombre de 
leurs créatures; s’ils ne vous ont présenté que des ma­
gistrats1 altérés de sang ; s’ils leur ont insinué que leur 
principal devoir étott dé le répandre , sans distinction ; 
s’ils leur ont désigné les victimes ; s’ils leur ont .délivré 
dés listes; s’ils ont fait, intimer, aux jurés, aux juges, 
que leur volonté étoit que ceux qui étoient en Juge- 
ment, fussent condamnés ; si , dans les juges ou jurés, 
ils but fait menacer de leur vengeance ceux qui, ,par 
leur probité , ont montré quelque résistance a tant d ini­
quités homicides; s’ils, ont fait, par suite de leur sys­
tème , refuser à l’innocent opprimé de faire entendre 
des témoins- à décharge, lors même que ces témoins 
étoient présens ou à portée d’être entendus ; si tous 
les genres de déni de justice ont été -, par leurs ordres, 
appliqués aux accusés ; s’ils ont décerné des honneurs , 
des places , des distinctions, à ceux qui ont fait couler 
le sang à plus grands flots ; s’ils ont persécuté, provo­
qué les supplices et là mort, ou lancé des anathèmes 
contre ceux qui l'ont épargné ; si habiles autant, que 
perfides , pour vouloir vous associer , en quelque sorte , 
à leurs crimes, et en obtenir l’impunité , ils vous ont 
fait rendre Où ratifier, par dés décrets, les excès. de 
cruautés auxquels ils s’étoient livrés; si ces institutions 
qu’ils nous ont donné, plus 'dignej de cannibales que 
de Français , ont eu lieu par ceux-là mêmes que vous 
aviez mis à la tpie du gouvernement, et qui s’y sont 
rriminellemcnt perpétués ; si tout ce que je viens de 
vous retracer n’est qu’une foible-esquisse de leurs cri­
mes qni vous sont aussi connus qu a moi ; » enfin...

1. « q.=l,«=.-»» a.
ses complices ?• Non , vous ne le croyez pas.

Mais .me direz - vous , la reaction actuelle n en pro- 
aX.-elle pas «ne «onvrile ? Wes.-,1 pas « ««ndre 
que les çhbyens , en voyant tanl de scènes se succéder



les unes atix autres , ne disent , dans leur douleur pro­
fonde : Est<ce bien l’empire de la,justice que 1 on veut 
qui domine ? N est-ce pas plutôt un parti , une (action , 
qui veut succéder à une autre ? A quels signes, par 
quels moyens pourrons - nous le recpnnoitre ? C est en 
vous prononçant bien pour un gouvernement [juste , 
que vous tranquilliserez le peuple.

Ici, je réponds,à sa demande; je m’attache'à lut faire 
connoitre ses amis , et à démasquer ses ennemis.

Les hommes , Citoyens, qui aiment. qui désirent, qui 
veulent sincèrement-le bonheur du Peuple Français , sont 
ceux qui vous disent que , pour gouverner, il faut des 
lois sages , saines et clairesqu’elles soient en petit nom­
bre ; car, la multiplicité en occasionne l’ignorance et 
l’inexécution: qu’elles soient générales et appliquées à 
toute l’étendue de la République , sans distinction de lieu 
ni d’individu : qu’elles souffrent peu ou point d’excep­
tions : que ces exceptions ne soient jamais confiées à 
une compagnie de gouvernement quelconque . ni a un 
comité exclusivement; mais toujours à la Convention 
seule , qui décidera sur' un rapport motivé.

Ceux-là seuls sont les amis du peuple , qui veulent le 
délivrer du joug qui le charge et l’opprime , et substi­
tuer à la tyrannie d’.où nous sortons , le règne de la 
liberté , par des lois fortes , Sages et justes; celles-là 
seules emportent avec elles la nécessité de l’obéissance : 
ceux-là sont les amis du peuple , qui veulent qu’on puisse 
censurer les actes, de ces mêmes lois , en démontrer les 
vices , en continuant de les exécuter: ils veulent que., 
par la liberté qu’a chaque citoyen d’émettre son' opinion 
sur chacun des articles d’une loi , l’opinion publique 
manifeste son désir d’en voir l’abrogation , et dispose 
par- là , l’âutoriié à la réaliser : ils veulent que les Repré­
sentons du peuple ne puissent jamais mettre leur volonté 
particulière en opposition à la volonté générale : ils veu­
lent que l’opinion publique retentisse sans cesse autour 
d’eux , pour balancer la puissance de l’intérêt personnel 
et des passions individuelles , en leur rappellant le but 
'ou l’objet de leur mission', et par quels principes ils 
doivent se diriger : ils veulent la liberté de la presse , 
celle des opinions , ( seuls freins à l’ambition ,) et rame­
ner les législateurs à la règle unique de la législation : 

- ils veulent que les mandataires du peuple', que les 
'fonctionnaires publics , ne puissent jamais s’identifier' 
avec l’autorité publique ; qu’ils ne puissent jamais se 
cipire. dépositaires de cette autorité., pour en disposer, 
au gré de leur Vanité , de leur ambition ou de leur cupi-
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dité ; qu’ils ne mettent jamais leurs personnes à la place 
de fa nation : ils veulent que lorsqu’un fonctionnaire 
public fait quelque bien , ce ne soit pas une grâce , 
mais une justice ; s'il fait le mal , qu il ne prétende pas , 
qu’il éil a le droit, mais qu’il soit dénoncé*  et, puni 
exémplà-temcnt : ils veulent que ces mêmes mandataires et 
fonctionnaires ne Soient pas lés dominateurs ni les tyrans des 
peripleS ; mais leurs charges d’affaires. Iis Veulent aussi qu il 
soit porté respect au fonctionnaire , et obéissance à la lot, 
don't il est l’organe, dans l'exercice de ses fonctions, mais que 
hots de cet exercice il ne soit que I égal de ses concitoyens.

O’est à ces traits , particulièrement , que vous .distin­
guerez les amis et défenseurs de la liberté , d’av-eh les 
ennemis.du peuple ,' que 'nous poursuivons aujourd hui, 
que nous poursuivrons sans relâche , et que vous allez 
reconftOÎtre.

Pour perpétuer leur pouvoir tyrannique , ces bon.mes 
pervers et de Sang , calomnient sans cesse la na-ture 
humaine; toujours ils parlent, d’aristocratie, de Put, de 
Cobourg, de trahisons, pour' vous étourdir sur. leurs 
perfidies et leurs marchinations : ds veulent continuer 
d’avilir le peuple , en faisant toujours mai cher la loi 
au milieu des arre.es et des bourreaux ; parce q”e ces 
lois qu’ilsnous ont données., ne sor t que le fruit delyurs 
yolont.es particulières opposéesa celjes de la société entier..

L’obéissance'passive , et pour ainsi dite servile , que 
le peuple, la Convention nationale elle - meme leur a 
accordée, séaible ne pas leur suffire ; 'ils exigent uu 
morne silence : ils veulent ravir aux hommes jusqu aux 
moyens-- de perfectionner leur raison et d’asseoir leur 
bonheur sur des bases dé sagesse. ..et de justice : ils 
feignent encore aujourd’hui de redouter la liberté des 
opinions, qui est une conséquence de celle de la presse ; 
-parce que cetre liberté compromettro.it nécessairement 
leur ambition , leur cupidité , et lèveroit le masque qui 
couvre, leur ineptie. • ' ,

La tyrannie de ces individus a banni tonte tranquil­
lité-et toute Shatmonie sociale ; l’esclavage , la misère 
et la taciiurnité'de il’opprobre^ont devenus, sous leur 
gouvernement, le partage dé tous les bons patriotes.;, 
.et ces traîtres intriguent encore oui , ils intriguent au 
milieu de nous , pour conserver leur pouvoir , propager 
la 'tyrannie -, et anéantir , s’il est possible, 1 énergie du 
peuple- Français -, en le divisant- et l’amenant .au point 
de s’entr’égorger.. Ojvils tremblent les. traîtres . car le 
peuple et la Convention nationale sont debout, et üs 
seront pris dans leurs propres filets»

arre.es
yolont.es
compromettro.it


Oui, Citoyens collègues, pour éclairer votre religion, 
pour démasquer davantage ces traîtres , il faut que le 
peuple Français , l’Univers entier Sachènr quelles sont 
lés' circonstances qui ont précédé , accompagné et suivi 
la chjite du tyran et d’ùné partie dè ses complices : 
comment ceux que je poursuis aujourd’hui, ont échap­
pés au juste châtiment qu’ils ont mérité : il faut que 
vops: entendiez le récit de ces laits , afin qu fis soient 
transmis ‘à la postérité . qui éclairée par le flambeau 
de la vérité , jugera .ces homrnés beaucoup plus sévè­
rement que nous.,

La Conveniio’n nationale avoit investi des plus graùds 
pouvoirs , en dernier, ses comités .de Salue
pübüc et de Sûreté générale ; ces comités dévoient être 
renouvelles tous, les mois.

La nomination du comité de Sûreté générale , a été 
faite sur la simple présentation d’une liste., par Robes­
pierre, d’odieuse mémoire : les membres des autres co­
mités ont été nommés d'après les mêmes, ertemens,

À peine les comités de Sûreté générale , et de Salut 
public, ont-ils été en exercice /que les vexations les plus 
irroui.es ont été' exécutés comte les. citoyens , sans dis- 
tlhcïii n. Les comités de Surveillance , soit des Sections 
de Paris , soit des ..districts ou dépàrtemens , qui ont 
justifié de leur zèl;e par, le plus grand nombre d’actes 
arbitraires ou de barbarie, ont trouvé des défenseurs,, 
dés protecteurs même , drus ces comités ; plus ils ont 
prôuvé de viola'ion des loix dé la justice, de I huma­
nité et- de la nature , plus ils ont affecté d’anticiper ou 
même àé mépriser les lois qui''dévoient les régir-, plus , 
dis je, ils ont trouvé d’appui de ces comités qui les 
a'utorisoiént même à toutes sortes de violations.

Les vexations de'' ces comités ont été portées à un tel 
excès, même' ru Isout, d’un mois,dé letir institution , 
que notre •collègue FScticher Saint Sauveur , alors prési­
dent de celui île sûreté générale , aptes avoir employé 
âuorès de ses collègues ..u-nv ce que l’amour de Injustice, 
énJexécution des loix, peut ’uggéror, s’est vu forcé-de 
sé‘retirer. Je me refère , pour cetta anecdote , à ce qu il 
a fait imprimer et publier, pour justifier dsi motifs de 
sla démission ; entr’âutres cbùsas , il vous a dit : »>. qu »n- 
ii digne de vôtr persécuter les patriotes ; plus indigne 
jÇ pncoTe’ dé voir que leuu oppresseurs trouvQteû.t des 
» défenseurs .'dans le comité de 'sûreté générale-, ne pou- 
f» vant soutenir pi'ûs longiees lé- spéetacle déchirant des

femmes et des eafass éplosés, qui làc-laaoieut fa H*
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j» berté de leur mari ou de leur père , sacrifiés à des^ 
»» haines particulières ; voyant qu’il ne pôtïvoit rien , qu’il 
s» luttoit en vain pour leur faire rendre jüsjice ; qu’il ne 
»> pouvoir faire réprimer aucune vexation ; que c’étoit en 
» vain qu’il s’élevoit contre ces actes d’opprg.ssion et de 
j> tyrannie ; il se retira

Notre autre collègue Guffroy., secrétaire général de ce 
même comité , quitta aussi par les mêmes principes : les 
vertus de ces deux collègue^ vous sont connues, et ne 
seront point contredites, même par ce comité.

Ce fut alors que l’entrée aux séances de ce comité fut 
fermée ; je ne dis pas à tous les citoyens । je dis à tous 
les membres de la Convention , qui . au nom de leurs 
départémens, se présentoient pour éclairer la religion de 
ce comité , et faire obtenir justice aux patriotes. Ces 
vérités vous sont connues, et il n’est aucun de vous, 
qui n’ait éprouvé la dureté de ces hommes inhumains ; 
les seuls délateurs furent accueillis , quelle que, fut leur 
moralité. Quoique leurs délations fussent ridicules, invrai­
semblables, sans même aucun indice probant'; il suffisoit 
qu’elles portassent sur un citoyen riche., honnête , ayant 
des talens, des lumières ou de la vertu , elles. avoient 
leur effet.

. Ce fut alors qu’une nuée de commis , d’agens , exé­
cuteurs , noyés de débauches., chargés de crime s ,'peu-, 
plant les bureaux , furent chargés dés missions , et ‘’d’ar- 
racher à -ses foyers indistinctement le ci-devant noble , 
prêtre , le notaire , le banquier , le négociant , le citoyen 
réputé riche , le gros laboureur , tous citoyens , enfin , 
mou rant un peu dénêrgie ; il suffisoit d'avqir l’une de ces 
dénominations , pour être incarcéré , pillé , égorgé , 
quelque vertu , quelqn’amour et quelque attachement 
qù’on eût eu d’ailleurs pour 'la révolution : des pouvoirs

Marte-furent délivrés à ces monstres. Ce comité . 
enfin, devint l’an re de tous les crimes , sous prétexte 
de découvrir les conspirateurs. Ce comité , réuni aux 
meneurs de celui de salut public,.. conspira*  à son aise, 
contre .-la Convention , le peuple français et la liberté, 
générale : pour y parvenir sûrement , ils vous firent 
rapporter -toutes les loi-x qui les gênoient , ou leurs 
agens , dans l’exécution des o-rdres arbitraires : ils es- 
sayè'rnj leurs pouvoirs contre les membres .-mêmes de 
la :Çs\n- ention nationale , en les faisant incarcérer pro­
visoirement. sauf . ensuite:, et Iprqu’ils trouv.eroient à 
prppos.de .faire ou de ne point faire de rapport , selon 
leurs intéiêts ; et s'ils en faisoie.nt un , tel quel , les, 
deux comités réunis arrivoient au milieu de vous , pré-

prppos.de
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cédés de la terreur, et vous proposoient de condamner 
ou d’absoudre , sur le champ , ceux - là même que la 
veille ils avoient ou condamnés ou absous contre le cri 
de leur conscience ; le rapport , lacté d accusation 
n’ayaat été ni communiqué aux accusés , ni imprimé 
et distribué , personne ne pouvoit discuter -, et si quel­
qu’un d’entre vous voulait élever la voix , on le décla- 
roit complice des prévenus ; le rapporteur , soutenu des 
comités , disoit : les acsusés s'expliqueront au tribunal révo­
lutionnaire ; quoiqu’ils sussent bien que ce tribunal san­
guinaire , guidé par eux , arrachoit la parole à 1 accusé , 
refusoit d’entendre les témoins à décharge , chargeoit 
d’injures les malheureuses victimes dévouées à sa fureur. 
Eh ! citoyens collègues , ils vous diront peut-êlre que 
cps crimes sont ceux du tribunal ; mais il faut vous 
le dire, ce tribunal, n’agissoit que d’après les ordres 
précis de vos comités ; et , ce qu il y a de plus odieux , 
peut - être , c’est qu’ils vous faisoient ordonner ou 
sanctionner par décret une partie de ces horreurs , 
en vous faisant des rapports mensongers , contraires aux 
pièces. Etne croyez pas , citoyens collègues, que les 
faits dont je vous trace ici le tableau, soient hasardés 
ou exagérés. Non, ils seront prouvés par des témoins 
sûrs , que je vous indiquerai dans la dénonciation dont 
je vous donnerai lecture à la fin de mon discours. Ces 
faits seront .avoués par ceux - là mêmes qui sont les 
principaux coupables ; des pièces matérielles viendront 
au secours des dépositions. ■ 5

Après neuf mois entiers d’abus tyranniques d’un 
pouvoir aussi étendu ; après vous avoir paralysé , avoir 
ô é- au peuple français son énergie , rempli les cœurs 
de terreur-, comprimé les courages, le comité de Salut 
public , c’est • à - dire , les meneurs , regardant^ celui de 
Sûreté générale comme son ouvrage voulant l’anéantir, 
s’empara de ses pouvoirs , ,en instituant de Sa propre 
autorité , dans son sein , un comité dé police générale 
avec pouvoir d’incarcérer , traduire au tribunal révo- 

' lutonnare , élargir , faire condamner ou absoudre tels
citoyens qu’il lui plaisoit, quel -que fût son état..

Ce fut alors que le comité dé Sûreté générale 
ouvrît' les yeux , et sentit , pour la première fois , 
petit être qu’en s’associant aux c limes des meneurs, du 
comité de Salut public , il n’avoit servi que de marche­
pied à sa grandeur , et qu’au premier jour il le brise- 
r.oit comme un instrument inutile: : il chercha des .lois 

■à s.e rappiocher de ses collègues de la Convention; 
l’occasion se présenta' avantageuse pour le fai.e avec 
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Succès. Les meneurs du comité de Salut ''public , pour 
consommer leurs forfaits , s’emparer de la Républ que , 
la gouverner exclusivement . achever de répandre la 
terreur et d'anéantir, s’il àtoit possible , la représenta­
tion nationale , crûrent qu’il étoit tems dtfréabser l’af­
freux projet de perdre tout ce qu’il y avoit de membres 
de la Convention , qui javoient montré de l'énergie ; 
en con.séquescè , pour essayer l’opinion , line liste de 
douze membres jtrosenu fut annoncée ; le nom de ceux 
qu’on disait la composer varioit selon les vues et l’am­
bition du comité ; avec le, tems , la list.e s’accrut en 
nombre., elle fût portée à dix huit , enfin à trentj : c’étoit, 
diwit-on , des scélérats , dont il fallott se défaire : l’opi­
nion, des jacobins , égarée , seconda ces vues ambi­
tieuses. On se disp.it , d’abord à l’oreille , les 
noms, des victimes désignées ; ensuite tout .haut :^la. 
Crainte s’empara de nçmbre de membres de la Con-> 
ventiou , au poi«t,que soixante ne cpuchoient plus citez 
eux- ; d’autres , .saisis. de frayeur., furent réduits à .garder 
le lit. Les mèneras triomphpient : chaque fois qu’i^.tçfiu- 
veient occasion de parler soit à la tribune de la Con­
vention . soit à celle des jacobins , des victimes dési­
gnées , ils l.e faisoient avec une indécence cruelle, 
injurieuse même pour la Convention nationale.- Une 
chose seule s’opposoit à la-rapidité de leur marche,., 
pour faire arrêter ces trente députes;, et les perdre ; 
il falloit le consentement du comité de sûreté générale-, 
sans cela point d’arrestation provisoire., donc point de 
succès; car , on 'ne pouvoir tuer ce,s trente, membres que 
dans l’obscurité , et non pas lorsqu’il; auroient la liberté 
de se -défendre en face de leurs adversaires.

Ici , et je me plais à. le dire , le comité de Sûreté 
-.générale-refusa de prendre aucun arrêté , contre la re­
présentation nasionale il en fit part à plusieurs ;‘Moyse- 
Bayï.e me le dit à. moi-même : dès-lors , on parut oublier 
u'ae partie de ses anciens excès ; la crainte de nouveaux, 
de plus grands -, peut-être ; le soin de sa propre con­
servation , attachée à la signasute de six membres.de 
■ce comité eu faisoit l impérieuse loi : c-ha-un compris 
aisément que son salut ’, peut .être celui de la Républi­
que, étort attaché à cette désunion; on la fomenta, 
dans l’etpoir qu’un moment favorable aménetoir un heu­
reux dénouement- Et certainement.,. citoyens collègues , 
si tant de crimes . qui ont couvert la Surface dç la 
France , pouvoient être oubliés, je me tairois , au. mo'tts 
pour la partie de ceux qui regardent le çomit.é de Sûreté 
générale cm , je iui.s persuadé que c est 1 instant de 
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sa mésintelligence avec les meneurs de celui de Salut 
public , qui à sauvé ia République ; en effet, s’il eût signé 
l’arrestation des trente .menibies , et quelle se dût effec­
tuée ; que lac.le d *<C;ç,u-aiion  eut etc accueilli .par un dé­
cret; si ..•••! je mel-tâ-is, je vous livre a vos rçfiexioos.

La résistance irrita les meneurs du comité de Salut pu­
blic; ds résolurent d'atiaqwer ouvertement : ils déclarèrent 
hautement, auxbjac.ebi.ns . qu’on sc conieuteroit, de la 
mort de quati.é ou six scélérats, qui désbonoroient la 

• Convention. Peur ajouter à ce noml-rs , ils attaquèrent 
Fauche de Nantes etDubois-Çra.ncé , ks firent chasser de. 
cette société : us se promettoient la réussite la plus 
complette ; mais les plus adroits de ces deux comités , 
pensant que ,.si l’union n'etoit pas rétablie entr’eux , ils 
pourioieut échouer, il fut proposé une réconciliation.

Les honimeà probes de la Cqnyentipn craignirent que 
ce ne fût lé traité d’Octaqe , .d’Antoine et de Lépide , où: 
chacun abandonnèrent, à la vengeance de 1 autre ;■ ce qu il 
avoir de plus cher .Le projet de r^uuionfut agiéé , les invita­
tions furent faites ; le chef de ces ambitieux ( Robespierre), 
et qui se crût alors assez fort pour dominer la Conven­
tion .-les écraser tous', résista Ungtems aux invitations' 
réitérées.

Pendant ce te*  s , un chef non moiqs perfide , mais, 
plus adroit.,. Billaud Varenne .conçût l’espoir d'exécuter 
le d;essein qu’il traœoit depuis longtews, de se substituer 
à la.place du tÿran , que tantôt il flattoît , tantôt il de- 
primoit ; il se’premit, eu conséquence , de se conduire 
selon les circonstances ; c’est ..pourquoi il ne traversa 
point le projet de réconciliation.

L’orgueilleux .Robespierre paroît enfin à cette séance: 
il parle: de lui-tmême en termes magnifiques : .il blâtpe 
toutes les opérations des comités: il, parle 'de conspi­
rations , de- dépuré,s scélérats à punir, et de se débarrasser 
par de prompts jïigemens de tpùs les factieux : il çonsetqtit 
à rendre au comité de Sûreté générale , l’étendue de ses 
droits , et de restreindre. aj±x^ citoyen s employés par le 
comité de Salut public , l’effet de son bureau de Police 
générale , il fit? des reproches à ce comité de sa négligence 
à 'faire . punir, les conspirateurs , a élargir les patriotes.

Saini-Just prend la parole., fait l’éloge le plu,s porn- 
peux de Robespierre': selon lui c’est la vertu person­
nifiée ; il est persécuté par une faction qui veut s arro­
ger exclusivement l’action du gouvernement ; jl parle de 
la nécessité, de rétablir l’harmonie entré tous. 0» se quitte ; 
là paix paroît faite ; ( peut-il en exister ■.entre- des ambi­
tieux?') personne ne là vouloir ; aussi fut-elle de courte 
durée*
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Les membres du comité de Sûreté générale assurent à 

leurs collègues , que la réconciliation qui a eu Leu entr’eux 
et les meneurs du comité de Salut public , ne doit point 
les inquiéter ; que la représentation nationale ne sera 
point attaquée : qu’ils ne donneront jamais de signatures 
qui compromettent la liberté et la vie de ses membres.

A la tribune de la Convention , on vous annonce que 
les bruits qui s’cioient répandus, sur la mésintelligence 
qui régnoit entre les deux comités , étoient sans fonde­
ment , que la plus grande harmonie y régnoit. Tout 
parut calme pendant quelques jours mais les -meneurs , 
de part et d’autie , les employèrent à dresser leurs bat­
teries , pour se perdre mutuellement', et s’arroger exclu­
sivement le droit de dominer la République ; aucun de 
ces doubles conspirateurs ne v®>.us parla des dangers.de 
la patrie ; aucune mesure’ ne fut prise pour les préve-> 
nir ou y remédier ; tous laissoiént la Convention natio­
nale abandonnée à elle-même , afin de recueillir plus ai­
sément et.plus sûrement le Iruil de la victoire qu ils ob- 
tiendroient sur leurs- rivaux-; c’est en cet.'état que: la. 
séance, du 8 thermidor s’est ouverte par le ^discours de- 
l’infame Robespierre , qui a dessillé les yeux des moins 
clairvoyans ; et cependant jusqu’alors aucun membre de 
ces comités ne vous avoit parlé des’weuées de ces conspi­
rateurs ; quoique , ( pour me servir des expressions, mê­
mes de Billaud-Varennes à la séance du g,) il'y eût 
déjà longtems que des comités avptent mille indices, mille 
preuves de la conspiration formée contre la République.

C’est alors , et seulement alors , qu’entraînés eux-mêmes 
par l’impulsion générale de la Convention , ils ont con­
couru à confondre et abbatre le tyran , ce jour là , e t le 
lendemain g. Mais avant, et singulièrement le 8 au soir , 
et dans la nuit du g , n’ont ils pas trahi leurs devoirs , 
en' ne kisant point ' arrêter Henriot, Fleuriot , Payah , 
Lavalette , et tant d’autres qui leur {ûreni désignés par 
moi même verbalement dans la soirée du 8 , et par 
écrit le g à une heure et demie du-matin ; ainsi que 
par Cambon , organe de Fréron ; notre collègue dans la 
même nuit du g ? Pourquoi ces ménagemens dans des 
momens si critiques ? Pourquoi , dans la matinée même 
du g , Barèrc promit-il à Cputhpn de le défendre , s il 
été.it attaqué ? Pourquoi ,-en même rétifs que ces doublés 
conspirateuis parèissoient combattre ?vec vous le tyran 
et Ses complices à la tribune -, complices que vous.avez 
vous-mlmcs désignés ; pourquoi’, dis-je ,-aucune précaur 
tîon de grande police n’etoit elle prise . pour assurer 
l'exécuûon de vos décrets ? Pourquoi, aucun cbçf n’ctott»

dangers.de
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il averti , ni aucune force disposée contre ces traîtres, 
sur-tout lorsque ces deux comités , qui avaient passé 
la nuit ensemble , avoient interdit l’entrée de leur séance 
à tous .leurs collègues ? Avoieut-ils'conspiré pour, ou 
contre la patrie ? Pourquoi , lorsque le tyran et ses com­
plices ont brisé leurs fers , ont-ils été triomphans à la 
municipalité, et que .rien ne s’y est opposé? Pourquoi 
aucune autorité constituée , aucune section , aucun chef 
de force armée , aucun bataillon , aucune compagnie , 
n’étoietft-ils prévenus du dariger de la patrie , pendant 6 
heures que la crise a duré ? Si le peuple.eût été aussi 
insouciant que votre comité de Salut public , je vous le 
demande , Citoyens collègues , que devenoit la chose 
publique ? Disons vrai', les 'meneurs de ce comité vouloienf 
le désordre', afin que le peuple et la Convention natio­
nale , fussent forcés de se jetter dans leurs bras.

Aussi , à la séance du 8 thermidor, lorsque Fréron, 
fit la motion de faire recouvrer à la Convention sa di­
gnité avec la liberté , en supprimant les pouvoirs ac­
cordés aux comités de salut public et de sûreté géné­
rale , de d'aire incarcérer , , sans. décret préalable , tel 
membre qu’ils voudroient , vous vîtes avec la plus.vive 
indignation B.illaud-Varenuas s’opposer à ce'te motion, 
et employer les .ressorts de l’éloquence la plus violente 
et la plus astucieuse, pour en empêcher l'effet ; mais, 
dans ce moment les esprits étoient encore dans un 
tel état de compression , qu’il le fit avec succès , eft 
que personne n’osa s’élever contre le système domina*  
-teur de ce nouveau tyran, .qui , enflé de ce succès , 
osa,-Le lendemain , sur le murmure sourd qui se fai- 
soit entendre contré lui , s’écrier avec arrogance contra 
l'a Convention , et proférer ces paroles dignes, de lüi : 
Eh quoi.! j'entends des murmures , je crois ! Là ,Conven­
tion a^ réprimé cette insolence ,, à la vérité ; l’orgueil 
de Billaud, blessé, ne lui a pas permis dereprendre, 
la parole- depuis, cet instant ; il s’est contenté de mettre 
ses émissaires en avant’.

N’avez-vaus pas vu Barère , à la. séance du 
lorsque des membres purs-, et. des plus énergiques 

de la ..Convention , ont demandé, qu’enfin le ..peuple 
Français fût régi par des loix justes , vous dire , av.ee 4^ 
le ton de l’ironie , qu’il manie si bien •• Oùi, Citoyens , 
pn vous demande la justice ; mais n'est - ce1 pas, la justice 
des aristocrates ? Barère a été repoussé , j’en conviens; ; 
mais tout ne , vous dicte-t-il pas que Barère croyait en­
core que lui, et -ses ço - associés pouvoient retenir la 
puissance , et qu’ils n’çn .yesjjoiént qu’autant qu’elle

B
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seroît arbitraire , et qoq fondée sur les bases sacrées 
de l,a jentier.

La ÜOQjye cause, ce? jour là, a triomphé ; mais c’a 
été après quatre heures d’orage et d’n-certiiude- Depuis 
çe temps, ’ ççs hoqtmes que jç dénonce devant vous; 
p’ostt plqs padç ; la tourbe, qui s’qtoit laissée surpttn- 
(Jre par leurs artifices , s’çst qq ajournée , dissipée ’ou 
êclqi'réc çt rqvçpqç aux principes éternels de la justice ,' 
elle laisse aujourd’hui '-opérer tranquillement le bien. 
Priiez-ypqs cependant d,e ce ssqimeil..

L’assaut que J'e livre en ce moment -à ces hommes 
quejspç peqst plus qualifier amis du peuple ,-dçviçni 
dra urt grand; exçinplç, pour forcer ceux d’entre nous 
p qgi’up grand pouyçirsçra dèlKgué , ,d’être circons­
pects, pt 0e se conformer ■ aqx loix.

Je passe apx faits qqi constituent coupables les me­
né,urs df comité de salut public.

Onpique nombre dp ' çes faits soient qotoireme.nt 
l’ouvrage. du pom.'té de sûfçtç générale , il n’en est pas 
rUojlis vrai, quç ce cq'qi.ité étoit ’ellçment domine par 
l’autre , que ce, jerpiî peut-être uqe injustice de ne pas 
dis't.'iigoé.r' Ja peine dont je crois les uns et les autres 
susceptibles.
j’aiticul'e donc c'optre Billaud, Varennes , Çollot-d’Her- 

hors et Barère ; membres du comité dé salut public; 
Vadier, A.flijit , Vouiand et David . membres du comité 
de sûreté gépcralc , lés faits suivans , que je divise en 
•vingt-six articles, ,

i“. D’avoir comprimé , par la terreur, tous les ci­
toyens dp la République . eu signant et faisant mettre 
à pxéfuiio.n -dé? prdrçs arbitraires d’emptisonnemens , 
sans qu’il y ait, contre un g'rà.nd nombre d’enn’eux, 
aucpne dénonciation , aucupi motif de suspicion , aucune 
/rite uve dp délits én.oncés dans la loi du 17 Sepumbrc 
» 70S- _ - . '

y»-. D’aypi.r étçndq Ce système d’oppression et de ter­
reur jusque? sur les prenibres die la , Convention natio- 
bialc', ep souffrant et appuyant, p?r un silence affecté , 
le bruit que le comité de salut public avoit une li^ie 
Re trente memlr~s de la Convention nationale, dési­
gnés p(?ur évç incarcérés , ,et ensuite véctin-.s

3°. Dç p’avoir jamais proposç- le remplacement del 
xherabres qui manquoient dans le. comité de salut ptt- 
bliç ,’çt dç s’être perpétués exclusivement dans l’expr- 
çicc de leurs fonctions , par la compression où ils te» 
n.oipnt la Convention, : Barète , rapporteur , ne roâq- 
quitui -jamais -, après l’annonce de quelques victoires
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ou succès, de proposer impérativementla continuation 
d»s pouvoirs des çomi'és. ’ • ’ c

4"i'D'avoir -, de .concert avec Robespierre , anéariH 
la li-bertê des opinions dans le sein même de la Orsri- 
vention nationale . en ne permettant la discussion ci au­
cunes dés lotx proposées par le comité de salut public.

5®. D'avotr provoque le . rapport de toutes les loi*  
favorables à la l.berié, et répressives des actés arbi­
traires qui s’cxeiçoieril au nom de ces. comité» , avec 
au'aot d’injustice que d'inhumanité.

6°. De s’être êri'ourés d’utie foule d'agens , les uns 
pe dus de réputation , et les autres couverts de crimes; 
de leur avoir «tonné d*s  pouvoirs fen .blanc : de n avoir 
réprimé aucunes de leurs' vexations , et de les avoir au 
contraire soutenues.

7U. D’avoir rejette et laissé sans réponse un nombre 
infini -de plaintes et méritoires , qui leur ,avaient été 
adressés confie leurs agens oppresseurs; d’avoir pris 
leur défense , uorarjuneui celle de Héron , Senard et 
autres ; d’avoir , à la tribune même de la Convention 
nationale , fait leu.- éloge, lait rapporter des décrets 
iusterneint lancés coutr eqx ; et d’avoir par là livré à la. 
vengeance de ces monstres les citoyens qui à.voient eu 
le courage ctt les dénoncer.

8°. D’avoir couvert la France de prisons, de mille 
bastilles ; d’avoir rempli de deuil la République entière , 
par l’incarcération injuste , et même sans motifs , de 
plus à.e cent mille citoyens , les Uns infirmes, les autres 
octogénaires, d’autres enfin pères de familles, et même 
des défenseurs de la patrie.

g°. D’avoir induit en erreur leurs collègues , eri ré-' 
pandant le bruit , depuis que la loi cruelle’ du 22 Prai­
rial a été rendue , que cette lot ayoit etc l’ouvrage du 
seul Robespierre , qui ne l’avoit communiquée qu’à 
Coinhon , tandis qu’ils «volent été avertis . rnêmè avant 
qu’elle passât, par dés membres du-tribunal révolu­
tionnaire, 1 Fouquier , fol. 114 et 1 5. j des incènvéfiieris 
graves qui en résulteroient.

ib°. De s’être opposés , lors de la présentation dé 
cette loi , , à l’impression et à l'ajournement qui eii 
avoient été demandés; les uns de l’avoir ssutenue for­
tement , les autres d’avoir fait croire , par leur présence , 
qu’elle étoit l’ouvrage et le fruit des réflexions médi­
tées entre l'es deux comités , au nom desquels elle fut 
présentée, Ce qui prouvé encore plus clairement que 
la loi du 22 Prairial est l’ouvrage du comité entier , 
c’yt un arrêts de çe comité, en date du 29'Floréal,
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meme

30-, 
rai» a exécution dans. un département-, renfermant tex­
tuellement lès dispositions décrétées par la loi sangui­
naire du 22 Prairial.

it°. Davoir, dans l’affaiirc d’Hébert, Vincent et au­
tres , arrête l’effet d’un mandat d’arrêt laiscé contre Pache, 
qui devoir être 'nommé ■ grand -juge par cette faction ; 
d’avoir iatimé à Fouquier, accusateur public , l’ordre : 
nsn seulement de sie pas mettre à exécution Je mandat 
d’arrêt . ruais mêese de ne pas permettre qu’il soit parlé 
de Pache ; d’«ù il est résulté que la parole a ét in-, 

aux témoins qiÿ «ut «■sulu parler de Pache, et 
aux accusés lorsqu'ils ont demandé qu’il parût. 
D’avoir, dans les mêmes vues d’injustice , et a&n 
ver les .coupables , euspechê qu’il ne soit décernéde sa

dss‘ mandats d’arict centre le géjicrai Hanriot , Mathieu , 
son aide Je camp.. Lu b,i n , juge au tri bunal du premier 
arron 
tribunal criminel de 
d’Hébert , t 
c ©aspirateur: 
charges gtaV 
comité de i__ _ ,f „„ ...
séquence , la parole a été égale

isseruent , et Gobaut , substitut de l’âccusateur du 
Paris , tous impliqués dans l’affaire 

qui depuis ont. été guillotinés comme 
et cela quoiqu’il y eût centr’eux das 

, qui lurent communiquées par-écrit au- 
salut public ,f «ù elles sont restées ; eh con-' 

_ tmeut refusée aux accusés 
comme aux témoins , lorsqu’ils ont voulu parler de 
ces individus.

i3°.. Ds n’avoir pas donné conaoissancc à la Con­
vention nationale de la lettre écrite par Fouquier, Je 
15 Gerœinal ; lettre dans laquelle il exposait à la Con­
vention , que Iss accusés demindoient à faire, entendre 
seize députés , dont"les dépositions prouveroieqt la faus-i 
seté des faits qu’ou leur imputop ; et qu’ils en appel- 
loient au peuple, en cas de refus.; et d’avoir substitué 
à cette lettre un rapport mensonger, duquel les comi- 
tés ont fait; résulter que les accusés s’étoient mis en 
rébellion contre la lai.; ce qui a déterminé le décret 
qui déclare , que tout prévenu de conspiration qui 
résistera ou insultera à la justice du tribunal, sera mis 
■T?ors des débits , et jugé sur-le-champ,.

i'4°. D’avoir , ( Arnar-et Voulattd ) en apportant enx- 
naêœes le décret, et en le remettant à. Fouquier, dit.: 
Voilà de-quoi vous mettre à'votre' aisé , et mettre à la 
Raison ces mutins-là.

i5. ° D’avoir, lorsqu’il {'est agi d’affaires importantes , 
permis et même ordonné un choix dé jurés , hors 
les Sections qui étôient en tour , afin de prendre.ceux 
qui étoieat connus pour les plus dociles.

16.,p D’ayoir , ( Ainar ,, Voulland , David, et Vadier,
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lorgjque ces Jurés étoient à la chambre des délibérations', 
et que le bruit se répandait dans le| Tribunal , que la 
majorité des voix é oit pour l’absolution des accusés ) 
passé par la Buvette , dans une petite chambre voisine 
de celle des juiés ; et davpir engagé Herman à les 
détermine^ par toutes sortes de votes à condamner à 
mert ; ce que .celui-ci , "en entrant dans la chambre 
du conseil, a éxécuté , en parlant contre les accusés , 
et en excitant ceux des Jurés qui avoient voté'pour 
la mort à menacer les autres da ressentiment des 
comités.

17°. Ravoir, plusieurs fois, ordonné la mise en 
jugement de cinquante à soixante personnes en même 
tems , pour des délits différens.

18°. R avoir ordonné à l’accusateur public de faire 
jugar dans les 44 heures , les prévenus de la conspi­
ration dite des prisons ; desorte que cent cinquante- 
cinq personnes dénommées dans l’acte d’accusation 
du 18 Messidor , dévoient être jugées' et périr le 
meme jour ; mais la crainte ' de l’opinion . publique 
ayant fait naître quelques réflexions , il fut décidé qu’on 
les mettroi.t en trois fais.

19 . D avoir souffert que les mêmes témoins entre­
tenus , nourris,dans les prisons., et connus vulgairement 
.sous le nom de moutons , déposassent a charge contre 
tous les prévenus.; et l’an distinguait parmi ces témoins.', 
ïerieres - Sauvebœuf, ex-noble , et Leynierie , Secré­
taire particulier rt'Amfir. ' - ■

20 . D avoir démenti formellement les. dénonciations 
faites à la Convention , centre Joseph le;repré­
sentant ;davoir lait un rapport irjfidtle sur.sa conduite', 
et d avoir daguise ses. cruautés sous la dénonciation • de 
dormes acerbes. ' ■

éi°. Oe n avoir pbitit pr venu la ,'Coo,v^i>,tjon de 
■1,absence de Kobespierrs , du Comité ,< depuis, iquatr® 
décades ; d avoir soufiart que nonobstant-sou--absence , 
il ait continué de.signer des actes ; d’avoir ca.c.hs lus 
manœuvres que c® conspirateur xvoit employé,es dans 
là vue de-tout désorganiser , sc faire des;- partisans et 
ruiner la chose publique.

22°. D avoir permis que le général Lavalette , Dafraise 
et/ tant d autres traîtres eu conspiiateurs dénoncés dès 
longtems aux Comités-, et frappés par dés décrets de la 
Convention, soient restés à Paris , y ayent obtenu de 
1 emploi; et de les avoir mis ainsi à portée de com­
mettre de nouveaux, forfaits.

23°. Do n’avoir pris, dans la nuit l!u S'CTtïaB»
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journée du g Thermidor aucunes des mesures qui pou- 
voient assurer la tranquilité publique et la sûreté de la 
Convention , évidèmment compromises par le discours 
du tyran , prononce le S. à la tribune' de la Con­
vention , et le soir à celte des Jàcpbitàs , qui lui avoient 
promis, secouts , forcés et protection.

244*  Ge n’ayoif pas fait arrêter , dans ta nuit du 8 
a'a 9 géwéràl Haftp.ot , te Maire et l’Agent l*ational  
de Paris , ta Valette et tant d’autres principaux com­
plices de Robespierre . qui tous leur avoient-'été dé- 
nohcés par plnsiénrs Collègues.

25.Y Dé n’avoir pris: dans' là tjoùrnéë du q aucune 
mesure de rigliéur , afin que les décrets d’arrestat.on 
lancés contre Robespierre et ses complices , tissent 
exécutés ; èt d’âvoir exposé , par cette négligence crimi­
nelle , la teprésénialidn nationale à être égorgée . puisque 
les satellites dés cotHpirateursiont pû . lé même jour T 
arf'achet soirs les yeux de- la Convention nationale-nême , 
et de ses-Gdnftités. , dans lé local de’ celui de sûreté 
générale , et Sans aticûhé résistance. le traître Hanript , 
qui avtrit été conduit dans cc Comité.
25.D’avoir employé des homrfies reconnus pour 

contre-révolutionnaires , - perdus de ré’.utat'on et dé 
débauches tarée? , et même dans tes liens de décrets d’accu­
sation, tels que Beaumarchais, Espagtiac, Haller et autres, 
et de leur avoir confié des,trésors immenses , appartenant 
à là République , trésors, avéc lesquels ils ont; émigrés.

Après cette articulation . j’annonçai que leS pièces 
à l’appui ét-oient sur lé Bureau, et que j’aliois prier 
un : Secrétaire de les lire , lorsque f'auro’is indiqué 
l’extrait de leur conteriti.

Goujon : je demande la parole pour., riné Èiotb'n 
d’ordre . Avant d’enténdre la lecture des pièces 
dont on parle , il faut que l’Assemblée dtclare si elle 

' adopte on rejette ce mode dar procès que l’on fait 
à cette tribune : mon 'cœur Se suffoqué y quand je 
VO>s avec quelle ftoidtj Wâùquilité ou vient jçtter au 
milieu dè nous des se mences de division . qtinnd je vois 
avec qpel; caisse flegmatique on proposé la- perte dé 
1s Patrie. -Je rie sais point ce qui s’est passé ici ; j étofe 
aux armées , d’où j’ai déclaré Pan des premiers mon 
adhésion à tout c<? uni' a été fait par la Convention, 
parce que je la regarde comme le centre' unique , auquel 
tout doit se rapporter.-, mais1 je crois que c’est à un

.. Jonmal ées- détars et é'ss décrets,, numéro ysy, folio 202,. séants? 
i» ta foictito.
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homme inconnu à s’élever ici , parce qué , s'’i1 tonfbe , 
au moins il .torinbe seul, ét sa perte n’occâïionne point 
de dèthirémerit dahs la République t je vàià doric parler 
franchement. , ’ j '

Hier, uà membre vint ici < avec ûh discours préparé; 
vous dite qu’il fié ralloit plus de lefretir . co'rtime si nous ne 
gémissiôni pas des excès où nous avons été entraînés ; 
( O't iipblaudli. ) Cette Ùibtion fië poüVoiT tendre qu'a 
l’avil.sserfteht de la Cohvéhiioti : jé n'incùlpe pas l’inteti- 
tiôn ; niais jeu dis què l’àCtiôri àvoit cette tendance; je' 
dis que c'étoil oéitUiré Is gOÛVCrriériicutt républicain". 
(, On murfhùte.jSi je ù’élOiS éloigné dé, totite pérsorf-" 
nalité.-jë dirois que „ dans té discours . Où l’on blâme 
le système de tïrreur, j'ai remarqué qu’à ï’a'idé d>: gran»' 
des phrasés , On voüiôit éténdrd Uri v'rtilé de terreur' 
sur la Gonvëntioti , |>ar ces téfffiés dd Rdbespier^isfer, 
de cowinuateurs de Robesp'etre, de siiltr<(fs\ qu’on n’a 
pas nommés. je le dis avec àüdacé parce qtïg" je suis 
tranquille J ce n’est pàs la là Côfidüité que' doit tenir 
un Représentant du peuple.

Hier , vous avez passé à l'ordre du jour sur cette 
motion , et àùjourd’liui l'on éiént vdus' apporter des 
pièces comté deS hottimes qui Ofit bieri servi la révo­
lution t ifs peuvent êt.r.e coupables, jé n'entre point dans 
cette question ( oh m'urmurc • ; mais Si j’avois eu des 
pièces à 1a chargé dé tes meix-bres. invésifs de là con­
fiance clé la Convention, je hé léS àùtols apportées ici que 
les larmes aux yeux ét Le cctùr navré de douleur. Que je 
vois un spectacle bien différent ! Avec quel saeg f.oid 
on vient plonger lé poignard dans le #é'rt d'hommes rf.com- 
mandahlet à la pairie par les Sttvites qu’ils lui o'nt ren­
du; ! Rematquez qtie là plùpatt des reproches qu’on 
leur fait portent sur la Convention elle-même : oui , 
c’est là Convention qu’on Accuse ; c’est au.peuple Fiançais 
qu'on lait le procès puisqu'ils ont soi.flirt là tyrannie 
de l’infame Robespierre. Jean Debiy vous lé disoit tout- 
à l'heure ; ce sont les aiistocTafes qui font tout cela .....

Quelques voix : Et les voleurs. ..
Goujon-t Ils ont chef-thé au milieu de vous une 

mains qui pût tenir- le poignard qu’ils dirigent c-ontre-Ia 
liberté du peuple. Que' cet homme soit crédule , igno­
rant ou trompé . qu'importe ? C’est à vous d’empêcheV 
le dcch{remeut qui pourroit s’opérer. Qiels sont les téi 
moins ., les pièces qu’on, vient vous prt senjàr ?• Qiclle 
confiance pouvons-nous avoir dans les agéiis des scclé-

idem. Page àfc), séance du i i fsiïctidéf.
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rats que nous avons renversés ? quelle croyance mérite 
Fouquier-Tinvilie , cet homme qui' a intérêt de planger 
le fer dans le sein des membres'ide la Convention J^our 
se sauver. Je demande que la discussion cessé à l’instant....; 
. Un gtand nombre de membres : Non, non , non.

Billaud Varenne : Je m’y oppose.
"Goujon * Il me semble que n étant point préparé pour 

cette discussion , j aurois grande peine à faire adopter 
mon opinion au milieu des pârtis divers . .
•Beaucoup de voix : Il n’y a ici d’autra parti que celui 
de la .liberté. - J '

Goujon s II est naturel que ceux qui sont accusés 
veuillent se défendre ; ils le doivent pour eux-mêmes ; 
mais js ne puis m’accoutumer à l’idée qu’un secré­
taire lise froidement à cette tribune des pièces qui incul­
pent des hommes qui se sont montrés les plus chaud» 
amis de la révolution. Qu’on dépose ces " pièces à une 
Commission . qu’elles soient examinées , si elles sont sus­
ceptibles de l’être, Qu’on .rende justice à tous je le» 
désire ; mais aussi je promets que f tant qu’il me res­
tera une goutte de sang dans les veines, je m’oppo­
serai constamment à ce. qu’on pe,rç}ft la patrie.

Billaud-Varenne : Il n’y a pas da doute que , si les 
faits qui viennent-d’être atticulés sont vrais, ceux à 
qui üs sont reprochés ne soient de ttès-grands coupables. 
Il ny a pas de doute que , si les crimes qu’sn a avan­
cés sont reels , nos-tet-es ne doivent tomber ; mais je 
defie Le-cointre de justifier -son accusation ; ja le défie 
de la justifier par des témoins /lignes de foi-, car il est 
bon que la Convention sache qne depuis que le1 tyran 
est atiaitu . il n y .a pas .d injamie , pas d’intrigues qu’on 
u’au employées pour perdre les membres que Lecointré" 
a désignçSf Les discours qui ont etc prononcés ici par- 
K 'oespicirç et par Saiut-just . onV-dcjà répond'-ï pour 
nous aux reproches que Lccomtre vient de vous faire ; 
car Robespierre et Süaint-Jrist avoient aussi proscrit les 
hommes qu’on veut. frâppcr aujourd’hui. Nous ne crai­
gnons pas la mort: la. vie ne" nous est pas précieuse , 
si les imri'gans doivent régner. Mais , non : je vois les 
bens citoyens .qui commencent à s’éclairer, et qui déjà 
manifestent leur improbation. -

Si. bous eussions été les complices de Robespierre , 
dans quelle position, dangereuse n’aurions-nous pas mis 
la République , dans le-moment où son projet éclatta, 
et au raometst où nous avions les plus grands pouvoirs

làem- Page ao.j, séance "Sa 12,
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S entre les mains ? Eh bien ! c’est nous qui avons déchire 
le voile qui cachoit ses crimes; c’est nousqtii-lui avens 
arrache le masque de patriotisrrie dont il se couvroit. 

^Plusieurs membres de cette assemblée savent qu’il aveit 
K'été convenu depuis longtems , xentre nous , de saisjr la 
■ première occasion favorable pour le renverser;, et nos 
■accusateurs savent .aussi que les circonstances Eurent 

toujouis si ingrates , si critiques , qu’il fallut, attendre 
■jusqu’au g thermidor, pour accomplir ce projet.

A l’égard de ce qu’on a dit relativement au tribunal 
^'révolutionnaire , qui ne voit pas que c’est une intrigue 
■ inférera le , imaginée par Fouquier-Tinville , pour, déverser 

sur nous tout l’odieux de sa conduite ? Qu'a • t-il appris? 
■ Rien. Il a' parlé de la, conspiration des1 prisons. Tout 
■ le monde savoit que la conspiration d’Hébert reposait 
■ sur la cbhspnation des prisons voilà un lait que per- 
■ sonne ne démentira. Robespierre avoit ordonné la tra- 
■ dition au tribunal de cent .soixante prisonniers , dent 
■ la liste avoir été dressée ; .Fouquier viht 'au comité la 
R veille du. jour où cette exécution devait avoir-lieu, et 

n’en parla point. Nous l’interrogeâmes sur ce fait ; il 
■ nous répondit qu’il ttoit exact. Ne voyez vous pas, lui 
R dîmes; nous , que quand il seroit yrai .que tous ces hom- 
■ mes fussent coupables, vous -allez vous attirer l’aninaad- 
| version du peuple par cette boucherie. L’exécution fut 
I divisee.

Le- comité de S.J.ut ptebliç-, instruit également que 
L l'échafaud dressé .dans l'enceinte du tribunal .révolutionnaire 
I éxistoit encore , quoiqu’il eût '.ordonné de je détruire , 
| manda l’accusateur public., pour savoir pourquoi cet 
s1 ordre n’avoit p,. été exécuté, et, lui enjoignit de nou- 
j veau de le finie.

La vérité est.que. dans la nuit d’hier, las membres 
I des deux comités réunis désavouèrent les laits! qui- leu; 
■ étoient imputés.

On .a parlé de Danton. Eh!-qui, ne voit qu’on vent 
sacrifier jes meilleurs patriotes sur, la tombe de ce 
conspirateur ?

1 j Quelques voix : Oui ,,oui.
Billaud-Varerine :. Si le supplice dé Danton .est un 

- crime , je m’en accuse : car 'j’ai été le premier à dénon- 
■ cer Danton : j’ai dit que , si cet homme éxistoit la 
I liberté seroit perdue..S’il é toi t dans cette enceinte , il seroit 

un point de ralliement pour tous les contre-révolution­
naires. Danton-- étpit le complice de Robespierre ; car

Idem. Page 205, séance du 12.
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la Veille où Robespierre consentit à l’abandonner , ils i 
avoient été ensemble A une campagne, à quatre lieues.-5d 
«ié 1 arts ç et étoiént revenus daris la même voiture,’ Bp 
Je Vous demandé si e’est pour de pareils hommes jj ri 
qüe là Convention doit voter dans ce moment, Je a 
déclaré que , si les itîtrigans . les voleurs pouvaient S g 
avoir le dtsstis je m’itssaséioerois. j

Lé G .... : Lé mot est prdnoncé , et on le prouvera. ■s'
Dtihern : je rte charge dédè prouver pour un. Quel-1 

qùf-à voix : Morts lé piouveroïis pour d’autres. Bt
Billahd - Vinenftes : Quand on a la conscience' pure, Hf 

©fi ne craint pas la lumière ; aussi suis je le premier à f 
mander qüc lés pièces annoncées ,par . Lecotntre soient K 1 
lûes a la tribune ... Plusieurs’ voix.: MOrf , non. ■ ' B 1

Billaud ; il faüJ que lé voile soit déchiré ; il faut que B 5 
le peuple connaisse ses véritables amis , et crux qui B ’ 
veulent le poignarder( éri-sscrifianf ceux qui se sont mis ia 1 
eonstamrpent entre leur tinscicnce et la guillotine pour sou- I 
"6e.v la République. B'

On a reproché S Robespierre de votllolr mutiler la H 
convention ; et, en effet, quelques jours avant' sa mort , ' 
Couthon avoit dtmsndé la itère de six représentant du 3 
peuple. Aujourd’hui Je même système se renouvelle . il I 
semble qnè l’ombre de CotrlFion plane encore à cette I 
tribune , et que Lecointre.ait ramassé lé testament po- I 
litique de Robespierre.

Il est quelques faits qu’il faut 'que" vous sachiez ", ci- H 
toyens ,■ c’est que Lecointr.e qui a gagné' 5o mille-liv. I 
a la révolution , s’étoit dispensé de faire la- déclaration u 
des marchandises qu’il avoit ; qu’il vint nous le dire | 
au comité , et que nous fûmes assez I wiïs ,- pour _sa.u- I 
ver à nn représentant du peuple Inrlamie du titre , 
d’accapareur.

Réponse. Je pôssçdois , à Sèves , neuf à dix arperrs b 
de terrein : j’y av’ois établi, en ‘178-4 . une bftnchis'se- I 
rte de toiles, qui a subsisté jutqu^cn 1787.

J’avois eu besoin de soude ; j’en fis venir d’Alican-t , | 
qui sc trouva bonne: j’en achetai 5ooq livres de celle I. 
die Varech, qui sc trouva de mauvaise qualité , et k 
gâta mes iodes. Ne pouvant I employer ,-je la propo- I 
sai à J’estai à des bbinchis.'*uscs  et à d'autres citoyens qui f 
la rebutèrent.

En 1787 , je quittai ma btanclrsserie, ayant, outre ma 
mauvaise soude ( dont personne ne voulait ) treize voies 
et demi de charbon de terre.
—=---------—.---------------------------------- —-
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^Je dois observer qu’en 179! cl 179^, JéMottdes étatft 
[devenues très-rares et très - chères par conséquent f, je! 
proposai de nouveau l'es miennes ? les èisais’ eh füre'nt 
réitérés, et tous persistèrent à en refuser l’fts ce' 
.qui’a été attesté par des citoyens, de Sèves, dontuné 
grande partie sont blanchisseurs : énsorfe que, dès lois», 
je ne l'ai plus regardé domine marchandises, etntmen 
suis plus occupé.

A l’égard des treize voies et demi de charbon dgf 
|terre , qui m’étoient. restées , je n’en éçois plus 
propriétaire à l’époqtie de la publication sur les acca- 

jparemens; je les avois vendues au citoyen Deville i ser­
rurier entrepreneur des travaux dé l’attili^iiê , et mem*  
bre du comité desurveiIlarfct de la sédtion de Mù_tius~>9cé‘jr 
vola : il restoir. seulement trois Voies < qui dévoient se 
livrer dans lés premiers jours d’octobre 1793 ( v< s. 1 épo­
que du procès verbal.

La commission des accaparemens à Sèves , à l’injtt- 
gation d’un jardinier que j’avôis congédié , pOnr raison 
de mauvaise conduite , fit Une vi'tte dans ma maison ; 
elle v trouva, la soudé en qnéstroft , et ce restant de 
charbon de terre ; Je fout au grand jour . et à la merci du 
public.

Il v avait a5oô liv. pésant de soude , qui , an prix 
du maximum, devoit produire i,5oo liv. Cependant la 
vente qui en a été faite , w’a donné que 16G liv. Il est 
même de notoriété , que ceux qui l’avpient achetée 
n’ont pu s’en servir. Ainsi ce grand objet- d’accapare­
ment se réduit à 166 liv. 7 s de 'mauvaise soude ; car', 
pour les trois voies de charbon de terre . il ne doit pas 
en tre question ici -, puisqu’elles ne m’appnrteûeient 
plus , les ayant précédemment vendues , ainsi qu il a 
été prouvé à l'instani par le procès-verbal du 6 octobre 
1793 ; signé de- Deville Iti» même.

Ce prétendu arcaperemént fut dénoncé ( par suite 1 
au com'té de sûreté générale : el sur la production du 
procès verbal et des pièces justificatives , le comité n à 
vu , dans cétfe dénonciation qu’un acre de vepgeance\ 
une pure mtchtinct.l.è.

De quel front Billaud a-t-il donc osé , soiv ce prétexte» 
dite à la convention et au peuple qui l’entcndoitnt : 
ri Le'coinlre a oublié un chef d'àccnAanon Contre nous ; 
.»» c’est que nous avons été assez font pour lui sauver, 
..s» par égard pour sa qualité de représentant , 1 rnhiniie 
” du titre d’accapareur n.

KHrf. Pagès '5 et 6., séance 3u fi.



Moi ; accapareur ! pour 166 liv. 7 s. de mauvaise on 
soude , abandonnée dans an coin de ma maison ! Ei-F' 
tu crois, Billaud-, qu’un tel.accapareiùcnt dénoncé con-p?® 
tre mot , a ,- dans le temps , troublé mon repos ? Que jel^ 
dois te conserver des ména.gemens , pour ne mavoir se 
.pas alors envoyé à la mort pour ce crime capital ? Non ,B’J 
non , Billaud , je ne t ai jamais demandé de grâce , ni à'*' 1 
personne : et je ne t’eu dois point. Le. titre de Re-[i$*  
présentant du peuple ne doit, jamais, être .un privilègefeP*  
d impunité ; c est ma profession do foi ; ét ce ne seroiti51* 
pas être bon que de faire grâce à un coupable, parce A 
qu il seroit notre collègûe ; ■ ce serait au contraire traliitl 

.-le peuple.. Ka<
Ah? Billaud, quand tu voudras trouver des coupa-y' 

blés , prénds-en mieux les momens ;.,choisis-cn mieux K 
les sujets j et , sur tout , songes à ton caractère, ! Se 

. ’«C’est que Lecointre qui nous accuse d’avoir fait émi- c 
ngrer Beaumarchais que le comité de salut public a tou- v 
«jours regardé comme un contre-révolutionnaire , est ce-ra11 
« lui qui a fait rapporter le décret d’accusation rendu® 
«contre Beaumarçhais\( > ) 11 est étrange ; sans doute , H • 
« d’en tendre dans la bouche de Lecointre ; les mêmes H' 
«reproches que nous laisoit Ropcspierre. Je" demande y 
«qu’on lise les pièces : il est temps que Ifs coupables! 
« soient 'connus ; il est . temps 'que la convention les ■, 
«frappe. « - V

Cambon : Je vais peut-être porter la. lumière; sur un BT 
fait qui- a été dénoncé ; je vais répondre aux uristo- K 
çr-a tes qui se réjouissoient hier,; -en disai-ix: la jwurr.ée de y 
demain sera mémorable.. Je vais leur dire : détrompée- y 
vous , le piege est connu , et tons Tes membres*  de- la I 
convention savent que . si l’on pouvoit laite les repro- B 
ches que l’on adresse à quelques-uns d’eux , iis s'appli- 1' 
queroient à tous... ~ . . :. ~ - H

Bourdon i.de l’Oise J : et à toute la nation.
GambeniCitoyens, rappelions-nous tontes les époques I 

.de la révolution , et nous verrons que toujours l'atisio- I 
cratie , avec le mot perfide d’humanité , 'a toujours B 
assassine le peuple. Au 6 octobre , en disoit aussi que ■ 
L’assemblée constituante n’étoit, composée que dé cani- | 
baies. Lors du massacre d Avignon , on accusa les- œeil- I 
leurs patriotes de 1 assemblée législative d’être les au.- B 
Leurs du massacre. Au commenccrwent de .la session de 1 
la convention , il fut aussi une époque malheureuse , 1

( 1 ) Je réponds à cette inculpation d’une manière satisfaisante" dans 
lés débats sur l’articfé 26.
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,;s àn en profita pour jetter des semences de division pir-' 
g 'mi nous. Dés hommes qui se disoient vertueux accu-. 

on.gèrent les autres d’être des hommes de sang ; aujc-é
•l-'M’hui on a créé le mot dé Robespierrisme , et l’on.accu-,.

se tel et tel de ce crime. Citoyens , je .dis à Lecointre i 
n lTu nias pas le courage (T'attaquer la convention entière, 
i àl* £ pourquoi tu n'en accuses qu’une partie;.mats 
i li' tu as des faits positifs dans les pièces que tu pro- 
?„C pose de lire; tu n’a pas été assez loin , il .fallait accù- 
oit®er deux comités..

» Plusieurs membres : Toute la Convention.
v Camben : ÎJle vous le dissimulez pas, Citoyens ; cette 

'dfaccysatio.n sera recueillie par tous ceux qui ont l'espoir
|tde vous avilir. Au reste cette accusation-est un vert- 

<a Stable jeu d'enfant. Par exemple , on vous reproche la
Licontinuation des pouvoirs du comité'de salut public;- 

’ «cependant . vous le savez , celte délibération fut l’ou- 
E'1 fflvrage de l’unanimité *dc  la..Convention ; elle fut donc..

■toute entière coupable. Citoyens , sans doute.il en faut- 
peur repousser cette . accusation , parce que rien ne. 
doit être perdu pour Fhisloire ; mais.après l’avoir en- 

” ’ kite'ndue „ .je demande que la Convention passe à lordte 
d'- jour-
। ■ ■ Plusieurs membres : Non , non.tes 
les

in 
ra­
de

la 
o-
i-

es
3-
rs
te
i- 
i2 -

II- 
le

L’assemblée - est vivement, agitée. Vadier , un pistolet, 
à la main , 'est à la tribune , et demande à être en- 

■tendu. On l’environne.. Plusieurs de ses collègues là 
,«forcent à descendre. Le trouble règne un moment. Le. 
■Président déclare que la séance est levée. Un grand 
■nombre de membres réclament dans. lé'bruit.

Duhem : l’appel' nominal ou la mort.
Goupilleau : La .discussion, ne peut et ne doit pas- 

■ être prolongée plus long temps. Je crois du moins que 
telle, est l’intention bien prononcée de la Convention.. 

(•'•■Cependant je crois voir un trait de lumière. 11 faut 
I que la Convention sache, il. faut que la France sache 
■ que lés têtes proscrites aujourd’hui par Lècointre avoient 
■ été vouées à la mort par le comité d’exécùtion de la 
■ commune .insurgée . e-t que l’oti avoit promis .une cou- 
■ ronne civique à celui,. . . ( interrompu. )

Atnar demande la parole.
Duhem : Nous voulons disputer.
Thuriot : Je crois du devoir de la Convention de 

■ concilier l’intérêt du peuple avec celui de la justice.
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L’intérêt du peuplç exige qu’on rejette avec indignation] 
les 'inculpations présentées par 1 ccoihtie ; l’inn rêt de 
a justice veut que le stiupçon ne plané point sur'desI 

membres inculpes. L’ordre du jo\ir pur et simple a irrité! 
nos. collègues : ce sentiment ■était natuiel ; c’ctoit l'autel 
qui patlott. Çi oyetts , dcçlaron.s que nos. collègues qu’oal 

. a voulu inculper, se sont toujours comportés confor-| 
mentent au vœu national et à celui de là Convention.! 
Ajoutons que la Convention rejette avec la plus pto-1 
fondé indignation. les ittculpatio'us de Lecointre , et 
passe 'a l’ordre du jour-

Cèt*,e  proposition est unanimement adoptée.

Sans 1 agitation où se troüva la Convention/ata mo.| 
meut de la discussion . j’â'uro:s répondu aisément aux | 
objections faites par les diilçrçns membres.' j’observe I 
doac ici que ce grand bruit/ ces grands n,io;s , n’ontJ 
eu pour but que de faire pteqd’r®. • le' change à la Cnn-I 
vention , et l’indisposer contrg jyoi , sur tout lotsque | 
Cambon disoit : Leco.iytre , tu pas- le co.urage d at-l 
taquet la . Convention entière . yQtlà pourquoi tu. n’en I 
accuses qu yj.ie partie; ;u n’as pa;S’ été- avsett fo.iq : il 
falloir attaquer les tiens cpmité?, Quelques' uie.m.hres I 
ont ajouté : toute /.a C’ûpVfUtiûU- Sufio Bciui.d.ojl de, l'Oise I 
a dit, que mes reproché? ? ?pp!tqyqieqt à toute lq.nat:on, I 
. Cette tactique , qui £joi{ C<,l|ç des pia.iicien?, quand I 
ils voulaient arracher à la jystiçe de gtatids. cop'pa.hles ; I 
cette tactique . trop soiiyjjfjt rçnQi^yeilée de. noi [quis , I 
n< m’a point échappé. l’osr épürgne’r'ces homme», on I 
veut généraliser les faits qui leqr sqçt reprochés.; pour I 
détourner 1 attention de la Gonytrnion. ' natiqna.le ,-<mi I 
veut faire croire qu’attaqper ses membres, c’est attaquer I 
la représentation nationale e.lje mêtne ; mais, jq répons | 
ici à ceux qui me liront , et q-.J sont de bonne foi à I 
Je n ai point attaqué tpus les meuioiçs des deux comités ; I 
1°. parce que plusieurs d’enn’eux çn\ été constamment I 
en mission , et qu ils s y sont Uiçp comportés. Dans le | 
comité dé salut public .deux, sont de cft~ nombre -, je | 
les nomme ,'(Prieur de la Marné., et Jeaq Bon St. André j I 
un troisième , de retour oe mission , est resté sans S 
voix au comité , et ensuite a été guillotiné, (JHérault I 
Sschelles.). Sur lès neuf restons , trois é-toient assez. I 
généralement écartés 'des discussions journalières sur la I 
matière de grande police ^ politique et nouvellement ; ils ; 
éteieat comme relégués dans leurs bureaux , Carnot pour |
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la guerre, Prieur de la Côic d’or pour les armes , Lindet 
pour les subsistances. Oh leur portoit mênic les arrêtés 
à signer dans leurs bu'Çaux Si des' circdnst.inces obh- 
jgtoient de ijes inviter à .quelques délibérations, «u sc 
■foute bien qu’entr» les caeùéurs tout étoit préparé , 
■et que l’opposition de caux-ci ne pouvait qu’être sqsp- 
J'nmeut vaine ; auasi C,aruot vous disoit il , à la séance 

velu S vendénaiaiie : Lorsque lés 'crimes affreux commis 
■fdan^ là V'c.nîée fuient mis'en évidence par*  nos collé- 
Ku«sl’official, Maignan , Merlin de Thionvdlé, Laj« 
wnr.lôt : que L’official vous 'eût dit que , lorsqu’il ayoit 
-voulu faire connoîtr-c tous ces faits au comité de salut 
puldti' , on ja’-a pas voulu Çttouter ; que Maignan vpus 

■disoit ,'lorsqu’on je transpo.noit au comité pour y dire 
lia -vérité , on ayoit l’impudence de vous appellsr pro­
tecteurs des' brigands. J’atteste. Carnot', que j’y ai été 
Straité d'imposteur. Qu’a répondu Carnot ? 11 vous a dit ;

il y avoir deux systèmes contradictoires relativement à 
Sla guerre de la Vendée; l’un étoit de tout détruire , 

J’auire d’employer l’armé de la persuasion , et dç rarne- 
ner les esprits par la douceur. Ce dernier avis fut tou- 
jours le mien, et il. m’étoit bien pénible de marcher 

«suivant l’autre système, mais l'op.iniojï- de la majorité 
r/i’rn faisoit une Loi.

K Ces trois membres ne poavoiçnt donc rien contre 
■ le paiti pris pt cor-icejrté entre les six jpeneurs : ces 
■ hommes doublement fourbes, unis pour conspirer contre 

la patrie, conserver les pouvoirs , tyranniser le peuple , 
■ anéantir tout ce qui.respiroit ; tout ce qui avoit dès lumiê- 

res, des taléns , quelque fortune , de l’énergie, du carac- 
tère , spprimei la Convention , et pour l’empechçr de 

■secouer le jwng , l’aveugler sur leur compte par dés 
■éloges mutuels, pn vintant leur union leur ambur.csùjs- 

tani pour le bonheur du peuple, leur zèle à anéan tir les fac- 
* tions souvent chimériques et qu’ils créoient eux-mêmes, ou 
■ dont jls étoient les auteurs'par les cruautés qu’ils tolc- 
«roient , par celles qu’ils ôrdonnôieht : par la. ils trôu- 
■voient le moyen d.c détourner l'oeil de la 'Convention 

de dessus eux-mêmes , et la tenoient dans un état; dp 
stupeur co irtinjteL-, mais si en public ils paroissnie'nt ainsi 

■îéunis , ils étoient eptr’cnx divisés en deux factions très- 
■distinctes , ayant chacune leur chef ?-Robespierre d’un 
■çôté , Billaud de l’autre , tous deux s’épiant , et chacun 
■n’attendant que l’instant d’égorger son rival. S>x mois 
■avant la chute de Robespierre , j’ài tenu ce langage à

Idem. Page aiÿ et 2201 r&ùrcê dû r p



plusieurs de uses collègues et de mes amis ; moi 
ouvrage même dirigé ensuite contre le seul Robespierre 
portent d’abord contre ceux dont là Convention a déjà 
fait justice , et contre les sept que depuis j’ai dénoncés; 
plusieurs de mes collègues ( i ) l’ont vu et lu, lorsqu il 
était dans, cet état , et qu’il po'rtoit en intitulé : Li 
DécemviRAT organisé <t présidé par Robespierre.

A l’égard des membres.du comité de Sûreté générale, 
ils ont été la dupe des meneurs du comité de Salut public, 
et.si leurs fautes ne'' m’eussent pas paru aussi répréhen­
sibles , je are sero'is dispensé de parler d’eux; mais , la 
gravité des faits'; quelques-uns prouvés ; comme l’assure 
le greffier' du tribunal' criminel révolutionnaire \ Paris , 
dit Éabriciùs. ) étant des plus grands délits, j’ai cru que 
les taire , c’étoit eu devenir Ir. complice : j ai donc 
compris les quatre membres dénommés de ce comité.

Loin d'attaquer les deux .comités- en masse, jt 
prouve que je niai pu. ni dû l,s lairé , non que je croye 
- r les membres exceptés qui n’ont point été en mission 
mét des éloges pour leur conduite ,dans ces circons­
tances' délicates ;/cur faiblisse , leur insouciance. .leur 
tncuru sur les plus grands intérêts» de. la République 
en dispensent la Convention Nationale, sur-tout Carnot, 
qui regardoit Robespierre comme conspirateur.

Lcîn encore d'avoipatiaqué la Convention, je lui ail 
fourni au contraire l’occasion de rejetter sur leurs vé-l 
niables auttprs , les crimes commis , en punissant ceuxl 
qui ont .abusé des gra nds et immenses pouvoirs quelle 
leur avoit donné," je l’ai mis à portée de montrer au 
peuple Français, à l’Europe entière que si , peuFTia 
instant, la. Convention s’est démise, d’une partie de ses 
pouvoirs , pour opérer plus piomptement le bonheur du 
peuple, aussitôt qu’elle a connu le mal , elle a puni 
les coupables sans distinction ; elle, a repris ses pouvoirs, 
elles rendu aux' Français leur énergie , et elle' a exercé] 
envers tous une bonne, é gale , et sévère justice.

Après cette explication je suis facilement dispensé de 
rçpondr’e à Bourdon de, l’Oise qui à^pretendu que j’ac- 
cuseit taule la -Ration. Le peuple .en génétal m’a rendu 
justice dans tous les D’épar té mens , ainsi qu’à Paris.

. (i) Lanmont du Çayados, Garnier de l’Aube, Fréron , Rovère-et 
Barras sont de ce nombre.

• Idem. Pages- 220 «t 221 , séance du ip
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Séance du j.3 frvc,tider.
Roux .[ de là haute Marne ) ï Citoyens , l'orage qui 

agitoit hier la Convention Nationale .‘ ne permit .pas de 
prendre une délibération qui pût fixer par un dçci'et 
digne d’elle, et du ’peuple Français ; l’opinion pübl.que 
sur l'espèce d'acte d’accusation porté contre les membres 
de ses Comités de Salât Publie'ét de Sutêtél'générale.

Un sentiment unanime 'd'iiîdightttion , dont tous les 
membres furent pénétrés çti entendant la lecture-rapide 
de vingt sept prétendus clief j’Ü’’acc’’Usation , cyitftmm'erit 
dirigés contre là’ Corivéntiôn nàttOnale , et dont on. 
n’administroit ' aucune préuVé sensible . dicta , rtobs n’en 
douions pas, le décret d’ordre du jour qui termina la 
Séance. •- T

Mais ce qui SulGsoit pour notre conviction , ne dé­
truisit pas efficacement les'impressions défavorables 
que la malveillance s’efforce'd'e' f.thé nàîtf>é'’‘.ddhs les 
esprits des .citoyens peu éclaires', faciles à éèdaiire , ou 
éloignés du lie'îï de nos ’ S'é'adeés* ’, 'et potpqùi les laits 
dénaturés, par des journaux pér'fi'des• ne conservent' 'plus 
leur caractère de vente.

Une nouvelle lecture de la prétendue dénonciation, 
une- discussion solempelPe' des faits contenus dairs lés 
pièces qù’on dit l’appüy.ër , la faculté - donnée aux 
membres sur 'qui‘<ôo’ paraît déverser le ; blam'é et le 
mépris , ou appeler b sévérité des loix , peuvent seules 
instruire’ ùtïlèmênt le peuple, et le convaincre que les men- 
bres accusés ne craignent point de rendre compte à 
la nation de ce qtfSls ont fait pour son salue: ils appellent 
eux-mêmç's cette discussion’ , . et vous demandent la 
même justice 'que vous avez accordée à celui qui s’est 
annoncé pour le.Ur dénonciateur.

Je la réclame’ aussi .. citoyens . ou plutôt c’est la 
Corivention toute/entière qui la juge indispensable , 
pour dissiper '-les nuages que la malveillance ne manqué- 
roit pas ’d’èlever sur là ’ pureté des reirésentans du peuple.

Ce n’est 'point-des individus que nous avons à nous 
occuper, mais dès faits contenus .dans- la dénonciation. 
Üü'e discûssî'off sbletrinellè peut seule, nous faire porter 
<in jugement équitable dads cette importante affaire.

Je demande donc que ïa Convention Nationale entende 
une nouvelle letture de la dénonciation et des pièces à 
l’appui : que les accusés soient successivement entendus

Idem. Pages si9 et aso, séance du 1.5 fructidor.
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sàr les faits à eux imputés , afin que la Convention 
Nationale pronotice ensuite définitivement.

pense que la seule motion d’ordre que l’on 
, c’est de demander que l’accusateur et les 

accusés soient entendus. Il le demande , et propose que 
le

Duhem 
puisse faire ,

Président ne puisse lever la séance sans un décret. 
Il demande , enfin , que le Président accorde la parole 
à ceux qui foudroient soutenir l’accusation de .Lecointre ; 
car il pense qu’il y a quelqu’un derrière lui..

Le Président observe qu’y ayant un décret d’hier , il 
croit devoir consulter l’assemblée , pour s’avoir si elle est 
ou non dans l’intention de le maintenir. ( on murmure).

Bourdon ( de l’Oise ) demande et obtient la parole 
contre le. Président.

Je n’inculpe pas tes intentions , lui dit-il ; peut être un 
mouvement de sensibilité t’a-t’il détermine à lever la 
séance , pour faire cesser le désordre qui commençoit 
à se manifester. Mais aujourd’hui, ~" ’* 
nous devons

rendus à la justice , 
entendre les accusés, et prendre ensuite 

tel parti que la raison dictera. Citoyens, il est
' vérité paroisse. Le décret d’hier fut 

sentiment plutôt qu’un décret de jus-

temps

la 
de

enfin que 
va décret 
tice ; mais qui ne voit que sous le prétexte d’accuser 
sept d’entre-nous 
a voulu attaquer ”
sept d’entre-nous , c’est la Convention elle-même qu’on 
a voulu attaquer ? l’assemblée a dû s’en indigner. J’appuie 
donc les propositions de Duhem. Au resta , ” 
Président qu’il n’est ici'
et qu’il n’a pas le droit d’émettre son opinion d’aucune 
manière , tant qu’il occupe le fantenil.

Turreau demande la 
cussion à son véritable objet.

Citoyens , dit-il, j’ai 
discussion,!
général que la Convention doit

.j’observe ai*  
que l’organe da l’assemblée ,

parole , pour ramener la dis-

i vu avec peine , dans cette 
les personnalités prendre la place de l’intérêt 

’ " ' 't avoir principalement
en vue. La Convention veut, sans-doute, tout appro­
fondir. Eh bien ! la France, qui a,les yeux fixés sur 
nous, le veut aussi. Je demande donc, pour l’honneur 
des principes , que nous ne nous occupions d’aucun 
intérêt particulier, d’aucun individu , mais de la chose 
publique , ( on applaudit ) et je m’oppose à ce qu’un 
décret prescrive la durée de la Séance.

Un membre demande que l’on reprenne la discussion 
où elle étoit hier : c’est-à-dire , à la lecture des pièces 
à l’appui des inculpations de Lecointre.

Le Cointre : Citoyens collègues vous avez passé hier
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à l’ordre du jour sur les reproches qui ont ete faits 
à plusieurs représentons du peuple ; l'homme qui les 
avoit présentés a prouvé qu’il savoit obéir à vos décrets , 
puisqu’il à su s’oublier et se taire.

On demande maintenant que je lise las pièces que 
j’avois hier ; elles sont chez moi, je vais aller les cher­
cher. Citoyens , je suis, si je peux m’exprimer ainsi, 
l’un des pères t!e la révolution. f on murmure). Citoyens, 
je me suis trompé , j’ai parlé de moi ..... je demande 
la permission d'aller chercher les pièces chez moi; et, 
cependant, comme une des pièces principales , que j’ai 
remise hier à Fréron ne se trouve pas, je.... fies 
murmures continuent ) point de préyention., citoyens 
colléguèé , vous êtes juges..... Croyez-vous m étonner? 
non , vous ne me connaissez pas. La pièce qui se trouve 
égarée exite en original ; elle est entre les mains de la 
commission chargée do levor les scellés chez Robespierre 
et ses complices , j’espère que vous me permettrez d’aller 
la prendre.

Clause! : la commission ne peut, sans un décret , se 
dessaisir de Cette pièce.

Tallien : Je ne m’attendois pas que l'on reviendroit 
aujourd’hui sur la discussion d’hier ; et j’espérois , en 
sortant de cette enceinte , que la division que l’on 
avoit voulu semer parmi nous . étoit étouffée.

‘Une voix : (S’est toi qui la sème.
Tallien : Je vous répondrai ensuite.
Thureau : Je déclare qu’il n’y a que les passions qui n» 

sont pas tranquilles ici f appl. 1.
Tallien : Je répète ce que je disois ; j’établirai les 

principes ; je répondrai ensuite aux passions : s’il est 
des hommes qui , par des personnalités et des injures , 
veulent perdre la chose publique, je leur déclare qu’ils 
trouveront ici des hommes qüi les combattront jus­
qu’à la mort et ne s’attacheront qu’aux principes ( ap- 
plaudiss. ).'

Le président annonce que la pièce qui étoit égarée vient 
d’être retrouvée.

Tallien : Oui , il est temps que les passions se taisent 
devant l’intérêt public ; il est temps que nous sachions qui 
nous sommes ; si nous sommes dignes de représenter 
le peuple, si nous sommes envoyés ici pour consommer 
son bonheur, ôu bien si nous nous trouvons dans une 
arrôtie de gladiateurs.

idem. Pag* aar, séanjie du ij .
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Vous ayez rendu hier un décret, dont on demande 
aujourd’hui le rapport; on ‘veut que la convention se 
transforme en tribunal,, entende la lecture des pièces 
de l'accusation ; oudiso.it hier, derrière moi, qu’il fal­
loir forcei JLecointre à nommer ceux qui l’avoient pous­
sé à faire cette démarche ; on retrouve la même opi­
nion dans les journaux de certains hommes (t): on veut 
donc renouvçller la querelle , eu déchirant le scinde la 
patrie -, on veut donc aiguiser les poignards de l’aris­
tocratie.

Nous, vous déclarons que nous attendons avec calme 
et t.rahquillité tout ce-qu’on pourra faire contre nous; 
mais nous vous déclarons aussi que nous, combattrons 
tpus les, hommes qui ne veulent pas la. liberté , tous 
ceux qui oe veulent pas se rattacher aux, principes. Vous 
avez hier passé à l’ordre du jour sur 1^ dénonciation qui 
vous fut faite ; vous pouvez donc éteindre cette dis­
pute ; vous pouvez donc laisser respirer la patrie , ou , 
si l’on veut renouvelles cette dispute , si l’on veus^yque 
sans cesse la discorde règne ici, .nous demanderons . la 
lecture des pièces , l’audition des témoins ; nous de­
manderons cuHn que tout soit mis dans le plus grand 
jour ; et le peuple , témoin de nos débats , verra, qui 
sont ceux, qui veulent établit la liberté ; il verra aussi 
qui sont ceux qui veulent mettre> à la place de Injustice, 
le système de terreur. Je vous adjure , représentai de la 
l'rajace, d’oublier toute haine, d’étouffer tout ressentiment.

(i) Jéd'ois déclarer ici que tous ceux c’e mes amis à' qui j’ai fait voir 
mon travail en convenant avec moi de la vérité des faits , m’ont" enga- 

'gé de'différer, disant que l’heure n’étoit pas encore Venue; que'si le 
la thermidor j’avois parlé comme je me le proptfsôis , -j’eusse-réussi ; 
mais que les conspirateurs avoient. gagné dtv cerrçin , qu’il n’étoit .plus" 
rems : j,ai traité de fbiblessè ce conseil, et rlè§ le lendemain j’ai en­
voyé une notre à l’un d’eux, dans laquelle je lui nfarquoisf » je'sais 
que je rie'réussirai pas à faire punir ces- grands coupables; je sais qu’ils 
sont trop puissans ; je sais qire ceux qui leur ont servi d’instrument se 
.croyant, attaqués, se réuniront à. eux ;. je sais que,, d’autres n’osant 
rien.’approfondir, seront sûrs, a la vérité, par politique, que d’âurreS 
11 repousseront contre le cri de leur conscience. J’ai fôrit calculé , mais 
j aurai'rempli mon devoir, j’aurai séparé-ma cause.de la, leur; mon" 
sièclela postérité ne. m'accuseront pas d’avoir été. le complice de 
tant de.crimes commis ét, connus. Je desirerois inspirer à la Conven­
tion ces mêmes sentiméns. Si. jè’ ne réussis pis à" l’instant ■; j’aurai - au 
moins décoché dans lé Cœur j de. ces hommes-pervers l'une de ces flé­
chas d’jflercule , qui.ne manquent jamais leur but; je,les aurai forcé 
d’endosser la robe de Déjanire, teinte du sang dé tant, de milliers de 
victimes, robe qui ne les quittera' que lorsqw’d'ésespérès, ils mettront 
eux-mêmes fui à leur criminelle existence , bu que la justice nationale 
bien éclairée , la fera- servir-d'exemple au siècle-présent et aux races 
futures.
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Il est ici des hommes que je n’estime pas ; mais jamais ressen­
timent ne in engagera à porter atteinte à la représentation 
nationale. Soyons unis pour faire de bonnes lois , pour em­
pêcher que le système de Robespierre ne se continue plus 
long-temps ; que tout le monde Consente à anéantir ces pièces , 
qui peuvent amener des résultats si fâcheux. ( munnlires)

Je demande que la convention maintienne Son décret; 
“hier ; où si I on veut ouvrir la d scussion , qu elle s’engage 
smemnellement : nous paroîtroûs à cette tribune ; nous y 
dévoilerons tous les laits ; et, quand nous ne sérions que 
la minorité , nous combattrons jusqu'à la mort lo 1S les faux 
principes ; nous aurons peut-être mis pour quelques instants 
la patrie en péril. (Non, non, non.)

Legendre : il est écrit dans le code des nations, que tout 
peuple qui,, après avoir fait une révolution, a regardé der­
rière lui , n en a jamais atteint le but. (applaudissemens ) 
.-Apres la chûte de la bastille , le peuple s’endormit un ins­
tant, et la révolution fut retardée; mais depuis le 10 août, 
il ne s est point retourne ; il a imité ses défenseurs qui courent 
sur nos ennemis ; il veut marcher droit au but, à l’affer­
missement de la liberté, comme le voyageur qui continue 
sa route sans s’embarrasser des insectes qui bourdonnent à 
ses oieilles. Quand donc la convention Cessera-t’ello de 
rendre aujourd’hui un décret et do le rapporter demain 
parce qu il ne plaira pas à quelques individus ?

Je savois que Recointre vouloit faire une dénonciation; 
je lui dis que la .première chose qu’il àvoit à examiner, 
étoit de savoir si elle étoit profitable ou non à l’intérêt 
général ; je lui démontrai que le bien public vouloit qu’il 
ne, la fit pas. Lecointre m’avoit donné sa parole d’honneur 
quil se tairoit.; et cependant il y à manqué. Lecointre na 
sçait donc pas qu’une parole d’ii’onncur est Un billet au por­
teur !(i). . .

Citoyens, empêchons le déchirement dans la République: 
souvenons-nous que des choses qui sont bonnes dans des 
circonstances , sont mauvaises dans d’autres, et que, si nous' 
faisons le procès aux événemens , six semaines ou un mois 
apiès quils sont arrivés, nous pourrions risquer de rendre 
coupables tous les patriotes. Je vous demande, par exemple, 

,si 1 °n doit poursuivre aujourd’hui ceux qrai ont brûlé des 
châteaux dans le Commencement de la révolution, et qui 
ont, tant coopéré à la destruction de la féodalité. Je demande 
que l'assemblée maintienne son. décret d’hier ; et que,l’on 
passe à l’ordre du jour.

. ( • ) Je n’ai point donnè^.à Legendre ma parole de/ne point parler; 
je sans trop bien Ùuî 'les affaires publiques rie'sc traitent pas comme' 
les affaires particulières. J’ai seulement- dit à Legendre /que je réfléchirois 
snr .ee qu’il m’objectcit, et que je ne monterois à Ja tribune qu’après 
qe, nouvelles réflexions.

Idem- Page aaj , séance du jj.
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L'assemblée maintien son décret. Plusieurs membres font 

éclater de violents murmures.
Duhem : voulez-vous que le peuple croye que nos collè­

gues n’ont pu répondre à leur dénonciateur?’. ... Il con­
tinue à parler dans le bruit.

Vadier : Citoyens , hier , un mouvement de sensibilité me 
faisoit préférer la mort au décret d’ordre du jour que vous 
avez rendu ; j’exprimai ce sentiment à la tribune ; je n étois 
plus maître de mes facultés, ne pouvant plus être entendu ; 
je ne voyois que la honte dont on vouloit me couvrir, et 
je ne voulois pas y survivre.

Citoyens, en m'a accusé d’un fait qui a causé dans mon 
ame un fort mouvement d’horreur ; si je m en étois rendu 
coupable , je mériterois mille fois la mort. Le voici : Le- 
coinire a dit que j'étois du nombre de quelques-uns de mes 
collègues qui avoient influencé les jurés dans le jugement 
de Danton et autres. Citoyens, le jour où Danton fut con­
damné, je fus au tribunal avec mes collègues Thirion et 
Dupin. Nous fûmes introduits dans une petite piece d’où 
nous'pouvions eritendre les débats sens être apperçus des 
accusés. ... Je n’aucois pas même été ce jour là an tribu­
nal, si je n’avois appris que les accusés inculpaient le comité 
de sûreté générale, et que je serois peut- être entendu comme 
témoin. Voilà le premier fait pour lequel je figure nomina­
tivement dans cet acte 4.’acuS£,t!<?n'

.Les faits relatifs à 1 l’administration sont communs aux 
membres des deux comités. Si la loi du 17 septembre nous 
a quelquefois obligé die prendre des mesures de rigueur , 
la plus profonde douleur les a précédée. Je suis venu au 
nom du comité de sûreté générale, demander la liberté des 
cultivateurs dont on avait résolu la perte.

On m’a reproché d’avoir soutenu Héron. Je n insiste pas 
ici dans la question de savoir s’il est coupable ou non; Tout 
ce que je puis dire, c’est que j’ai signé son mandat dar­
rêt. (1) . ;

Citoyens, vous avez rejette avec horreur lidee que 
nous pussions être coupables des faits qu’on nous impute. 
Je déclare en présence de la trance entière , et au nom 
de mes collègues , à l’exseption d’un seul , avec lequel , 
par un excès de perfidie. On nous a accollés; que les chefs 
d’accusation portés contre nous sont de la plus atroce ca­
lomnie.

On m’a mis en balance avec la patrie. Je . • • •
Billaud-Varipne : j’observe qu’il ne s’agit pas ici de s’iso-

( 1 1 Quoi . Vadier! tu doutes si Héron esc coupable ou non , et 
dans ce doute , tu \signes son mandat d’arrêt! qui t’obligeait de pren­
dre cette mesure cite rigueur! voilà donc'la justice que tu nous vanm. 
voilà' un éahantillon de tes soixante-, années de vertu [
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1er; l’accusation porte sur tous ; nous devons tous répon­
dre. — On applaudit.

Vadier : Je n’ai pas entendu me soustraire à la géné­
ralité des faits qui portent sur mes collègues ; s’ils sont 
coupables, je le suis aussi. J’ai seulement voulu répondre 
aux faits qui m’étoient particulier ; il n’y avoit que moi 
pour Héron et pour le jugement du Tribunal révolution­
naire , relatif à Danton. Je dévots donc y répondre , et 
déclarer que je n’étois pas solidaire avec David ; mais je 
né m’isolerai jamais de mes autres collègues.

Lorsqu’on a proposé de passer hier à l’ordre du jour 
sur les inculpations de Lecointré , j'ai entepdu dire que si 
en n’adeptoit pr cette mesure , ce seroit produire des 
déchiremens qui ne pourroient qu’éwe funestes à la patrie. 
Si cela est, je me sacrifie , et je consens à ce que le dé­
cret rendu hier soit maintenu. — Non, non , s’écrie-t-on 
dans une partie de la salle : il faut faire justice de cette 
indigne accusation.

Le président met aux voix l’ordre du jour : il est 
rejette.

Turreau : Et moi aussi, j’avois invité Leceintre , si cette 
discussion pouvoit nuire à la chose publique , de ne pas 
la faire naître : je sentais qu’il pouvoit en résulter une 
pénible situation pour la Convention nationale, et un 
drcèrrrfflenzjpour la patrie. — Murmures.

J’observe à la Convention que je parle dans la pureté 
de mon cœur : il est possible qu’il m’échappe quelques 
erreurs : je la prie de les excuser.

Citoyens, l’oreille du peuple est frappée des dénon­
ciations qui ont été faites dans le sein de la Convention 
nationale : devons-nous , sans une discussion approfon­
die , passer à l'ordre du jour sur les inculpations qui ont 
été faites à plusieurs de nos collègues ? Je ne te crois pas. 
Je pense que [d’abord la Convention doit prendre une 
détermination quelconque , soit de renvoyer à une com­
mission , (murmures) soit de juger elle mente , toujours 
après avoir entendu les accusés ; mais j en reviens à 
dire que vous ne pouvez pas passer à l’ordre du jour. 
— Applaudissement-.

Billaud-Varenne : Je demande qu’on lise toutes le» 
pièces. Le grand argument qu’on a fait valoir hier , a 
été qu’on avoir étouffé la voix de • notre accusateur, et 
qu’il avoit beaucoup de pièces à lire'. Je ne crois donc 
pas que la Convention oationalei'air pu rendre un dé­
cret qui puisse éclairer le perunle , -sans avoir entendu

idius. Pages aa*  et aaj r sé^ftee du rpA-



celte lecture'; c’est dans ces pîècfes que doit se trouver 
la réalité de l’aecuSation. Je demande qu’elles soient 
lues.

. Amar : Je demande’ que la parole me soit accordée 
après la lecture des pièces. (Oui , oui ,. .s’écrie-fr’on de 
toutes les parties de la. salle.

Le président : Lecointre est allé chercher les pièces: 
il a laissé entre les mains des secrétaires une déclara­
tion. Si vous voulez, en attendant qu’il revienne , je 
vais accorder la parole à Grégoire , qui a un rapport 
in'pressant à vous .faire.

'Goujon A^ant d’entendre .la lecture des pièces il 
faut savoir si ce qu’il appelle une accusation en est vé­
ritablement une,.

On vous dit, par exemple,, qu’on a. répandu la ter­
reur sur la Convention ; comment pourra-t-il prouver 
ce chef? Gomment'me prouvera-t-il , par exemple , que 
je n’ai pas toujours voté lil'ieme.nt ? Je le répète , cet 
acte d’accusation est un acte .de contre. - révolution : c.e 
n’est point ici les individus. que je soutiens.; la seule 
cause-de la patrie agite mon (ame.

Le troisième chef d’accusation est également faon. A 
qui de nous' prouvera t il que le comité de salut .public 
n’a jamais proposé le remplacement des membres qui 
le composoicnt?' . ■ -
- Barète : j’interpelle tous les membres dé dire si, 
chaque mois , je n’ai .pas proposé le reno-uvellement du 
comité.

N..... j’ai entendu■souvent dire' à Barète , .après 
avoir.--annoncé des victoires , 'qu’il avoit oublié de. de­
mander le renouvellement , et alors il mootoit à la 
ttibune pour réparer- cette omission ; mais jamais il ne 
le ht impérativement.

Goujon : je poursuis ....
Glauzel : la Convention n’a pas encore décrété que 

la discussion étoit ouverte il faut que les pièces soient 
lues auparavant.!. : r ■; -s jsi..:

Goujon ■: jé i chsroljèa à«£prouver que la Convention 
ne peut pas ordonner qu'on fournira les .preuyes dont 
il s’agit ,'tsans déenier s-oti rl.eshonneur. L’accusateur a parlé , 
il .Faut maintenant; entendre 1 accusé , 'et je,-suis persuadé 
que d’après celai l;àssetÿi>ré.é6pren dr.a une détermination.

A.hütiot : Qnsyieçiïièr>fiàtd’jiborder la véritable question, 
ll'faut que nousreatanâinjjtirâcM l’accusation qu’on a portée 
en i e.st. véritatslsmeqt D.lsfiàs;, car je ne crois -pas que ,
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41 , , ,.
parce que des hommes sont dans un elAt de, dehre nous 
partagions tous cette maladie. . ,

Lorsqu’on porte une accusation devant un tribunal , 
11.première question qu'on examine c’est de savoir 
se l’accusation est susceptible d'etre admise. Ne voyez.- 
v,ous pas- que le système de calomnie qu’on-suit depuis 
quelque tems . concorde avec la proposition de convo­
quer les assemblées primaires et les assemblées électorales? 
■Le Gointre s’annonçpit tout à 1 heure comme le pere 
dé la révolution ; mais - c’est un pere dénaturé qui 
veut poignarder son enfant.- Sur quoi portent les chefs 
accusation ? sur -autant de choses qui ont été faites en 
êieZution des loix ; et je vous le demande : si l’on s’étoit 
écarte des lois pour soutenir le mouvement révolutionnaire 
et sauver la patrie , enverriez - vous à 1 échafaud ceux 
qui auroient sauvé la liberté ? Tous les actes qu on 
vous a cités sont autant, d’actes du gouvernement que 
ià Convention a scellés par les loix ; et c est lorsque 
vous avez tout approuvé par vos décrets , qu on. vient 
vous proposer de -dire que vous n avez rien fait ; que vous 
■avez aucune existence ; et cependant , par une contra­
diction inexprimable , sept d’entre nous , qui ne sont rien 
que par nous -, qui n’ont reçu leurs pouvoirs que de nous , 
auroient eu une existence tandis que nous n en avions pas ! 
■Le chef d’accusation qui m’avoit le plus frappé , étoit 
celui qui avoir rapport au Tribunal Révolutionnaire, 
^ais , en l'examinant , j’ai vu qu-il ne pouvoir avoir 
aucune réalité ; jai vu qu’il n accusoit que le-president 
Et .les juges du Tribunal ; car je vous demande si ce ne 
taroient pas d-é profonds scélérats, ceux qui viendroient 
Vous dire : on a influencé nos-juge mens. Au surplus, 
on a reçu, sur.ces hommes , qui sont d anciens membres 
du Tribunal , ■ des renseigoem-ens qui n ont pas permis 
de lés employer de nouveau ; et n est-il pas permis de 
croire que le silence de ces..hommes qui ne sont pas 
placés , est une preuve dans la circonstance actuelle ?

U y a un grand point à examiner : c est le Salut 
du peuple ; et je crois que. la..- discussion dont nous 
Kus occupons , ne peut servir qua nous compromet- 
re évidemment. Loin de nous l’idée d accueillir une 
aroposition hasardée.; nous avons décrété la Liberté 
dés opinions. Le^Cointre est en étal de délire’, mais,,. en 
t^pectant son délire repeçtons aussi las principes. Il 
ae1 faut pas éteindre un flambeau; de discordé, pour en 
jllumer un autre , et j’aurois voulu qu au .moment pu là 

Idem, Page 26, séance du 13.
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dénonciotion a été faîte, elle fut anéantie ; pantois voulu 
que nous eussions pris la résolution de n’accueillir aucun®ï 
injure contre aucun de nos collègues. (murmures. )

Nous n’avons qu’un moyen de sauver la République , t 
c’est démontrer que nous cônnoissons la dignité de la 
Représentation Nationale. Je demande que 1 on examina 
d’abord si la dénonciation de Lb.cointre est ds nature à 
occuper la Convention et à exiger la lecture des pièces.

N .. . Nous sommes tous égaux. On vous a dénoncé
hier sept de nos collègues j d’autres vous avoient été 
dénoncés auparavant : il faut dans le moment ou nous 
sommes', suivre la marche que nous avons suivie 
autrefois ...Je demande que pour la dénonciation d au­
jourd’hui et pour toutes celles portées contre les Re-| 
présentans du peuple , il soit crée une commission. ( mur­
mures ). La Convention n’a de force que par la con­
fiance du peuple; etavec des dénonciations journalières.... 
(murmures).

Mathieu : la sûreté nationale , le bonheur et la 
dignité du peuple , exigent que nous mettions dans la 
discussion qui nous occupe maintenant la plus sérieuse 
attention. Il ne s’agit point ici de quelques individus 
à mettre en jugement, mais de la révolution toute entière.

P1' 
ve

la 
su 
qn 
no 
tic 
in<

ab 
eu 
Tc

se 
ét 
sc 
ci 
es 
m

( applaudissemens ).
11 ne faut pas,se £ 

il faut se demander 
constance donnée.

D’où vient l’embarras où nous nous trouvons dans ce ’ 
moment ? de ce qu» les chefs d’accusation n’ont pas étélP 
précédés d’un rapport ; ce qui doit venir dans l’ordre» 
naturel après l’acte d’accusation et la lecture des pièces...» 
Je ne crois pas que cette lecture jette un jour suffisant! 
sur les accusations qui seront portées. Les uns , après» 
l’avoir entendu , méditeront sur cet acre d'accusation! 
avec les lumières qu’ils auront recueillies , et les autresr 
avec les ténèbres qui seront restés. Il y a deux choses!K 
à examiner dans les pièces: leur contenu, et leur au-jî 
Uienticitè. L’authenticité n« peut être constatée que patB 
la vérification des originaux et des signatures ; ainsi 1j । 
lecture seroit une tntsure irisufisante en ce moment]^, 
puisque l’assemblée ne pourroit point consulter l’authen]^ 
ticité des pièces ; elle pouroit avoir des résultat!, 
très fâcheux, je désirerois que la Convention ne fit -aucun» 
pas sans avoir sondé le terrein sur lequel elle marche] -, 
Nous sommes instruits par l’expérience , et nous sommeil

fa 
; p

p

rouppar ni avec l’un ni avec l’autre;! 
ce qu’on aurait fait dans telle cir-
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U plus que jamais en mesure de fonder la liberté. J’ai 
'* tolusie uis fois regretté qu’en n’eût pas présenté à la Con­

vention ces questions : D'où venant nous ? Que sommes nous ?
l' Où niions nous ? Elles auroient beaucoup servi à éclairer 
S la marche de nos discussions et elles nous auroient guidé 

'? Sur les tésultats. Il fauf que l’on consulte la raison et 
a que l’on en dorme les passions. Je demande qu il soit, 
s,‘ nommé une commission poi»r examiner les questions poW- 
e tiques, et que jusques-là on ajourne toute dénonciation 

individuelle. ,
■ Thibaudot : C’est aux hommes purs et courageux a

IC aborder franchement la question. L’ordre du jour qui a 
1 été enlevé hier a fait naître une impression qui pourtoit 
6 peser défavorablement sur la Convention. Lorsqu une dé­

nonciation est faite . il faut l'examiner , afin qu ri ne reste 
1 plus le moindre soupçon sur la représentation nationale. 
".{Vifs applaudissemens.) Les sentiment qui viennent de 
. 'Je manifester, me prouvent que la Convention étoit en 
/ état de suspicion aux yeux du peuple. ( Les applaudis- 
1 semens redoublent. J 11 faut que cette espèce d anxiété 

SC cesse ; il faut que le peuple sache si la Représentation 
USI est digne de le représenter.^ les applaudissemens recom- 
e' ïnencent ). Ce que je viens de dire est fondé sur des 

faits malheureusement trop -connus. Ne vous êtes-vous 
e’ pas apperçu des mouvemens que l’on cherche à produire 

pour détruire le gouvernement révolutionnaire ? Je crois 
Sue le vrai moyen de faire cesser cette inquiétude , est

CS que la Convention mette au grand jour la conduite des 
accusés et des accusateurs ( les applaudissemens recoîn- 

rC mencent et se répètent ). 11 y a déjà un décret dont je 
" «demande l’exécution; c’est la lectute des pièces < et que 

les accusés soient entendus. ( On applau'dit de nouveau.) 
V Bréard ■: Je ne viens accuser ni defendre personne . 

fanais je viens donner mon opinion. Les choses en sont au 
Ci {point que la Convention ne peut ni ne doit passer à 

l’ordre du jour. Applfiudissenieus.- Ceux contre lesquels 
U on a parlé ne le veulent pas ; ils veulent se just.ïter ; 
7 et j’aime à croire qu’ils réussiront ; mais attendu l im- 

’ portance des chefs d’inculpation , je pense qu il ne 
1 faut' pas que. nos collègues se contentent de se defendre à 
' lu tribune; mais qu’il faut qu’tïr fassent imprimer leur 

“'^défense. Déjà les aristocrates se réjouissent : j’ai vu parmi 
u«de bons citoyens , des hommes qui naguère étoient a la 
leÿVendée, de ceux qui désorganisoient nos armées en 
e' criant : Sanve qui peut ; des marquis , des comtes , . des

I Idem. Fages 337 et 338, séance du jj.
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gens qui , la veillé du supplice dé Robespierre , ado.de [ 
roient ceüe idole, et qui sont venus ensuite vous féli-àém 
citer sur votre énergie ; j’ai vu ces jeunes gens dans leAfui 
■sections , dans les groupes ; je sais que dans des repai® C 
tltès-dispendieux faits chez certains traiteurs, ils disent^ Bi 
que nous avons sacrifié Robespierre. Ne croyez-vous pai tre 
avec moi , Citoyens , que ces hommes veulent sacriheOai 
là liberté ,. et que -pour-cela ils veulent détruire la Gonlÿeil 
vention ? Mais le peuple? connoîtra l’intrigue ; et si quel-j| L 
quefois on a adoré - des idoles , on a toujours fini pat rr < 
les briser.--- Applaud'ssemens.

Là proposition de Bréard est adoptée. ffl c
Billaud-Varenne : je demande à faire un amendementl|an 

Quand il faut se défendre contre, ceux qui veulent fane çtci 
la contre-révolution ,. il ne faut pas. mettre dans leursH 
mains de quoi faire’ égorger la Convention. Murmures, ÿw 
Je m’étonne d’entendre dire que personne n a ce moyen. 1 
Hier, dans les groupes qui entouraient cette enceinte, . 
des hommes mis hors de la loi, des ci-devant marquis,■ 
des ci-devant comtes prêchèrent la royauté. H j

Quelques voix : c’est vrai. . . . de
Et comme je veux prouver à la Convention que: je B,o1 

n’avance point dés faits vagues - je lui dirai , que l on® j 
a rencontré à l’entrée de cette -salle , le ci-devant mar-jëlk 
quis de Tilly, (onspirateur reconnu et mis hors de la i°!- ■ I

Dubarran: Tilly a obtenu sa liberté depuis très-peu dej, 
jours au comité de. sûreté générale._( i )• ■ . , , ,

Billaud-Varenne.: Ce Tilly est convaincu d avoir ete - .a • • 
la tête des chevaliers du poignard. Robespierre avoit l 
appelle ici dix' mille de cette , espèce de scélérats ; et| ' 
dans le moment où. nos armées sont en présence- “el.| ■ 
l’ennemi , qnand un décret défend aux militaires de sab-H ■ 
senter <de leur poste , il se trouve cependant a 1ansjL. 
plus de- quatre mille officiers. Murmures. Le mouvements 
qu’on cherche à réaliser est-tellement, contre - révolu-Bi 
tion-rraire , que dans l’une des tribunes, qui appartiennent^ 
aux journalistes on a prêché ouvertement le royalisme. |

Turreau :Je demande que. l’assemblée revienne a W 
question importante ..qui l’occupe.
______ ______________ _____________ —----------- —--------------dr

( i ) Quoi, .Dubarran, tu es du comité de sûreté générale! tu saisie; 
qu’un Conspirateur . -un traître / mis hors la loi est élargi par ton Co-f? 
mité, qu’il ne l’a été que sur le rapport dun des membres de ceco-01 
mité,..et tu n’as pas fait réinç,arcérer Tilly , et tu ne “°™^n°‘,cesdt 
celui qui a surpris la religion du comité, et tu veux quon te Cl 01 ,b, 
qu’on erbie Billaud!*abus ’,'illusion mensonges. £

Idem.
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I Billaud : L’observation de taon collègue est plus hors 
1q. |e propos que la mienne ; je ne' l’ai faite quel pour 
éli- démontrer le danger qui nous m'çnace en ce moment, 
le: Murmures.
aail Clauzel : Il s’agit de la lecture des pièces.
entB Billaud ; C’est parce que le.peuple de Paris est péné- 
2aille d’amour pour la révolution et» pour la liberté , que 
refilai cru qu'il falloir le réveiller sur l’existence des mai­
nt- veillans qui cherchent à l’egater.
.el-'i La Convention vient de décréter l'impression des pièces 
rat relatives à celte affaire'-, mais il est ben qnc je l’avertisse

que la marche du comité , l’énormité des travaux, .dont 
il est cha'rgé , exigent souvent que.' l’on signe- de con- 

nt. fiance une ' partie du travail. Je demande là lecture des 
ire picces.
arsM La Convention.décrète cette proposition, — (Applaudis- 
•«s. semons. )
ïn.H M°Xse Bayle : Il y a 4.8 heures que Iqs imputations deJa 
o tribune planent sur les membres dénoncés. 11 demandé aussi 
;s 'que celte discussion se termine sans désemparer.

’ Cette proposition est décrétée.
■ lecointre ; Ce que j’ai dit n’est qu’une simple exposition 

. de faits que j’appuierai des pièces. J’ai dit seulement que je 
Ie Étouvois mes collègues‘répréhensible;'et c’est mon Opinion. 
onB. Ayant de lire lés pièces, je vais lire chaque article auquel 
af" ejlcs se rapportent;

El Lecointre lit l’article premier.
del >> D’avoir comprimé par la' terreur tous les .citoyens de la 

République , en faisant mettre à exécution des ordres ar- 
; 'àbiiraires d’emprisonnement, sans .qu'il ÿ ait contré un grand 
3it®ombre d'entre eux aucune dénonciation, aucun motif-dé 
et suspicion , aucunes preuves de délits énoncés dans là loi dû 
। str septembre 1793, vieux style ».

, ; Plusieurs voix : Les pièces.
.la Lecointre : Elles sont dans les bureaux de la police gé- 

r’snérale.
nt Jjq . . . . Cet article est dicté par le modérantisme.
u- 5 Cambpn : Je demande que - Lecointre déclare auquel .des 
ntlsept membre.s-.cet article s’applique.
:. I Lecointre : Les pièces .sçm: dans vos bureaux ; et lors= 
la que j’ai été demander la liberté de . . . .

■ Levasseur : D’aristocrates.
■ Treilhard: Je demande la parole pour une motion, d’or- 

— dire. Vous venez de décréter qu on lirait les.articles , ensuite 
;aisles pièces à l’appui ; il' par. ît que Lecointre n’en a aucune 
co" relative au premier article.' Je demande qu il déclare si, oui 
:0‘<m non , 'il a des pièces- Si Lecointre déclare qu’il n’apoint 
Pg5 de pièces sur cet article, je demande qu on passe à la lec­

ture du second. '



Cet'e proposition est adoptée, 
Lecointre : Acoordez-moi la parole. 
Plusieurs voix : Les pièces,
N.........Je demande que Lecointre soit interpellé d'e d

clarer s’il veut ou non passer à l’article second;
Lecointre : Citoyens collègues...,.
Plusieurs voix : L’article second.
Cambon : Quand Lecointre conviendront qu’il n'a poil 

de 'pièces à l’appui de cet article, il me paraît que la Co 
vention ne devroit pas passer légèrement sur Tarticlé qu 
contient: je voudrons qu’il dît pourquoi il à donné la pr 
dilection aux sept membres dont il s’agit, sur tous les a 
très, pour les accuser. — Applaudi;

Cette proposition est adoptée.
Lecointre : Lorsque je vonhis éclairer la religion de 

Convention du flambeau dont la mienne étoit éclairée , j1 
pensé que des faits connus de notoriété publique.-.. (Mu 
mures.) Ayez de l’indulgence pour mes erreurs.

N. ... Je demande que Lecointre réponde cathégor 
quement.

Lé président : Je maintiendrai le décret que- la Convei 
tion vient de rendre.

Lecointre : Si cette faute en est une, elle est commui 
eux membres des deux comités. (Murmures.)

Duroy : Je demande que la Convention constate , par r 
décret, que Lecointre a reconnu qu’il avoit commis ui 
erreur dans le premier article.,— Oti applaudit.

Cambon : Il est donc reconnu que l’acte d’accusation n’t 
pas personnel aux sept membres dont il s’agit; qu’il attaqi 
tous ceux qui composent les deux comités, et qu’il noi 
attaque nous -mêmes.. ..

Dubouchet : Je déclare que l’intention de Lecointre , c 
inculpant les membres des deux comités, . . .

Legendre : Je demande que Lecointre soit entendu e 
silence, afin que les accusés ayent le même droit.

Lecointre : A l’égard du premier article , ce. peut être ,tu 
fatate commune à tous les membres du comité de sûreté e 
nérale ; puisqu’il est vrai que vous avez décrété que toi 
les citoyens qui avoient été incarcérés pour dès moti 
non compris dans la loi du 17 septembre seroinet relâché 
.Voulez-vous maintenant que je vous apporte des preuv 
qué votre décret a été sagement rendu ? lais.syz-moi la 
berté d’aller au comité de sûreté générale , chercher 1 
pièces qui prouvent l'élargissement de tel ou tel individu i 
carcèré injustement: çe sera justifier mon premier articl 
( murmures. ) I, ■

Duroy: vous voy«î, citoyens, qu’on cherche à tour» 
contre vous-mêmp le décret bienfaisant que vous avi 
rendu.

Iderk. Pâg» aïrs
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ün demande sue l’article II soit la.
Bourdon ( de l’Oise ) : On voadroit fairé croiré que le 

comité de'sûreté générale a fait seul arrêter tons les citoyens 
qui n'étoient pas compris dans la loi du 17 septembre , 
[tandis que tout le monde sait que c’est la police générale 
ide Kobespierre. Il faut aussi que vous connoissiez un 
tfa.it , citoyens : c’est que Lecointre a été demander la li­
berté de la comtesse d’Adliémar , aristocrate reconnue, ci
qui étoit de la cour de Capet.

Réponse. La citoyenne Adhémar avoit été arrêtée , le z 
thermidor, par ordre du comité de sûreté générale , sui­
vant son acte d’accusation , ( comme ex-noble , et par me­

le
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’or

vei

lui
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sure sûreté générale. ) •
Quatre citoyens , députés par la commune d’Evéquemont, 

se sont adressés à moi, comme députés de leur départe­
ment , me demandant d’appuyer deux pétitions des 5 et 18 
thermidor , dont ils étoient chargés par leur commune , leur 
comité de surveillance et les autorités constituées , pour ré­
clamer cette citoyenne.

Ces "pétitions portoient en substance: « que la citoyenne 
» Adhémar , âgée de 60 ans , séparée d’avec son mari de- 
» puis 2O*ans  , s'étoit retirée , il y a 5 ou six ans , à Evè- 
» quemont , où, éloignée de l’intrigue des cours , elle a vé- 
» eu, sans être sortie, dans la solitude : qu’elle étoit la

u

»

»

» 
» 
»
» 
»

»
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mère et le soutien des pauvres ».
» Que la liberté et le gouvernement républicain, la ren- 
doient heureuse chaque jour ».
« Que quarante-deux jeunes citoyens d’Evêquemont, par­
tis aux frontières , recevoient d’elle , chacun , depuis sep­
tembre 1792 et depuis la première réquisition , trois 
livres par mois de haute paye , aux conditions quecett*  
gratification cesseroit pour celui dont la République au- 
roit à se plaindre ».'
» Qu’ils demandoient. qu’on la remit sous leur garde*  
consentent à en être responsables envers la Répu.

» blique ».
Ayant trouvé les pétitions et les pièces juistîficatîves par­

faitement en règle, je les ai apostillées , de la manière 
suivante.

» On ne peut rien ajouter au væu des commune' et au-- 
torités constituées qui réclament la liberté de la citoyenne 
Adhémar: son grand âge , son attachement constant à la 
révolution , sessentimensciviques bien prononcés, décideront 
le comité à lui accorder sa liberté, conformément à la 
loi du 27 septembre 1793 vieux style.

La mise en liberté de la citoyenne Adhémar a eu lieu 
le 26 thermidor, d’après na rapport fait au comité de sû­
reté générale, par l'un do ses membres.

Qui pourroit douter quo eett» mise en liberté ne soit

T4fm. Page ap, séance da<j<
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an acté de justice conforme à la loi du 17 septembre 17g’ 
qui veut, article, premier -, que ceux là seuls ( des nobles 
qui n’ont pas manife/té'leur, attachement à la révolution 
soient mis-en étal d’arrestation?'

L’arttour seul de læ justice a dicté mon- apostille; et j 
.déclare- n’avoir jamais, connu ni directement ni indirects 
ment çctte citoyenne:' pas même un seul des habitans tl 
la commune ou elle réside.
• Ainsi les. deux inculpations qui m’ont "ésé faites, ri 
subsistent plus que par la honte deleurs auteurs.

Actuellement, que Bourdon est membre du Comité d 
sûreté générale., je clesirèrois beaucoup qu’il nous dise ! 
les ex-nobles , comtes , marquis, barons et ducs , qu’il a fai 
sortir avoient d’aussi justes motifs de prétendre -à leu 
liberté que la, citoyenne Adhémar ; car. depuis qu’il occupi 
cette place, il s’est beaucoup humanisé envers cette ci 

- devant caste de citoyens.
Pourquoi tant de rigueur, Bourdon, il y a un mois, 

et aujourd'hui tant de .douceur: lé contraste est trop frap 
pant, pour qu’il échappe à ceux qui le commissent.

Comme il , ne m’a pas‘été possible de in explique, 
à cause des murmures.,..dû Bruit, et de' l’agitation oi 
l’on étoit ; quoique je croye que la .preuve de ce, 
article ait été suffisamment faite, j’ajouterai que les sot 

-ti.es effectuées depuis un mois, des seules prisons d< 
Paris, où il y avoir 85oo prisonniers ,.- s’élèvent.-'à en­
viron 35ôo’;' et vous- savez qu’aucune ne se fait qut 
sur un rapport préalable -, par l’un des membres du 
comité de sûreté générale , sur le vu des'pièces extraite, 
des bureaux de ce' mêmë comité; et si les membre, 
de ces comités ont souvent demandé que la pétitior 
de demande en liberté-fût appuyée de'quelque répré 
sentant du peuple , a -été parce que des citoyen, 
étoient détenus' pour dés causes légères , et. non e.xpri 
mées dans'la loi-du 17'septembre-, et que, les comité, 
vouloient étie assuré-s .-..de' la moralité .du détenu.: Di 
plus., aucun détenu n’est sorti, sans que' les pièces-i 
sa charge, s’il ÿ'en 'avoir ; (car sur beaucoup il n’y 
en âvdit point j né Soient restées dans lès bureaux, 
àvëç .l’acte de mis een liberté.: Est-il une pièce plus foï'té , 
plus probante , que 35oo détenus mis en liberté éd 
ùn m’ois ? Cette preuve ’ n’est-elle pas assez'-ma’térr’ellç, 
assez parlante ? " ' 7

, Eh bien là la séance du 18 .thermidor , qn, vops*  ,di­
soit que'les patriotes étoient incarcérés. Bourdon, (dij 
'l’Oise !?:,i qui, ne Combat ici , diSoit lui-même : u II faut 
•“ que_la justice soit mise à l’ordre du jour , d’une ma- 

?> niëre invariable et permanente; rien n’est plus facile 
pour 
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rt peur les détenus ; la loi du 17 septembre définit
<t tout ce- qu’on entend par gens suspects ; les motifs 
u d’arrestatiou sont classés au comité de sûreté réaé- 
« raie ; ce travail est bien fait ; il est rangé par dépar- 
« te me ns , par sections : il ne s’agit donc que de. con­
ta fronter les motifs d’artestation avec la Ici , et de met- 
j>»tre en liberté tous ceux doqt les causes d'arrestation. 
ic ne sent pas comprises et prévues pat cette loi. C’est 
11 ainsi qu’on, verra que la Convention veut la justice, 
« et toute la Fiance la bénira.

« Dès citoyens de l’une des- sections avoient demandé 
11 qü’on reaeuvellàt, le comité révolutionnaire ; aussi-' 
11 tôt ils ont été arrêtés, et ils sont depuis ce temps 
11 détenus à la section- ■

“Je ne voulais pas croir-e ce fait quand il me -fut. 
ü dénoncé , mais je l’ai vérifié, n

A la-même séance', un membre , vous a-dit;.
» Ce ne sont pas seulement les comités' révolutionnaires. i

’« qui ont cominis dés' erreurs t il e‘st( aussi des citoyens qui 
« ont été incarcérés par ordre des repr.éseniàns trompés ou 
égarés «.

On m’opposera : ces erreurs; ces délits,sont ceux des comi­
tés révolutionnaires', des représentant dû- peuple’, èt ne 
peuvent être imputés au comité de-sûreté générale de la 
conven'tien. •

Je' réponds : lé comité de sûreté générale, auquel la sur-, 
veillanee appartient sur tous -les, comités de la Répuplique, 
a dû se -faire remettre , conformément à l’article g , de la 
loi du 1.7 septembre précitée , ( l’état dés personnes arrêtées 
par ces comités avec les motifs de leur arrestation ) et les 
papiers saisis sur elles.

Le comité n’a point surveillé cette exécution, de la: 
loi ; il*csu-coupabl'e  sinon de connivence , au moins 
d’une négligence intolérable. Ce comité , dins ses nom­
breuses arrestations , çst tombé dans le même excès , de*  
faire incarcérer sans causes prononcées par. la loi:

. témoin xios citoyens de Bomtelles et de Versailles, Depar­
tement de S.eine et Oise , ( 1 ) détenus, pendant 6 mois-;”

— —  ———-—— ——----- :————------- 1.

(1) La plupart dérces citoyens étoient fonctionnaires publics ; les 
ordres délivrés par le comité à Héron étoient' en blanc. Ce dernier les 
rémis à an huissier-à Versailles. L’injustice, d'e cette arrestation à été 
jugée si révoltante , que le co.mité desûreté générale, régénéré ' eiî 
majorité, en attendant,qu’il le fût en totalité, après avoir ordonné la 
liberté le 19 thormidor , a, par un' autre arrêté du 9 fructidor, or- 
donné qu’ils reartreroie.it dans leurs fonctions. Ces arrêtes sont signés 
Bernard , Barbeau , Merlin , Legendre j §cc.. &c,

; D

reartreroie.it
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auxquelles aucune justice n’a été jrendue , malgré les 
vives sollicitations de la députation de ce Dépar­
tement, qui n’a réussi que depuis la chûte du tyran 
Robespierre : témoins les i3'2 Nantais arrivés pour le 
tribunal .révolutionnaire à Paris , depuis.' 8 mens , et 
Contre lesquels aucune chargé , qui méritât cette transla­
tion , n existoit , de l’aveu même de Fouquier linville ; 
Nantois , que le comité de’sûreté générale ou a laissé 
péiir dans les prisons , ou a livré au tribunal sanguinaire, 
au lieu dé faire un rapport à la Convention , faire élargir 
ceux contre lesquels il n’y avoit aucune espèce de 
charge , et retenir en arrestation çe.ux seulement qui se 
trpuvorént dans le cas de la loi du 17 septembre 1793, 
au lieu dé les laisser juger :•( ee jugement honorera le 
tribunal ', sans doute ; mais , dans les fastes de l’histoire , 
il sera la preuve.da plus complette dés' cruautés , de 
injustices et de la scélératesse qui présidoient aux opé­
rations des comités révolutionnaires. ) témoin4, enfin , 
tous ceux élargis , et qui avoient été incarcérés par des 
ordres1 donnés en blanc , contre lesquels il n’existe pas 
la plus légère inculpation.

(1) La Convention décrète : ’ >
. Art. I. Les comités de' surveillance, dans tonte l’étendue de la repu- 
pliqu'e , seront tenus.de remettre sur le champ au citoyen qu’ils feront 
mettre en ttat d’arrestation , copie du procès-verbal contenant les 
motifs pour lesquels il est arrêté. II eu sera également fait mention sur 
l’acte d’écrou, afin que le détenu et sa famille puisse éclairer-la religion 
du comité' de sûreté générale de la Convention, qui est autorisé à pro­
noncer sur la validité ou invalidité de la détention.

Art. 2, Les comités d« survejH^içç ; qui dajis le? trois jours de 

Toutes *ces  vexations et emprisonnemens arbitraires 
vous ont été si connus , que le 18 Thermidor.vous avez 
décrété : ■

i° >» Le comité de sûreté générale est chargé de faire 
mettre' en liberté tous les .citoyens détenus comme 
suspects , pour des motifs qui ne sont pas désignés par 
la loi du 17 .septembre dernier.

2° >>" Les comités de surveillance, ou révolutionnaires 
de là République, seront ténus de donner aux détenus , 
à leurs pareps du à leur amis , copie des motifs' de 
leur arrestation. -

3° » Les moijfs dés mandats d’arrêt , décernés par 
lés représentans du peuple et par des comités dë Salut 
public et de sûreté générale , seront' également commu­
niqué# aux détenus, à leurs païens oh- à.leurs amis.

Ce decret n’est autre chose que celui rendu Je 27e. 
jour du premier mois , ( 1 ) et rapporté par la faction 

tenus.de


3e Robespierre , le 3e. jour du 2', mois’: rapport qui 
a occasionné tous les malheurs que nous avons à réparer 
aujourd’hui.

Le rapport , de ce décret salutaire et juste que Oous 
Reliez de rendre a pourtant été deman'b'' par notre Collègue 
lTnyau , qui a prétendu qu’il colt . 'impossible de donner 
d’une maniéré positive, à-tous les détenus, les mollis de 
leur arrestation.

i .1! est vrai que la mèmè motion ,ïqui avoit réussi le 3. jour 
jdti’prêinier tfiojs., vient d’être regardée . le, 1S l’hermidor, 
[comme’ digne de l’inquisition ct’Lspagne, . et na été ap­
puyée de personne. . •
F Si Fayau ■ demandoit ce rapport, Talliel! vous disôit :

,, Si il y avoit à s donner de quélquq, clwjse . ce s» toit 
tics principes’ qui viennent d’être prolfe.sés â cette tri butte-; 
nous ne sommes plus an teins où. une main de , ter Dv»vii 
sur la Convention ; nous ■ayons reconquis’ la Liberté dans 
la nuit célèbre du gau 10 Thermidor. il f.iui que le péri/,' > 
jouisse de cette liberté ; nous devons être les défenseurs 
[les bon citoyens ; nous devons veiller au ma,r.tien de leurs 
ïrôits.

t
I Ily a des hommes incarcérés, envers.lesquels les droit 
sacrés et in.iliénàbiès de la Liberté «t: a 'o’-'s ; o mmé, 
veut-on que ces patriotes , victimes de l'oppression , puisse», 
rf.ire entendreléur voix ? comment '■<.mv<‘nt'-ils ,se justifier 
il l’on ne leur communique point lés motifs ult leur ur 
réstat'ion ? qu’on ne craigne poini les effets de la loi que 
vous avez rendue î les coupables seront Tr.idülis au iri.-uim 
révolutionnaire , et recevront la, juste châtiment île leur ■ 
forfaits , mais les patriotes-, Connoitrons et dévoileront .1 
tous les yeux les faux ,les manoeuvres infâmes employées 
Mur les perdre ; ou verra à nud toutes les intrigues qui ont 
souillé le sol de la République
I ,, Oui j citoyens, lu-décret que vous avez rendu est’ beau , " 
il est juste , il vous fera bénir, car il n’y a plus que la justice, 
qui attire les, bénédictions du peuple. Au S’.irphiS , qu’on 
je dénaturé pas nos idées : nous jurons , en présence du 
■Cuplej une guerre éternelle à ses ennem-s , aux aritoerates, 
aux fripons. Mais en rnâm’e teins , nous déclarons'que nous 

l’arrestation d’uh citoyen n’auroiénr pas envoyé au comité, de sûreté 
générale de la Convention les procès-verbaux des motifs, seront man­
dés, dans la personne de leur président , au comité de sûreté géntiÇ 
raie > pour y déduire les raisons dewce retard, et-être >par Ip/cotniré, 
statué suivant l’exigence des cas. •
f'ART.- q. -Lesdits comités de surveillance seront tenus . sons, lés mêmes 

peines, d’envoyer au comité desûreté générale de la Convention , dans 
les trois jours qui suivront la publication du présent décret, Itspio- 
cqs verbaux et les motifs de la détention des ci.céyens, arrêtés jusqu’à 
■jour.



ÇBHïpliro.ns notre mandat dans toute son dicnd.ue. Notre 
mandat est , sur-tout, de protéger l'innocent, et de.donneii 
aux accusés les moyens de se justifier.

Aussi , votre décret d'ordre du*  jour a-t-il été rendu m 
i : eu des plus vifs-applaudissemens.

Mon’premïer chsfd’allégntion est donc pleinement justifié- 
il a été reconnu , et vous' avez déjà fait ce qui est en vous , 
pour le réparer. Mais vous bornerez-vous à réparer les maux , 
saris en démasquer .les auteurs, Iss voiler au moins à la, 
censure publique; les uns pour avoir commis tant de désor­
dres . et les, autres pouf les avoir tolérés ? non, vous ne 
■le pouvez pas.

On passe à la lecture de l'article^z.
S? D’avoir étendu, ce système d’oppression et de terreur 

jnsnues sur les membres île la convention nationale , en souf­
frant et appuyant par un silence affecte , Je bruit'que le 
comité de salut public avoit une liste de 30 membres de la 
convention désignés pour être incarcérés et ensuite vio 
timés «.

Plusieurs voix : les pièces.
Voulland : Je' demande la parole après la lecture dès 

pièces. _. . । - •
Goupilleau de .Fontenay : Je demande que Lecointre soi? 

-seul à la tribune.
Lecointre via pièce, lu voilà. Elis Lacoste vous a dé­

claré à cette tribune qu’tl ’existoit une listé de proscription 
de trente membres , cette pièce , vos cœurs , votre une , 
vos oreilles' vous ht rappellent.

Le président : la convention nationale .veut qu’après cha­
que article , Lecointre lise' les pièces. Explique-toi, Le­
cointre ; produis-tu une pièce sur ’ l’article 2.

«Bourdon (de l’Oise ) : Je vais vous-en. lire une, moi; 
C’est lé projet de décret de Saint Just,, dans lequel il de- 
mahdoit.la tête de trois de ses collègues, et ce sont les 
membres qu’on accuse aujourd’hui.

Ne m’étant point attendu à ce genre d’interpellation ;• per­
suadé qu’un (comité) on au moins une ( commission) seroit 
nommée pour une affaire qui me paroissoit si intérressante , 
.je n’avois préparé aucune réponse- ni apporté de pièces à 
l’appui pour dés tibjets de-(notoriété publique, ) et plus par­
ticuliérement- encore ( connue de nos collègues.) Aujour­
d’hui, que'je puis , avec quelque- loisir , me procurer des 
pièces écrites à l’appui de mon second chef, je dirai plus 
icNqu'æ la tribune, Et pour étayer la -vérité dite par Elis 
Lacoste\et que j’ai, cité ci-déssus ,.je prends toujours mon 
journal défc débats et des décrets, et je trouve qu’à Ta séance 
du 9 .thermidor, folio 167-, du N6*,  676, (Billaud disoit : ) 
«. On vouloit détruire ; mutiler, la convention nationale; 
et cette intention étoit? si réelle , ( qu'on avoit organisé un 
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espionage de représentons du peuplé qu’on vou’oit égorger. ) 
II est infâme de parler de justice et de vertu , quand on 
les brave , et quand on ne s’exhale que lorsqu'on est arrêté 
ou contrarié- «

Il falloir donc , Billaud , que l’événeme'nt dix g. thermidor 
arrivât, pour que tu avoués-à ]a convention nationale iju’il 
y avoit un espionage organisé contre les représentants 
eu peuple qu’on vouloit égorger? Comment concilier cé 
que tu dis aujourd’hui , avec ce que tu disois le 24 prai­
rial , au sujet de notre collègue Talien , qui se plaiguoit do- 
ce que ses pas étoient suivis" ainsi que ceux de l’réron et 
Barras nos collègues , avec lesquels il étoit.; et lorsque 
Robespierre niant lo fait d’espionnage-parce que_deux de- 
ces suiveurs étoient , soi-disant , couiiers du cfoinité ; tu t’é­
crias , après que Robespierre eût. dit, « vous ■ devez-juger, 
maintenant de quoi sont capables ceux qui soutiennent, le 

rime,par le mensonge, fl est aisé-de prononcer entre 
les assassins et les victimes. « ।

Billaud Là convention ne peut pas rester dans la posi­
tion du l’impudeur la plus atroce vient de la jetter. Talien 
a menti impudemment , - quand il a dit que c’étoit hier. À 
midi. Ce fait eut lieu avec deux patriotes , agens du'conùtét 
de salut public. Je demande que la convention ouvre enfin 
les yeux sur les hommes qui veulent l’avilir et l’égarer. 
Non, nous nous tiendrons unis', et les conspirateurs 
ne nous égareront pas. «

Dis nous , Billaud , étois-tu ce jour là d’accord ou non avec 
Robespierre , .pour perdre Taflien ? oui' Lu l’étois :

Je poursuis : dans la séance des jacobins , le 12 messidor,' 
Robespierre , cherchant à se disculper , .et lé comité de 
saluL public., du projet de faire arrêter des. représentants 
du peuple, jette scs bruits sur des malveillans: il dit «nous 
tenons les détails de ces artifices criminels', des députés que 
le comitémet ,aii rang des meilleurs citoyens , et qui n’osent

us habiter leurs maisons. « Talien étoit de ce nombre.
Gout'lio'n , tenoit ce langage , aux mêmes- jacobins , dans, 

■la séance du 23 messidor ; et disoit hautement, « que 1« 
comité se'passcroit à quatre ',^011 à- six au plus ensuite 
Touché de Nantes , et Dubois Grancé ,. ofit été joints â 
ees six. »

Notre collègue , Garnier, "de T Aube’, que vous avez 
mandé au comité de salut public , ne vous a t’il pas fait parti 
dé l’allarme et dé ht conslernaiiciu où étoient plus de 3o 
membres ? Etes-vous pour cela montés ■ à la tribune pour 
rassurer la convention ? Non , sans doute ; Barère , affec- 
toit au contraire , chaque t’ois qü’tl parloir., d’augmenten 
lés inquiétudes , en .répétant toujours les mots de factions , 
de Pilt, de Cebourg , d'ullarmistes , et, en; jettànt un-

Numéro 63 i . fôlio 37^ dn journal des débats,
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■regard hideux , sur les membres qui -siégeoient à la mont 
tagne.

Arous me demandez des preuves de l’état d’oppression 
*’■' étoit la conventio.ii ! vous voulez des pièces ! rappeliez*  
vous ce que Billaud disoit à cette tribune, à la .séance du 
32 thermidor, lorsque plusieurs membres demandèrent, sbrt 
rappel a l’ordre : pa'rce qu’il disoit , que '« si le rempla­
cement d’Hérault n’avoit pas été demandé, ccst qu’ils crai- 
gnojeiat d'augmenter le nombre dès- conspirateurs. » Con- 
tmuant son; niSçours , il fljoûtà :

” Je in,étonne qu on ait déjà oublié l’état d'oppression., 
sous lequel gemissbit la convention nationale, (Plusieurs 
membres nous ne l oublierons' jamais. ) Je soutiens ,qu.’il 
J'itit sans cesse rappetler cet état d’oppression, afin que 
la convention ne retombe puis dans un pareil avilissement. 
On ip a dit que , dans ce môment-ci, l’assemblée est libre. 
Oui j^elle l’est; mais 1 étoit: elle , avant que lé glaivé/de la 
loi eût frappe, le tyran ? L étoit-elle, au moment où la loi 
sur le.tribunal révolutionnaire-lui fut présentée? Non. Si 
ces faits sont constants, comment peut-on les avoir oubliés 
depuis la mort du tyran ?.«

Ces aveux valent-ils .des pièces? Et, s’ils né sufisent pas 
vous, rappellerai-je la séance du S , où Fréron demanda lé 
ï.tpport du décret qui donnoit le pouvoir à ces deux comités 
de faire incarcérer les membres de l’assemblée qu’ils vou­
voient , et ou malgré tout le courage que la convention na­
tionale montra , eette proposition, combattue vivement par 
Bdl.md , n’eut'-pas de suite.

Mais , si Billcu'd icmpotia , ce jour-là , l’assemblée , dans ; 
sa séance du 13 thermidor , a su se faire justice, en rap­
portant lès deux décrets monstrueux qpi tenoient la con­
vention asservie sous le joug de cês comités.

Ea discussion qui a en lieu à ce sujetest une nouvelle 
preuve de lêtat d. oppression où étoit la convention nation 
nais ; aussi , avant de vous citer le décret, je passe à la dis­
cussion. ' ' ,

Eentabole ' “ decret qui permettoït aux deux comités 
de taire arrêter les représentans du, peuple , sans un ra ' 
port préalable., a été surpris à là convention par des hom - 
™ es, qui étotent habitués à tromper sa justice. Ge' déare t 
a failli perdre la République en étouffant la liberté des opi­
nions. Car , je vous lo demande, . quel députe pouvoir 
due ce quil pensoit ? Quel député pouvoit faire part dus 
soupçons qu'il avoit ? Quel député pouvoit combattre} des 
wæsttres qui lui sembloient contraires à l'intérêt.’ de la 
République , quand il étoit -sûr d’être arrêté sur-le-champ, 
#f'“s pouvoir se.faire entendre de la Convention.

Jo demande le rapport de ce. décret, et que la Conven-

Jvtmro 24.2 ,... folio 4^7 du courier républicain.
iNwàe 4077 fvljQ jf.75 i^ iijoju4 la Montagne,.



■; .. . A V 'faon ajoute a ce rapport qu’aucun de ses membres ne pourra 
jètre arrêté sans avoir été préalablement entendu.

Legendre : lorsqu’on a porté le décret dont on demande 
H le rapporton a violé les- principes qui, défendent d’ar- 

'rêter .les représenlans du peuple* *,  sans qu’ils aient été en­
tendus par la Convention nationale. On. les violeroit uns 
■seconde fois, si on désrétoit l’addition proposée par Ben- 
tabole. Je- demande qu’on se borne purement et simple*  
ment au rapport du ,dé«ret.

'Bulletin; des lois,, du i; thermidor.
Baréro séance du ir thérmidor .numéro 63o page 258 du jouaal 

-«lès débats.
(1) .Billaud , séance du 11 "au soir.

• (») -Discours *de Billaud à la séance du 9 thermidor , RBStfiro 676 , 
gage 166-du journal- dés débats..

La proposition de Legendre , est décrétée au milieu des 
■ plus vifs applaudissemens.

Ce jour , Billaud étoit présent ; mais la Convention étoit 
à toute la hauteur des circonstances;

PREMIER DÉCRET.

« La Convention nationale , sur la proposition d’un dei 
ses membres., rapporte la- décret par lequel les; comités d» 
salut-public et de sûreté générale étoient investis du pou­
voir de mettre en état d’arrestation les membres de la 
Convention nationale. ,

Merlin delThi on ville , prend là parole et demande qu® 
rassemblée reprenne toute son autorité , > et qu’elle ne 
souffre plus qu’aucuns de ses membres, à qui elle accorda 
dés congés , soient encore obligés, d’aller prendre l’attacha 
d’un comité.

Cètte proposition, est décrétée au' milieu des applaudis- 
semens , c’est seulement de ce jour ,. citoyens collègues , quq- 
V.ous avez été libres.

DEUXIEME. D É C R.E T,

« La COnveirtiOp- nationale rapporte son décret ,. qui 
treint les députés .qui veulent -obtenir des congés, a s a*  
çsser préalablement au comité, de sûreté générale. «' 
Je .crois avoir sulisamntent prouvé, et par les aveux faits 

ou consentis , et par pièces émanées'de la Coiiven tiôn , que 
véritablement elle a été-dans un état, d’oppression,

Mais., on nie dira, c’est llouvrage. de Robespierre .- ou. 
du triumvirat. A cela-,,, je réponds :. comment un comité! 
qui lui-même , déclare,.».que*  les nicjmbres patriotes qui le 
«omposoient av,oient une, majorité de ciiiq ’j contre lis cons­
pirateurs , ( i ) et qui étoient ;si sûrs d’eux > qu’ils n'av.oiànt 

■ qu à se regarder pour délibérer ; qui depuis long-temps 
«voient mille indices,., .mille preuves de la conspii i lion ( 2 )



gui se 
pierre 
la Convention nationale ?

Et gu on nfi dise pas que ce que j’ïu 
; car c'est Je langages de Barèrc et de 

cette tribune , aux ê 
•D’après ceia , je vous*  I 
France, à l’F

. à tjuî Billaud
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tramoit ; .comment ont-ils pu permettre que Robes- 
fit pendant six .mois .sa volonté, sans en prévenir 

pas que ce que javance,ici est bazardé, 
_.2 Billaud-Varenne , à 

époques que je vous cite.
. le demande ; je le demande à la

’ _? Europe entière, quia Içs yeux fixés sur nous , 
_ - ’ a T1* Barère , persuaderont - ils , que les
fautes , les erreurs , jes crimes , qui ont été commis , lors­
que 1 infâme Robespierre siégeoit au milieu .d’eux , sont les 

.fautes, les crimes du seul Robespierre ; eux qui , ayant 'les 
mêmes pouvoirs que lut , ayant une majorité de cinq voix 
contre Iq conspirateur , ppuvoient d’un slin-d’œil "anéantir 
ses volontés : eux qui , en venant au milieu de vous le dé­
noncer au lieu de vous attester, Comme ils l’ont fait la vaille 
même de la .destruction du tyran , que la plus . «randa 
union régnoit-entra tous les 'membres des deux comités., 
n avoient qu à vous retracer ses abus de pouvoir , ses cru­
autés , ses ’pferfidips , ce contribuer par-là à vous tirer da 
fetat d oppression où a tenu trop long-temps vous et la 
France entière lëut trop grande intelligence.

Si , comme je le crois, les preuves phisiques et morales que 
je viens de vous présenterait citer sont sufisantes pour 
tout homme, qui veut\connoître le vrai, je le demande sur­
tout de mon collègue Treilhàrd , lui qui Je jour de la dis­
cussion me crioit sans cesse des pièces, des pièces ., lors­
que sa conscience lui crioit encore plus fort, tu sçais qu’il 
dit .vrai, tu en as fait toi-même si long temps une funeste 
expérience : dis 1 reilhàrd, l’homme de loi, le criminaliste, 
Je législateur membre aujourd’hui du gouvernement est-il 
bien convaincu ? parle , mais sur-tout sois franc, Poui\moi 
j ai la conviction que j’ai rempli ma tâche , sur.ee second 
article comme.sur Je premier".

Lecointre passe à l’article III.
“ De n avoir jamais proposé’ le remplacement des 

membres qui manquoient clans le Comité de Salut pu­
blic , et- de s être perpétué exclusivement dans l’exercice 
de leurs fonctions , par la compréssieti où ils tenoient lâ> 
Convention. Barète , rapporteur, ne manquoit jamais’, 
après 1 annonce de quelques victoires ou succès”; de pro­
poser, impérativement la continuàtïÿndespouvoirs des Comités.

plusieurs voix : C’est faux.
D’autres : les pièces.
Lecointre : la preuve., je la tiré de la bouche de ceux 

qui ont oit à cette tribune que si on n’avoit pas proposé 
de remplacement, c’est qu’on craigrioit d’introdùirè dans 
sein lu- doTvié de nouveaux conspirateurs.

JÇuaaéro; 68o, page ajj, 237 et 238 du journal des débats.



Quoique ce fart n’ait pas été révoque eu douté a la 
tribune cependant , pour ne rien laisser à des’ter , je 
vais rapporter les propres termes qui oal clé exprimés dans 
le t'em-s . et indiquer la source'qui me servira de pièces.

A la séance du 1i thermidor , tin membre a dit,:
„ Le comité de salut, public doit être’ composé de 

douze membres , conformément à la loi de son insti­
tution. Hérault n’a jamais été remplacé ; ou a sans doute 
tu des raisons pour- ne pas le faire.

Billaud a répondu : . ..
u On vient de vous dire qu’on avoit e*U  des faisons 

,, pouf ne pas remplacer.I!irault. Oui, nous en avons eu, 
i> nous n avons pas voulu augmenter le nombre des çonspira- 
n teurs. qui étoient déjà dans le comité. ( Grands,murmures

Plusieurs membres : Président, rappelles a 1 ordre Bil­
laud , il insulte la Convention. , ,

Le président : C’est sans doute une erreur échappée 
à Billaud :.il est inutile de le rappellcr a 1 ordre.

A la même séance Barète vous a dit:
<< Lorsque nous étions une majorité de cinq contre 

x; de conspirateur, nous ne savions si , an appelant^ain 
>> nouveau membre, au comité , la réputation de patrio- 
>> tisme que s’étoit faite Robespierre q,eût pas influé sur 
h: sa nomination , et si ce n’étoit pas augmenter le nombre 
,,, des partisans de ce scélérat, au-lieu que nous étions 
!> sûrs de nous , nous n’avions qu’à nous regarder pour 
n délibérer .

D’après les aveux de ceux-là même que je cite devant 
vous , il est clair qu’ils ne vouloient ni etre complettés 
ni renouvelles. Combien de fois, vous tous qui m’enten­
dez, vous l’étes-vous dit à vous-mêmes, et quelquefois 
à l’oreille de votre voisin ?Je ne m’apesantirai point-sur 
la futile et injurieuse excuse de dire qu'ils çraignoient 
que lé remplacement d’un d’entr eux n augmentât le nom­
bre dis conspirateurs qui étoient déjà - dans le comité-, outre 
que le droit de présentation initiative leur avoit. été 
toléré , c’est que , par la majorité ,- ils étoient sûrs de 
ne. présenter qu’un patriote contraire à Robespierre , 
qu’ils rfigardoient comme ûn conspirateur : loin,que cette: 
excuse -.fasse fortune ..auprès de vous , elle éc-laire et 
développe tout ce que j’ai voulu vous-faire, semir par 
cet article 3 , prouvé matériellement jusqu’à la plus 
haute évidence. • ' '

je vais plus loin : quoi Billaud ! quoi Collot . quoi 
Barète ! vous connôissicz dans votre comité -depuis plus 
de 'six mois , des" 'cD'n’s'pïia'téUrt , et vous ne les dénonciez 
pas ; et Bazirc que yous ayez,lait arrêter au moment meme 
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eu il vous dénonçoit des manœuvres desorganisatrices et 
corruptrices de la foi publique, vous nous l’avez-fait décré­
ter d accusation, parce que sa.déclaration tardive faisait 
soupçonner la complicité , et Baztre a été traduit au tribu­
nal révolutionnaire, et Condamné comme complice de ces 
manœuvres pratiquées par Chabot , Fabre . Delaünay et 
autres : et vousêtres privilégiés, vous aurez pu garder 
dans votre cœur lès trames ourdies par Robespierre ; 
vous aurez pu , ayant la majorité:, non seulement -vous 
taire sur ses crimes , mais sanctionner en. quelque sorte 
les lois désastreuses qu’il nous prJtposoit en votre nom 
en signant les arrêtés- qu’il prenait, en lui faisant cortège , 
lorsqu'il venoit à l’assemblée ,' en appuyant par votre 
présente et par vos talens oratoires toutes ses proposi­
tions-: vous.aurez pu voir établir dans, votre sein une 
police générale, dent le pouvoir s’étend sur tous des 
citoyens ; vous aurez pu voir exercer: tyranniquement à 
Robespierre , à Couthon , à Saint-Just , la sorte de dic­
tature attachée à un si grand pouvoir , et vous cr'oirez 
en être quittes pour dire à la convention r au peuple 
français : çlétoit l’ouvrage du seul Robespierre , nous, 
Be signions point ces; arrêtés..;- mais si quelques-uns de 
nos collègues s\drèssoient à nous pour obtenir une-, 
liberté, ils n’ont jamais été refusés ■( i ) : il faut en vé­
rité que vous présumiez . bien peu. de la convention 
pour lui exposer de si-pitoyables raisons. Si la conven­
tion ÿ fjiso.it droit, ce serpit une foibles.se difficile à 
excuser.

Avoirpermisà l’un de vous d’elever un bureau, de polio© 
générale , n’avoir pas pris de decret qui l’autorisât , avoir 
abandonné la direction de ce. travail d’où, dépendait le bonheur 
dune partie des citoyens , entre la main d’un homme que 
vous connoissiez pour conspirateur, depuis plus d’un 
an, si ce n est pas être ennemi de- l’état, j’avoue gîte je 
m y perds, que d’autre que moi vous absolvent!, vous’ êtes, 
et tant que je vivrai vous, resterez condamnés, d'airs mon., 
coeur.

-Leçoïptre passe à l'article IV
“ D avoir , de concert avec Robespierre . anéanti- la If-, 

” bertq des .opinions dans le sein même de la Conven- 
” tion nationale , èn ne perroer-tânt la discussion d’aucun-e 
” des lois présentées par ré comité' de salut public-':?.

Plusieurs voix: Les p;èces, ' ■ : ù"
Lecointre : Les pièces ! c’est ce qui s’est passé daus cette 

enceinte. C’est la compression dans laquelle v'ous avez été..

(?) Pistours-de Carnot,-à la séance du ja vendéfljiaire.

fjiso.it
foibles.se
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Murmures. -Citoyens , plus vous croyez avoir de moyens 
contre moi, plus vous me devez de silence. J’ai dit 
que vous n’étiez pas maîtres de vos opinions , et que ces 
comités auxquels vous aviez accordé le droit de vie et 
dé mort sur vous . .... Murmures. , .

Cambon : on veut faire croire au peuple que tout ce qui 
s’est fait, opéré par la terreur , 'depuis la nomination des 
comités de salut public et de sûreté générale. Je renouvelle 
à’ Lecointre l’interpellation que je lui ai déjà faite sur un 
article précédent, de nous déclarer par quelle prédileetion 
il n’a porté son ^accftsation que contre quelques membres 
de ces comités. Je demande que y sur chaque article., dont 

/les preuves ne seront point fournies , la Convention déclare 
.que l’accusation est fuisse et calomnieuse.

N .....  Puisque la Franco a été opprimée, ainsi que al
Convention J, il faut donc accuser aussi le peuple de ne 
pas s’être insurgé;.

Ferrand :1e motif de cette prédilection est dans le discours 
File’ Saint Just. Il vouloit abattre tout ce qu il y avoit d'amis 
|de la liberté.
| • Ta’llien demandé la parole.
. Duhem : président-, donne la parole-àTallien, quia orga- 
Inisé , il ÿ à quatre jours, au 10 Fructidor, aux. Jacobins, 
[bruit.

Ce que j’ai dit , potlr ne rien laisser à désirer à la 
•Convention-,. sur l’article précédent , petit s’appliquer ici,: 
^J’ajouterai seulement, que lorsque- de la loi sanguinaire 
Idu 22 Prairial , le tyran Ptobespierre indigné de trouver 
Ide la résistance à faire passer cette loi sans discussion \ 
jtpour arêter l’impression et l’ajournement à deux jours , par 
Snoi demandé: ajournement qui eût empêché l’effusion du 
Bapg de bien des centaines de patriotes. (,i ) -

Robespierre , vous cappella à cette tribune , que la Cpn-, 
êntion nationale décrétoit, depuis loàgtems , sur le champ,, 
les loix qui lui étoient présentées par le comité de ' salut 
.public parce que- depuis-long teins , elle '.n’étoit plus asservie 
a l’empire des factions parce que /depuis longtems , il y a 
dans sa très-grande majorité uii assentiment prononcé pour 
le bien public .... ( vifs applaudissement )
B Ces vérités que vos coeurs, vos sentimens, les procès-ver­
baux dé vos séances , les rapports que vous faites chaque jour

(1) Versailles, ainsi que moi > nous n’ou,lierons Jamais la mort d’Ho- 
danges . ex—procureur-général du département de Seine et Oise-, patriote 
pur,‘é/aré, brave, et qui, après avoir affronte mille morts, dans la. 
Vendée,-a été sacrifié, sous prétexte de la conspiration de« prisons,, 
par ce tribunal sangu naire, en vertu des principes- de cette désastreuse 
loi : -loi que Barrère , à cette séance ,, affirmoit être toute entière en 
faveur des patriotes : loi qve~B»urdon ( de l’Oise ) appélloir, à laséànçç 
du lendemain-, décret salutaire, et dont B.uhetn deiuandoit la conser­
vation à celle du '



dn nombre de. vos décrets, que vous-mêmes appeliez tyrani 
niques, portoït dans vos aines, dans celle de lunjveis en­
tier, qui nous entend, la plus grande conviction, et plus 
que je ne pourvois -vous'dire.

JLecohitre lit l'ariicle .5.
D’avoir provoqué le rapport de toutes les loix favorables 

à la liberté , et répressives des actes aiuiiraires qui s exer- 
çoierrt. au nonr de ces comitis. avec autant d injustice que 
d'inhumanité ».

On demande les pièces.
Lecoiïltrë : Eli bien ! la voilà , la pièce : cest le rapport 

âc votre décret du vingt-septième jour du premier mois. 
( Murin tires. ) /

Bourdon de l’Oise : Vous voyez que le système étoit d’a­
vilir la. Convention nationale aux yeux de l'Europe.

N.. . . Combien t’es-tu vendu, Lecoinire?
Bourdon de l’Oise : Lecointre, tu n'as pas vendu la

patrie. ■ •_
l'ajoute la motion d’ordre que j ai faite, et qui a déter­

miné la' loi du viiigt-septième'jour du premier mois.

Citoyens ,

Des abus sans nombre se commettent, sous prétexte d'exé­
cution de votre sage décret du 117 septembre dernier , qui 
ordonne ,1a mise en état d’arrestation de tous les .gens sus­
pects qui se trouvent dans le territoire de la république. Les 
.prisons, les maisons d’arrêt regorgent de patriotes , victimes 
des haines et des vengeances particulières , parce que votre 
loi, qui veut, art. 9, qae le procès-verbal d’arrestation des 
citoyens incarcérés, sera envoyé, sans délai à .votre comité 
de sûreté r< né raie avec les motifs qui ont déterminé l’ar­
restation , n’est point exécutée. . * '

Le zèle infatigable ide voire comité de sûreté générale est 
paralysé, faute de recevoir ces procès-verbaux importons : 
pendant ce. teins , les citoyens éplorés réclament en vain jus­
tice • votre comité n’a point de pièces pour rejetter ou faire 
droit sur les réclamations j en vain les citoyens s adressent 
au comité de surveillance qui a ordonné fàrrestatien , pour 
obtenir le procès verbal d’incarcération, il leur est refusé. 
Dîombre de.patriotes gémissent dans 1 oppression, et votre 
cemité, assiégé de plaintes, ne peut répondre à presque
aucune. . ,

Malgré l’attention qui a été portée dans le choix de tes 
comités de surveillance , beaucoup de membres, le coeur, 
rempli d’aristocratie, lorsqu’au-dehors ils manifestent les sen- 
ximens du patriotisme te plus exalté, se permettent les vexa­
tions et les emprisonnemens les plus révoltans ; ils ne don-

Bvuiéro 395 j. folio jj6 du journgl dchass, 



tient aucuns motifs des Causes. de l’arrestation ; de malheu­
reux pères .de famille sont incarcérés et reçus par les con­
cierges des prisons , sans, que l’acte d’écrou fasse mention des 
inoi.iÇî. Je vous dénonce une vexation de ce genre , coin», 
mise dans -la personne du citoyen Jodon, L'acte de son 
écrou est conçu en ces termes : >

Entrâ t .dit registre? du greffe de l'hôlf.l. de la Force, .du *>.6  
septembre. 1793 , l'an ’îe. de Ici république Jmnçaise, une 
et indivisible.

,, De l’ordre des citoyens . . . . Hé , Vergue et autres 
membres du comité révolutionnaire de la section de n-qi , 
a été incarcéré :

,, Jean-Baptiste Jodon j âgé do trente-trois ans et demi, 
natif du Gap-Français , demeurant ruo du four - St,-G<-t- 
inain, no. 174» sans explication de cause, pour rester jùs.- 
au’à nouvel ordre.

' ,, Le .citoyen .Jodon a été mis en liberté hier par ordre 
du département de police., signés des citoyens Baudrais et 
Froidure, administrateurs. , ,

,, Certifié véritable et conforme au .registre' et ordre du 
mise-en liberté. A l’hôtel de la Force , ce ige. jour du pre­
mier mois de l’an second de la. république-française. Signé 
Huvet, commis

, Ce citoyen n’est pas le seul qui ait à se plaindre de ces 
actes arbitraires. LA citoyen Didaitre, domicilie àViiy-Chà- 
t-illon,’district de Corbeil, a éprouvé, la 'même vc-x.n.ioa , 
pouf s’être refusé à payer dès gardes dans une section où. 
il ne demeure point. Son arrestation a .eu lié,u , et il na été 
élargi qu’après avoir.payé une.somme qui lui'a. été deman­
dée, et d’après In . réclamation de la commune de.'Viry- 
Châtillon, son domicile. Il m’a donné son mémoire., pnus. 
vous dénoncer celte vexation. ,

Vous voyez, Citoyens, avec-quelle facilité on se joûact 
l’on trafique,de, la liberté des.; citoyens: la [prieur .est au-' 
jourd’htu tellement répandue , que w-citoyen Jodon, après 
m’avoir produit l’acte que je.viens de vous lue,.m’a prié 
de ne point vous le dénoncer; il craint un nouvel attanus 
contre J a liberié. par la .vengeance-de ses opyiesseurs.

Mon devoir, Citoyens cellègues , me commande trop im­
périeusement de ne point obtempérer à la demande-de Jq- 
don ; je vous dénonce donc cette xiolaiion de toutes vos 
loix et de tous les principes , afin'que vous y apportiaz un 
prompt et efficace remède ; en ajoutant à là loi du.77 sep­
tembre dernier les trois articles que’je vais vous proposer (t).

A la séance du 3e. jour .du second mois, Louis-, duBas-, 
Rhin, au nom du comifé de sûreté générale , propose un'

'Voyez les décrets , page 5®.
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projet de décret tendant à faire rapporter celui que la Con­
vention avoit rendu zsur la, proposition de Lecointre, pour 
ordonner aux comités révolutionnaires de donnepr à celui de 
sûreté générale ; les motifs écrits des arrestations qu’ils au- 
roient, laites.

Lecointre obtient Ta, parole,, et dit : Citoyens, si vous 
rapportez le décret rendu sur ma proposition , a^r'ès une 
discussion, réfléchie , c’en estfaitde la liberté. Vos comités, 
révolutionnaires sont , dans^les trois quarté des membres qui 
les composent, contre-révolu tionnaires. Nous n’avons pas 
abattu , sans doute , le tyran, pour que sur les marclicsdti 
trône anéanti, des milliers de tyrans s’élèvent. Pour moi je 
ne le souffrirai pas. (Murmures... C’est ainsi que parlent les 
aristocrates). JLecointre, nii-tocrate ! non, vous, ne le croyez 
pas. Je persiste à demander Je maintien du décret.

Dubarrari et Montant combattent la proposition de Le- 
ceïntreet appuyent le’rapport;.

Pheliopeaux parle pour le^maintien du décret.
' Robespierre : Sans douteil nuit protéger la liberté indi­
viduelle,; tuais, s’ensuit-il qu’il faille . par des formés subti­
les , laisser périr là liberté publique!* S’ensuit-il qu’il faille 
faire autant de procédures par écrit, qu’il y aura de per­
sonnes ■ arrêtées ? Le décret qu’on vous a fait rendre,, n’eût-, 
il pour objet que d’ordonner aux comités révolutionnaires 
de dresser des procès-verbaux- en formes , eût dû -porter , 
comme il l’a fait , le découragement chez tous les citoyens, 
généreux qui avoient le courage de s’exposer à toutes les 
fureurs-de l’aristocratie. Ces hommes simples et vertueux, 
qui ne connoissent pas les subtilités de la chicane, voyant 
opposer à leurs travaux cette astuce contre révolutionnaire, 
ont'laissé rallentir leur- zèle-.

Quel est donc , en effet-, le citoyen, étranger à l’intrigue , 
dépourvu de toutes les ressources que donne aux ennemis 
de la liberté une éducation plus soignée, qui pourvoit lufc_- 
ter avec avantage contre ses ennemis, s’il faut qu’ils répon­
dent par la chicane à ceux qu'ils ont fait arrêter ? Lorsque 
Ta notoriété publique accuse un citoyen de crimes- dont il~ 
n'existé point de preuves écrites , mais dont la preuve est 
dans le coeur de tous les citoyens îadignés? Né va-P-onfpas । 
rentrer dans l’ordre judiciaire avec le premier décret? N’a- 
néantit-il pas totalement là sagesse des mesures révolution­
naires? L’humanité veut encore que le peuplesoit sauvé , que 

-patrie triomphe ; mais elle veut que le crime et la tyrannie 
soient punis sans pitié. L’humanité veut encore que les pa­
triotes opprimés par l’ert-eur dés mesures révolu tiountires , 
soient secourus et délivrés. Mais n’allez pas réduire au dé­
couragement les avais de là patrie. 11 n’est pas tems. de pa­
ralyser l’énergie nationale ; il n’est pas tems d’affoiblir les 
grands -principes. Généreux représentai du peuple , vous 
avez par la constance de vos efforts , gravi"au sommet du
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IrOclier de liberté. -Gardez-vous de fôîb.lir-; car il retom- 
Teroit en éclat, >et vous précipit'croit au fond de l'impur 
marais. Soyez doux , humains pour l’innocence et lo patrio­
tisme ; mais soyez inflexibles pour les ennemis de la patrie. 

■Votre ancien .décret vous présente tous les moyens néces- 
Jaires-et raisonnables. J'en demande donc le maintien et le 
■rapport de celai qu’on vous a fait rendre. (On applaudit. ) 
Le rapport est décrété*  ;
| C'est le .rapport de ce décret qui â tué la liberté publique; 
'c’est lui qi.iba occasionné les malbeprs de la patrie ; c’est lui 
gui a conduit au tombeau, à une mort ignominieuse , des 
milliers d’hommes purs-, des patriotes: qui a créé ces mil­
liers de scélérats qui ont trafique de la liperlé et.de 1 exis­
tence des citoyens,, et contre lesquels,,, ainsi que contre ces 
comités contre-révolutionnaires, comme je vous les nornmois 
dès-lors, nous sommes forcés d’exercer une justice sévère, 
mais toujours pénible. ; .c’est ,fe rapport de .ce décret qui a 
multiplié le nombre de ces audacieux coupables , assez puis 
■ ns- aujourd’hui pour, exciter dés troubles, à Marseille et 
dans p.esque toutes les giyn.des commune., ,uç la repu- 
blique : ..je vous ai prédit ces malheurs dans, le tetns ; et 
gomme aujourd’hui .j’ai été .improuvé , hue ,. ,mais. j’ai 
rempli mon de voir et .après une année-de-tourmente , 
d’injustices, de cruautés et d’horreurs, pratiqués-, tolérés,- 
encouragés même par les meneurs de vos comités , vous 
vous êtes occupés' de réparer tant de rtiaüx par un décret 
semblable à celui rapporté , .ce’ décret faisant pièce pro­
bante , j'en donné ici copié".
■A fa séance du r8 Thermidor la .Convention nationale 
aSrendu le décret suivant :

“ Art. I. Le Comité de Sûreté générale est charge de 
faire mettre en liberté tous les citoyens détenus comme 
suspects, pour des nootiljs qui ne sont pas désignés par la 
loi du 17 Septembre ' dernier ( vieux style. )

If. Tu us les comités de Surveillance ou Révolution- 
rittire de la République, seront tenus - de donner aux de- 
tenus. eu. à leurs parent et 'amis . ‘copie des motifs de leur 
arrestal'on. h

;<‘i III. Les motifs des mandats d’arrêts" décerné par les 
Représentant du Peuple et par les comités de Salut pu­
blic et de Sûreté générale ,seront également communiqués 
aux détenus , ou à leurs parons ou amis,
®Et par un autre décret du même jour:

«t La Convention nationale , sur la proposition d'auto­
riser les Représentans du Peuple , en "mission . à faire 
mettre en liberté les citoyens qui auroieut été mis en état 
Arrestation, -par d’autres Représeiitans do Peuple , suc 
de légers motifs, passe à l'ordie du jour-, motivé sur les

et.de
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pouvoirs illimités dont sont revêtus les Representans du 
Peuple envoyés en mission. ■

La lecture'Tle ces differens décrets , et des débats qui 
les ont précédés , dorme , sans doute , la preuve la plus 
complète de la vérité des faits portés dans 1 article V.

Le Cointre lit l’article 6.
,, De s’être entourés dune foule d’agens , les uns perdus 

de réputation , et les autres couverts de crimes ; de leur 
avoir donné des pouvoirs en blanc , de n avoir réprime 
aucunes de leurs vexations , et; de les avoir au contraire 
•soutenus. '

On demande les pièces. , ’ ’
Lecointre: les pièces, a l’appui de ce que j avance sont 

lés dénonciations portées dans cette enceinte contre. Héron 
et autres , lès décrets rendus ‘contr eux et qu on vous a 
fait rapporter. TT

Bourdon :de l’Oise : Gette accusation porte contre Héron 
et Robespierre- Chacun sait que c’estRobespierre qui a 
fait rapporter le décret -d’arrestation- contre Héron,, qui 
avoit été demandé par inoi-meme.

Aujourd’hui que je puis nie livrer à une explication 
plus étendu que je ne pprivois- le faire à la tribune , je 
cite à l’appui dé l’art 6 , la. pétition, des sociétés populaires 
de Versailles , .contre Noulhoii , agent de -üérOn; elle est 
conçue en ces termes: , . , •

„ Cet homme..dont la vie est un .tissu de.violences et de 
fureur qui caractérisent.!'homme dont famé est méchante.... 
cet Homme est patriote quand il.s'agit de: faire .du mal. ; 
mais quand il faut respecter les autorités constituées remplir 

'le service de gardé nationale , donner son habit_degar.de 
national, son fusil de calibre , pour l'habillement et féqur 
peinent des défenseurs de' la patrie , ‘alors il paroit aux 
veux ce qu’il'est réellement .... un mauvais-citoyen.

Arrêté- comme suspect -il‘refuse dobéir au mandat; 
il se répand en injures , en menaces;1 il annonce qu ri a des 

•moyens de vengeance. t
, Un ordre du. comité .de sûrete generale le met en 

liberté ; et bientôt après un ordre, du meme comité de 
sûreté générale jette en captivité Brial et dEnvers ^adminis­
trateurs et 1'3 citoyens de ,1a commune de Bonnelles. 
-Nouthonné dissimule pas sajoye de cette vengeance exercée...

A ces premières victimes , il en joint quatre autres ; 
'et*  tout récemment Poignet, receveur de l'enregistrement, 
patriotes prononcé /qui s’est interressé au sort des malheu­
reux détenus, a été lui-même arrêté par IXoutlion.

Ce Nouthon est dénonciateur et exécuteur des man­
dats qu’il provoque ; et 'il s’acquitte - de- cette fonction 
de maniéré à'excitér l’indignation de ceux memes quon| 
lui'adjoint pour'ses opérations.

Çoiüiuei.l
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,, Comment Nouthon est-il parvenu à tromper le comité 

8e sûreté générale ? Nouthon que le comité ne connoît pas , 
Nouthon frappé par les autorités constituées de son dis­
trict. Il y a donc quelqu'un entre le Comité, et Nouthon? 
un autre , sans doute, sert ses passions ? Quelques indices 
qui sont venus nous éclairer , nous font présumer que cet 
homme est Héron : c’est dans lés chaumières , dans le sein 
du pauvre , qu’il va jetterla tristesse et la douleur.

,, Comment Nouthon peut-il rester dans un villag®, au; 
milieu de 5o ertfans-, la plupart' sous le.s haillons de la 
misere , qui demandent à grands cris leurs peres, dont le 
travaildujour fournitle pain du jour. Justice, Représentans, 
justice. Rien n’est affligeant comme le spectacle de l’in- 
noncence sous les coups du méchant ...

„ Guerre à la tyrannie et aux intrigans ; protection! aux 
patriotes; paix aux chaumières: voilà le cri de-nôtre coeur»

Les députés des deux sociétés populaires de Versailles 
.demandent que la Convention se fasse faire', par son- comité 
de sûreté générale, un- rapport sur Nouthon et les affaires 
qui Je concernent.

Charles Lacroix demandé la parole , et dit : dans, le cours 
de ma mission à Versailles , j’ai été à même de me convaincre 
de l’énergie-patriotique et de la probité des deux adminis­
trateurs dont on vous parle. Ce Nouthon dont se plaignent 
les pétitionnaires , avoit .compromis dans sa persécution un 
vieillard de 77 ans, et une femme de y3, accablés d’in-, 
firmités.

Mon collègue et moi , nou>s nous crûmes autorisés , en. 
vertu des pouvoirs dont nous étions revêtus , à les mettre 
en liberté. A légard des deux administrateurs , nous nous 
contentâmes d’appuyer leurs justes réclamations - auprès du 
comité de sûreté générale. Je demande que , toute affaire, 
cessante, le comité de’sûreté générale vous fasse v sous 
trois jours-, un rapport à ce sujet ; ou, si la chose lui' est 
impossible , je demande , comme les pétitionnaires, que les 
pièces' et la pétition soient renvoyées aux représentans qui 
nous ont sucoédé dans le département de Seine*et  Oise, 
pour en connoitre en dernier ressort. Citoyens , Vous dé­
testez tous les genres dé tyrannie-: vous avez promis la 
paix "aux chaumières : je vous rappelle à votre serment.

Haussmann demande que Nouthon soit provisoireïnent 
m is en état d’arrestation.

Cette proposition est'décrétée et applaudie.
,, La Convention décrété le renvoi de la pétition .-des 

sociétés populaires de Versailles , au comité de sûreté géné­
rale , chargé d’en faire un rapport dans trois jours. »

Ce rapport n’a jamais eu lieu: Nouton a été prompte­
ment et sans decret , remis en liberté ; e t les malheureux

Numéro ^961,' folio lia du journal des débats. 
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citoyens de Bonnelles ét lieux circonvoisins , presque tous 
eu ! u valeurs , péris de famille ; pauvres journaliers et ar­

tisans , sept restés incarcérés/nonobstant les.réclamalions 
de la réputation de Seine et Oise, appuyées de celles de 
leurs collègues Lacroix et Musset, et les meneurs de ces 
comités affectent d’etre étonnés de se voir dénoncés et que 
l’indignation générale est contre eux.

A la séance du 3o Ventôse, la commune de Versailles 
«'est présentée à la barre, et vous a lue une adresse, dans 
laquelle elle; demande la mort de tous les traîtres et de tous 
Je» .conspirateurs telle appelle , sur-tout , la vengeance des 
loix sur ceux qui ne se sont servis de la confiance du peuple 
que pour persécuter les patriotes : Elle déclaré , que le 
Département de Seine et Oise doit plus particulièrement 
les dénoncer , parce qu’il renferme un plus grand nombre de 
victimes, .de faux, révolutionnaires.

Le president exprime avec sensibilité Lintérèt que la Con- 
ven tien prend aux faits que dénonce la commune de V ersailles, 
et promet quelle prendra sa demande en grande considé­
ration.

Bassal, prend la parole , et dit :
,, Ceux que vous voyez à votre barre, sont des patrio­

tes échappés aux persécutions de ceux qu’ils vous dénon­
cent. 11 est bon de vous apprendre , dans ce moment, que 
cette ville de Versailles-, qui s’est toujours distinguée par 
son patriotisme pur et .ardent, ne renferme presque plus 
queles aristocrates qui l’habit.o'ient et les autrichiens qu’on 
y a rassemblés ; .Car , presque tous les patriotes y sont dans 
les fers. Je sçais que quelques-uns se sont rendus coupables , 
mais lé nombre de ces derniers est extrêmement foifyle : 
tous les autres sont persécutés-. Sans doute vos comités vous 
feront un rapport sur Versailles , et sur le Département de 
l’Oise. A celte époque , je m,engage à prous er qûe tousjes 
signataires des adresses énergiques dans les circonstances 
périlleuses , que tons ceux', qui ont demande la; tête. du. 
tyran, tous- ceux enfin qui vous ont donne des preuves 
réitérées de dévouement civique sont incarcérés. Ce n’est 
que de celte nuit que que ques persécuteurs ont été ren­
fermés ; c’cst. un des effets de la proclamation que vous venez 
de faire , pour mettre la justice et la probité à 1 ordre du 
jour: Mais il ne suffit pas que les persécuteurs soient punis, 
il f.<Ut encore que les persécutés soient vengés. Je .demande 
que le comité de stu êté générale fasse un rapport prochain 
sur lé départ emerit de Seine et Oise ; ou bien que vous me 
^permettiez de présenter mes observations sur ce qui s’y.est 
passé. . ■

'Lellien: „ Il est constant que les patriotes de la commune 
de Versaiiles , et ceux du Département de' Seine et Oise ont

Numéro 547',, folio38»' d.ujôùiiial■ deS débats.. . .
No. 485 ? folio 199a du Républicain français, séance du 1 germinal,

"(4



.' 67 . .
été persécutés, et que les anciens valets, lés. aristocrates'dê 
8g et go idnt les ennemis de là liberté et de l’égai'tts . et 
des.- agetis envoyés ,- notamment par le ministre de la 
guerre , y ont pnst'cuté et y persécutent euco>e les patriotes. ' 
Ge n’est pas tout , ils entravoient la matche du gouverne­
ment ; ils ouviotent les paquets , inie’rcépunent icrûtes les 
correspondances, jettoicr.t là désolation dans toutes les 
familles. Par-tout vous trouveriez des traces des persécu­
tions exercées par ccs fatiï naliiotcs , qu-i tienuem., n’en 
doutez pas, à ceux de Paris ,.'à ceux dont les complots 
■iiberiictdes viennent d’être dévoilés

« J’appuye la demande qui vous est faite, de demande? 
au comité de sûreté générale, .un prompt rapport. Je- 
demande en. .outre que le’ rapporteur chargé de ce 
travail, étende ses vues sur toute la République VJ qu’il 
nous dise si par tout il n’a pas été. fait de.violents efforts 
pour décourager les patriotes; si par-tout ues intrigans 
n’ont pfts exercé des vexations contre ceux.qui defén- 
dôient la Liberté. Oui, par-lotit où ces scélérats noué 
trouvé qu’un petit nombre' dé patriotes, ils les .ont op». 
primés, «__

La Convention décrète la proposition principale' et 
l’amendement.

• Eh bien l-'ô’est ’en vain que-la Convention Nationale a*  
décrété la proposition principale, et .1 amendemeiiu
'.Cette mesure ne convenoit pas aux memeus du comité,: 

rien n’a été exécuté, et on ne rougit pas de vous deman ­
der de . décréter qu'ils ont bien mérité de la patrie.: .et 
^éloquence de Bossai comprimée par la terreur , fit aban-, 
donnée , malgré les • pièces ?e conviction dont il étoitiepor*  
leur au nom de la députation.
' Bourdon de ] Oise dénonce Héron,' secrétaire commis 
dti Comité de sûreté générale , comme des auteurs' arres­
tations dénoricces par la députation.

L’arrestation vie' Héron est' décrétée
' CoUtlion: « Je ne dirai qu’un mot sur le decret qui a 
«■‘été rendit ce mâtin. Je ne comtois point pursonrtello- 
« m ni Héron, je ne l’ai jamais vu que je croyo; mais 
«-le- C mité de- sûreté générale instruit de 1 arrestation- 
a que vous aviez décrété, est venir én luire part au Comité 
« dé Salut -Ptibiic,'. et nous . déclaré qtye la République 
ô.. devoir à Héron-d avoir découvert et atteint les plus gya.ijds 
« conspirateurs ,.. et notamment ceux- que leurs, fortunes 
« rendqient plus dangereux, comme banquiers et autres, 
« Vous devez être surpris .que ce soit contre lui qu on 
« vp'us ait fait prononcer un décret darrestation.
Ù « Je ne demande point le rapport du décret ,parce que 
« je présume que'lé comité de sûreté générale vous fera unrap.- 
sr port motive à fegt égard. Héiua est patuote , à ce
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»» qu'assure la comité de sûreté générale; et c’est 
,, peut-être parce ,qûe dès longtems il sert à déjouer 
,, bien des intrigues et des intrigants , qu’on a voulu le 
»., mettre dans le cas de ne plus servir la chose publique.

Mdyse Bayle prend la parole au nom du comité de 
sûreté -générale. Il commence par annoncer que, », le- 
», comité s craint que le décret rendu ce matin ne 
»-i paralysât une grande partie des mesures que le salut 
», de la République avoît dictées , et qu’il est chargé 
sj. d’exprimer cette crainte à la Convention. Il affirme, 
», au nom du comité , que Héron est un patriote pur, 
», que c’est à lui que nous devons l’arrestation ' des 
», plus grands conspirateurs et il donne lecture d’une 
«< lettre de Grassous , représentant-commissaire dans 
3, le département de Seine et Oise dans laquelle , 
,, Crassous rapporte au comité les mesures qu’.il a 
», prisés et qu’il prend journellement à Versailles .contre 
,, les ennemis de la Liberté et de l’Egaîité. L’objet 
»i principal de Crassousest dé .répondre à Bassal , 
»', qui disait, il y a quelques jours , qqe les aristocrates 
5.» ctoient libres à Versailles. Crassous ajoute que Héron 
», dans les diverses missions qu’il remplit au départe- 
,, ment de Seine et Oise , se conduit avec l’intégrité 
3, d’un vrai Républicain, et qu’il acquiert chaque jour 
5, de nouveaux -droits à la i réçonnoissance publique, (1)

Un membre dit :
s. On accusoit Héron ce matin: je déclare que 

iji ie ne connus jamais de meilleur révolutionnaire que 
js Héron ; et. je déclare que si vous voulez écouter la 
,, dénonciations que l’on pourra vous faire cdntre_tous 
:i les révolutionnaires , il en résultera que les aristocrates 
,, les modérés , tous les ennemis de la chose-publique 
», vous en obséderont,

Moyse Bayle : ,, S’il vous restoit quelques doutes sur 
5, le patriotisme de .Héron, je pourvois ajouter -un 
», fait; c’est que dix ans avant la révolution, il étoit

(r) Je dois dire ici que Crasosus, mal entouré et trompé sans doute, a 
fait plus de mal dans le département de Seine et Oise , par la protec­
tion éclatante qu’il a accordée à tous ces brigands envoyés par le co-t 
iriïité de sûreté générale , par le mauvais choix qu’il a fait pour remplit; 
les comités-de. serveillance de ce département, par les .places qu’il a 
données à des hommes tarrés , immoraux, couverts la -plupart des leur 
jeunesse d.’un mépris univesel justement mérité , par le , déplacement 
d’hommes probes qu’il a fait sans jugement comme sans réflexion ; 
Crassous a fait plus dé mal dans ce département, et singulièrement à 
Versailles', qu’un armée dé dix mille'aristocrates n’en eût fait?, si elle y 
eût entré.

JLes réclamations de la députation de Seine et Oise ont été .vaines au­
près de lui comme auprès des comités. On étoit sourd aloys , et la porte, 
droit fermée à tout collègue qui voulait éclajrer & faire le



6 g
victime de la cour ; et qu’au roaoût, à la tête des 

” Marseillais, il reçut cinq blessures , en combattant 
” pour la Liberté contre la tyrannie. ;

Robespierre : 99 Je ne vous paiderai pas de Héron 
39 particulièrement ; vous venez de voir que ce qui 
99 avoit été allégué contre lui est démenti par des 
” témoignages imposans et par des faits certains. Je me 
9i contenterai d’ajouter à'ce que l’on a dit , que les 
99 les comités de Salut publie et de Sûreté générale 
99 s’étant informés auprès de l’accusateur public du 
39 tribunal révolutionnaire , pour savoir s’il y avoi( 
99 quelques renseignemens contre Héron , ils en ont reçu 
s99 une réponse négative.

99 Le résultat de ce que je viens de dire me conduit 
99 à vous demander le rapport du décret contre He­
ss ron.

Cette proposition est décrétée au milieu des applau- 
dissemens.

Ce . même Héron a été dénoncé par Bourdon de 
l’Oise, le 27 frimaire, en ces termes:

99 Puisque le bienheureux jour est arrivé où les agens 
99 insolens du pouvoir, exécutif reçoivent la juste puiii- 
99 tions de leurs nombreux délits; je demande quels 

»> nommé Héron, commis du bureau de sûreté c’éitéjal'e 
99jsoit arrêté , pour avoir pris .notre collègue Partis au 

Ut collet.
Vadier a défendu Héron , en disant :
33 Héron est un excellent patriote', qui nous a été 

” d’un grand secours en beaucoup d’ôccauons: c’est lu 
33 notamment qui a arrêté les banquiers Va'ndenyvef. 
3’ Voici quel a été sen tort ; il s’est élevé une altercation 

entre-lui et Panis; Héion s’est en effet oublié : Panis 
” en a porte ses plaintes au comité de Sûreté générale , 
” en .nous disant qu’il étoit prêt à oublier ce qui lui 
” étoit personnel; mais qu’il ne croyo.it pas devoir se 
99 taire , quand la représentation nationale étoit' avilie 
■” dans sa personne.

La Convention a, chargé lé comité de Sûreté géné­
rale de lui faire un rapport, s'il y avoir lieu.

Jamais rapport n’a été fait-, et Panis a quitté le co­
mité.

Enfin , le i5 thermidor, le même Bourdon de l’Oise , 
a> demandé 1 arrestation d’Héron", en ces' teimes :

u Vous devez tous vous rappeliez que le jour, "où 
”■ indigrié de la conduite de Héion , agent du comité 
99 de Sûreté générale , j’cbfins de la just’ce de la. 
” Convention Nationale un décret d’arrestation , Robes-, 

croyo.it


” pierre et Coùthon parurent avec fureur dans le sein 
” ne 1 assemblée : ils réclamèrent , -ils demandèrent le 
” rapport du décret; ils m'inculpèrent, alléguant que 
” j avort . demandé la^ veille un acte, d’accusatien contre 
” Bouchottc, d’Aubigny et autres.-Je 'demande au- 
!» jourd’hui que Héron , que' ses relations suffisent 
” rendre suspect , soit mit en état d’arrestation.

Décrété.
Jè. pouTrots citer ici ce Maillard, agent de ce même 

.comité, qui, avec un détachement d’armée révolu­
tionnaire, a commis les brigandages les.plus, affreux dans 
les campagnes -de T hieux , Jully et environs, mis on 
état d arrestation pat decret, mais élargi par le co.- 
ïïritc^ de Sûreté générale , sans rapport préalable. Les 

.districts de ?,'Ieaux, de Corbeil , ont souffeit infini­
ment des dilapidations de ce Maillard , de Turlot, son 
agent.

les 2, 5 , ro et r5 brumaire votre barre- a retenti 
de plaintes contre ces' agens perfides. Vous avez ordonné 
des rapports, aucun ne vous a été , fait : on a fait 
semblant de les punir, et la quinzaine quia suivi leur 
détention , les a vu commettre de nouveaux excès. Et 
cependant Vadier assuroit à la Convention , à la’ séance 
du 8 theimidor , ,que toutes les opérations du comité 
ont toujours été marquées au eotn.de la Justice.

En faut-il davantage pour justifier l’article 6? non 
Sans doute ?

Lecointre lit l’article 7.
D’avoir rejetté et laissé sans réponse un nombre infini 

de plaintes- et inémojrs qui leur avoient été adressé contre 
leurs agens oppresseurs , d après leur déffense , nom­
ment celle de Hc-ron ,'Senaud , et autres : d’avoir à la tribune 
même de ta Convention, Elit leur éloge, fait rapporter des 
decrets justement lancés contre eux et d’avcir par là livré à 
la vengeance de ces monstres, les citoyens qui avoient eu 
le courage de les menacer.

Lccointre : les faits sont prouvés par une multitude de 
pièces et une foule de réclamations du département de Seine 
.et Oise et par vos décrets qui les ont accueillies , et que je 
rapporterai . s’il est nécessaire. Qn rit.

Bourdon de l’Oise : jç répète encore pour cçt article, 
que cette accusation porte sur Couthon et Saint-.b»st , qui 
Ont lait .rapporter les décrets d’arç-îtatiorT -dont pn parle. 
Mais ii n est pas étonnant de voir cet homme danspsa fureur 
délirante , clans sa ragé diffamante ,. encenser nos. collègues.
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de ces délits , dont se sont rendus coupables des hommes qui. 
ne sont plus -, lui qui a en le courage de produire contre 
Je tyran, trois décades après sa mort, un acte d accusation 
qu’il avoit gardé dans sa pr cite tant qu’il vécût.

. J'ai suffisamment prouvé cet article , par les pièces citées 
pour appuyer le précédent. Comme je ne réponds pas plus 
ici aux injures , .que je ne l’ai fijit à la tribune , je passe à 
l’article 8.

Lecointre lit l’article 8.
,, D'avoir couvert la France de prisons , de mille Bastilles : 

d avoir rempli de deuil la République' entière , par J'i nettr- 
cération injuste, et même sans motif, de plus de cent iiiillfe 
citoyens, les uns infirmes, les antres octogénaires , d’autres.’ 
enfin per«-s de famille et même des défenseurs'oe la patrie.

Bourdon de l’Oise : vous voyez combien cela est tidi- 
cple : chacun' sait qu’une très-sjrrtndé ■ partie dès arrestations 
a été faite par les comités révolutionnaires , et qu’il s’en faut 
qu’ei’es aient monté, à cent mille : et, ici , on veut les im­
puter à sept membres , pour en rejetter l’odieux sur des 
hommes qui'ont bien servi .la patrie. v

Goupillean : il est bon d’observer comme Lecoinire est 
sûr de ses faits: il ne varie en un jour que de cent mille a 
cinquante mille. ■

Ferrand : on inculpe la révolution.
Cambon : sans’ doute Leqointre étendra son accusation 

contre tous les membres qui ont eu des missions dans lés Lc- 
partemens : cari! n’en est'aucuii qui n’ait été forcé dlordonner 
des arrestations.

Garnier de Saintes : l’improbation que vous avez mani­
festé sur cet article est bien fondée çar il renferme encore , 
s’il est possible, plus de perfidie que les autres. Il accuse 
tous, les représenlans qffand les brigands de la.Vendee me- 
nnçoieirt de s'étendre dans les Départemens enviro-nnans. 
Mes collègues et moi, aurions-nous sauvé la patrie de cette 
déplorable invasion, si nous n’avions ouvert les cachots , pour 
y mettre ceux qui nouseûssent livrés à ces brigands ?

Eschasseriaux : Ce chef d’accusation est inscrit moii pour 
mot dans les gazettes de Londres-, je l’ai lu.

Lecointre : J'ai une pièce probante sur cet, article; elle 
a été dans vos mains ; vous l’avez vue et lue : c est J 8 dé­
claration faite par notre collègue Boucher - Saint - '<a’u- 
veur.i) murmurer?,-Jé n*ai  pas fini; citoyens; un autre de

(t) Le journal n’ayant pu rapporter exactement ce que j’ài-Ju de 
l’imprimé de Boucher St. Sauveur, président du Comité de sûreté 
générale, je le rétablis’ici. ...

Boucher a écrit : » ,La loi du 17 septembre détermine quels sont 
les hommes.qui doivent être regardés comme suspects ; la Convention 
a chargé,‘son comité Je se faire rendre' compte-des motifs des. arres­
tations; mais dans quelques sections , les meneurs des 'comités -voyant
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nos collègues a également do,nné sa démission , parce qu’il 
a vu les mêmes excès ; c’est Guffroy. Un troisième s’est 
aussi retiré ; mais il ne m’en a pas communiqué les causes.

Bourdon ( de l’Oise ) : Cet article est appuyé par les ga­
zettes de Londres, et par un homme qui est resté trente- 
six ans en Espagne', et a été espion du roi de Naples.

Goupiileau ( de Fontenay ) : Je ne suis pas étonné que 
Lecointre cite Boucher Saint Sauveur ; il nous est venu 
demander, il y a quelques jours, quatre mises en liberté, 
dans lesquellçs on coæptoit deux nobles et un' ci-devant 
prêtre , et il a été refusé : voilà peut-être le motif de l’écrit 
qu’il a communiqué à Lecointre.

Lecointre : Cet écrit est fait et connu de la Convention 
depuis six mois.

Legendre : Il ne s’agit pas ici d’inculper Bôucher-Saint- 
Sauveur ; mais s’il falloit parler de lui, j’aurai beaucoup 
à m’étendre sur ce qu’il a fait pour la révolution : je ne 
l’ai .pas perdu de vue depuis qu’elle a commencé , et il a 
combattu sans relâche pour la liberté.

Moyse: Bayle : Boucher-Saint-Sauveur , nommé'membre 
du Comité de Sûreté générale , soutient sans cesse l’aristo­
cratie ; et si ses erremens eussent été suivis du Comité , 
vous ne seriez plus ici ; car vous n’ignorez pas que , par 
les mesures vigoureuses qu’il a prises, le ,Comité de Sû­
reté générale a concouru a sauver la patrie.

J’ajouterai seulement à ce que j’ai dit-, pour prouver 
combien étaient injustes autant que cruelles ces incarcé­
rations ; c’est que sur cent trente-deux Nantais envoyés à 
Paris, au tribunal révolutionnaire., et sur le compte des-

dans cette loi un frein à leur despotisme , ont affecté de la méconnoî- 
tre. Le- comité de la section- des Tuileries s’est distingué par les actes 
arbitraires qu’il à exercé, et- par son mépris pour la représentation 
nationale.

Indigné de voir que-les meheursde.ee comité s’acharnoient à per-, 
sécuter lespatriotes qui avoient eu le courage de'les démasquer; plus 
indigné encore-de voir qu’ils avoient des défenseurs dans le comité de 
sûreté générale , .ne pouvant soutenir pins long-tems le Spectacle dé. 
.chirant des femmes et des enfans éplorés qui réclamoient la liberté de 
leurs maris ou dé leurs pères sacrifiés à des haines particulières ; voyant 
que je ne pouvois rien, et que je luttois en vain pour leur faire ren­
dre justice, je me suis retiré. . . . . . . . . . . L . . .
• • • • . • . • . Je ne connois point, vous disoit-il,-d’intérêt qui 
puisse autoriser l’injustice; l’intérêt général veut que nous nous élevions 
contre toute espèce de tyrannie ou d’oppression; car ce seroit bien en 
vain que les patriotes auroient fait autant de sacrifices pour “détruire 
les despotes , si uh comité. de section pouvoir ' s’arroger le droit de. les. 
remplacer, et si les représentant du peuple, chargés spécialement de 
fie faire rendre compte des opérations de. ces comités, négligeoient d,® 
réprimer leurs vexation"..

meheursde.ee


. 73
■■■0 <!"eis '1 y avoit si peu de charge , que Fouquier dit dans 
;sî le têtus , à qui voulut l’entendre , qu’il ne savoir comment 
s« bâtir son acte d accusation , faute de pièces que le Comité
a- tstevelu ionnaire de Nante's n’a p*t  fournir; de sorte que 
s- jquatre-vingt-quatsrze Nantais restés et mis en jugement

( les autres étant péris de misère) tous ont été acquittés. Et 
e p.pour être just,e , il faut juger et punir les membres de c© - 
u Comité révolutionnaire.

■ J ajouterai à 1 appui de ces-faits , que du nombre des 
anciennes prisons ■, la Bastille seule a été renversée à Paris, 

t qui contenoit au plus trois cents prisonniers , mais qu’oti 
les a remplacés par les plus belles maisons nationales, au 

t nombre de plus de vingt-quatre nouvelles prisons. Je me 
/contenterai de citer la moitié de celles qui marquent 

■ «davantage ; telle que la maison de justice du département % 
qui peut en contenir un mille. Au trois Fructidor , il y en 

' existoit encore. ' ■ ’ ■ ' 6o6^
I Le Luxembourg, à la même époque, en conte-

! -Si5011 .encore qustre cents vingt-cinq, malgré l’exé- 
cution de cent soixante-neuf en trois fois , et que , 

Jdcpuis la mort de Robespierre , plus de moitié ont 
■obtenu leur liberté , ci. 42 5,
1 La maison de suspicion, rue de la Bourbe,

■ou il y en avoit encore 344.
I Aux Carmes , rue de Vaugirard , 18s.
| Aux Anglaises, rue Victor, 133.
| A Lazare , fauxbourg Laurent, î8r.
I Aiïx Bénédictins Anglais , ii3.

Au Collège Duplessis et de Louis, , 406.
| Le Collège des Quatre-Naiions , auquel on travaillbit 
avec, la plus grande activité , travail qui étoit bientôt fini, 

jîet ou 1 on poutroit en loger tiois mille au moins. Je dirai, 
Wnfin , que -le bulletin des prisons étoit , le 10 Floréal 
■dernier, ae six mille neuf cents vingt-un : à la retraite de. 
«Robespierre du Comité , le z3 Prairial , de sept mille trois 
œcents : à sa mort, de sept mille neuf cents treize ; le tout, 

■non compris la Conciergerie et les maisons d’arrêts des 
Sections qui en contenoient au moins douze cents : à la 
® u u Fructidor il ny en avoir/plus que cinq mille 
^Kentsix, et aujourd hui 20 Vendémiaire le nombre n’excède 
■pas età tout quatre mille.
■ A Versailles, le nombre des prisons et des prisonniers 
■etott augmenté , dans, la proportion de Paris. Danschaque j 
■gran * e commune de la République , la proportion étant 
M a meme , je me trouverai avoir trop peu dit, apportant- > 
■Iç. total des incarcérés à cent mille individus, •

I Lecointre lit l’article ÎX , ainsi conçu :



<< D’avoir induit en .erreur leurs Collègues , en répan-Bs if 
dant le bruit , depuis que la loi cruelle du 22 Pr.airial aBcjt.m 
été rendue, que cette loi avoit été l’ouvrage du seulBnu/qî 
Robespierre, qui nel’avoit communiquée quàGouthori ;B r(j 
tandis qu’ils «voient été avertis, même avant qu’eilc pas-B*̂^  
sât, par des membres du tribunal révolutionnaire, (Fou-B e 
quierl fol. 14 et 15; j des inconvéniens graves qui ca rcsul-H (Ç 
teroient. r> El ptir

Lecointre : Voici une pièce , certifiée par Fo'uquierB 
Tinville, où il s’exprime ainsi (1) : .

<« Quant à l’inculpation d’avoir fait exécuter la loi du B 
22 Prairial , elle n’est pas tolérable ; car un accusaieurB j 
pub.ljc n’est pas up législateur; mais tenu au contraire de B et 
faire exécuter les lois rendues quelque rigoureuses qu elles B ; 
soient. Aussi ai-je suivi celte marche; mats je n’en ai pasB 
moins gémi sous les inconvéniens de cette loi , et j en ai fait H çt 
paît au Comité de Sûreté générale, qui s’étoit même proposé I n); 
de demander ]a réfortr.ation d’aucun des articles, v B ch

te II est encore un.fait bien important, c’est que plùSieuis B • 
jours avant la loi t'érrible du 22 Prairial , informé par les H ja 
discours de Dumas et de quelques jurés, tenus en la ■ 
chambre du Conseil-, que les interrogatoires , déclara- B q 
tions et les défenseurs aux accusés dévoient être abrogés par B 
une nouvelle loi qui étoit prête à être portée . je me suis B c| 
présenté ou Comité de Salut public, et j'en ai témoigné mon B 
inquiétude aux citoyens Billaud Varennes , Collot-d Herbois , B f 

1 Battre et Carnot qui s'y trouvaient ; il m’a été répondu B j, 
formellement que cet objet regardoit Robespierre. Je suis H 

.allé de-là au comité de Sûrctç générale , ou je témoignai B j 
la même inquiétude aux citoyens Vàdier, Arriar, Dubar- B * 
ran , Vooland , Louis ( du Bas Rhin V, JXloySc Bayle, Lavi- B ; 
comterie et Elle Lacoste qui s’y trouvoient : tous me répon- B ■ 
dirent qu'il 11'1 toit pas possible qu'une pareille loi fut portée, 1 
et qu'on verrait. Cependant elle le fut. J invoque le té- I 
moigoage de tous ces membres ; je les croîs trop justes B' 
pour se refuser à rendre hommage a la vérité. Si j àvois ■ 
été partisan de cette loi nouvelle et de seà auteurs , au- 1 
roisje réclamé avant sa.création et depuis. >»

«< 11 est encore un autre fait non. moins important ; æ 
informé que le projet étoit de réduire les jures à neuf 1

(r) Je ne stlivrai pas ici l’extrait donné dans le Journal des débats 
er décrets j parce qu’il n’est pas exact et que la pièce que j ai sem­
blable à celle qni a été déposée à la commission par Fouqüier Un- 
même . et signée de lui, et què cette copie que j’ai est celle par moi 
lue , je la transcris ici littéralement, quoique son mémoire imprime ne 
soit pas précisément de même., * J
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tet a sept par seance , je m'élevai avec force dans le comité 

srilux public mime, contre cette réduction ,-sur le fon- 
Idcment que le tribunal ayant joui-jusqu'alors de la confiance 
wu'dique,' ceDc réduction , si elle avoit lieu , la lui feroit 
perdre infailliblement ; Robespierre lors présent au co- 

fcnit.é. me Ferma la bouche , en m’objectant qu’il n’y avoit 
que des aristocrates qui pourvoient parler ainsi,

ù Ce débat a eu lieu en prétente des citoyens Billaud- 
Varenne qui étoit assis entre Robespierre et moi, à la table 
du comité , et des citoyens Collot d'Herbois , Barère et 

■Prieur: tous ont gardé le silence, et je me surs retiré. Sans 
doute ils se rappelleront aisément de ce débat i>.

Laloy ; Je demande à qui cette piece est adressée, 
et quelle en est la date.

Lecointre : Je suis'membre dé la . commission que 
vous avez chargée de lever les scellés chez Robespierre 
et ses complices. Cetie pièce a été remise à la com­
mission par Fouquier lui-même, lorsque nous allâmes 
chez lui lever les scellés. Lorsque vous, examinerez cette
piece , vous verrez que.... (Plusieurs voix: La date , 
la date. ) Elle n’est pas datée1.

Bourdon ( de l’Oise ) : Gc dernier article fait frémir:
Commenta, c’est un homme , objet de l’indignation 
publique , et complice de Robespierre , que l’bn va cher­
cher pour mener à l’échafaud ceux mêmes que Robes­

désignés pour être ses victimes. La date est 
a été remise à la commission , et

pierre avoit
connue ; car la piece
la commission n’existe que depuis la mort de Robespierre.

Loucher : J’interpelle Lecointre de déclarer si, le 
jour où Fouquier-Tinville parût à la barre, lui Lecoiptre 
ne dit pas en le voyant: Voilà un brave homme y un 
homme.de mériïe . . . . . Pour donner à l’assemblée une
idée de la confiance qu’elle doit avoir en ce qu’on lui 
rapporte de Fouquier-Tinville , je vous dirai - que le 
jour où il vint à la barre, nous apprîmes qu’il avoit dîné 
chez Lecointre ; conséquemment il étoit lié, avec lui : 
qui le voit est son .complice.,

Lecointre.: Je vais répondre. Les papiers publics doi­
vent faire rpentiôri que Fouquier-Tinville a dit qu’ii avoit 
diné chez m-ji , <1 y a quatre mois et demi. Merlin l de 
Thionville )• y étoit aussi, Depuis ce temS . je n’ai pas 
vu Fouquier : d’ailleurs , il n’entre point dans mon ca­
ractère de regarder comme coupable un homme qui 
n’est'qu’a.ccusé, et comment voudriez-vous que je l’eussse 
regardé comme tel. à..l’êpoque où il' parut â la barre, 
vous qui , trois joursr’auparavanl , l’aviez proposé pont 
accusateur public du tribunal révolutionnaire ?

*

homme.de


Férand : Je demande à Lecointre quels étoient les sixl 
membres de la commission qui ont reçu avec lui les l 
déclarations de Fouquier.

Lecointre : Le procès-verbal est là.
Lee .... ..Je demande à Lecointre , si aucun de sesI 

collègues de la commission lui a permis de faire usage! 
de ces pièces.

Billaud : La piece dont il s’agit ne prouve rien contre! 
les accusés. D’abord il est dit que Fouquier - Tinville I 
s étant adressé , avant l’existence du décret du 22 pr ai; ial, I 
à quatre membres du comité de salut public , ils le rea-| 
voyèrent à Robespierre qui étoit chargé de cette partie,! 
Après que ce décret fut rendu , Fouquier vint faire des! 
observations au comité de salut public, et il dit que les 
trois membres qu’on accuse aujourd'hui gardèrent le 
silence , et que Robespierre lui ferma la bouche , ea 
disant qu’il tenoit le langage de l’aristocràtie. Le lende­
main du jour où le decret'fut rendu, decret qui est Z’ou- 
vrage de la Convention , puisqu’on en demanda l’ajour­
nement’, et qu’on le discuta ici, il~y eut au comité dl\ 
salut public une séance si orageuse , que Robespierre en pleurai 
de rage : que depuis ce tems , il ne vint plus que- deux fois au' 
comité de salut public; et quafin que le peuple ne fût pas 
témoin des orages qui nous agitaient-., il fut convenu que le 
comité de salut public tiendrait ses séances un étage plus haut.

Lecointre : 11 est encore une piece importante à l’appui 
du même article , c’est l’instruction de la commission 
établie à Orange , par arrêté du comité dé salut public 
du ai floréal. Il porte:

« Article I. Les membres de la commission' établie à 
Orange , sont nommés po.ur juger les ennemis dé la 
Révolution. )>

“ Art.-II. Les ennemis de la Révolution sont tous ceux 
qui , par quelques moyens que ce soit, et de quelques 
dehors qu’ils se soient couverts , ont cherché à contra­
rier la marche de la Révolution , et à empêcher l'affer­
missement de la République. i>

« Art. IIL La peine due à ce crime est la mort ; 
la preuve requise pour la condamnation”, sont tous les 
renseignement de quelque nature qu'ils soient , qui peuvent 
fonvaincre un homme raisonnable et ami de la . liberté; ,,

« Art. IV. La réglé des jugemètîs et la conscience 
des juges éclairés par l’amour de la justice et de la patrie.

« Art. V. Leur but,- le salut public et la.ïutnè des 
ennemis de la patrie. »> . . . ■

« Art.1 VI.' Les membres de la commission auront 
Sans cesse les yeux fixés sur ce grand intérêt ; ils lui 
sactifierout toutes les considérations 'particulières, t»



tt Art. VII. Ils vivront dans cet isolement salutaire ; 
nui est le plus sûr garant de l’intégrité des juges, et qui 
par cela même leur concil e la confiance et le respect. 
Us reoousseront toutes sollicitations dangereuses : ils 
fuiront toutes les sociétés et toutes les liaisons particu­
lières qui peuvent affoiblir l’énetgie des défenseurs de 
la liberté,-et influencer la conscience des juges. >»

'ù Art. VIII. Us n’oublieront point qu’ils exercent le 
plus utile et le plus redoutable ministère , et que la 
récompense de leurs vertus sera le triomphe de lu Ré­
publique , le bonheur de la patrie , et l’estime de leurs 
concitoyens. . ■ _

Les membres du comité de Salut public ; Signé Car­
not, Billaud-Varenne et'Couthon.

Plusieurs voix : C’est très-vrai,. - . » ,
Billaud : C’est Çouihon qui est l’auteur de 1 arrête 

qui établi la commission d’Orange; je ne sais si je l ai 
signé , mais je déclare que si je ne lai pas lait, je le 
ferois tout-à l’heure. " \ ,

j’observe que cette commission créée par arrête 
simple du 'comité de Salut .public , sans, décret préa­
lable ,- porté à cinq juges cette commission : Que 1 ar­
rêté.du représentant du peuple,. Maignet , en consé­
quence de celui du comité de Salut public , du premier 
prairial , porte :

n Art. 4. Quand la majorité des juges qui se trou- 
» veront sur le siégé, déclarera être suffisamment instruite , 

le président recueillera , sur le siège meme , et à
n voix Basse , les suffrages , et prononcera de cuite 
n publiquement, et, devant les prévenus,, le jugement 
« rendu.

)> Art. 5 Le tribunal pourra juger avec trois membres.
On voit qu’il ne doit y" avoir ni jures ni défenseurs 

pour les.- prévenus, quoique la.loi voulût qu’il en existât 
et qu’il y en eût au Tribunal révolutionnaire de Pans.

[ De plus, quelle latitude donnée dans l’article 2 , pour 
[ désigner les ennemis de |a révolution ; et quelle pltïs 
| grande latitude encore, donnée peur la preuve requise 
I aux fins de. çpndamnation ? ce sont cependant la les 
I raisons qui ont riait rapporter la loi sanguinaire du 22 

prairial, dont celle-ci n’étoit que l’abrégé. Encore des 
juges vendus a l’iniquité , dans la commission d’Orange ,

I avoient-ils plus beau jeu , puisqu’ils ne pouvoient être 
contre -balancés par des jurés, et que le nemb-rt des­
juges n’est que de trois.

Lecointre lit l’article 10 conçu en ces termes ■: 
t> .De s’être opposé lors- de la présentation dej .cette
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” loi, * a 1 impression et à l'ajournement qui en avoiénf 
” été demandés; les uns, de l’avoir soutenue fortement- 
” les autres , d’avoir fait croire parleur présence , quelle 
” étoit 1 ouvrage et le fruit des, .réflexions méditée! 
” ènue les deux comités , au nom desquels elle fut 
*> présentée ; ce qui prouve encore plus clairement que 
” la loi du sa Prairial est, l'ouvrage du comité entier, 
” c est un arrête de ce comité en date du 29 flore?!, 
>> mis à exécution dans un. département renfermant 
>> textuellement les dispositions décrétées par la loi 
” -Sanguinaire du 22 Prairial.

1 ----- ----- -■■Wl.llwtil»)(J;.i.>..;Mliy..,,a.w,ull. , --------- ------ --------------

Plusieurs voix : Les pièces.
. Lecointre: Deux jours .après que cette loi fut rendu 
je rencontrai Moyse-Bayle et Amar, dans le"salon dé

Liberté ; nous parlâmes" de Robespierre.- je dis que 
s il y avoit 5o hommes comme moi dans la Convention 
le tyran ne seroit plus , et à l’instant je tirai de rnâ 
pocue 1 écrit que j’ai publié depuis. L’un deux me 
dit, que le comité de Sûreté générale n’avoit pas 
voulu de ;cetté loi , parce qu’elle étoit ( tirannique ) ; ils 
ajoutèrent , qu il avoit proposé vingt-une personnes 
pour , remplir les fonctions des jurés au tribunal révo­
lutionnaire; que Robespierre les avoit tous rejettées, 
et n y avoit admis que ses créatures. Je leur dis alors. 
” Permettez-moi de monter à la tribune , pour déclarer 

que la loi est l’ouvrage de Robespierre. <« Ils m’ar- 
reterent, en répondant que le tems n’étoit pas venu; 
et je répliquai que ces1 délais ne ( servojerlt qu’à faire 
guillotiner ua plus grand nombre de citoyens depuis 
je me- suis toujours reproché , et je me reproche eu&pre, 
de n etre pas monté a la tribune, le lendemain du 
jour on je le voulois ; mais jç cédai dans le tems , 
aux représentations de ces deux collègues, et à celles 
d Amar , qui me firent cratndrc de perdre la patrie.

Bourdon (de l'Oise j : Tu veux faire regarder cotnmé 
un crime un acte de prudence des deux comités. Si Ro­
bespierre eût été attaqué quinze jours plutôt , la Conven­
tion et la liberté aurojent été égorgées.

Billaud : J interpelle la conscience de Lecointre, de dé» 
clarer s il. pense qu on auroit pu attaquer Robespierre avec 
avantage? Sri pense qu’on aurou pu l’attaquer avant la 
seance des Jacobins , qui mit sa contre-révolution en évi­
dence ; et je lui demande où il étoit le 8 , le 9 , et dans 
■tous les moment où-il falloir abattre le tyran ?

Lecointre : Je sais que nous étions dans un état de

jDu 22 prairial;
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compression. ; mats qu on demande a dix , a vingt de’ mes 
[collègues , si je ne leur ty pas fait la proposition dont 
je vous ai parlé; mais tous m’ont'dit que le moment 

e n’étoit pas opportun.'
illaud, qui m’a demandé où j’étois aux séances 

. _ >.„a ’ poste, à la Couven-?
Itiou : le 8., Rovère m invita de monter à la tribune aussi- 
■tôt après le discours de Robespierre , d’y prononcer celui 
■ que nous, avions concerté ayec huit autres de nos colle­

tant Igués, et les chefs d’accusation qui en étoient la suite. J-ofa- 
loi B serval à Révéré que ï&'dijcpurs de Robespierre , qui incul- 

Ipoil une partie des membres des deux comités,, établissoit
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[nécessairement un conflit, une lutte entre ces deux puis­
sances, également oppressives de la Convention; que leur 
I choc rendroit à la Convention sa liberté , sa dignité et ses 
droits , quelque lût le parti qui triomphât ; que même 

| tous deux pouvoient être écrasés en même-temps; que 
[quoique moo discours fût dirigé, en apparence, contre 
le nom du seul Robespierre, les moins clair voyans sen- 
tiroient qu’il attaquott la majorité des membres des deux 

[.comités ; qu’alors les deux partis se réuniroient sur-le- 
champ,-queTâssèmblée seroit détournée du but principal ; 
que si les coupables échappoient cette fois , leur puissance 

Isproit d’autant plus redoutable , qu’ils auroient senti toute 
l’importance de ne plus> se désunir. Rovère, et plusieurs 
autres de nos collègues , sentirent la justesse de l’obser­
vation , .et je ne montai point à la tribune.

Le 9 au matin , lorsque la lutte s’engagea, je crus un ins­
tant qu’elle alloit opérer le but que je m’etois proposé la 
veille , l’anéantissement des deux partis, par les grandes 
vérités qui seroient sorties de leûrs bouches impures , par 
les reproches mutuels qu’ils se seroient faits , et dont per­
sonnes qu’eux n’avoit plus complètement les preuves : 
aussi j’étois d’avis ce jour-là. que la'convention accordât,‘ 
pendant une, demi-heure , la parole à Robespierre: je 
manifestois cette opinion assez hautement; elle étoit con­
forme aux décrets qui veulent que tout accusé soit en­
tendu. Notre collègue Mallarmé eut beaucoup de peine 
à me faire départir de demander la parole à ce sujet, en 
me disant que Robespierre pourroit suspendre en sa fa­
veur ceux' d’entre nous qui , n’ayant pas assez suivi ce 
traître dans les replis astucieux de son système machia­
vélique, nous pourrions., pour vouloir trop avoir, fout 
manquer; qu-’il falloit suivre l’énergie prononcée de l’as-, 
semblée , qu’en retarder un seul mouvement seroit une 
faute irréparable ; que les autres traîtres tomberoient eux- 
mêmes. J’observai à Mallarmé qu’aprés le discours, du 8', 



ïa séance des Jacobins du soir, Robespierre étoit con-l 
damné ; mais qu'on pouvoit apprendre de lui , de Saint-1 
Just même , les plus importantes vérités contre les autieil 
oppresseurs. Plusieurs collègues appuyèrent ce qù’avoitl 
dit Mallarmé, Je cédai, bien résolu d’attaquer Billaud! 
et ses complices, au premier jour, et je l’aurai fait datnl 
la décade meme , si on ne m’eût encore invité à retarder ; 
mats lorsque j’ai vu que l’ancienne tyrannie vouloit se ré­
tablir; que si la Convention avoit repris ses droits , malgré 
l’opposition bien [marquée de Billaud, en ne voulai pai 
moins continuer de vexer le peuple ; quand j’ai vu qu on 
vouloit des listés contenant les noms des détenus sortis et 
de c-eux des Représantans qui auroient contribué à la li­
berté de quelques citoyens , qu’une violente discussion a 
été prolongée deux jours sur une matière qui vie deman- 
doit que la simple proposition ; qu'après un décret quia 
rejette ces demandes, qui tendoient visiblement à éta­
blir des listes de proscriptions, une pétition des Jacobins, 
présentée en masse , a demandéde rapport du décret, j’ai 
senti qu’il étoit tems de frapper les ennemis de ma pa­
trie , je n’ai plus écouté quiconque a voulu paralyser 
mon zèle : je t’ai nommé Billaud , et tes complices : et si 
auprès de la Convention j’ai échoué pour n’avoir pas pris 
un jour favorable, au moins je n’ai pas manqué le jour 
de l’opinion publique : elle vous à tous jugé impertur­
bablement et sans retour.

A cette même séance du 9,, lorsque la Convention a 
couru le soir des dangers, parce que tu n’avois fait prendre 
aucune précaution pour sa sûreté-, j’étois présenta et je 
prêtois , à sept heures du soir, une paire de pistolets es- 
pingoles à bayonnette à notre collègue Jeuenné (dtrCal- 
vados) , à d’autres .quelques munitions : j’étois à mon 
poste ; comme tu le vois , Billaud.

J’ajoute en preuve des faits consignés dans l’article X, 
ce qui s’est passé , lors de la présentation de cette, loi, où 
Ccuthon fit le rôle de rapporteur. Ce jour-là , presque la 
totalité des membres des deux comités arrivèrent en grand 
appareil : tous ceux contra lesquels j'articule des faits 
étoient présens; et, si tous n’ont pas parle, leur silence 
à peut-être été. plus nuisible à la chose publique que s'ils 
eussent discutés , parce qu’alors les débats auroient été 
vifs et .animés, au lieu que la compression a glacé tous les 
coeurs; de sorte qu’après avo-r lutté assez virement,ne pou­
vant obtenir l’impression et l’ajournement, on s,est livre 
Seulement à une discussion subite qui n’a rien produit : 
et si, le lendemain , on,s’est permis de demander ; sinon 
la reforme , a« ràP.ins l’çxplicatioa de quelques- artici.es ; 
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avec quel étonnement le Peuple Français n’a-t-il pas vu 
combien étoit grand l’abîme où Robespierre , chef des me­
neurs du comité de Salut public entraînoit la Conven­
tion nationale par le despotisme avec lequel chacun de 
ses membres a parlé. Là narration de ces séances, servant 
de preuves et d'appui à l’article X ci-dessus , et aux pré­
cédées, je crois que ç’est ici le lieu de donner l’extrait 
des debatsqui ont eu'lieu au sujet de cette loi; on n’y verra 
peut-,être pas , .sans quelque intérêt, que les hommes qui 
seront élevés le plus contre moi , aux séances des 12 , 
i3 et jours suivans , sont ceux-là même qui, alors , ont 
traité cette loi de loi salutaire, loi favorable aux seuls pa- 
triotes , loi , dont la conservation importoit au salut de la 
République.., (Bourdon (de l'Oise) , Barère , et Duhem). 
De plus , la lecture de ces séances fera connoître parfaite­
ment l’esprit qui dirigeoit la Convention et les membres 
des deux comités , qui n’ont cessé , la plupart, d’être pré­
sens à ces discussions.

Côujhon fait au nom du comité de Salut public, 
un rapoort dont le but est de cotnpletter. le nombre 
des juges et des jurés du tribunal révolutionnaire; de 
fixer les principes de cette institution pour garantir les 
patriotes , en accélérant lé jugement des conspirateurs , 
et de résumer dans une loi unique toutes les dispositions 
éparses , relatives aux crimes de contre-révolution.

D’ans.la première.-partie, Couthon rappelle les abus 
innombrables de l’ancien code criminel; il annonce 
un'nouveau, code qni protégera. l'innocent. et ne laissera 
point de ressource au crime-contre l’atteinte des loix. 
•Couthon y dénonce la faction des iridulgens .. . . . .

fl développe l’abus des défenseurs-, qui , pour défendre 
lès accusés , les ont souvent rançonnés et ont souvent 
calomnié la révolution. Les patriotes dit.il, trouveront 
dans Je jury, les seuls'défenseurs qui conviennent à cette 
institution, pour qui toute défense étrangère à celle de 

,1’accusé est une, injure publique , c’est partager une 
conspiration!, que de défende le conspirateur.

Le projet de loi que Couthon propose est rédigé 
d’après les idées dont nous venons d’esquiscer le ré­
sumé. * *

.Numéro 628, folio du journal des débats.
* Cette loi et le rapport oui l’a précédée se trouvent eh note à la page 

•i-Japrea

Ruamm demandé l'impression et l’ajournement, motivé 
sur l’importance du projet de loi proposé.

Laurent Lecpin.tre appuie cette proposition,

F
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Barrère: Ce n’est pas sans doute un ajournement 

Indéfini que l’on propose. >
Quelques voix : Non , non.
Baiiére : je .fais çefe observation, parce qu’il ne 

me pjroît pas vraisemblable que l’on voulût ajourner 
indefinimeirt la discussion d'une loi, toute, entière en faveur 
des patriotes , et qui assuré la punition, la ' prompte 
punition 'tes conspirateurs. Je demande au moins que 
l’ajournement ne .passe pas le troisième jour.

Laurent Lccoinbe : Nous -ne demandons que l’ajour- 
Bement à deux jours, l'ajournement ‘ou la inôrl. .

Robespierre : Il n’est pas de circonstances si d. licate , de­
stination si embarrassante où l on veudle mettre 1er défen­
seurs de la liberté , qui puissent les condamner à dissimuler 
la vérité.'je dirai doue que . quoique laliberté de demander 
un ajournement soit incontestable : quoiqu’on la couvre 
de motifs spécieux peut être, cependant- cette demande- 
compromet évidemment le salut de là patrie.

De ix opinions fortement prononcées se manifestent dans 
la République :. l’i.i-rie est celle qui tend à punir d’une- 
manière sévère et inévitable les crimes commis contre 
la liberté : c’est l’opinion de ceux qui sent effrayés de 
l’obstination coupable avec laquelle on cherché à ranimer 
les anciens complots et i en inventer de nouveaux , 
à mesure que les Représentans du peuple les étouffent:

L’autre , est cette opinion lâche et criminelle de 
l’aiistocratie , qui', depuis le commeticemenr de-la révo­
lution n’à cessé de demander, soit- directement soit 
jndi,ectement. une amnistie pour les conspirateurs et les 
ennemis de la patrie.

Deouis deux mois,, vous avez demandé au.comité 
de salut public , une loi plus- étendue que celle qu’l 
vous présente aujourd’hui. Depuis deux mois , la Con­
vention nationale est sous le glaive des assassins.: et le 
moment où la' liberté par,vît obtenir un triomphe cer­
tain , est celui où -les ennemis de la patrie redoublent 
d’efforts pour la combattre. Depuis plus de deux mois , 
le public , lé tribunal révolutionnaire vous dénoncent 
Jes entraves qui arrêtent la marche de la justice natio­
nale. La république entière, vous dénonce de, nouvelles 
conspirations , et cette multitude innombrable d’agens 
étrangers qui abondent sur sa surface : c’est dans cette 
circonstance que le comité de salut public vous pré­
sente le projet de loi, dont vous venez d’entendre, la 
lecture-. Qu’en l’examine cette loi , et au premier aspect 
«ni verra qu’elle ne renferme aucune disposition qui ne 
fit adoptée d’avance par tous les amis de la liberté ; qu’il
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m’y en a pas un article qui ue soit fondé sur la justics 
flt sur la raison ; qu’il n’est aucune de ses parties' qui 
ne soit rédigée pour le salut des patriotes , et pour la 
terreur de l’aristocratie.

Dé- plus , il n’est personne qui ne sache qu’à chaque 
séance . le tribunal révolutionnaire passe quelques heures 
sans pouvoir remplir ses fonctions , parce que le nom-1 
bre des jurés n’est pas complet. Nous venons vous pro-„ 
poser de cômpletter ce nombre ; nous venons vous 
proposer de rejetter deux.; ou trois abus reconnus datis 
l'institution de ce tribunal, et dénoncés de Hautes paris; 
et ;®n nous airête par- un ajournement. Je soutiens qu’zZ 
nest personne ici.qui ne soit en état de prononcer sur celte 
loi aussi jacilemént que. sur tant d'autres de la plus grande 
importance , qui-ont été adoptées, .avec entnousia me , par 
hT Convention rfationale. Pourquoi fais-je des réflexions? 
Est-ce pour empêcher l'ajournemr ni ? Non. J’ai unique­
ment voulu reudre Hommage à la. vérité , avertir la Con­
vention d«s dangers qù’elle court Car, soyez sûrs , 'Ci­
toyens , par-tout où il. se-prononce une division, par­
tout où il s’établit une ligne de démarcation , là il y a 
quelque chose qui tient au salut de la patrie. Il n’est 
pas naturel qu’il y ait une séparation entre des hom­
mes également épris de l’a'mour. du bien public.; il n’est 

qu’il s’élève une sorte, de coalition contre 
tient qui se 'dévoue pour le salut de la pa­

trie. Citoyens, en veut vous diviser..................  Non,
non , s’écrie -1- on de toutes parts',-«on ne nous divi­
sera pas.

Citoyens , bb veut vous diviser , an veut vous épou­
vanter- Eh bien ! qu’on le sache donc , que c’est nous 
qui » vsbs défendu une grande partie de cette assemblée 
contre.les poignards qùe quelques hommes animés d’un 
faux zèle vouioiçnt aiguiser contre vous-. Nous nous ex­
posons aux âfjaritnr particuliers , pour poursuivre, les 
assassins publics. Nous voulons bien mourir; mais que 
la patrie et la Convention soient sauvées. Nous brave- 
fous les insinuations perfides, par lesquelles on vou­
drait taxer de sévérité outrée les mesures que prescrit 
l'intérêt public. Elle n’est redoutable , cette sévérité, que 
peur les ennemis de la patrie, que pour les ennemis 
.déclarés de la liberté , de l’humanité. Ce discours a 
.souvent été interrompu par des applaudissemens.

Bourdon (de l’Oise) : Il y a datas la discussion, qui

pas ~natuij^ 
le gouverne

&’wnér» 6zi yjj du journal des débasp
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vient de s élever , un point autour duquel tous les bons 
esprits se rallieront sur le champ. Dans le discours que 
Robespierre a tenu à la tribune , il annonce que le 
tribunal manque de jurés et de juges. Eh bien ! comme 
aucun de nous ne veut arrêter la marche de la 'justice 
nationale , ni exposer la liberté publique , divisons la 

proposition : nommons les hommes nécessaires pour 
■completter le tribunal, et ajournons le reste. —. Je ne 
sais pourquoi l’on se récrie contre ma proposition ; car 
elle me semble conduire au jbut tout de suite. Je pro­
posa de completter le nombre des juges et des jurés , 
et d ajourner le reste à une époque prochaine. Je. de­
mande , au reste , que I’oïî adopte la liste proposée par 
le comité.

Robespierre : Je demande que le projet soit discuté 
article-par article, et qu’il le soit séance tenante. Jp 
motive ma demande par un seul mot : d’abord cette loi 
n’est ni plus obscure , ni plus compliquée que celle que 
le comité vous a déjà soumises pour le salut de là pa­
trie. J’observe ,.d’ailleurs , que , depuis long-tems . la Con­
vention nationale discute et décrète sur le champ., parce 
que,'.depuis long-tems , elle n’est plus asservie à l’empire 
des factions , parce que , depuis long-tems , il y a dans 
sa très-grande majorité un assentiment prononcé pour 
le bien public (Vifs applàudisscmeas. ) Je. dirai donc 
•que des demandés d’attermoiement de la fortune de la 
.république, sont affectées dans ce moment ; que quand 
en est ;bie.n pénétré des dangers de la patrie , et de 
«eux que courent ses défenseurs , ((dans quelque lieti 
qu’ils se trouvent , quelque poste qu’ils occupent, on est 
plus en.cjjn à porter des coups rapides contre ses en­
nemis , qu’à provoquer des lenteurs qui ne sont que 
des délais pour l’aristocratie qui Les employé à cor­
rompre l’opinion , et à former de nouvelles conspi­
rations.

On se trompe si l’on croit que la bonne foi dés patrio­
tes a trop de-force contre les efforts des tyrans de l’Eu­
rope et de leurs vils agens , dont la rage se manifeste 
par les calomnies et les c'rimes qu’ils ne cessent de vo­
mir sur cette enceinte , qui ne vous, laisseront aucun 
repos , et qui ne vous épargneront ni artifices ni conspi­
rations impies , que quand ils n’existeront plus. Qtiicon*..  
que est embrasé de l’amour de la. patrie, accueillera avec 
transport lés moyens d’atteindre et de frapper ses enne

Idem. Pago 354.
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■mis. Je demande que , sans s’arrêier à la proposition dé. 
l’ajournement , la Convention discute , jusqu’à neuf 
heures du soir , s’il le fautle projet de loi qui lui esc 
soumis, j Vifs applaudissem.ens. ).

La proposition de Robespierre est décrétée,
Ceuthon lit chaque article séparément. Sur quelques- 

uns qn fait des amendemens ; mais telle étoit la préci­
sion de la l.oi , et la cohérence de toute-1 ses parties ,que 
presque tous rentroieut dans les dispositions' écrites, et, 
qu’il n’y a pas eu de changement remarquable ( i;.

7 1 ) Je crois pouvoir me .dipenser.d’écrire ici le rapport de cette 
loi de sang, à cause de sa longueur. J’observe que ce discours , où le 
machiavélisme est habilement déguisé , étoit fait pour féduire d’autant 
plus aisément que, prononcé par Couthon , il $e trouvoit appuyé par 
la présence fdc.presque tous' les membres des deux- ç,truités qui en im— 
posoient à l’asseiqHée qui a cru que cette loi étoit concertée avec eux. 
Je me contenreidprecide donner ici les articles de la loi.

■ > Dfaet—xfri 33 Prairial.

Lâ Convention na tionale , après .avoir entendu le rapport du comité 
3e salut public, .décrété :

» Article premier. Il y-aura au tribunal révolutionnaire un président 
et quatre vice-présidens, un accusateur public, quatre substituts de 
1* accusateur public-, et douze luges.

..” 2. Les jurés seront au nombre de cinquante.
” Les diverses fonctions seront exercées par les citoyens dont le, 
noms suivent :

» Président, Dumas ; Vice-Président, Çoffinhal; &c.
” .Accusateur public. Fouquier-Tin ville ;

- » Substituts , Gribauval , Royer , Sic.
» Juges. Deliége ; Foucâut ; Verteil dcc.
» Jurés. Renaudin, Benoîtrais , Fauvette , Lumière&c.

» Le Tribunal révolutionnaire se divisera par séchions , composée» 
de douze membres ; s’avoir -, trois juges et neuf-jurés ; lesquels..,jurés, 
ne pourront juger en moindre nombre.' que celui; de sept.
” 4. Le Tribunal révolutionnaire est institué pour punir les ennemis du 
peuple.

■> 5. Les ennemis du pedple sont ceux qui cherchent à anéantinla liberté 
publique , soit par la force, soit par la fuse,

” 6. Sont réputés ennemis du- peuple , ceux qui auront provoqué le 
rétablissement de la royauté , ou cherché à avilir ou à- diffoudre la 
Convention nationale et le .gouvernement révolutionnaire et, républi­
cain dont elle est Te centre;

» Cepx qui. auront trahi la république dans le commandement des 
places et des.armées'., on dans toute antre fonéhon militaire ; entretenu 
des intelligences avec les ennemis de la. République , travailléà faire 
manquer les approvisionnemens ou le service des armées; ceux quiauront 
cherché à empêcher les approvi-fionnemens de Paris r ou à causer la 
disette dans la République ;

» Ceux .qui auront fécondé les projets des ennemis de la France 
soit en favorisant la retraite et l’impunité'des conspirateurs et de Paris.- 
tocrarie , soit en persécutant et calomniant le patriotisme , sdit- en cor- 
rompant les mandataires du peuple , soit en abusant des principes de la 
■revoiuion , des lois ou des mesures du gwivernepttBf, par des applic.i- 
lions faiissAS ts perfides- ; ' x
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A la fin de cette séance , Coüthon propesç à la Conven­

tion le renouvellement «les pouvoirs du 'comité de Salut 
public en ces termes :

„. Ceux qui auront trompé le peuple , ou les représentant du peuple,, 
pour 1-s induire à des démarches contraires aux intérêts. dfe }a Liberté ;
1 » Ceux qui auront cherché à inspirer le découragement pour iavo-^ 

^ri&er Tes entreprises des tyrans ligués contre la République ;
J ...» Ceux qui auront répandu de fauflèsnouvelle.s pour diviser ou pour 
troubler le peuple ; - ■ <

»' Ceux cui auront cherché 1 égarer [opinion et a ■empêcher- lins- 
treéUÔn du peuple , à. dépraver .les mœurs et à corrompre la conscience

• nvbli.-ue , et altérer l’énergie et la pureté des principes révolutionnaires 
&-'républicains. ou à en arrêter les progrès, soit par des écrits contre- 
révolutionnaires , ou imidieux , ioit par tout autre machination !

' „ Les fourniffttWJ de mauvaise foi qui compromettent. le lalut de
la république, eViés dilapidaient® de la fortune-,publique , autres .que 
celui 'compris d'a^S lés dispositions de la loi du 7 Frimaire ;
• » Ceux qui Mnt chargés de fonctions pubnquea'.p'en abusent pour 
servir les ennemis- de la révolution ,pour vexer..lesi^a»iotes-, pour op~ 
I>rlæEnfin ^ous ceux qui sontdé&gnés dans les loix précédentes ..relatives 
à la punition de conspirateurs &. contre-révolutionnaires , et qui , par 

‘quelque’ moyen que7 ce sWit ,-ef de quelques dehors .qtfllls se couvrent, 
' auront attenté à la Liberté , à l’unité . a la sûreté de la république-, 

ou travaillé à enJ'é'rntfêch"er l’affermissement. 1 '
■ „ 7. La peine jxirtée"Contrenous les délits dont la connoiffance appar­
tient an Tribunal tévolutibnnairey est la mort.- ■

„ 8. La preuve nécessaire ; pour condamner les ennemis du peuple, 
'est'toute espèce de'document /soit matériel , soit moral, soit verbal, 
soit'écrit, qui peur naturellement obtenir l’assentiment. de tout esprit 
juste et raisonnable. La régie des jngemens est la conscience des jures 
éclairés par l’amour de la patrie ; leur but ; le tnomphe.de la Ré­
publique et la ruine de ses ennemis, la procédure, les moyens 
que le bon sens indique jour parvenir à la connoissance de la venté 
dans les formés que la loi détermine.

■ ' » ETle se borne aux poitits suivans : - . . .
» O. Tout citoyen a le droit dejsaifir et de traduire devant les mams- 

trats , les' conspirateurs & les-contre révolutionnaires. 11 est terni de les 
'dénoncer dès qu’il les connoit. • ; z ■ .

„ 10: Nul ne pourra traduire perfonne au Tribunal révolutionnaire, 
fi ce'n’e'sfla Convention nationale , lé comité de’ 1® 
comité de fureté générale , te representans du peuple , commiliaires de 
la Convention:', ■&. l'accusateur public du tribunal révolutionnaire

» j i. Les autorités constituées ;■ en général , ne pourront exercer « 
droit ?s»ms en avoir pr-'venn'le-Comité de falut public et le comité de 
fureté générale, &. obtenu leur autorisation. c_rm.

I2; L’accusé sera JhterrdgM’ l’audience et en public; la forma­
lité de l’interrogaToifè "sbtret ’qtii précédé est supprimée comme surper- 
floe elle ne pourra avoir li'e’u que ans les circonsiances particulières-, 
où- elle seroit ingeé utile à la çonnoissance de la'vente. ...» V-S’ile isrf desipreuves.-sort- matérielles, son morales , indé­
pendamment de la preuve testimoniale , il ne sera■ po>nt vm eiadu-de 
rémoiiis . à moins-que cette formalite ne paroisse necehaire , . 
-pour découvrir des complices . soit po'nr d’autres confmerations majeures 
d ““Tr dans'îe cas où il y auroit lieu à Cette preuve , 
public-fera appeler -les témoins qui peuvent eclairer la jûftice, sana 
wisÛRétion de téxçÎDS à charge à décharge»

tnomphe.de


u Les pouvoirs du comité de Salut public finissant atT- 
jourd’hui, et le comité ne pouvant les exercér sans l’assen­
timent de la Convention nationale, je suis chaigs de vous 
en prévenir.— La Convention décréta que les p®uvoir» 
Sont Continués.

La séance est levée.

Séance du z3 Prairial.

Bourdon (de .L’O’tseJ prend la parole et dit : Malgré l’ai­
greur qui s’est mêlée hier à la. discussion qui a eu lieu ad 
sujet du décret salutai' e que nous avons rendu relativement au 
tribunal révolutionnaire , il n’en faut pas moins revenir aux 
principes. La Convention, dans le decret d’hier, en res­
treignant à l:t Convention nationale , aux comités de Salut 
public et de Sûielé générale , aux Représentais en mission 
et à l’Aççusateur public , le droit de traduire au /tribunal 
révolutionnaire , et en dérogeant à toutes les loix. anté­
rieures qui ne concordevôient pas,avec celle- ci, je crois , 
dis-je-, que la Convention t>’a pas entendu que ce d/oit 
.s’étendroit de: la part des deux comités , des Représeotans 
du peuple en mission et dé l’accusateur public , sur les 
Représentonssans un décret préalable.-'—Non., non,

»» 15, Toutes les dépolirions seront faites en public , & aucune dépo­
sition écrire ne-sera reçue , à moins que les témoins ne soient dîrns l’îm-, 
poïïibiliréyde sé transporter au tribunal ; & dans ce. cas , il sera nécessaire 
d’une autorisation exprefle des comités de.salut public ôû-de^fàreté générale.

” 16. La .loi donne pour défenseurs aux patriotes calomniés, dés jurés 
patriotes ; elle n’en accorde point aux conspirateurs.

» 17.-I.es débats finis, les jurés formeront, leurs déclarations , & les 
juges prononceront la peine dejla manière,déterminée par 1,es loix. >

?» Le président posera la queftion avec clarté, precifion et "lim pli- 
cité. Si elle étoit présentée'ïl’une manière équivoque ou inexacte , le 
juré'pourroir demander qu’elle' fût posée d’une autre manière.

L’accusateur public, ne pourra , de sa propre autorité . ren­
voyer. un prévenu adréfle au tribunal , ou qu’il y auroit fait traduire 
lui-même : dans le cas 'où il n’y auroit pas matière à une accusation 
devant le tribunal7, il en fera un rapport écrit et motivé à la chambre 
du- conseil , qui prononcera; mais aucun prévenu ne pourra être mis 
hors de jugement, avant que la décision de la chambre h’ait été commu­
niquée au comité.de falut public , qui l’examinera.

»» 19. Il fera fait un regiftre double des personnes traduites au tribunal 
-révolutionnaire ; l’un pour l’accusa teur public, & l’autre au tribunal ; 
sur lequel feront inscrits tous les prévenus , à mesure qu’ils seront traduits.

”20. La Convention dérogea toutes celles des difpofirions des lois 
précédentes-. qui ne concordefoibrit point avec le présent décret, & 
n’entend pas que .les loix concernant l’organisation des tribunaux. ordi­
naires s’appliquent aux crimes de - contre-révolution &. à l’action d» 
tribunal' révolutionnaire.

* ,2i. Le rapport du comité sera joint au présent décret cornue 
fesrruélion.

à 22. L’in^jj’tion dsi décret au bulletin vaudra proaiulgatio».
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répête-t-qn de toutes parts.—Je m’attendois à cet heu­
reux murmure. J’annonce que la liberté est impérissable. 
Eh bien ! décrétons que ce qui s’est pratiqué jusqu’à ce 
jour sur lès arrestations, le sera de même à l’avenir. ( On 
applaudit. )

Ûelbre'.-'S Le rapport-qui vient de vous être fait à Tins*  
tant par Dubarran , a.u nom des comités de Salut public, 
de sûreté générale et des Décrets , prouve assez quelles 
sont les intentions des comités; 11 n’étoit question-que de 
savoir si l’on admettrait ut» suppléant à la Convention ; 
ils n’pnt pas cru pouvoir së permettre de le rejetter sans 
votre assentiment : ainsi Bourdon n’avoit pas le droit de 
se défier des intentions des comités.

Bourdon : je^ne m’en méfie pas. Il est bien étonnant 
qu’au moment ®ù )Zpar un heureux murmuré , par un 
assentiment unanime , oh tend hommage au principe que 
je rappelle , je sois cependant accusé d’injurier les comi­
tés. La mesuré des arrestations provisoires a déjà été utile, 

■à la patrie, elle peut l’être encorê : je sens qu’elle doit 
être conservée ; mais la réclamation que je fais est fondée 
en principes et en justice. Au reste-, nous ne devons pas 
craindre de revenir.sur la rédaction de nos loix. Elles né 
sauroient être rédigées avec trop de soin , quand de leur 
rédaction dépend la liberté publique, J.e demande que 
l’explication que j’ai motivée S.oit ajoutée à la loi d’hieç.

Bernard :.De la. sûreté et. de là tranquillité de la Con­
vention nationale dépendent essentiellement la sûreté et 
la tranquillité, publique. Si Von eût ddnné aux comités, 
de Salut public et de Sûreté générale seulement le droit, 
dç traduire au tribunal révolutionnaire peut être la ré­
clamation qui vient d’être faite n’auroit-elle pas en lieu ;., 
mais lisez le décret et vous .verrez que les députés en mis­
sion et l’accusateur public ont lé même, droit. Aucun de. nous 
n’a pu concevoir sans douté là pensée que cette extension 
pût avoir lieu; L’abrogation cependant dés loix antérieures, 
semble la renfermer ; car l’une .d’elles porte qu’un Rer 
présentant du Peuple ne pourra être accusé que par un. 
décret. Au reste , nous ayons,’ en. ceci , si péri lieu de 
suspecter le comité de Salut public que , touc-à-l’heure 
encore , un membre, qui est à mes côtes , a consulté 
Gouthon et Robespierre sur le sens implicite de la loi, et 
qu’ils ont déçlàré qu’elle n’avoit point été rédigée dans, 
ce sens. Il n’y a donc rien à reprocher à Bourdon. Il 
n’y pas non plus d’inconvénient à décréter que, par Par-
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■ticle XX de la loi dliier, la .Convention nationale to’a 
pas entendu déroger au décret qui, porte que les Repré- 
sentans du peuple ne pourront être accusésiqua par la 

«Convention nationale.
I Meijin ( de Doua-y ) : Je demande que vous déclariez 
qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur cette proposition , avec 

.un considérant. .. ,v-^~ Non , non, dit-on de toutes-parts; 
— Je soutiens que le droit que l’on invoque est impres- 

jjçriptible et inaliénable; qu’uu Représentant du Peuple ne 
^peut être jugéque par le jury formé en représentation natio­
nale , et que la Convention ne'peut déroger à ce principe. 

jfVoilà comment je compose le considérant du décret que 
je propose.
I Celte proposition est décrétée au milieu- des applaudis- 
içmens.

■ Bourdon (de l'Oise) : Je demande que la rédaction soit 
lue séance tenante.
I Le Président : Merlin la rédige.
I Merlin fit la rédaction suivante , qui est adoptée.
1 «.< La Convention nationale , sur la proposition d’un- 
membre , tendante à ce qu’il soit décrété que par le dé­
cret d’hier, concernant le tribunal révolutionnaire, elle 
p'a pas entendu déroger aux loix qui défendent de tra­
duire au tribunal révolutionnaire aucun Représentant du 
Peuple , sans qu’au, préalable il ait été rendu contre lui 
un décret d’accusation ; considérant que le droit exclusif 
de la Repsésentation nationale de décréter ses membres 
d’accusation et de les faire mettre en jugement est un droit 
inaliénable
■ << Décrète qu’il n y a pas lieu à délibérer. »»

■ A la séance du 24 Prairial , sur la seconde lecture du 
décret du 22 , Charles Lacroix demande la parole, et s’ex­
prime ainsi . t

Il y. a quelques tenu qu’oja vous dénonça un cultivateur 
qui avait ensemencé la plus grande partie de ses terres en 
Sainfoin ; d’après l’examen de cette dénonciation ', il fut 
reconnu-que ce. cultivateur n’avoit aucun tort. Ne crai­
gnez-vous pas , comme moi, que si , sous de pareils pré­
textes , on traduisoit des cultivateurs au tribunal révolu­
tionnaire , oa ne les dégoûtât de la culture des prairies 
artificielles , que l’on doit regarder comme un mciysa puis­
sant de régénérer l’agriculture et d’éloigner la disette. ]s 
demande que le comité d’Agriculture concerte , avec celui 
de Salut public , une loi qui excepte des poursuites exer-

Numéro 650. pag. . 36e.
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céescontre lés contre révolutionnaires, ceux qui cultivent! 
des prairies artificielles. — Cette proposition est décrétée.

Charles Lacroix : J’ai encore une autre observation î| 
faire. L’un des articles met au rang des crimes de. contre) 
révolution la dépravation des mœurs. La manière dont 
cela est "exprimé dans l’article , laisse un vague quV'prête 
beaucoup à l’arbitraire. Je demande que ces mots soient| 
interprétés'par un décret précis, afin qu’on né traduises 
pas au tribunal révolutionnaire des citoyens , oui ,'en so-l 
ciété , en même sur un théâtre , auroient’ dit où fait dire 
quelques plaisanteries. — Cette proposition est enconl 
adoptée.

Mallarmé ; J’ai aussi une remarque à faire sur. l'article! 
XVI , qui accoide pour défenseurs aux patriotes calom-H 
niés , des jurés patriotes , et n’en accorde point, aux cons-l 
pirateurs. Je demande" ce qü’on a voulu dire pàit è'es ex-l 
pressions. .11 faut que les loix soient claires , ets'ur loutletu 
loix révolutionnaires ; il'faùt dans tin gouvernement répu-l 
blicain , qu’elles puissent être” entendus même des en-l 
fans. Je demande que le‘comité de salut public nouil 
dise ce' qù’ii entend par les mots conspirateurs , defeni 
setors , et jurés patriotes. ' " |

Oharlier : L’article s’explique clairement de lui-mêmeji 
la loi a voulu supprimer le bavardage des hommes 
loi , qui ne défendoient que les conspirateurs, et étoientl 
presque - tous aristocrates , qui ne pouvoient opposer 
que des moyens, dé forme , puisque les faits étoientl 
certains ; l’article dit :, que-' << l’individu qui sera traduit. 
» au tribunal révolutionnaire aura , sur le fait , pouij 
s> défenseur , la conscience des jurés patriotes ; et en fôr-l 
j> maat la liste des jurés- , lia Convention a dressé celltf 
3» des défenseurs officieux des patriotes. >>

ljuhem : Je demande la conservation de l’article tel 
qu’il est rédigé'. Si l’on se rappelle' l’intention dû col 
mité qui a proposé la loi , et celle de la Convention qui 
l’a décrétée , on sera convaincu que le tribunal révolu­
tionnaire est spécialement institué pour punir les cont 
pirateurs , les ennemis de la chose publique -, dés-lorsl 
le comité a eu raison de faire ressortir là ‘différencil 
qu’il y a entre les conspirateurs et les pa'triotes-'h 
disant , dans l’article , que' les jùrés sont les défëhs'ébii 
naturels et chauds des patriotes , et que la lai en refit- 
soit aux autres : et je répéterai ici ce qu’on à dit danij 
la célèbre discussion qui eût lieu , lors de l’établFssenien
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du tribunal révolutionnaire : c’est Brutus sur sa 
jurule qui condamne , à mort ses enfans , pour 

■ jratti la chose publique.
■ Couthon : Les réflexions qui viennent d’être 
sur la loi rendue .avant-hier. ,. et celles qui ont été faites 
hier sur le même sujet , ne permettent pas au comité 
de salut public de garder le silence. On a prétendu 
dune masriète très-positive que de comité avoit voulu, 
par une /disposition implicite , se réserver à lui , au co­
mité de sûreté generale, aux représeritans en mission, 
à l’accusateur public du tribunal révolutionnaires le 
droit*de  traduire les représentans du peuple au tribu­
nal révoutie.nnaire , Sans en référer à la Convention, 
l’est à dire , qu’on a prétendu que le comité, par une 
disposition implicite , avait voulu détruire les lois déjà 
■faites , anéantir une disposition constitutionnelle. N’est- 
ce pas là une calomnie aussi absurde qu’atroce ? Tant 
que nous serons accusés par les gouvernemens tyran- 
tiques coalisés contre la République , de vouloir usur­
per le pouvoir , de vouloir dominer la Convention elle- 
jnêthe ; cette inculpation nous honorera ; mais quand 
t’est au sein de .la Convention elle-même que ces in- 

ême;Bures nous sont faites, nous devons nous en affliger;, 
:s était nous en plaindre.
ôiem
poserBié 
oient
aduiAi’é l’article de la loi qui porte que lès anciennes dis- 
pout positions qui ne concorderoient pas avec, celle-ci étoient 

for- ’abràigéésq, mais ces dispositions anciennes pouvoiènt- 
iilh èl'ts .s’entendre’ autrement que de celles qui étoient 

relatives à l'organisation du tribunal révolutionnaire , 
e tel ‘dont 'il étoit question dans là nouvelle loi.? Et pouvoit- 
i co. -ion raisonnablement songer à la loi d’exception , qui 
1 qui 
eolu- 
’OIU-I 
lors, 
ehcil 

Si cette inculpation que je viens de relever n’a paj 
formellement prononcée au sein**de-la  Convention, 

• du moins l’a t elle été ouvertement en public : on a

s'eus 
relu 
dani

men

raisonnablement songer à la loi d’exception , qui 
regarde les rcprésentans du peuple , et qui est une des. 
ipix ’-'fondamsntales de la liberté ? Il n’y a que la mak 
vcillance qui ait pu le penser , et une intention bien 
prononcée d’or.tr.iger le comité.
I On nous accuse de vouleir usurper la domination, 
nou< qui abhorrons l’idée seule d’une autre domination 

’o-ie celle du peuple ! Eh ! quelles seroient donc aujour- 
•ït hui les scélérats assez, insensés qui oseroient prétendre 
à une puissance individuelle? Citoyens , s’il en cxistoit 
"(iiarts le comité , croyez que ce ne seroit pas vous qui 
auriez l’honneur d’en faire justice.
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On a voulu injurier-le comité de salut public , patB 
.qu-’ave.c la majorité , la très-giandc majorité de la CuB. 
vcntion, il vent le^bonhcur du peuple. Que vouloaBc 
nous en effet ? La gloire de la représentation nationale,B 
prospérité publique et individuelle , la liberté, la renB_ 
clique toute entière : voila noire ambition, voua 
principes et so-y.c? assurés , Citoyens , que nous mù^n 
cherens toujours dans les mêmes sentiers , fussent-ils tBf| 
dés, comme déjà ils l’ont été, de meurtriers eiH 
poignards.

J*  ne prétends pas faire révoquer le décret renrjgtf 
hier; mais le .considérant qui le précède est offensajfl po^K 
le comité de salut public. On y dit que le droit exciihÿec 
de la représentation nationale , /le décréter ses membt 
d’accusation , et de les faire mettre en jugement, donn 
tm droit inaliénable et inattaquable : il est évident poire 
là qu’on a voulu insinuer adroitement que le comité avtiois 
porté atteinte à ce droit sacré , comme si un droit Jùèi 
cette nature pouvait être détruit par une dirpositiilj.» 
-indirecte. et sous-entendue. La Convention nationale?1” ■ 
elle conserve à son comité l’estime qu’il a dtoit de pt: • 
tendre , ne peut pas souffrir qu’un pareil co-nsiderant si)'Bc 
.siste ; je demanderons que, d’après les explications. qB, 
je viens de donner, la Convention passât purementB^ 
simplement à l’ordre du jour sur la proposition d’biescJ, 
comme injurieuse et impolitique. tjSi

Pourquoi , toutes les fois que , dans les lois médite?^ 
par le comité de salut public, il se trouve quelque osAu 
entité, quelque équivoque, (et çela n’est pas possibld. 
autrement, car nous ne sommes pas doués de rinfailller 
bilité ) : attend.-onle moment où il n’y a ici aucun meJre 
bre du comité , pour les attaquer ? Pourquoi ne préféiSp1 
t,-on pas, au contraire, l’instant où, se trouvant d. l! 
Cette salle , des membres pourroiewt donner les écla^B 
cissemens fraternels qu’on demandetoit ?

On a dit hier qu’il y avoit eu de l'aigreur dans la dilB 
cussion de la veille . et ensuite , sur une clameur qui s'tB 
élevée ; on a ajouté que cette clameur prouvoit que *ne 
liberté bublique étoit impérissable : donc s’il n’y eût pye 
eu d’heureux musmurçes , si l’on n’eût pas entendu ceil v 
clameur , Si le décret que cette clameur anuonçoit n’elfo 
pas été rendu , si le comité n’eût pas été réformé , for 
liberté publique eût été exposée.
‘ • Si Bourdon, qui a parlé ainsi, n’a pas eu de malPa 

pie
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en jêra.-
P0' Non, non, s’écrie-ton ,de toutes parts. Jenejreux inculper qui

uâpersonne plus que moi ne révère la convention nationale; je 

oilcompromettre : je ne veux, dis-je, inculper personne, mais je

»'■ 9?
'■:,VMse intention, il a commis au moins une faute d’im» 
n priidence extrêmement grave ; il ne devoitpas injurier 
■y gratuitement ses collègues , et sur-tout les membres d’un 
e?camité que la Convention a chargé de la plus immense 

1 “Wifiance', d’une confiance qu’ils mériteront toujours, 
"d’âne confiance qu’ ils n’ont pas cessé un instant de 
'mériter ; car si vous en doutiez, Citoyens, le comité' 

2t de' salut public vous offrirait aujourd’hui , par mon 
prgane , de reprendre les pouvoirs dont vous l’avez

cn|Kê tu.-
PWKon, non, s’écrie-ton ,de toutes parts. Jenejreux inculper qui 
dit ne cesoit;onsçait,que j’ai du moins la vanité de le croire, on sçait 
n b r P
-, : ojjnerois mon sang plutôt que de l’entraîner à un acte qui la pour- 
t pi |r compromettre : je ne veux, dis-je , inculper personne, mais je 
avilis relever des expressions offensantes pour le gouvernement, 

lit )iibi, lorsque le comité présente une loi, on ose supposer qu’il 
siinj.à, dans cette loi, des intentions d’usurper le pouvoir souve- 
|e lin! et qu’ont dit de plus Pitt et Cobourg?

’.j Bon'don peut n’^vôir pas eu; de mauvais desseins, mais il 
’ y’ewoit réfléchir un peu plus, avant de présenter des propo­

tions d’une importance si majeure : quand des loix soumises 
5 j la Convention , par le comité de salut-publie, paroissentin- 
!'lt îiitïplectes , pourquoi ne pas appeler le comité 'dans des 

ln£:|s(ÿir;sions qui s’e'levoient ? Il pourrait donner des explications 
tisiaisantes qui mettraient fin aux débats , et ménageraient 

ditendances .pins utiles au bonheur public.
e ot|Aujourd’hui encore , l’on fait une chicannè sur un mot ; 

djernande ce que c’est que dépraver les mœurs , et l’on 
', on pourrait tra-

>ssib
ifaill séjtve que pour une légèreté, une gaieté , <
mej ira un citoyen au tribunal révolutionnaire, irfaut ne pas 
réfè<tevre' Ie français , [
ja|ul> dire par ces mots. On a voulu parler «des individus qui, 

é cia.

tendre le français , pouf ne pas comprendre ce qu’on a 

,r buelquês moyens que ce pût-être, chercheraient à étouffer 
toise ience publique et la morale du peuple, de ceux qui vou- 

। ^piAït, opérer la contre-révolution dans le sens et à la manière 
i ï Œhabot et ses complices. Ces expressions de la loi seront 

31 se® entendues des jurés ; ils sauront bien discerner le crime 
V,e ne pas condamner pour lui l’indiscrétion. Le plus grand 
r.utpyén d’opérer la contre-révolution, dans un état sorti à peine 
u ce>s lices de la nionarchie , est celui de la, corruption : toutes 
t n’d fois que'l’on verra un individu semer de l’argent, dilapider 
né , fortune publique tenter de corrompre les citoyens , il n’y 

a pas à se méprendre sur cet individu ; ce sera uu grand, 
ma'plble à livrer à. la justicp, pour qu’elle en fasse un ex­

pie salutaire, et qu’il soit puni de même que s’il eût teuij 
' ■■ — contre-révolution' par la voie 'de la force. Le comité d;

iem. Fage



en lui répondant, 
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salut-public n’a jamais pensé , si d’autres l’ont cru , que, 1 
fût en vain que la Convention eût mis à l’ordre du jour la p, 
bité, les mœurs , la justice, et les vertus ,_et c’est par siti 
de ces principes'de la Convention , que le'comité a.. propJ 
par la loi qui .donne tant d’inquiétudes à certaines personne 
de frapper impitoyablement tous ceux qui, en dépravant; 
mœurs, souilleraient la probité, la justise et la. vertu j. ces 
à la conscience des jurés à distinguer: et nous sommes ci 
vaincus qu’ils le feront, si.l’individu qui sera traduit dev; 
eux est,coupable avec dessein, ou si l’on ne peut lui rep] 
cher simplement que de l’imprudence ou de l’indiscrétion, 
me défie' de ceux qui récusent d’avance le tribunal sain de 
conscience des jurés. D’après ces observations , je dctnatl 
Tordre du jour surjés propositions faites hier et aujourd’hui co j 
la loi du iz prairial, et que, par-là, vous frappiez les ptcl 
sitiôns dû juste dédain qu’elles méritent.

Bourdon de l’Oise : Si le comité dç salut public,1 tü 
Couthon eussent été présens à la discussion , ils ne" 
roient pas que je parle à la manière de Pitt et deC 
bourg. Quand j.’ai dit qu’il'y avoit eu de l’aigreur d; 
la discussion , j’ai entendu parler de celle que mett 
toujours lés patriotes montagnards , 1 
contre révolution. Quand j’ai vu tin mouvement d 
l’assemblée , j’ai cédé aù mouvement de mon cœi 
qui m’a dit quç je ne m’étois pas trompé , que a 
opinion n’étpit pas fausse , pnisqu’el'e éioit partagée

Est ce-là être centre révolutionnaire ? Le comité 
salut publie me reproche mon discours d’hier , e la 
me donnant cette mercuriale , il*  me dit que je r ©an 
comme Pi,il et Cobrurg. Si, 
là même liberté .,, où en serions, nous ?
que je veuille me servir de ces manières de m’expriii 
j’ai 'dit et je dirai toujours que les deux comité! 
salut public- et de sûreté générale sauveraient la thon 
Clique; mais ce n’est pas un crime de demander : 
plication d’une loi. Je demande que cette actioni 
montagne soit regardée comme l’action de bons p>l 
tes, de gehs; qui aiment l'a liberté , qui l’aiment jusl 
la jalousie.

Le comité prétend que l’on a saisi le moment dt| 
absence pour faire les observations centre lesqnellj 
réclame ; mais on a été le prévenir qtvon alloit lesr 
Atidouin , notre collègue , s’y est transporté. Est-ce 1 
faute à nous , s’il n’est pas venu ? P.h,quoi I ndus sa 
regardés, traités comme des contre - révolutionna
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quand. par amour de la liberté ,_neùs aurions conçu 
des inquiétudes, peut-être mal placées? Où .en seroit 
donc la'liberté ,- si-nous en étions réduits là? Qu’ils 
sachent, le? membres des deux comités, que s’ils sont 
patriotes, nous le sommes comme eux ; qu’ils < sachent 
fcueje ne répondrai pas avec aigreur-àux reproches qu’ils 
In’ont adressés,. J'estime Couthon:. j'e-time le comité ; j’estime 
l’inébranlable montagne qui a sauvé là liberté ! (Vifs ap- 
gplaudissemens. Voilà les explications qu’il m’a semblé 
Mue je devois donner. Je ne parle point pour être 
applaudi.
I -Robespierre : Le discours que nous venons d’entendre 
nie prouve la nécessité de donner à c-c qu’a'dit Cou- 
thon , des explications plus étendues et plus claires; Si 
pous avons acquis lé droit de ne pas nous dévouer inu­
tilement pour la patrie , le moment'est arrivé- de l’exercer; 
H-.Ce n’est pas pàr des rétractations éternelles ; ce n’est 
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pas par dès discours qui, sous les apparences de l'ac- 
cordet du patriotisme', concourant toujours au système 
si souvent interrompu et' si séuvent repris , de diviser 
là représenta-ion nationale, que l’on nrffrsÿjsjifier ses 
démarches. Ce qu’a dit Ceutlïon est reste dans toute sa 
force , et il est bien démontré qu’il n’y avoit pas lieu! 
aux craintes qui ont été manifestées. *03^
■ Etoit-ce bien le moment de demander ce que c’est 
.que dépraver les mœurs publiques , quand les plaies faites 
à la morale publique , par les Chabot, les Hébert, les 
Danton . les Lacroix, saignent encore?.lit qui donc a 
sitôt, oublié leurs crimes? Qui ne voit pas que leur sys­
tème est resté organisé? Qui ne sait pas que la Conven­
tion a besoin de toute sa sagesse , de toute son énergie', 
p'our extirper les trop profondes racines que la corrup­
tion a je'itées , pour réparer les maux qu’elle a causés ,
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cr et pour discerner et frapper ceux qui la répandent , qui' 
>n GÏror' long tems ont été impunis ?
, Quant à l’autre proposition,( celle qui fut faite hier ), il faut 
•y la lier à tout ce qui ' sé dit , à tout ce qui se fait chaque 
J jour. Ce n’est point un -juste scrupule : elle, a pour bût de 

, faire croire que le projet présente' par le comité artentoit aux 
‘droits de la. représentation nationale , ce 'qui étoit évidem-

' । nient faux. Lë préopinant a cherché dans là discussion, à sé- 
es parer le comité de là Montagne : c’est une intrigué qu’il faut 
:e 'étpùffer dans sa naissance ; la convention, la montagne, le-co-’ 
1 sepjité, c’ést la mê,me chose ( la salle retentit d’applaudissemens ). 
analBut représentant du peuple qui aime sincèrement la liberté -,
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t«ut représentant du peuple qui est déterminé à mourir pot 
le salut de la patrie., est de la Montagne. — On applaudi 
de nouveau , et les membres de la convention se lèvent en sig® 
d’adhésion et de dévouement.

Citoyens , reprend Robespierre, lorsque les chefs d’une facJ 
tien sacrilège, lorsque les Brissot , les Gensonné , les VeJ 
gniaud , les Guadet et tant d’autres scélérats, dont le PeuplJ 
François ne-prononcera jamais le nom qu’avec horreur , s'il 
toient mis à la tête de cette auguste assemblée, quand ils pari 
vinrent, à force d’inttigues et de calomnies , à l’égarer sur 1J 
hommes, et par une conséquence naturelle sur lés choses; c'tf 
toit sans doute le moment où la partie de la convention qj 
étoit: éclairée sur ces manœuvres liberticides, devoir faire dtl 
efforts pour les combattre et les déjouer.

Alors , le nom de la Montagne , qui leur servoit comme d'J 
asyle au milieu de cette tempête , devint justement sacré I 
parce qu’il désignoit la portion des représentans du peuple qJ 
luttoient contre l’erreur ; mais du moment que les intrigua 
furent dévoilées', du moment que les scélérats qui les tri 
moient ont péri, du moment que la vertu , la probité, là justicl 
les mœurs sont mises à l’ordre du jour , du moment que ch] 
clin veut se dévouer pour la République , il ne petit y avoil 
que deux partis dans la convention, les bons et les méchansl 
lés patriotes et les contre-révolutionnaires hypocrites.

Il me convient de' proclamer cette vérité , et personne 
m’accusera sans doute ici de partialité ; car qui fût lé premiel 

'.objet dé l’erreur dont je parle ? qui eût été la première vit® 
time des calomnies et des proscriptions , sans une chance lie] 
réuse de la Révolution? j’ose dire que c’étoit moi, peut-être] 
ou plutôt le phantôme que l’on montroit à ma place ,1 
mes collègues égarés, à la France , à l’univers.

- Non , il ne peut rester dans le • cœur du patriote aucusH 
autre passion que l’amour du bien et de la vérité ; et aptfl 
avoir défendu les victimes que vouloient opprimer les factioiB 
d’Hébert, de Chabot, de Danton, je m’applaudis de 'vivre nB 
cote pour rendre un hommage solemmel à la justice de la cotfl 
vention ; si j’ai lé droit de lui adresser ce langage , je peu® 
que j’ai aussi la faculté de le tenir à cette montagne célèbre® 
sur laquelle je crois avoir acquis le droit de siéger, et qiB 
cet hommage qui part de mon cœur, vaut celui qui sort S 
la bouche d’un autre. Oui, montagnards, vous serez toujoaiB 
le boulévart inébranlable de la liberté publique, mais vous n’H 
v«z tien de commun avec les intrigans et les pervers , quel s 
qu’ils soient. S’ils s’efforcent de vous tromper, s’ils prétende® 
s'identifier avec vous, ils n’en sont pas moins étrangers à vB 
principes : la Montagne n’est autre chose que les hauteurs!® 
patriotisme; un.montagnard n’èst qu’un patriote pur , raiso.® 
gable et sublime. Ce sepoit outrager la patrie ,. ce seroit ass®
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sinef le peuple j que de souffrir que quelques ihtfigans plus mé­
prisables que les autres, parce qu’ils sont plus hypocrites, 
veuillent entraîner des portions de cètte montagne, v. s'y faire 
les chefs: d’un parti',..*

Bourdon ( de l’Oise ). Je n’ai jamais Voulu entraîner per­
sonne dans mon opinion , ni me faire chef de parti.

Robespierre : Ce serait l’excès de l’opprobre que quelqtiej- 
tms de nos collègues égarés sur nos intentions et sur le but de 
nos travaux...

Bourdon: Je demande qû’on prouve ce que. l’on avance. Ou 
a dit assez clairement que j’étois un .scélérat......

Robespierre: Je demande au- nom de la patrie., que Ta pa­
role me soit conservée ; je n’ai pas nommé Bourdon : malheur, 
à celui qui seinomme lui-même !

Bourdon : Je défie Robespierre'de prouver.....
Robespierre :. Mais ' s’il veut se feconnoitte au portrait gé­

néral que l’on m’a forcé de tracer ( car mon devoir est de garan­
tit dé' assassins la convention nationale et là liberté, dès pro­
jets criminels de ses ennemis ), si, dis-je , il veut s’y recoti- 
nôït're , il n'est pas en mon pouvoir de 'l’en empêcher. Oui, 
là Montagne est pure et sublime, mais l’es intrigans ne ' sont; 
pas de la Montagne, (i)

'Une voix ': nommex-lcs.
Robespierre r Je les nommerai quand il le faudra; je de-' 

mande qu’on me maintienne la facilité de pa.rlèr. — Oui , il 
existe'des intrigans qui , à chaque instant du jour, à chaque 
instant de la nuit même, s’appliquent à insinuer dans l’esprit 
des hommes de bonne foi qui siègent sur la montagne , des 
idées fausses et les calomnies les plus atroces. Il est des mem­
bres purs et respectables , auprès desquels on épuise à chaque 
instant les mêmes artifices par lesquels les Brissot , les Chai- 
bot , lès Danton, et toltà les autres chefs adroits de la faction 
de l’étranger, youloient enlacer la convention nationale toute 
entière. 1

Pat exemple: Lorsqu’il arrivé des reptésehtans du peuplé, 
qui étoient en mission, dont le rappel a été déterminé par des 
Vuës générales d’ordre public , et n’àvoit rieq d’injurieux pour 
eux, on versé à longs traits dans leurs cœurs le poison de la ca- 

| lomriié, le venin de l’envie’, on excite, leur amour-propre, et s’il 
s’en trouve de foibles, d’accessibles à quelqu’un des moyens qui 
Sont mis en-usage., on lés transforme, en ennemis du gouver­
nement créé par la convention nationale. S’il- en étoit quel- 

i ques-uns qui se ressouvinsent encore des anciennes mesures 
prises contre là liberté, qui tinssent à quelque 'parti abattu,

(i ) Bohrdbndfe l’Oise a été tellement fra.pé de cette 'séance ; ses orga­
nes,,.son physique, sa santé même en ont été si grandement altérés, 
que pendant un mois qu’il à gardé le B.t vu la chambre, les méda— 
ans ont craint pour ses jours.

îiurpéro 6jo, page
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ce seroit «ceux-là qu’on chercheroit sur-tout à accaparer, tè 
parti une fois forme , vous verriez s'y réunir infailliblement 
ces intrigans qui, de faction .en faction , ont _suivi la révo­
lution et ne l’ont jamais servie; les médians qui l’ont regar­
dée comme, leur patrimoine , et les espions si nombreux et si 
adroits de l’étranger; car il faut vous le dire encore, il suf­
firait qu’un.seul homme manifestât des principes opposés à ceux 
de la convention pour que tous .les ennemis1 de la liberté se 
ralliassent à lui.

Au reste, ces inttigans n’avouent pas toujours leur 
système. Quand ils ont épuisé leurs tentatives , qui toutes 
vont, plus ou moins directement , au même but , ils s’ef­
forcent de les couvrir par des piotestations hipocrites 
d’estime et de dévouement pour la Convention nationale, 
pour le comité de.Salut puolic : aussi-tôt après , ils n’en 
cherchent pas moins a grossir la boule de neige qu’ils 
forment , et qui.,.si elle descehdoit du haut de la Mon­
tagne, ne grossiroit que plus rapidement encore.

Il faut dire ici un trait qui prouve que tout ce que 
nous avons dit n’est point chimérique et imaginaire. 
Avant-hier, après que vous eûtes porté la-loi que l’on 
avoit pris soin de rendre suspecte à quelques membres, 
et contre laquelle voulo.ent conspirer ceux qui s’op­
posent à tout ce qui affermit-la liberté, il en est qui 
pe purent- dissimuler leur mécontentement.

On vouloit faire un' esclandre scandaleux , exciter ua 
mouvement pour briser les ressorts du gouvernement, 
en lui ôtànt la confiance publique. Au sortir de cette 
enceinte, on rencontra des patriotes-, parmi lesquels 
étoient deux couriers .du Gouvernement. On crut que 
l’occasion étoit favorable ; on les insulta ; que faites- 
vous là, coquins., leur dit-on? — Rep'résentans“ je 
ne vous insulte .pas je suis patriote. — Tu es un co­
quin , un espion -.des comités de Salut public et de 
Sûreté générait ; ils en ont vingt mille à leurs ordres! 
autour de nous: •— Représentans je ne puis employer! 
la défense contre vous ; mais je suis patriote-, et autant] 
que vous. — On répondit par des coups. Trois cents 
témoins en peuvent rendre témoignage.

Il est donc prouvé que l’on cherche encore à avilir.: 
la Convention nationale; qu’on veut, à quelque pris 
que ce soit, la troubler. s‘i les patriotes attaqués s’é-l 
toient défendus , vous sentez bien qu’on n’auroit pasl 
manqué d’envenimer cette affaire. On n’auroit pas manqué!, 
dé dire que des; représentans du peuple avdient étél
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insultés par des hommes attachés au comité. de Salut 
public ; et peut-être ces inculpations , appuyées par 
des clameurs-, n’aurbient-elles pas laissé à la vérité les moyens 
de se faire entendre. Voilà se'qui s’est passé, et vous,n’en 
serez pas étonnés, si vûus vous rappelez cçs étranges discours 
tenus par quelques membres, qui, ait sortir decetce enceinte', 
annoïiçôient, a l’exemple de Lacroix , la peur que leur ins- 
piroit la seule idée de la justice nationale.

Qui donc a dit à'ceux que je désigne, que le comité’ de 
salut-public avoit intention, de les attaquer.? Qui leur a, dit 
qu’il existoit des preuves çontr’eux ? Le comité les a-t’ii seu­
lement menacés? A-t’il manqué d’égards dans aucune circons­
tance, envers les membres'', dé' la Convention-naticm.a’e ? Si 
vous connoissiez tout, citoyens-, vous .sauriez que’ l’off, auroit 
plutôt le droit de nous accuser de faiblesse. Quand les mœurs 
seront plus purs, l’amour de la 'patrie plus ardent , des accu­
sateurs-généraux s’élèveront'contre nous , et nous reprocheront 
de n’avoir pas montré assez de fermeté contre les ennemis 
de la patrie.

C’est 'à vous de soutenir, et d’animer notre zèle par votre 
énergie. Ceux qui cherchent à nous distraire dé nos pénibles 
travaux par des trames continuelles dirigées contre le gouver­
nement même , font une diversion utile aux tyrans ligués, contre 
VOUS;

Quant au système de calomnie, que l’on a dirigé contré tout 
ce qui est patriote de bonne foi, il tombera-bientôt ; car c’est 
■une propriété inséparable du temps que de découvrir toujours 
la vérité ; et si quelques membres purs , dupes dû patriotisme 
hipocrite de quelques gens que je vous ai désignés, àvoient 
pu se livrer aux idées sinistres qu’on leur a. suggérées , ils 
seront bientôt éclairés ; et il en sera d’eux comme des hommes 
purs qui avoient été.'égarés‘ par les scélérats que là justice na­
tionale. a frappés.

. La patrie ne court qu’un seul danger, et c’est à vous de 
l’en garantir. Seulement ne' souffrez pas que des intrigues 
ténébreuses, troublent la tranquilité publique et- la vôtre, par- 
quelque'explosion subite.'S’il n’y a pas eu de mouvement en 
effet, ce n’est pas qu’on ne l’ait tenté ; mais le peuple , in­
variablement attaché à là cause, de la liberté, a été sourd aux 
instigations • de' ses ennemis ; il a sçu les juger. Aussi leur 
désespoir est-il porté’ à son comble. Ils paroissent détermine^ 
à tout hàzarder.

A l’égard des dangers qui ne regardent que nous , 
reposez-vous sur nous du soin de lés braver ; mais 
veillez sur là patrie , et ne souffrez pas qu’on poite 
atteinte à vos principes. Quand la confiance que vous 
ayez mise eu nous sera altérée , évitez à la patrie des

Karaéro 631 , page 353,
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euCinreinSflS; Il vaudront mieux peut-être encore qnt 
les ennemis de la patrie , que les amis de d'Orléans 
■siégeassent momentanément au. timon des affaires pu­
bliques , que de voir la Convention avilie et divisée..

Si les vérités que je viens de proférer ont été enten­
dues , nous continuerons nos travaux avec courage. Ob­
servez toutefois que nous avons besoin d’encourage- 
menJ'; qu’on a tout fait pour teudre notre carrière pé­
nible. C’est assez d’avoir à lutter contre les rois conju­
rés , et, contré tous les monstres de la terre, sans trou­
ver à nos côtés des ennemis. Venez donc à notre secours; 
ne permettez pas que l’on nous sépare de '.vous , puis­
que trous ne sommes, qu’une partie de vous-mêmes, 
et que nout ' ne sommes. rien sans vous. Donnez-nous la 
force 'de p'ortèr le fardeau immense et presque au dessus 
des efforts humains , que vous nous avez imposé. Soyons 
toujours juste's et unis , en dépit de nos ennemis com­
muns , et noirs sauverons la République.

La salle retentit dès. plus vifs applaudissemens. On 
demande que la proposition de Couthon soit mise aux 
voix.

Lacroix : C’est moi qui ai proposé l’interprétation des 
paroles dépraver les mœurs.. Je demande niai même l'ordre 
du jour sur celle proposition , qui devient inutile d’après 
les explications données par le comité. Je supplie la 
Convention d’être convaincue que j’étois loin de voii- 
loir accuser le comité de salut public..........*.  -

Couthon : Le comité est encore plus loin de .l’avoir 
soupçonné.

Merlin ( de Dotray ) : Comme j’ai été par hazard le 
rédacteur dit considérant du décret rendu hier., je'~dois 
un compte historique de ce qui s’est passé. Avant-hier, 
durant la discussion qui cul lieu , on me' proposa- de 
demander par-amendement , ce qui fut décrété hier. Je 
répondis qu’il seroit injurieux de le proposer. Hier, on 
en. rénouvella la motion : elle alloit être mise aux 
voix, et je proposai l’ordre du jour , motivé ainsi qu’il 
l’a été. S’il est mal motivé, c’est la faute de mon esprit , 
et non .pas' celle de mon cœur. J'ai regardé le considérant 
comme le seul moyen raisonnable de trancher la question.

Robespierre : Dans tout ce que nous avons dit, il 
n’y avoit rien qui concernât Merlin , dont la motion 
tetiddit à atténuer celle de Bourdon -: il n’.est question que 
du système que j’ai développé : ses auteurs se nomme­
ront eux sternes-

Idem., page 374-
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Tallien : Je dois une explication sur un fait qui ar 

I été rapporté , et qui ne l’a pas été exactement , parce 
! S ?ue ccux T-1' Ie rapportoient trouvoient quelqu’intérêt 
* B à le dénaturer. Ce n’est pas avant-hier , mais hier , à 

I huit heures du soir, que tr®is représentant du peuple 
I du nombre desquels j’étois ,^se, promenoient sur la 
I terrasse , le long du palais national ; nous fîmes trois 

- B ou quatre tours environnés de cinq hommes qui ripus 
I suivoient. Nous n’y avions pas d’abord fait attention , 

' ■ parce que nous ne craignions pas qu’on recueillît notre 
~.B conversation. Cependant, comme nous nous retirions, 
" B nous les vîmes encore sur nos pas ; et alors nous lèur- 
> H adressâmes la parolr .. .
- B- Robespierre ; Le Fait est faux.'Un fait vrai, c’est que Tal- 
, B lien est du nombre de ceux qui, à l’exemple de'Lacroix,, 
a B affectent de parler sans cesse publiquement et avec effroi de 
s ■ guillotine, pour avilir et troubler la Convention nationale.
s B Tallien: Je demande que, sur ce fait, infiniment délicat, 
- B Ie ?ois enten^u: Nous. avens dit, en adressant la parole à ceux 

■ qui nous suivoient : nous sommes des représentans du peuple, 
n ■ Vous l’êteà comme moi, nous répondit-en; et on ajouta les 
r | plus gr°ssières injures. Nous fîmes arrêter ceux qui nous avoient.

B insultés. Ils furent Conduits au corps-de-garde. L’un d’eux étoic 
■ un marchand dé vin , et les deux couriers du gouvernement 

S B n’ï Soient pas. Au surplus, il n’y fut pas question de vingt e B mille espiofîs.
s ■ Robespierre : Trois cents témoins l’ont vu et entendu. Vous 
». j devez juger" maintenant de quoi sont capables ceux qui sou- 
- ■ tiennent le crime par le mensonge. U est aisé de prononcer

I entre les assassins et les victimes.
r B Billaud-Varenne : La Convention ne peut pas rester dans la 

■1 position où l’impudeur atroce vient de la jetter,. Tallien a 
'/■menti impudemment,. quand il a dit que c’étoit hier que la 
s B fait étoit arrivé; c’est avant-hier que, cela s’est passé, et je le 

K savois hier à midi. Ce. Frit eut lieu avec deux patriotes y agens 
è 0 éu comité de salut public. Je demande-,que la Convention »uvr® 

■ enfin les yeux sur les hommes qui veulent l’avilir et l’égarer.
• HNon, nous nous .tiendrons unis, et les conspirateurs ne nous 

B égareront pas. ( Oui, eui, s’écrie-t-on de toutes parts.)
* B Tallien : Je crois avoir dit que c’étoit avant-hierK à huit 
l* B heures du soir........

■> B On demande, une nouvelle lecture du considérant du décret 
t B tendu hier,
■ ■ Barere : Je pense que cette, séance ud. sera.pas infructueuse 
1 pour la chose publiquepuisque les auteurs mêmes des pro- 
1 B positions qui ont été faites-,, ont senti qu’elles pouvoient con- 
s B tenir quelque chose d’injurieux , non à nous , mais au gquver-
- K ' 1 «■•■■Il ■! J-'—'- wuwe*  w——«V*  — — - — « ■
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nement .réyolutiôniiairé , qui a été établi par la- Convention. le 
lendemain. qu’une motion a été' faite, pour faire présumer que 
le comité' avoir usurpé le pouvoir de la Convention , ce consi­
dérant est injurieux. Je ne dis pas qu’on ait eu çctte intention, 
car il me suffit de savoir que c’est Merlin qui l'a rédigé, pour' 
ne/pas concevoir le moindre soupçon; mais il est injurieux 
dans Je fait ; et dans les circonstances où nous nous trouvons, 
et après les attaques multipliées qu’on ne cesse de faire au gou­
vernement, ce considérant ne doit pas être relu , mais la 
Convention doit /passer à l’ordre du jour.
. Auparavant, je dois citer deux faits importons. Nous ne 
lisons’pas tous les papiers Anglais et les rapports diplomati­
ques. Eh bien l apprenez quion dit sans cesse , pour nationali­
ser la guerre Anglaise , que nous sommes des scélérats, des 
brigands, qui ne s’entendent pas eux-mêmes , qui disent le con­
traire de ce-qu’ils-ont dit .la veille, et vexent le gouverne­
ment, en-qui ils n’ont pas de-confiance! Ce sont là les répon­
ses-constantes que Pitt fait à Georges et au parlement Britan­
nique, en leur'demandant ce que c’est qu’un gouvernement 
Oui ne jouit pas de la confiance publique. Ainsi, lorsque sans 

, des motifs puissàns de bien public , -on inquiété, on tourmente 
le gouvernement national, ceux qui' entretiennent ces inquié- 

.-. tupes , cette tourmente, sont-les ennemis du bien .public. Ils 
en sont peu jaloux, ceux-là qui ne disent pas sans' cesse qu’il 
faut se rallier au gouvernement; ils sont peu jaloux de la 
prospérité de la patrie , -ceux-là qui n’en attaquent pas sans 

■ cesse les ennemis ; ceux-là qui feignent de l’aimer avec jalou­
sie , mais qui ne le font qu’avec mauvaise foi.

Ici, je dois citer un autre fait : Dans les bals, dans les 
’ jeux publics donnés à Londres, il n’est question que de l’as­
sassinat des membres des deux comités de salut public et de 

’ sûreté générale : on en donne-à Robespierre l’horrible prio­
rité;-les papiers'd’hier le lui répétaient encore.

Notre collègue, Prieur de la Marne, qui est à.Brest, nous 
éc-idt, en date du 19 -prairial, et nous envoie différons papiers 
Anglais, publics-ou particuliers, trouvés sur les nombreux 
bàtimei'.s que pren vent chaque jour nos marins ; il en. a fait 
traduire des paragraphes intéressons. Nous y remarquons -sur­
tout-une Charlotte Corday, poursuivant Robespierre et ’Jean- 
Bon St. André.

Qui attaquent-ils nos ennemis? Jean-Bon St. André, qui es 
à la tête’de la marine qui les combat ; Robespierre-,- qui est 

■ un membre actif du comité de salut public”, Ainsi , c’est tandis 
que les gazettes étrangères sont remplies d’assassinats perpél 
tuels , qu'on tourmente,- qu’on divise ici l’opinion.

Voici la traduction des articles-que je vous ai annoncés :
On a vu, dans un bal masqué donné dernièrement à Londres J 

ane femme déguisée en Charlotte Corday, poursuivre' R-obes-j 

Idem. Pages 375 et 376.
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iîerre un poignard à la main, et menacer de., le maratiséH 
bans un autre bal, au Rcnelagh , une femme déguisée-en Char­
lotte Corday, sortant du tombeau, agitait également son poi­
gnard -sanglant à la suite, dé Robespierre, menaçant de le mara- 
tiser. Elle étojt suivie, d’une espèce de somnambule, qui 
répétoit sans cesse qu’il se réveillerait quand tout le monda 
parlerait raison à la manière des Anglais.1

J’en ai dit assez, reprend Barère , pour vous .indiquer le 
système que-nous vous-dénonçons depuis long-temps, pour 
augmenter, s’il est possible, l'horreur que ces faits doivent 
vous inspirer, et pour faire sentir à la Cohvention quelle est 
la marche des ennemis de la liberté et de l’égslrté.—Applaudi.

Couthon : Voici ma proposition résumée : que la Conven­
tion passe purement -et simplement à l'ordre du jour, sur les 
propositions, observations ,- amendemens, etc. qui ont été faits 
sur la loi d’avant-hier ; et au surplus , je répété que le comité 
ne prétend , pas plus à l’infaillibilité qu’un autre. Il vous a 
présenté quelquefois, et-il vous présentera encore sans doute- 
des loix imparfaites , qui auront besoin d’être perfectionnées, 
par votre discussion ; mais au moins, lorsqu’apres .un projet du 
comité , qui aura été adopté,- il s’élèvera dés réclamations, nous, 
supplions la Convention de ne pas statuer , que le .comité ,-appelle 
par ses ordres, n’ait été entendu.

Un arseotimeat unanime se manifeste' dans l’assemblée. 
La Convention adopte l’ordre du jour pur et Simple 
propose par Ceuthou , sur toutes les preposiLOus. Voici 
ce décret.

“ La Convention nationale ...rapporte le considérant 
inséré dans le decret d’hier , sur une; proposition rela­
tive à celui de la veille . concernant le tribunal révo­
lutionnaire , et passe à l'ordre du jour sur .toutes les 
autres propositions-qui ont été fartes dans la disc'usstoa 
qui a, eu lieu sur lé même bbjet >> ( t J.

( i ) Si j’ai donne ici copie au Jong.du discours de Robespierre & de 
Couthon 8c des débats qui ont eu lieu les 22 ,23 &.2p'.fur-rcutfurl’arcicle 
20 .de cette loi funefie , çà été afin que d’une' part le public restât' b.en 
convaincu de la jufticè de la réclamation faite contre' cet a iclé , qui 
n’avroit pa-s manqué, d’avoir lieu dans l’extention la .plus vafie sans 
cette diseuffion , &. afin que de l’autre, l’a fi u ce', la fine fie de ces discours 
( chef-d’œuvre d.u machiaveïifme l e pl us raffiné ) n’écbapâ stent à per Tonne’, 
car en parlant a union à la' Convention-, oh ylfemoit le" germe de la 
plus grande dividdn , en flattant les uns , faisant ■ entendre aux autres 
que s’ils exiftoient encore , c’étoit au comité de falut public , à Robes­
pierre qn’ils le devaient, en disant à ceux ci, qu’il y avoir des factieux 
dés scélérats fiégeant à Za montagne , qui voulaient les fnrprcndre , eu 
ufiurant à ceux-là'que le comité fauroit diftinguer l’intrigant , le traître 
de l'homme'égaré : c'etoit bien le moyen de fe faire dés partisans.

Pour achever enfin de jetter la terreur , on y traitoit d’amis de Pitt, 
-de Chbourg ceux qui ofoient élever la voix । contre quelques articles 
de la In : on «tiroir à l’app.ui les papiers anglais que perfonne né. c-onnoît 
fi c.s n’eft ceux qui les composent, d’accord avec ceux qui les payent ;
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Lecointre lit l'article XI ainsi conçu.:
<5 D'avoir, dans l'affaire d’Hébert. Vincent et autres J 

arrêté l’effet cPun mandat d’âiiêt lancé contre Pacbe qui

f •

■

1

'd-
‘ir
le

,cl 
te©n y appeloit Jioinmes dangereux voulant exciter un mouvement, 

pour briser lès reflbrts du gouvernement, lui ôter la confiance publique, 
féux qui ofoient fe plaindre des espions qui cernoient les repréfèntans.

Ces notes diftribuées entre Courhon, Robespierre , Billaud St BarèreL-— 
avoient imprimé une telle terreur-.dans l’àflemblée , que Ruamps qui <S( 
avoit montré'du courage le 22, en demandant l’ajournement, s’excusa en'-w 
quelque sorte , lorfque Robespierre eût taxé cette opinion de lâche â| 
criminelle , en disant ce n’eft pas moi , ce n’eft pas celui qui a fagl.jll 
condamner Houchard.

Bourdon (de l’Oise), frappé de la même terreur, vouloit qu’onM 
décrétât aussi-tôt la nomination des juges et des jurés , sur 1 x ’ 
il n’éleva aucun sujet de plainte, quoique Fouquier fût désigné poux H 
accusateur public ; que Bourdon le connût de tout tems comme confrère! 
dans la procure , et, qu’il l’ait traité depuis ,avec justice, d’objet de l’indhl 
fpnation publinue. Ce même Bourdon resta dans un tel état de stupeur ,| 
qu’à la séancedu 24, au-lieu de justifier la nécessité d’avoir discuté les! 
articles amendés , il s’excusa , en disant qu’on avoit envoyé -4z/tfouzu| 
avertir le comité de la discussion ; et ne voyant-que sa tête menacée 
^1 voulut absolument prendre pour lui la désignation de sçéléiat que 
donna Robespierre à des hommes qu’il peignoir comme perturbateurs.! 
Bourdon, fur si troublé, qu’il déclara qu’il dirait toujours que les col 
mités sauveraient la chose publique. Il protesta de-son estime pour Ccq-| 
fhon. La raison de Bourdon fut tellement dérangée parla peur, qu’il H 
vouloir que Robespierre justifiât que ce qu’il disoit avoir pour but de] 
prouver que lui Bourdon est un scélérat. A quoi Robesnierre répondit AI 
Mal heup à celui qui se nomme lui-même [ Le pauvre- Bourdon resta1 
tellement atterré par cette réponse , que la parole expira sur ses lèvres. , I 
e.t que de cette époque date son absence de la Convention pendantj 
un mois., où les médecins cfi.it en beaucoup de peine, à le rappellera la; 
raison et- à la vie.

L’inconséquence de la conduite .de Bourdon fut si funeste- dans ce I 
moment; elle donna un tel ascendant à Robespierre, appuyé de la pré-, 
sence- de ces' mêmes membres, des deux comités que je cite; elle fit 
une. telle impression sur ceux qui avoient parlé dans là discussion de 
çgtte loi, que Lacroix s’empressa de demander lui même Tordre û'u j 
jour sur les propositions qu’il avoit faites la-veille, Il alla même jus-, 
qu’à supplier .La Convention d’être CQnvaÀnçuç qu'U étoit loin de-vou.- 
feir accuser le comité de salut public.
' . Merlin de Doua y dit que c’étoit par hasard qu’il avoit: été le rédac— \ 
tei:r du considérant ; que s’il est mal motivé , c’est la. faute de son esprit-, 
çt non celle-, d-c son cœur.

Earère , que Bourdon de l’Oise défend aujourd’hui de-tous ses moyens,. | 
pour compléter lé triomphe de son parti, déclare que la séance ne j 
sera point- infructueuse pour la chose publique , (il eût dû dire pour 
l’entier succès de- la tyrannie ) puisque les auteurs des propositions ont 
eux-mêmes senti qu’elles pouvaient contenir quelque chose d-injurieuse 
pour le çamité. Il déclare que le considérant , injurieux dans le fait-, ne 
l’est pas dans ; ‘intention,. puisque o’est Merlin qui l’a- fait : il ne veuf 
pas même qu’il soit relu ; ce. seroi-t renouvelle^ l’injure ; il demande H a 
ordre du jour pur et simple, sur le tout-.

Bar-è-r-e ? pour fixer davantage- la faveur et l’intérêt du peuple sur- 
Robespierre, parle de Pitr, de Cobourg, des bals,, des jeux publiosi 
donnés à Londres, où il n’est question que de l’assassinat des mem­
bres des deux comités, de l’horrible prio.r.té donnée à Robespierre 
tl parle du spectre de Charlotte Corday2 pourjuivâfiC 4 le.
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ïdevoit être nommé grand juge par cette faction ; d’avoir 

e»,|untimé à Fouquier, accusateur public, l’ordre, non.seu- 
quil Jement de ne pas mettre à exécution le mandat d’arrêt, 
__ 'mais même de ne pas permettre qu’il soit parlé de Pa- 

chs î d on il résulte que la parole a été interdite aux 
rüe* témoins qui ont voulu parler de Pache.,. et même aux 
ans’l accusés , lorsqu’ils ont demandé qu'il parût. „
rère;W Les preuves qui viennent à l’appui de cet article , 
Val dans 1 écrit de Fouquier Ttnville, et dans les pièces 
e & qui sont au greffs, sur lesquelles, son mémoire est fondé, 
fait J II s’exprime ainsi :
>on J '“ L’on infère des expressions par moi employées dans 
lekljLacte d accusation d’Hébert, que bientôt une autre faction 
our qui s’élevoit, serait déjouée ; j’étois informé de celle impu- 
^"Ktéc depuis à Danton et autres. Je déclare que je n’ai 
ir Inemployé ces expressions que d’après ce qui résultoit 
lesBde l’instruction et des picces transmises. En effet, il ré- 
“'“Ifsulte de l’instruction, que Pache , lors maire de Paris, 
|ue‘Bsous Ie t,,re cie grand juge dont devoit le revêtir la 
us. faction d’Hébert, devoit y jouer un grand rôle; mais 
L& cette qualification n’étant pas indiquée, et n’ayant pas 
i’d. i acclu’s une preuve suffisante que Pache fût entré dans 
deJ cette faction , et qu'il dût être rsvêtu de cette qualité 
‘t5iJ de grand juge , j’ai cru devoir me borner à employer 
’ les expressions qui me sunt aujourd’hui reprochées ; 
ne d'autant mieux qn’ayan/ fait part nu comité de salut pu- 
la fi/t'c assemblé de l’indice qui existait dans l'instruction de 
c l'affaire d'Hébert et de ses tomplices , contre Pache , le comité 
■é, sur le fondement que Pache , dans Paris, étoit le premier 
fit H
le H ' ' •• ■

I Robespierre profite de l’exaltation où Barète a mis les esprits pour 
IS‘ tomber sur Tallien , qui avoit fait arrêter un lésés espion.s Tallien,
u‘- ‘étonné de ce qui vient de se passer , se croit à son dernier jour. Il 

expose cependant les faits avec clarté ; il se trompe sur une date. R o— 
~ UfFespierre crie au mensonge , au crime ; il Veut que la Convention 
’■ prononce entre l’assassin et les victimes. Billaud se joint à Robespierre;

il traite Tallien de menteur impudent.■ ; il dit que Ja Convention rie 
5> peut pas rester dans la position où l’ïmpudiur la plus atroce vient de 
’® ila jettér. Tallien alloit être sacrifié ; on1 renouvelle l’ordre du jour sur 
,r tout ce qui s’est passé. Il est accepté, et parla Tallien éçhappe à la 
!t /'fureur de ses ennemis.
* ? Et Barere et .Billaud vous jurent aujourd’hui qu’ils ne sont pour rien 
® - dans la confection de la loi du 22 prairial, eux qui l’ont (disent-ils) 
“ ^«discuté au comité ; ils 1^ connoissoienr pour infâme . et ils ne s’y sont 
a ■point opposés à. la' Conventionlors de' la discussion où ils étoient pré- 

sens , et où Barète a dit qu’elle étoit favorable aux .seuls patriotes.
r ■fis auront traité d'injurieux les amende.nens faits; ils les auront fait 
s ■vapporjgr avec l.e ton de la menace, et voùs traitere ■ de faux et ca- 

lemniri.^ Je reproche de complicité qu’un de vos collègues a le courage
À défaire à ces perfides! Mon , vous réparerez. J’errew qu’une discus ion 
4 JJÿrdcipitée. vous a fait ccnù'iueiwèi
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magistrat eu peuple , a. décidé que , non seulement il ne 
falloir pas parler de lui , mais même quîil fallait éviter 
qu il 'ne fui indiqué. Cette décision a été ponctuellement 
suivie par Dumas qui, d’un côté a interdit la pjirole aux 
témoins qui étaient dans le cas- d'indiquer Pache , et aux 
accusés qui ont demandé à faire paraître ce dernier ; et dé 
l’autre , a fait l'éloge le plus pompeux de Pache , dans 
l’audiance même. Cet élogé a été imprimée,. Tel est le 
■premier motif qui m’a déterminé à employer les expres­
sions dont il s’agit.

Legendre : Je dois rendre hommage à la vérité : j’éts’.s 
un jour chez-Pache ; Ronsin et Vincent y étoient aussi, 
je leur dis que , s’ils continuaient leurs projets liberti- 
cid.es , avant quai fût un moins leur tête tomberoit. Je 
ne sais si c’est hypocrisie et lâcheté de la part de Pache , 
mais il leur dit : Vous avez quelquefois écouté le chant 
de la révolution.; et vous n’en avez jamais été dupe ; 

’ écoutez le encore , et vous vous en trouverez bien. Lors- 
qu’ensuite Vincent et autres furent mis en jugement, ét 
que les débats furent finis , je leur dis qu’ils étoient des 
monstres et des gueux : Pache m’embrassa et me félicita 
de mon énergie : si Pache m’a trompé , je ne crois pas 
.qu’on puisse me regarder comme son complice.

Plusieurs voix : Non , non.
Cambon : Le fait qui vous est dénoncé porte sur tout 

le comité; je m’y trouvai un soir' dans le feras de l’af­
faire ‘d’Hébert ; Pache qu’en aveit envoyé chercher', s’y 
trouva aussi. Je. fus témoin que Collôt - d’Herbois et 
Billaud lui firent des reproches très-vifs, «t le sur-len­
demain il fut arrêté»

Billaud Varenne : Le chef d’accusation de Lecointre se 
trouve consigné dans le discours de Saint Just , qui nous 
a accusés d’avoir anéanti la municipalité dans la personne 
de Pache. ,f>7i rit.

Plusieurs voix : A un autre article.
J’observe à ce qui a été dit Sur cet article , que la 

défense de Billaud et ce qu’a dit Cambon ne détruisent 
point l’imputation précise faite par Fouquier au comité, 
d’avoir arrêté lé cours de la justice , empêché d’enten­
dre les témoins contre Pache , refusé -aux accusés que 
Pache parût quand ils l’ont demandé , et d’av-oir empê­
che par-là que la ramification de la conspiration n’ait 
été entièrement connue : enfin les charges contre Pache 
existent au greffé -, et la Convention ne 'peut sjpmpê-

Fcuqtiier, pages J et $
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I cher d’ordonner la compulsion de cette procédure , 
g afin de connoitre les coupables ; ce n étoit pas des repro- 
I ches trés-vifs qu’il falloir faire ,'il falloir dénoncer': est aveu 
I est précieux', il justifie l’imputation contenue dans l’article 
I XI qui , à ce moyen , né peut point être traitée de fausse 
I et calomnieuse : il falloir provoquer contre Pache le 
I ministère public, au lieu de l’arrêter dans sa marche, 
J' c.e qui est un crime ; la mise dé Pache eu arrestation , 
I n’est qu’un jeu , pour sauver un grand coupable, quand 
! l’arrêt n’est point accompagné des vrais motifs qui 

constituent, le détenu criminel.
Lecointre lit, les art, 12 et 13.
Art. XII. ,, D’avoir dans.les mêmes vues d’injustice-, 

afin, de sauver les coupables , empêché qu'il soit décerné 
des mandats d’arrêt contré le général Henriot, Mathieu, 
son aide de-camp, Lubin , juge au tribunal du premier 
arrondissement, et Gobaut, substisut de l’accusateur du 
tribunal criminel dé Paris, tous’ impliqués dans l’affaire 
çi Hébert, et qui depuis ont été guillotinés comme cons­
pirateurs ; et cela , 'quoiqu’il y eût des charges graves , 
qui furent communiquées par écrit au comité de salut 
public” où elles sent restées. En conséquence , la parole 
a été également refusée aux accusés comme aux témoins’, 
lorsqu’ils ont voulu parler de ces individus ,,,

Art. XIII. „ De n’avoir pas donné connoissance 
a la Convention nationale de la lettre écrite par Fou­
quier le 15 germinal : lettre dans laquelle il exposait 
a la Convention que les accusés demandoient à faire 
en'tendre seize députés, dont les dépositions prouve- 
roient la fausseté des faits qu’on leur imputoit , et qu’ils 
en appelloient aû peuple , en cas de refus , et d’avoir 
substitué à cette lettre un rapport mensonger, duquel 
les comités ont fait résulter que les accusés s’étoient mis 
en rébellion contre la loi ; ce qui a déterminé lé décret 
qui déclare que tout prévenu de conspiration qui ré­
sistera ou insultera à la justice du tribunal, sera" mis 
hors des débats, et jugé sur le champ ,,.

Lecointre : Les prevves qui yienneur à l’appui de ces- 
articles , m’ont encore été fournies par Fouquier-Tinville, 
et 'nous avons trouvé copie de là lettre qu’il écriyoit à 
la Conveniion.

Billaud-Va.renne : Il faut que vous sachiez , Citoyens, 
que , pour récompenser Fouquier Tinville des pièces qu’il 
a fournies , on l’a déjà fait retirer de la conciergerie , 
et traduire à Sainte-Pélagie ,' sans ordre des comités.

Page 242 du journal des débats.
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Legendre : C’est parce qu’en a'su que Fouquier avoîtl 

été lié avec le concierge de la conciergerie, qu’ôn al 
craint la suite de cette intimité , et l’on a pris la pré-1 
caution de le faire traduire au secret dans une autre| 
prison.

Lecointre : Voici comme s’explique Fouquier : ,, I|| 
en est un second non moins puissant. Dans le cours de | 
l’instruction , sont survenues des charges graves contreI 
Henriot, Mathieu, l’un de ses aides de-camp , Lubin.l 
lors juge au tribunal du premier arrondissement de Paris,I 
et Gobant , substitut de l’accusateur public au tribunall 
criminel de Paris, Mon intention étoit d’abord de décer-l 
ner «es mandats d’arrêt contre chacun d’eux ; mais laI 
réflexion dans une affaire de cette importance , m’a con-1 
duit a en référer à là chambre du conseil. Les charges I 
lues et examinées, il à été arrêté , d’après l’avis de Du­
mas, par moi vivement combattu, qu’il seroit fait part, I 
seulement, au comité de salut public, du .résultat detl 
charges existantes contre Henriot et Mathieu : que ceI 
résultât seroit rédigé par écrit , et signé de tous lés mem­
bres assistant a la deliberation , et porté par deux 
membres.

,, Ce résultat-, par écrit et saris minute encore d’après 
1 avis de Dumas et d Herman . lors président, a été porté 
au comité de salut public par Dumas et riioi , nommés 
à cet effet par le tribunal. Ce résultat a été lu en pré- 
seuce de tous les membres du comité de Salut publid réunis, 
et y a été laissé par mai-même sur ta table ; et le comité a- 
décidé qu'il ne fallait' pas plus parler d'Herriet et de Mh-I 
ihicu', que de Fâche; et ce-te décision a encore été ponc­
tuellement - exécutée-par Dumas, qui ,*  de son autorité 
privée , et nonobstant mes représentations , a écarté les. 
témoins qu il savpit être dans le cas de parler d’Hen- 
riot , sinon le citoyen Legendre , député , qu’il n’a pu 
s’empêcher d’entendre en déclaration. Et une disse bien 
remarquable, c’est qu Henriot , Lubin et Gobaut , ont | 
tous figuré dans la conspiration du g thermidor , et ont 
été guillotinés. Le résultat dont il vient d’être parlé , doit 
se trouver dans les archives du comité :■ au suiplus, 
les pièces du procès d’Hébert renferment les charges 
dont je viens de rendre compte.

,. Ce développement ne permet pas de douter que je 
n aye eu raison de consigner dans l’acte d’accusation

Numéro yro , page 242.
Fouquier, pages 4, 5. et â



ip.g
d'Hébert, qu’une autre faction qui s'élevait Serait bientôt 

Uejouée; car il estde toute évidence , et la suite l’a prouvé , 
■que je ne me trotnpois pas : il n’est pas moins évident 
■que le refus fait par Dumas , quelque teais après, d’en- 
tendre en déclaration Pache , qui a été demandé plu­

sieurs fois par Chaumelte, a été l’effet d’une combinai- 
■ison criminelle , concertée avec tous ses complices. qui est 
■bien appréciée en ce mo.tpen' , niaisiquFue pouvoitl’ètto 
■alors par les yeux les plus -clairvoyans,
I t’est des rejetions de cette faction que j’appcteevoîs 

■dans l’instruction du procès d’Hébert dont j'ai entendu 
■parler dans l’acte d'accusation , et je n’ai .nullement, 
■entendu parler de la faction imputée depuis à Danton 
et autres, puisqu’elle m’etoit absolument inconnue à 
cette époque , et que je n’en ai été. informé que lors 
de la dénonciation qui en a été1 faite à la- Convention.

■D’ailleurs, j’étois loin de penser qu’elle'- existât- ; et une 
■preuve que je n’ai pas entendu parler de cette faction , 
■c’est que je n’avois aucune pièce,- documens , ni ren- 
■seignemens qui me l’indiquassent, et que je n’en ai 
■fournis aucuns- aux-comités de saint public et de sûreté 
générale ; ces faits sont encore positifs. Sans doute , si 

■ij’avois le droit d’ouvrir les registres des comités , j’y treu- 
iverois la décision prise d’ordonner de ne pas permettre 
!ide parler plus d’Heariot que de Pache ; ou si cette 
décision a été verbale, -la gravité .de l’imputation, sa 

■précision , méritoient bien que Fouquier fût entendu , 
■ainsi que le président Herman , qui existe encore. Un 
.'comité ou une commission , qui. aurait été chargé- de 
cette 'opération, auroitmis à découvert la vérité décès 

■faits affreux et punissables s’ils sont exacts ; mais dont le 
«Crime retombe sur Fouquier, s’ils sont de son invention., 

I A l’appui du treizième article , je rapporterai littéra­
lement ces expressions du même Fouquier :

I L’on semble encore me faite'un reproche dujuge- 
ment rendu contre Danton', Lacroix'et autres. D’abord, 
en leur qualité de député? , ils ont été mis en état d’ar- 

..rettation par ordte des comités de salut public et de sû­
reté générale réunis. En second lieu , c’est la Convention 

■qui les a décrétés, d’accusation, qui en a-rédigé l’acte, 
et par so.n décret , a' enjoint à l’accusateur public de 
'les faire juger : mon ministère m’en impasoit le devoir. 
J’ai donc provoqué ce jugement ; je n’ai fait ni exposé ,ni 

■rétamé de cette affaire : ainsi je n’ai pu influencer en ma-.

Mc®«ire Fouquier, page 6,
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nière quelconque le juré. J’ai présenté seulement Tacts 
d’accusation. et le décret au juré ; il a déclaré le fait 
constant. 11 n’y a, bien évidemment , dans ce jugement, 
rien de mon fait. 11 y à mieux ; sur. la réclamation dq 
Danton", Lacroix et autres, défaire entendre en décla­
ration différens' députés par eux indiqués , j'en ai fait 
part sur le champ à là Convention , suivant, la minute d’une 
lettre trouvée sous mes scellés par les citoyens commis­
saires députés de la Convention , laquelle porte même 
les noms des députés, que les accusés desiroiem faire en­
tendre pour; leurs justifications , et qui en appclloient au 
peuple entier , en cas. de refus ,,.

Voici la copie littérale de celte lettre , en date du 
-15 germinal :

Un orage horrible gronde depuis l’instant que la séance 
est commentée : des voix effroyables réclament la com­
parution et l’audition des députés; Simon, Gossuin , Le­
gendre-, Fréron , Panis , Lindet, Callon , Merlin de Deuay, 
Courtois , Laignelot, Robert Lindet, Robin, Gonpilleau de 
Montaigu , Lecointre de Versailles , Brival et Merlin, de 
Thionville.

Les accusés en appellent ait peuple entier , du refus qui 
seroit fait de citer ces témoins. 11 est impossible de vom 
tracer l’état d’agitation des esprits.; malgré la fermeté 
du tribunal , il est instant que vous veuillez bien nous 
indiquér’notre règle de conduite; et le seul moyen se­
rait un décret, à ce que nous prévoyons. ■

Signé Fou

Après- avoir parlé de cette lettre dans son mémoire, 
Fouquier ajoute :

,, Si j’eusse été d’intelligence avec le féroce et.san­
guinaire Robespierre et ses cemplices., pour ôter à Dan- 

----  -------------------------------------- je juj, 
germinal, 
aurois*je,  

par cette lettre, informé la Convention que les accusé! 
demandaient à grands cris à faire entendre pour lëut 
jusdfrvaiiwu:, un, certain nombre dé députés ? Eu troi­
sième lieu , aurois-je indiqué nominativement ces députés?

QU I E R.

ton, Lacroix et autres accuses, tout moyen 
tifier , aurois-je d’abord écrit la lettre du 15 
et dont je viens de parler ? En second lieu , 

1--- ------ . • • , • , . ' r • ’jdemandaient a grands cris a taire entendre 
justification. i

En quatrième, aurois-je mandé que les accusés en appel­
aient au peuple entier, du refus qui leur en seroit fait? 
Non certainement ; à moins qu on ne veuille trouvet 
du mal dans les acticns les plus simples et les plut 
droites.

li«m> pag« it.
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,, Si j’avois eu une intention criminelle, aurais-je 
marqué 'que le tribunal croyoit'qu’il lallôit un décret 
pour diriger sa matche? Y avoit-il , au contraire , un 
moyen plus sûr, eu provoquant un décret, de mettre là 
Convention ( sur-tout après le contenu de ma lettre ) dans 

■ le cas de suspendre ce ti«p fameux procès, et de prendre 
.des mesures ultérieures pour assurer la justification des 
accusés ? N’étoit-ce pas naturellement la conséquence- 
qui devoit s’ensuivre des expressions de ma lettre , et 
cette lettrene devoit-elle pas faire naître pu plutôt.revivre 
dans l’ame des députés-qui étoient persuadés que Danton 
et autres pouvoient être sacrifiés à une faction, l’élan 
généreux et courageux de demander la suspension de 
ce procès?-

,, Devois-je m’attendre que, par utie injidélilé aussi cou­
pable qu'incroyable , Saint-Just, rapporteur de ma lettre, 
en changeroit le contenu dans ;son rapport, et me pré-- 
tirait d’avoir écrit que les accusés éloient en rébellion .ou­
verte , et continuéroit ce rapport infidèle sur le même 
ton? Devrais je m’attendra, enfin, qu’aucun député ne 
demanderoit la repiésentation de ma lettre ? C’est cepen­
dant ce qui est arrivé , et ce qui a. donné lieu au décret 
du 15 germinal“y-même-jour qui a interdit aux accuses 
tout moyen de sê justifier. Pouvois je me conduire d’une 
manière plus favorable -aux accusés ? J'espçrois d’autant 
plus le succès de ma lettre < que le citoyen-, Cambon, qui 
avoit été entendu dans l’affaire comme témoin ; contre 
Fabre d’Eglantine et Delaunay , à' l’occasion de la falsi­
fication dû décrej relatif à la 'Compagnie des Indes, a été 
lui-même témoin des réclamations des accusés , et pou- 
voit démentir de fait à eux imputé par Saim-Just, qu’ils 
étaient en rébellion ouverte. J’avois d’autant plus. lieu 
dy compter, que le citoyejn Cambon a quitté le tri­
bunal , lors de l’envoi de ma lettre , pour se rendre à la 
Cenvention.

Ce décret formidable , une- fois parvenu à ma connois- 
sance, moi fonctionnaire-public et organe des loix éma­
nées de la Convention, qu’avois-je à faire en pareille 
occurrence ? D’exécuter la. loi : c’est -jce. que j’ai fait» 
Où est donc mon- délit ? ., (Marnuires. f

Lecointre : Je suis ici l’organe des pièces.
Le C.... : Tù es l’ôrgane de Fouquier-Tinville.
Lecointre : Le rapport de Saint-Just a été fait ait nom d». 

«omité de saint-public, qui lie. l’a pas ..désavoué/ .-

Fouquier , pages 7 et 8.
ÿufljéxa 71 i , page 243,1
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Ce rappoft est -ainsi conçu :
“ L’accusateur public du tribunal révolutionnaire nous t 

mandé que la révolte des coupables avoit fait suspendre les 
débats de.la justice ,j. ,

„ Vous,avez échappé au danger lé plus grand qui jamais 
■ait menacé la liberté’. Maintenant tous les complices sont dé­
couverts ; et la révolte des criminels aux pieds de la justice 
même , intimidés par là loi, explique le'secret de leur cons­
cience. Leur désespoir, leur fureur, tout annonce que la bon*  
hommie, qu’ils faisoient paraître , étoit le piège le plus hypocrite 
qui ait été tendu à la révolution.

,, Quel innocent s’est jamais révolté devant la loi? IL ne 
faut plus d’autfe preuve de leurs attentats que leur audace.

,, Quoi ! Ceux que nous avons accusés d’avoir été les com­
plices de Dumouriez. de d’Orléans, ceux qui n’ont fait une 
révolution qu’en faveur d’une dinastic nouvelle, ceùx-là qui 
ont conspiré pour le malheur et l'esclavage du peuple, mettent 
lé comble à leur infamie !

„ S’il est des hommes véritablement amis dé la liberté, si 
l’énergie qui convient à ‘rcéux qui ont entrepris d’affranchir 
leur pays est dans vos cœurs , vous verrez qu’il n’y a plus 
de conspirateurs cachés à punir, mais des conspirateurs à front 
découvert ; qui , comptant sur l’aristocratie avec laquelle ils 
ont marché depuis plusieurs années;,.appellent sur le peuple 
la vengeance du crime.

,’, Ils se vantent d'e démarches faites en leur faveur, et ten­
tent d’y faire participer le peuple,, comme vous, le verrez par 
te que dit Dillon , l’ami du Roi; mais, le peuple est. pour 
lui-même et pour la liberté. Non , la liberté ne reculera pas 
devant ses ennemis : leur coalition est découverte. Dillon, qui 
ordonna à son armée de marcher sur. Paris, a déclaré que la 
femme de Desmoulins aveit touché de l’argent pour exciter 
un mouvement, pour assassiner le tribunal révolutionnaire et 
les .patriotes.'Nous vous remércions de nous avoir placés ait 
poste d’honneur ; comme vous , nous couvrirons la patrie de 
nos corps. Mourir n’est rien, pourvu que la révolution triom­
phe. Voilà lè jour de gloire, le- jour ou le sénat romain lutta 
contre Catilina , voilà le jour dé consolider 'pour ■ jamais la

mandé

«i 
se 
tci

a

Si: 
fll

Vt 
le 
c 
lé
P- 
tn.

■Ce

<L

à

po 
rio 
éé:
nu

DU 
er

iet
Pir 
îc 
l’a

déi 
lai 

,y |n
liberté publique. Vos comités vous répondent d’une surveil- «a; 
lancé héroïque. Qui peut vous refuser sa vénération dans cejtrit 

• momeilt terrible où vous combattez , pour, la dernière fois , du 
contre la faction qui fut indulgente pour, vos ennemis , et qui p'ao 
aujourd’hui retrouve sa fureur pour combattre la liberté ?, me 

„ Vos comités estiment peu la vie : ils font .cas de l’hon-Kt 
neur. Peuple tu triompheras ; puisse cette expérience te faire ©j] 
aimer la révolution , par les périls auxquels elle a exposé tesijL 
amis 1

ÿumér» 564 , pages api et 29a du journal de; débats' du 5 germinal,.
le
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nS
| „ H étoît sans exemple que la justice eût été insultéeet*,  
ci elle le fût, ce ri’a jamais été-que’ par dés'''émigrés .insen­
sés, prophétisant la Tyrânn'te. Eh bien! les’ifoùvcaux'conspira-,, 
leurs tint accusé la conscience publique; que faut-il de plus 
[pour achever dé nous , cbdyàincre de leurs attentats,?L'ef'ihâl- 

avouent leur-crime en résistant aux lolx ; il n y 
a que les'criminels que l’équité térrible-épéift-ante',"
j „ Combien étoient-ils dangereux, cetix qui', sous dqs formes' 
simples‘.ça’éhoiént leurs' complots 'et leur auilàce.r'En ce mo- 
tneiit'on çdiis'pi'r'e dans lés p'rlsions,: en leur faVeur .eu'ce fnpé 
inent l’aristocratie se réunit ; "lés*  lettres que I on va vous'lue , 

[Sens démontreront "vbs’üàiig'érs.. Est-ce’ par privilège, que "les 
âc.usés-sé montrenti’i'risblénts ?' Qu’on rappelle' donc lé.-tyrap.- 

■tustine et Brissot du tombeau. ; car ifs îi’Oht point eu-le prlvï- 
lé e épouvantable d’insulter leurs 'jtig.es.: Dahs ; le Iperil de la 

[patrie, dans le.dégrédé majesté où vous"iï’-placé- le peuple"’, 
marquez la diitàrice'qùr vous sépare dés cdupableÿ. C’est dans 
ies 'vues que lé*  comité 'vous' 'propose le décret suivant :

„ Là Convehcîôit nationale", âpres avoir éhîêhdu le rapport! 
de ses comités de;sâlut-püb!ic‘et .dé sûreté1!,éùc-'ràle, décrété 1 
que lé- tribunal révolutionnaire' Continuera 'f“t'n*.'tr'uctîon  .relative 
ï ià'conjuration de. Lacroix ,‘ Danton, Chabot et attires; que 
ife Président employérà tonsures, moyens' qlt'é' là "loi lui donne , 

niour faire respecter, son autorité er’-.c'éilc du ïrinunal .révolu- 
tionnaire , et pour réprirhéf toute tentaùvé de la part dés açcu- 
se; -, polir-' troïtoler 'la-- tranqûilité publique' éc .entraver 'la 
marche dé .la:‘jàstice,1' 9
■Décrété : Que 'tint-prévenu de conspiration 
ou insultera à -la justice' nationale , 
et jugé stir-l'e-champ. „ .
I Billaud-Varehne , ~<
et pour: qtîé lai Convéntion connoissc dé"'quels, périls les cons-; 
pirateurs l’ont menacée, il soit fait lecture, de là'lettre adressée 
ce matin au comité'’clé Saluc-pûblic , par l’administration de 
l’a police de Paris.
■ Ûri sécrètai-ré ;li't';,cetfe 'léftrc. Elle contient les détails d’une 
içénonciâtioh fàirê' à‘'l’administration de police , par lé citoyen 

_____ ,. ci-devànf 'mm.i'stre‘dé- la république à Florence , dé- 
la tenti actuellement au’Luxembourg : il réiulte'de cette dénon-*  

’d*  eiatiôn , que les prévenus dévoient refuser' de répondre aa 
cejlibunal, jusqu’à cé’rqu’‘ils fussent en présence des membres 

ts , |du comité de salut-public : une émeute populaire devoit accom- 
1UI^gnér ce jugement-;, la' femme de Camille7Desmou.lins avoit 

pleine reçu trois mille livres , pour payer les gens qui dévoient 
éhtourer lé palais-de-justice. Ce projet étoi't concerté entre 

dre BiHon , Simon et Tliouret, (le constitutionnel), tous trois 
tes fealement détenus-au Luxembourg. La dénonciation portoit.

. - 4ui

sera' mis hors de:
résinera 
débats,

demande qu’avant d’adopter ce. projet, 
mnnn'ocn zi r> ■ muait'

Idem, page aja.
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e tous ses ennemis. Quant à moi, jt
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enfin , qu’il étoit des de'tails que Laflotte se réservoir de 
donner personnellement au comité de sûreté-générale.

Le décret proposé par lé comité de salut-public est adopté. 
On applaudit.

J’observe , pourquoi Billaud , qui sentoit tant d’intérêt i 
faire lire à la Convention la déclaration de Laflotte, n'en trou- 
voit pas autant à faire lire la lettre de Fouquier, qui appar-, 
tcnoit à la-Convention, "à qui elle étoit adressée? Les réflexions 
naissent en. foulé sur cette conduite , au moins, peu digne, des 
comités, mais je - rie m’en permets aucune ; Billaud satisfera 
à tout avec sa sagacité ordinaire.

A la séance du itf germinal , Vadier disoit. :
■ ,, Au inpment -ou la. probité et la vertu sont à l’ordre du 
jdùr, j’éprbuve ;lé besoin d’épancher mon cœur dans le sein 
des hommes vertueux, et du peuple libre qui m’écoute. ( de 
toutes parts 011 témoigne le plus vif intérêt.)

,, Hier, je fus, comme simple spectateur, témoin des débats 
scandaleux qui eurent lieu devant le tribunal révolutionnaire^ 
j’y ai vu lès’ conspirateurs conspirer encore en. face de la jus­
tice'nationale /et tenir .contre:les ministres des, loix, et contre 
la république*,  qui les a créés-, les propos les plus injurieux, 
L’un disoit : rien n’est plus glorieux que de conspirer, contre 
un gouvernement qïii conspiré. Danton a dit , que ses ennemis 
qui sont le comité de salut public , celui de sûreté-générale, 
la Convention elle-même, seroient avant peu déchirés par lam- 
baux. Eh bien ! que Danton apprenne aujourd’hui par mon 
organe; Danton qui, jé dois' le dire, est le seul, homme qu# 
j’aie craint peur la liberté ,.qui, par.ses formes robustes, son 
éloquence colossale et sa figure hideuse , eftrayoit la liberté 
elle-même ; qù’il apprenne, dis-je que la Convention:, dans 
sa presque totalité, est composée d'hommes essentiellement vet- 
tuàux , et'que là justice et l’amour de la patrie dirigent seul# 
.tous ses mouyemens.
• ■ „ J’ai vu encore les conspirateurs joindre à leurs propos des 
gé'ites dédaigneux pour le tribunal , lancer des boulettes au: 
jurés et aux jugés. Dans le même moment, observez que Dilloi 
et Simon conspirbiènt pour les accusés dans la prison. Un« 
cohorte de Scélérats dévoient en sortir avec un mot d’ordre, 
venir entourer les avenues des comités, de salut-public et de 
sûreté-générale, et en égorger tous les membres. Cependant, 
ces scélérats respirent encore ! Mais le peuple est-là qui sou­
tient la forcé et l’énergie de la Convention, et quLsaura faire 
triompher la'liberté de "7. ' ' - '
le déclare ; si dans les deux -comités , si dans la Convention, 
il y avoir un seul membre qui osât tenter de renverser li 
l.berté............. .. la vieillesse a glacé mon énergie, mai j’ei
à irbis encore assez pour le poignarder , et toutes les arma 
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jnt seroient bonnes. ( La salle retentit d’applaudissemens à trois 
reprises différentes.)'

« Citoyens, il faut que l’on connoisse la vie publique et privée de 
chacun de nous, que l’on, voie quelle fortune ..... Oui, oui, 
s’écrie Couthon, que'la convention décrète à l’instant que cha­
que représentant du peuple est obligé de rendre le compte 
moral de sa vie publique et privée, — Tous les membres de 
l'assemblée se lèvent en signe d’adhésion , et l’on applaudit 
vivement.-- On verra, -reprend Couthon /on verra dans ce' 
compte moral ce qu’a fait chaque député et ce qu’il a : il'-y- 
appellera sur lui la vengeance du peuple,s’il l’a trompé. Voici 
mon idée. Que chacun de nous imprime le compte moral de 
sa vie publique; qu’il déclare.: j’avois telle profession avant 

I d’être élu représentant; j’avois telle fortune, maintenant elle est 
I de tant : si je mens., j’appelle sur ma tété la vengeance natio- 
I haie. -— L’assemblée se lève de nouveau au milieu dès plus 
I vifs applaudissement.

Couthon ajoute: voila ma proposition générale: il est beau,' 
il est sublime dé voir la convention la décréter à l’unanimité 
mais peut-être a-t-elle. besoin d’une rédaction plus réfléchie' 
Je demande que le principe une fois décrété , la rédaction en 
soit renvoyée au comité de salut public , qui-sera tenu de la 
présenter demain ; et' que le compte que rendra chaque man­
datai^ du peuple, le soit dans un mois, au plus tard ».

Ces propositions sont- décrétées avec le plus touchant en­
thousiasme ( i ). . •

Vadier Je dois, ajouter à ce que j’ai dit , pour la con- 
I Isolation de la convention nationale et du peuple qui m’écou­

tent, que le nombre des .conspirateurs n’étoit heureusement 
I pas considérable ; je sens le besoin de répéter que la presque 
I totalité de la convention est composée d’hommes essentiellement 

vertueux ».

( i ) La rédaélion de ces propofitions, qui font défirées par tous ceux 
I qui aiment fincérement la patrie , n’a point eft lieu. Sans doute ce sera 
I un objet qui feraau premier jour celui de la follicitude du comité.

A cet egard , voici mon opinion:
I Que la Convention nationale ordonne , qu’il lui foit Présenté très 
I inceflamment un projet de loi, qui eu joigne dans le mois du décret , 
I non feulemnt à ses membres , mais à cous ceux dés autorités conftituées 
I & en général à tous les fonctionnaires publics & comptables, de rendre 
I un compté.imprimé de l’origine & de ï’etat aélüel"de leur fortune : 

qu’au décès de chacun d’eux, les inventaires foient dréfles& commun!— 
I qnés à 1 agent national, auquel il en fera remis expédition , pour fervir 
I de tableau comparatif avecl’etar afiuél ; & ce, afin d’arrêter la cupidité 
I , s hommes en place, et qui peuvent abüfer de leurs pouvoirs contre 
I la vie &. la fortune de leurs concitoyens.
I rr^e ne me diffimule pas que cette matière délicate doit etre difeutée 
I fevérement et fol'emnêllement ; mais aufli je défirerois que cette dis— 
I coffion- soit a l’ordre du jour inceflamment, et que chacun des membres 
I de la. Convention soit invité à communiquer préalablement fon opinion 
I imprime à cet egard. C’eft à la Convention nationale à donner cét 

exemple.
r, cr?‘s cet.te mesure impérieusejnestt fiéceflaire peur inspirer la son 
njnce, & réprimer là cupidité.
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J’avoué que , lorsque , d’une parc, je lis et là lettre- de 

Fouquier, qui ne porte point que les accusés aient été en ré- 
belli$>n;-et que je le vois, dans son mémoire exprimer le con­
traire, eii termes . formels et précis , affirmer que lé rapport 
fait .par St.-Just est infidèle et coupable ; que -ce'rapport esc 
fait au nom des deux comités , en présence de ceux qui avoient 
le .plus d’influence; quand je .vois à l’appui de la déclaration 
de,.Fouquier , -la soustraction qui a été.faite de la lettre 'dj 
cet accusateur, publiç , adressée à la convention , et qu’un gref­
fier en chef.du tribunal révolutionnaire a été vexé et incar­
céré./ pour n’avoir pas voulu se prêter aux horreurs de ce tri­
bunal ; quand .je vois ce même citoyen,aujourd’hui rentré dans! 
l’exercice de ses fonctions , par l’assentiment unanime des i 
patriotes ; quand toutes les circonstances m’assurent que les 
prévenus n’ont jamais été en rébellion, ni contre le tribunal ni 
contre.lés .décrets de la.convention'; 'quand d’autres membres! 
de ce tribunal régénéré, m’attestent ce que le greffier en chef 
ma dit?; quand ce même-greffier "m’assure que son dire sera 
certifié,:, et qu’il va jusqu’à me signer qu’il sera enfin prouvé 
que, dans -cette affaire; les jurés ont été-influencés dé la ma­
nière la plus, infâme.

Quand;-, d’une autre,.part-, je.lis le rapport- dé St.-Just , la 
déclaration de -Vadièr, à la tribune, qu’il a besoin d’épancher 
son cœur dans le sein d’hommes vertueux , qu’il ajoute qu’il a 
été le témoin des débats les plus scandaleux , qu’il à vu les 
conspirateurs conspirer en face de la justice.nationale, et tenir 
contre les ministres des lois, et contre la République qui lés 
a créés , les propos les plus injurieux , et: joindre à leurs pro­
pos des gestes dédaigneux pour le tribunal, lancer, des bou­
lettes aux juges; quand je vois tant et de si criminelles con­
tradictions , je' me dis : ô profondeur du cœur humain ! qui 
osera soulever lé voile et découvrir tant de crimes ; car , de 
part ou d’autre ils sont affreux ? Qui .les ré,vêlera?

Ceux qui se disent dépositaires de la vérité, qui ont été les 
témoins de tant de scènes atroces, ont besoin- d’un organe au­
près de la convention. Qui leur en- servira? moi! Déjà je l’ai 
été--à la tribune, j’ai là courage de l’être encore ici , malgré 
l’échec que j’ai reçu ; mon "devoir me l’ordonne. Je n’ai 
point balancé, je ne balancé point encore- Depuis36 jours que 
je 'réfléchis sur ce. tissu d’horreurs, je suis le même _• je crois 
que la convention nationale doit éclairer ces forfaits et punir lés 
coupables', quels qu’ils soient.

Eh quoi ! si personne n’osoit attaquer de grands coupables, 
en quel état serions-nous tombés ? La convention nationale 
connoît ses devoirs ; comme la justice, elle est lente à punir; 
mais une fois qu’elle voit l’existence du crime, elle livre les 
coupables au glaive dès loix, sans distinction.

Idem. Page 277.



N’importe qui succombe dans cette arène , ou de ceux qui 
m’ont présente des faits dont ils sont responsables et qu’il 
eto'it de mon devoir de faire connoître à la convention natio­
nale , ou de ceux à qui ils sont imputés ; s’ils en sont cou­
pables , justice sera faite ; je me sens soulagé , mon devoir est 
rempli; je serois indigne de ma mission, je serois coupable', 
çomplice même des uns ou des autres, si j’avois enseveli tant 
d horreurs dans l’oubli, ou je serois un lâche qu’il faudrait 
vouer à un opprobre éternel : il est donc impossible : de dé-, 
dater faux et calomnieux ces deux articles sans une informa­
tion préalable et faite contradictoirement contre les dénoncés 
et les dénonciateurs ; car, si les faits en définitif sont jugés 
fay^ , il faut contre celui qui me les a remis,‘faire pronoii- 
cef les peines portées par la loi ; s’ils, sont vrais , il faut que 
ceux qui s’en sont rendus coupables soient punis : ainsi sur 
ces deux articles, on n’a pu les déclarer faux qûant'à présent; 
donc , sur eux comme sur les précédons , lé décret ne peut avoir 
aucune application.

Lecointre lit l’article 14, ainsi conçu :
. « D’avoir (Amer et- Vculand ), en apportant eux-mêmes le dé­
cret et en le remettant à- Fouquier , dit : voilà dé quoi vous 
mettre à votre aise , et mettre à la raison ces mutins-là

Lecointre : «La-pièce qui vient à l’appui est un- écrit non 
figné. Ç murmures très-violons.,) Je vais vous dire quels sont 
les témoins qu’il faut faire entendre pour affirmer ce fait J 
que je tiens de Fabricius.
. Duhem : C’est un grand ami de Danton.

Carrier : Protégé par Tallinn.
, Lecointre : Il nie l’a dit en. présence de plusieurs de mes 
sollègues , de la commission , et du président du tribunal révo- 
lutionriàire-, qui me l’a lui-même certifié,.-.en me .disant que 
tombre.de personnes attachées. à . ce tribunal l'attesteraient. 
Fabricius indiquera les témoins qu’il faüt faire entendre.

Bourdon de l’Oice : Remarquez que les prouvés que l’on 
vous apporte sont toutes de Fouquier - Tinville , ou bien des 
lettres anonymes!
. J’observe que la preuve la plus complette de l’influence cou­
pable des meneurs d.cs deux comités, sur le tribunal révolu­
tionnaire, est consignée dans la, pièce suivante. Cette pièce 
jnétoit point signée lorsque je l’ai citée à.la tribune; mais 
Fabricius ayant appris le reproche qui m’en avoir été fait , 
est venu le .lendemain chez moi pour la; signer , ce qu’il a fait, 
I Voici, dit-il,. ce qui se pratiquoit ( ayant la mort du tyran! ), 
I « Le tribunal étant djvisé-én. quatre sections de jurés, qui 
Beroient être tirés, au sort, 'cet ordre étoit changé .pour ; telle 
affaire que Fouquier-Tinville dirig.eoit à son gré, d’après les 
kdres qu’il recevoir des comités., avec lesquels--il eommuni- 
fluoit tous les jours.

Numéro 711, page 34*.
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« Les jurés, tous les matins, se rendaient au cabinet de 

l’accutateür public, avec les' juges de service; et là il etoit 
Question de l'affaire du jour: ou leur désignoit les personnes 
qu’on appclloit coupables ; et en sortant on leur a entendu dire 
souvent : feu de file, ce qui vouloit dire, la mort. -

« Toutes les nuits, Fouquier se rendoit au comité de salut 
public , et il se passoit très-pcir de jours que des membres du 
comité de sûreté générale ne vinssent au parquet, où ils s’en- 
fermoient avec Fouquier.
■ « Vers le commencement de germinal, les greffiers furent 
exclus de la chambre du conseil, où leur présence étoit indis­
pensable.

.« Lors de l’affaire de Danton , il y eut un triage de-juté 
pour composer la section qui devoir juger cette affaire. Ce 
triage fut fait pâr Fleuriot et Tinville, dans la chambre du 
conseil, en présence de plusieurs juges.

« Pendant tout le temps qu’a duré cette affaire, les mem­
bres du comité de sûreté générale n’ont point quitté le tribu­
nal ; ce fut Amar et Vouland qui, faisant les fonctions d’huis­
siers , apportèrent le décret ■ qui ordonnoit que les accusés se- 
roicnt mis hors des débats , etc. En remettant ce décret à Fou­
quier , ils lui dirent : Voilà de quoi vous remettre à votre 
aise, et mettre à la raison ces mutins-là. Ce décret fut exécute,

« Le lendemain, pendant ,1a délibération du jury, qui fut 
plus longue qu’on ne l’espérait, un bruit se répandit dans le 
'tribunal que les jurés n’étoient point d’accord, et que la ma­
jorité étoit pour absoudre, ce qui jettà la consternation dam 
Famé des membres des comités qui étoient présens. Alors 
Amar, Vouland, Vadier, Moïse.Bayle et David,'accompagné 
du président Herman, se rendirent, par la buvette, dans une 
petite pièce , voisine de celle des jutés. Le président Hérrnan 
entra dans la chambré des. jurés, parla contre les accusés, et 
détermina ceux qui .étoient pour la mort à menacer les autres 
des comités, etc.

' ,, Le lendemain du jugement; l’accusateur-public defnanth 
au greffier une liste de tous les jurés. Lorsqu’il eut cette liste, 
il marqua en marge plusieurs noms avec une F, ce qui vouloit 
dire foible; et.sur l’observation que lui fit lé greffier’, q»e, 
dans là section de là veille;, il en avoir marqué un d’une F, 
il répondit que c’étoit un raisonneur ; qu’on ne vouloit point 
de gens qui raisonnassent ; et qu’il falloir que cela marche; 
que c’étoit l’intention du comité dé salut public. Signé Paris 
( dit Fabricius.) ”.

Lecointre lit l’art, t y , exprimé comme il Suit :
„ D’avoir, lorsqu’il s’est agi d’affaires importantes,- permis, 

et même ordonné un choix de jurés, hors les sections qui 
étoient en tour, afin de prendre ceux qui étoient connus peut 
les plus dociles.

Ecrit de Pâtis, greffier en -chef, -signé .de lui.
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Lecointre : La pièce est un écrit remis parle même individu; 

les faits seront justifiés par témoins, même des jurés du tri*  
bunal.

Plusieurs voix : C’est encore un écrit anonyme.
Les observations sur l’article précédent répondent à cette 

ebjection.
Lecointre passe à l’art. 16, en ces termes :
” avoir , ( Amar , Vouland , David et Vadier , lorsque ces 

jurés étoient à la chambre des délibérations , ,et que le bruit 
se re'pandoit dans le tribunal, que la majorité des voix étoit 
pour l’absolution des accusés) passé par la buvette, dans une 
petite chambre voisine de celle des jurés, et d’avoir engagé 
Herman a les déterminer, par routés sortes de voies-, à con­
damner a mort; ce que celui-ci, en entrant dans la chambre 
du conseil, a exécuté , en parlant contré lés accusés, et en 
excitant ceux des jurés qui avoient voté pour la mort, à me­
nacer les autres du ressentiment des comités.

Plusieurs voix : Les pièces. -
Lecointre : Les témoins en déposeront.
Bréard : Ce qui vient de vous être lu est encore dans l’écrit 

de Fabricius.
? , æ1’ • J’invoque le témoignage de ceux de mes collègues 

qui étoient avec nous dans cette journée ; ils peuvent dire si 
j’ai parlé au président, aux juges et aux jurés'.

Thirion : Le jour_o.ù_la Convention prononça que les accusés 
gui résisteroient ou insulteraient à la justice du tribunal, se­
raient mis hors des débats, j’étois dans le tribunal, à côté de 
Vadier et de plusieurs 'de mes collègues. Vadier ne pouvoir 
pas plus voir ce qui se passoit que moi ; il ne pouvoir qu’en­
tendre. Je montai sur une chaise. C’est alors que Danton m’ap- 
perçut et m’interpella de demander à la Convention que des 
témoins fussent entendus. Vadier resta avec moi jusqu’à la 
fin de là séance , et il n’a pas pu contribuer a faire condamner 
les accusés.

Amar : Je déclare à la Convention et à la France entière: 
que les faits qui me sont imputés à moi et à Vouland , son t 
alitant de calomnies. Nous étions, Vouland et moi, au tribu­
nal , derrière les juges et jurés, dans un espace très-étroit et 
très - resserré, au moment où l’on apporta le décret dont or» 
parle ; conséquemment ce n’est pas nous qui l’avions apporté. 
Il est- également faux de, dire que Vouland , ou moi, ayons 
voulu influencer le président ou lès jurés ; car aucun de nous 
ne leur parla , et nous né vîmes même que Fabricius.

Duhem : Fabricius étoit le chien courant de Danton.
Voüland : Je déclare auss’i que je n’ai pas porté le décret 

dont il est question. Dans la nuit qui précéda le jour où il 
fut rendu, on apporta au comité dé sûreté générale une décla­
ration du nommé Laflotte, qui parut intéressante, et faite
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pour jetter de la Itrmtere dans la procédure. Les comités nu 
chargèrent de là porter au tribunal ; j’y fus avec. Amar ; je li 
reïnis a Herman , qui me dit que les jurés s’étoiènt assemblés 
et qu’il ne pouvoir pas entrer dans leur chambre. Je.lui remis 
la pièce, et je rie le vis plus. Je n’ai rien que la dénégation 
a opposer à tin homme qui a souffert une longue détention 
dont il accuse le comité mal à propos. '

Amar : Tallien vient de.me faire observer que j'ai commis 
une erreur. J’écois au comité des. procès-verbaux., lorsqu’on 
vint y expédier le décret. Il est vrai que je .le portai au tri­
bunal , niais il est faux que je menaçai les jugés.

Gàtiïier de Saintes : C’è.st le comble de' la scélératesse que 
de produire- des- lettres anonymes contre des représentais du 
peuplejqui ont bien mérité de la patrie, qui l’bnt déjà sauvée, 
et qui' la sauveront encore': (vifs applaudissemensj car la 
Convention ne craint ni les'dangers, ni là. mort. (On applaudit.)

Duroy : u Elle ne craint pas plus les poignaids des 
intrigans. >>

Garnier : <<Je demande que l’on passe à un autre arti­
cle , attendu qu il n’existé aucune piece à l’appui dé 
celui - là. u .

Ayant de passer à l’article XVII, je c.ois devoir 
donner ici copie de: deux lettres, de Vadier à Fouquier- 
Tinville ; par leur lecture , le public jugera si le texte 
de- ces lettres n’est pas conçu de manière à influencer 
un citoyen qui occupe un poste aussi terrible que celui 
d’accusateur public.

Paris, ce

VADIER a

4 prairial de l’an deuxième.

F O U Q.U I E/R.

Je t envoie , Citoyen , les pièces que j’ai reçues con­
cernant les dix contre révolutionnaires de Pamiers . que 
tu as fait traduire à la conciergerie , d’après ma note', 
tu m’as dit avoir quelques pièces à leur charge: tu 
verras qu’indép.endamment de celles que je t'envoie, 
la société populaire noirs en annonce encore de plus 
concluantes , si celles-ci ne suffisent pas. Je t’assure , foi 
de Républicain , qu il n’est pas un de ces scélérats qui 
ne soit l’ennemi de son pays. , de la liberté et de la 
Convention.

Il n a tenu a aucun de ces monstres que le tyran espa­
gnol n ait établi son régné dans nos climats, le t’observe 
qu i] en est encore quelques-uns qu’on n’a point tra­
duits, qui sent, s il se peut, plus coupables , tels que

Idem.

7
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les nommés Solère ex-maire ; son neveu, garde de Capet, 
les -Piclg freres , les signataires de l’adresse au tyran , 

s que tu trouveras dans les pièces. Je te recommande 
très-vivement cette affaire. Je t’engage à la conduire à fin. 
avec le zele , Vactivité et le di.rcernrnunt -qui te -caracté­
risent. Je sais qu'il suffit de t’indiquer dés ennemis de 
ton pays et- de de la liberté publique . pour être assuré 
de ton courngé et de ton adresse dans V'invrst'ig-t on de 
leurs ctimes et de leur conduite. Sonvtens-toi qu’il it’en 
est pas un patmi • ceux dont je te parle qui ne donnât 
jusqu’à là derriiere goutte de son sang pour rétablit 
la tyrannie.

Je t’embrasse cordialement. Signé , Vadier.

Vadier à son ami Fouquier Ti.wille.

22 Prairial

11 m est impossible ; mon’ cher Fouquier , rie me ren­
dre au tribunal*  demain matin . côntuv.e tu ,1e desire ; 
Lakanal est en commission- à Berce a: . J : t’ai transmis 
tout ce que nous avions rélâtivement aux dix scélérats 
qu’on doit juger , si cès preuves sent bastantes. le t’.avpis 
dit qu’on s’en 'prociireioit de nouvelles , s’il en étoit 
besoin ; tout ce qiiê je puis te. dire , en vrai Republie 
cain , c’est qu’il n’cn est pas un., sur les dix . qui ne 
soit l’ennemi forcené de la Révc-lrilirui , et qui n’ait em­
ployé tous-les moyens pour. In traverser ; et je.té ri ;rête 
que ce serait une calamité publique < s'il pouvait en échapper 
un seul au glaive de la doi. Salut et fraternité.

Signé , Vadier. ( t )

( i ) Vadier, dans une misérable, brochure , qu'il nous a fait distri­
buer , nous a dit je n’ai écrit à l’accusa1 eur public que des lettres 
officielles faites au comité., et sur du papier qui en porte’ le-timbre. Il 
falloir bien ,’ lorsque . ce fonctionnaire public é.rivoit au comité , à 
l’adresse du président, il falloir bien que. le président lui répondît. »

Quelle ,ptroyabl,e réponse !’comme si .l’on ne savoir pas que 'l’éco­
nome Vadier aime mieux employer du papier du comité que dû.sien, 
même pour ses lettres particulières; comme si ûri'président pouvoir, 
lorsqu’il écrit au nom d’un comité , inr-ir-ùler scs lettres : Vadier a s n 
mni F'iuquier.-Tinvlllèi comme si un président, an nom du comité, 
pouvoir , sans être justement soupçonné de vouloir influencer un juge, 
lui écrire ,-ce servie une CuLiïnllé publique sptl pjuroit -n cchup.cr un seul 
au gtuive de la loâ l\ons avons _bie,iiA ra lettre à Fouquier., .mais as-ru 
donné lecture dé la1 copie de celle1- que Fouquier t’éenvoit dainS/c-etrç 
même affaire 1 Non. Pourquoi la .vérité per.e t’elle dé. routes parts? 
Je re le. dérriapde , pourquoi- le 8 veiplemiaire . le cc.miré de- sèr-ré. 
générale ait il envoyé au tribunal , sur le rapport de Claosel , plus 
de quarante citoyens de Pamiers, ta ..partie ., et que tu ferenois depuis 
fix mois ! Cès citoyens cependant n’oui contr’eux rien qui néccisite



nous qui l'avions apporté.
Tallien , il est cependant forcé

J’observe , en outre , une contradiction importante dans 
la déclaration d’Amar. Après avoir dit : Je déclare à la 
Convention et à ta France entière., que les faits qui ne sont 
imputés , à moi et à Voulland ? sent autant de calomnies ; 
nous étions , Voulland et moi . au tribunal derrière les 
juges et jurés, dans un espace très étroit et très-resserré, 
au moment où l'on apporta le decret dont on parle; consé­
quemment ce n'est pat

Sur l’observation de _ 
ensuite de dire ij'étois au comité des procès-verbaux, lors­
qu’on y vint expédier le décret ; il est vtai que je le postai 
au' tribunal.

Comment Atrar a-t-il pu oublier un fait aussi mas­
quant 7 l\ est vrai qu’il n’attendoit pas là Tallien. L ini­
quité s’est mentie à elle-même ; passons à 1 objection 
de Garnier dé Saintes.

Que Garnier de Saintes dise à la tribune de la Convention 
nationale , c’est le comble de la scélératesse de faire valoir des 
lettres non signées, quoique bien connues , contre des collègues 
qui ont bien mérité de la patrie, lorsque la France entière les 
accuse ; c’est ce qui pourroit m’étonner si la conduite de Gar­
nier n’avoir beaucoup d’analogie dans ses principes avec les 
principes de ceux que je dénonce : Je desire beaucoup que 
Garnier ait l’ame aussi tranquille sur 1 affaire de Phelippaux 
que je l’ai sur l’articulation des faits que j’ai produits contre 
ceux que je poursuis. ,

Quand je lis la lettre de Garnier du 9 germinal, adressée a 
la Convention, par laquelle il l’assure qu’il tient le fil de la 
conjuration ourdie au Mans , qui prenoit sa source dans celle 
de Phelipaux, je desire beaucoup, Garnier, que le cri de ta 
conscience ne te tourmente pas sur la certitude de cette cons­
piration , ,

Quand je me retrace le jour, i<? germinal, où monte a la 
tribune de la Convention, tu nous disois que tu devois à la 
vérité de dire que Phelipeaux avoir conspiré- contre la liberté , 
l’égalité et la république, que la correspondance que tu avois 
surprise, t’avoit appris qu'il étoit le principal auteur des calom­
nies répandues contre la Convention, que les lettres que tuavdis 
arrêtées, donnoient la preuve la plus complette dé sa trahison, 
celle ent.r’autres par laquelle on lui écrivoit qu on avoir em-

cette rigueur, mais le comité a voulu mettre par-là tes ^justices et 
les dénonciations fausses de ton fis dans une plus gran e vi 
coupa Bill ré. . _

A l’égard de Cazes, qni étoit du nombre de ceux que tu 
dois, et qui est tombé sous le glaive de la loi ; de sa ,
sa fille . de tes vues sur elle pour ton fils , éclairé donc 1 opinion gêné 
raie. L’obfet que je traite est trop grave , pour en dire davantag 
ce -sujet.



brassé ÿbn parti contre une faction qui l’opprimoit, faction qutS 
toi Garnier tu désignois devoir être le comité de salut-public s; 
je désire beaucoup que tu n’ayes aucun reproche intérieur & 
te faire sur ce que tu as écrit et dit ce jour-la pcar Phelipeaux 
vivait encore , et. s’il n’étoit pas coupable, toi qui arrivois des 
endroits où l’on disoit qu’il conspirait, tu pouvois bien éclairer 
la Convention à son sujet , car beaucoup creyoient que les 
vérités qu’il avoir dit'sur la Vendée étoient son plus grand crime.

Je desire beaucoup que le supplice des agitateurs de cette fac-. 
tion de Phelipeaux, que tu nous as dit avoir fait arrêter, et 
pour les quels tu as créé un tribunal auquel tu as donne des 
pouvoirs révolutionnaires pour les juger et leur faire subir la 
peine due à leurs forfaits liberticides ; que ce supplice juste­
ment mérité ne te fasse éprouver jamais aucun remords.

Je desire beaucoup que cette correspondance, que ces lettres 
que tu nous as tant vantées ayent été écrites par des citoyens 
connus et contre lesquels, en les faisant punir, tu te sois bien 
assuré qu’ils étoient les auteurs vrais de ces lettres, car s il 
en étoit autrement, quelle douleur pour une belle ame comme 
la tienne, d’avoir institué un tribunal qui auroit condamné 
aussi légèrement que tu l’as institué toi-mêmç , des hommes 
qui-n’auroient pas été coupables.

Mais j’entends Garni,er qui me dit : pourquoi tant d mquté-*  
tudes , les morts ne reviennent pas ? pourquoi réveiller leurs 
cendres ? pourquoi—ees doutes ? je réponds : Garnier a envoyé 
au tribunal révolutionnaire de Paris les principeaux chefs de 
la conspiration de Phelipeaux et les pièces à l’apput. Eh bien , 
chose bien remarquable, ce tribunal sanguinaire n a trouvé ni 
dans les pièces que tu lui as produites , ni dans les débats 
qui ont eu lieu, aucun motif pour condamner un seul, de ces 

.individus : ils étoient dix, tous ont été acquittés et l’accusa­
teur public, Fouquier, n’a pas même trouvé qu’il y eut lieu 
d’en retenir un seul en état de détention.. Cependant tous 
étoient jeunes , ils étoient presque tous d’une classe que les 
hommes de sang appeloient proscrite; l’un croit ex-noble, 
l’autre ex-religieux et prêtre, celui-là ex-maire , deux ex- 
clercs de procureur , cet autre notaire , tous enfin fonctionnaires 
publics, et ils ont été jugés le 11 floréal, du temps du règne 
de Robespierre et lorsqu’il étoit dans sa plus grande activité.

Avoue, Garnier, avoue de bonne foi qui falloit que la 
conspiration du Mans fût bien apocryphe au moins , pour 
que du vivant de Robespierre , sur l’envoi d’un représentant 
du peuple sur les lieux, avec neuf liasses ou cahiers de charge, 
dix hommes dénoncés comme conspirateurs , comme com­
plices de Phelipeaux déjà guillotiné , tous aient été acquittes; 
il faut, je l’avoué, une conscience forte comme la tienne, pour 
soutenir ces chocs; ,.

La gloire de cette horrible vexation exercée contre dix 
citoyens bien famés , bien connus , tu la partages avec La 
vasseur de 1» Sarthe ; sa haine mortelle contre Phelipeaux',; 



qui n’a que trop souvenr.éclaté dans le seiu de la Convention ; 
se? principes conformes aux tiens , l’ont porté à se joindre à 
toi, a se rendre dénonciateur de ces dix citoyens. Les meneurs 
du comité de sûreté générale , trompés, ou’ partageant vos' 
passions , om t par leurs arrêtés des i6et 17 Germinal, en' oyés 
tes neuf liasses de pièces , (Garnier) la dénonciation très-mo- 
tivée de Levasseur, les registres et l’adresse de la société popu­
laire du Mans à l’accusateur public ( Fouquier , ) le tout sur­
chargé d Lihe’ foule dé considérant plus fort les uns que les 
autres, avec I ordre dé faire saisir , traduire , et poursuivre 
devant lé tribunâ révolutionnaire , les prévenus de cette vaste 
conspiration dont la ville du -Mans éleit le théâtre.

Je joins ici en hotte i.° les deux arrêtés du comité de sûreté 
générale. 5

’2V. Extrait de la fameuse adresse de la société populaire du. 
Mans , qui n’a pas été un des moindres crimes de Plielipeaux , 

Extrait des Registre* du comité de sûreté générale, du 16 Germinal. &c.

Le comité de sûreté générale confiderant qu’il exifle • un yafte^plan 
T £?J?sP,rât‘on dont les développement se manifefient chaque jour dans 
les Dcparrenïens , & à Paris; que Tavilificmcnt de la "Représentation 
nationale en eft le premier objet ; que le c'cntre du gouvernement dont 
la force refi.de dans le comité de fai ut public eft , à n’en pouvoir douter, 
expose aux fensations criminelles des téméraires conspirateurs ; que ce 
complot a des ramifications fort étendues

Çonhde'rant qu’il réfui te d’une dénonciation très motivée quç les comités 
de falnt public &. de fureté générale viennent de recevoir, que la ville du 
Mans eft le théâtre de ces hommes qui tiennent à cène cl a fie d’intrigues- 
&. de con.fpiration dont il faut fe hâter de., faire frapper les auteurs :.

Confidérant que la dénonciation fns-énoncedéfigne explicitement les 
nommés Bazin &c......... arrête que les fus-nrtmmés &. qualifiés feront 
traduits au Tribunal Révolutionnaire, &. pourfuivis à la diligence dé
1 accufateur public de ce Tribunal.

•Arrête en outre que la dénonciation du citoyen Levasseur, Dépuré dé 
la Sarthe , sera envoyé,avec le préfent arlêté au dit accufateur public 
qui donnera les ordres néceflâires pour faire fatfir & traduire les 
prévenus.
f igné Vadier, Volland, Lebas , Lavicomterie , Louis du Bas- 

Rhin, Elie Lacoste.

Comité de Sûreté générale et de Surveillance de la Convention nationale.
Du 17 Germinal , l’An deuxième de la République.

Le comité , après, examen • des pièces, .au nombre de 9 lia fies qui 
j* 1 ont c‘cè adréflées par le citoyen.‘Garnier de Saintes, Rcpréfenta.nt 
du peuple dans les Départements de la Safthe &. de l’Ôise , font relatives 
aux enquêtes & rn ormarions dirigées centre les . auteurs & .complices 
de la faéiion-du Mans , prévenus de crimes dé conspirations contre

République ’. ranç.aise- une & indivilible ;
. Arrête que lesdites pièces , au nombre de neuf liafies, feront incef 

famment adrelfos. à l’accufiienr public , près le. Tribunal rcvoîutionaire 
pardévant l’éqüêTîes dits auteurs et complice ont été renvoyés charge 
^citoyen Pafté l’un de fes fecréraires. de retirer l’es dites pièces un. 
reccpifié qui fera: dépofé aux archives dû'comité.

Signé y adier , Amar VoueaA.d. , Lebas .. Dübarran Lavicom- 
tejue , Louk du Bas-Rin / & Jagot«

refi.de


i
parce que de tentes part elle porte le caractère de vérité et 
de franchise que détestent ]es Tyrans.

3 La question posée par le tribunal aux jurés avant le juger 
ment.

4 Enfin le jugement qui' porte., qu’il n’est pas constant 
qu’il ait existé dans la commune du Mans une conspiration etc.

En conséquence ordonne la mise en liberté des dix détenus.
Ah Garnier t ah Levasseur de la Sarthe! que de. réflexions!

■ Extrait de l'adresse dés sanculottes'de la Société républicaine du. Manst 
a la Convention, nationale , au comité de salut public , à toutes les sociétés 

populaires. •'
Que ha calomnie &. l’intrigue.fe taifent ! la vérité va fe faire éntendrèf 

Ce monftre. tant de’.fois détruit en idée ; la Vendée exifte encore 
réellement. . . .*...... ..... la vérité-du rapport fait .par Pheli- 
peaüx au comité de falüt public, le 16 Frimaire dernier -, te . trouvé 
confirmée. Oui les faits qui y font cités , passés la plus part fous nos* 
yeux r les autres sous ceux de nos malheureux frères i'Sont vrais . . ? . 
...... . ....... . . . . . b. . comité de falut public , ouvrez 
les yeux . ...... brifez tous ces généraux reptiles d’antichambre , 
tyrans dans Fivrefle , &c . . . - , , .

Cette ‘ adrëfie eft revêtue de plus de cent figr.atures. Le comité a été' 
fonrd à ces vérités aùjourdhui quelles sont reconnues, on femble 
craindre de punir les auteurs de tant de forfaits , Sz. toi, Garnier qui as 
envoyé cette adrefie comme une pièce de conviction' contre les contre- 
révolutionnaires prétendus de cette société , ainfi que leur régiftre , tu 
as vu q&ci cas le Tribunal en-a fait ; fans doute,Garnier, tu auras régénéré 
cette fociété J_ elle diso.it_la .vérité, tu ne la voulois pas, aufli je n’ai pas 
été étonné de tê voir élever contre moi. '

Tribunal Révolutionaire.
Séance du n Floréal de dan deuxième.

Eft-il confiant que dans la ‘commune du Mans , Département de 
la Sarthe,' il. a exifté une ' conspiration contre la Liberté & la fureté dti 
peuple français , tannant à dhloudre la repréfenration nationale , à 
anéantir le gouvernement républicain., à exciter la guerre, civile en 
armant les citoyens les uns contre les autres , contre l’exercice de 
l’autorité légitime.

j i. Pierre Turbat, fecrétaire général de la commune du Mans,eft-iJL 
complice de cette conspiration !; • .
2. Jaques riGomer dit Timoleon Bazin , ex clerc de procureur , agent 
national provisoire du difiricl efi.il complice de cette conspiration ? • 

I p R.ene Güesdon Dubourg ,’ex-no.tairé ,Juge du Tribunal du diftriéf 
du Mans eft-il complice de cette conspiration !

I 4. Louis Lefauciieux , membre de la fociété populaire du Mans^ eft-il 
•complice de cette coufpiration ?
I s. Louis Flor'knt Aullé ,.ex noble , receveur du Timbre extraordi­
naire au Mans, eft-il complice de cette conspiration l
I 6. Pierre-Alexandre-HenriPolier ex-maire, commiflaire des guerres 
au Mans , eft-il complice de cette conspiration ! ■

I 7 Jacques-Alexis Jourdain, ex-religieux, prêtre du ci-devant ordre de 
ICiteaux, fous chef de Bureau au département de la Sarthe , eft-il com­
plice de cette conspiration ?
1’8. François Delelié ex-clerc de procureur, receveur de l’enregiftrement , 
[membre de la commiflion militaire de la Sarthe, eft il complice de cette 
Iconspiration.
k 9. Charle-Louis-François Goyet, membre du directoire du. 4s* 
Rparrenient de la Sarthe eft-il complice de çetts conspiration l



Parlerai-je, Garnier, de ton arrêté du 7 Octobre 1793, qui 
Ordonne que tous les biens meubles et immeubles des par­
ticuliers qui depuis le 31 mai 17^3 ont abandonné le dépar­
tement de la Manche,sans avoir justifié des motifs de leur 
absence aux autorités constitués, démeurent provisoirement 
séquestrés , les meubles et denrées vendus , le prix versé dans 
les mains du - receveur du district ; cet àrrêié qui a'ruiné 
plusieurs centaines de familles par l’effet rétroctifqac tu lui 
as donné , car avant le 7 Octobre aucune loi n’obligeoit un 
citoyen d’avertir une autorité de sonchangememde domicile, 
desorte que des citoyens probes , honnêtes , d'ùn civisme pur, 
que leurs affaires ont obligés de passer d’nn département dans 
lin autre , sont ruinés chassés de leurs terres , réduits A la plus 
affreuse miséré ; ce's malheurs partiels sont une peccadille 
qui ne mérite pas déplacé ici; c’est une dé ces erreurs qui 
ne t’arrêtera pas dans le compté de ta conduite en mission : 
ta modestie nous fera la grâce d» nous épargner de pro­
noncer sur la demande que d’autres qué toi pourroient faire 
d'un décret d’avbir bien mérité delà patrie.

Je ne t’accuse pas , Garnier , jai des doutes , des soupçons ; 
je les ai motivés , tu les lèveras aisément: je le desire autant 
que je le crois ; si tu n’avois pas défendu avec une espèce 
de fureur des hommes que ton coeur réprouve , si tu n’avois 
pas traité de contre-révolutionaire des citoyens qui crioient au 
jardin Egalité , vive la Convention ! je t’aurois oublié , ( de 
xninimrs non curât Pretor. )

Lecointre fait lecture de l’art. 17 , ainsi conçu :
« D’avoir, plusieurs fois,.- ordonné la misé en jugement de 

cinquante à soixante personnes .en même temps, peur des délits 
différons.

Plusieurs voix les pièces.
Lecointre: Là notoriété publique , et la déclaration'de Fou- 

quier-Tinville.
Le journàl des débats et décrets ne faisant pas mention de 

là lecture que j ai faite dé cette déclaration , je la rapporté ici 
de suite :

L’on me reproche d’avoir mis' à la fois en jugement Tun’ trop 
grand nombre d’aceusés ; je réponds avec vérité , que telle 
étoit l’intention des deux comités de salut public et de sû­
reté générale ; et cette intention se prouve par la remise que 
je leur faisois chaque jour de la liste des jugemens rendus ;

10. Michel Boyer qx-professeur de Rhétorique, officier-municipal, 
eft-il complice de cette conspiration !

La déclaration du jury de jugement eft négative fur la première 
queftion ci-deflus ,à l’audience publique du tribunal révolutionnaire , le 
11 jour du mois Floréal , l’an 3.' de la République une- & ind.ivifibje, 
Signé ÇoFFiMHAL , & Deubez commis greffier.

En confequence difonsque les dits sont acquittés de l’accusation ; ordon-, 
nous qu’ils seront mis en liberté sur le champ ;

Signé Goffinhal , & JJerbsz commis greffier.
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et si telle n’eût pas été l’intention des deux comités, ils n’atr- 
roient pas manqué de prendre un arrêté contraire à cet égard , 
qui me prescrivit une autre marche, comme ils l’ont fait nour 
d'autres objets.

Une voix : ' Ce sont toujours les mêmes.
Marech : Il faut que la France sache que les abomination^ 

qui ont été commises au tribunal révolutionnaire ; que les ju-i 
gemens qui enveloppoient l’homme du Nord et l’homme du 
Sud- , sans s’être jamais vus, n’étoient point avoués ni par la 
convention ni par les comités ; c’étoit Robespierre qui com- 
binoit ces atrocités avec Fouquicr-Tinville ( applaudissement ).

Ce que dit ici, Marech , justifie, l’article. Il croit à la vérité 
avoir tout dit, en attribuant à Robespierre séul -, toutes les 
abominations , tandis qu’il sait que le comité avoit contre le 
tyran une majorité de cinq voix ; de sorte qu’il ne s’est jamais 
commis une injustice au nom du comité , sans que cette majo­
rité , c’est-à-dire, les meneurs réunis à Robespierre ne Payent 
voulu : ïls avoient les mêmes pouvoirs que Robespierre : ils 
avoient la majorité ; ils n’ont point averti la convention ; ils sont 
coupables. Enfin, pendant l’abscence de Robespierre, le 3 ther­
midor ils en ont envoyé au tribunal 300, et le 178, avec 
injonction de les mettre en jugement sur-le-champ , et jamais 
Robespierre n’en avoit même proposé autant à la fois.

Plusieurs voix : un autre article.
Lecointre fait lecture de l’article 18.
i..° D’avoir-ordonné"à l’accusateur public de faire juger dans 

les 14 heures , les prévenus de la conspiration dite des prisons - 
de sorte que cent cinquante-cinq personnes, dénommées dans 
Pacte d’accusation du 18 messidor;.., dévoient être jugées et 
périr le même jour;, mais la crainte de l’opinion publique ayant 
fait naître quelques réflexions, il fut décidé" qu’on les mettroit 
en trois fois.

La pièce à l’appui et l’original de Pacte d’accusation dressé 
contre les prisonniers-, en exécution d’un arrêté du comité de, 
salut public ,,du 17 messidor, ainsi qu’il l’exprimé.

Billaud-yarenne : La convention'sait que-Robespierre, po.tu; 
marcher à la contre-révolution , par la terreur , avoit orga- 

i irisé -une police générale, dont il s’étoit chargé exclusivement 
avec St; - Just.

Je vous ai dit hier que le comité de salut public- , instruit 
[ que l’on de voir juger le lendamain cent soixante accusés, que 

le crime qu’on leur i'mputoit, étoit d’avoir essayé d’opérer la 
I contre-révolution dans les prisons, oit l'on disoit que l’on avoit 
I introduit des armes ; qu’à cette époque la faction d’Hébert 
I comptoir sur la conspiration des prisons ; et tout lé-, monde 
I sait que ce moyen n'est pas inutile , puisque- c’est pour avoir 
I déversé -dans la société quatre mille contre --révolutionnaires, 

qu’ils attaquent là ■'■liberté; le-comité, dis-je-, instruit de ces, 
faits, demande à Fouquier ■.s’il étoit vrai qti’otx dût ju^er lé 
if aderaata ces ceat soixante personnes ^s’il étolf vrai que Pé-r 



chafaud fût déjà'préparé? Fouquier convint du Fait ; l’tndtgna» 
tion s’empara de tous les membres : on on lui dit que c’etoit 
convertir la-justice en boucherie.

Le comité instruit que l’échafaud dressé' dansiisàlle dutribunal 
y existoit encore, malgré les ordres qu’il avoit donné de l'a­
battre , manda de nouveau lÆcusateur-publie, qui annonça sa 
destruction.

Je demande- que la convention se fasse rapporter les arrêtés 
du comité ; je défie qtfon y trouve les noms dés accusés comme 
on a osé l’avancer', à moins que cela n’ait été fait -par Robes­
pierre.

Je. rappelle à la convention , que Fouquier est convenu a la 
barre que , quoiqu’il vint tous les jours ati cothité de salut pu­
blic,, il ne parloir jamais qu’à' Robespierre.

Je réitère la demande de faire apporter les registres dit co­
mité , afin qu’on cohnoisse là-nature des arrêtés ,-et quels • en 
sont les j auteurs. •

Goupilleau (de Fontenay ) : C’est à celui' qui accsue à 
prouver.

Dumont ( du Calvados?) : 'Dans là première p’^cç ; Fouquier 
a dit , qu’ayant appris le projet çte réduire le nombre dés ju­
rés, il alla faire part de- sec 'observations au comité de salut 
public, où il trouva Billaud-Varenné , Collot-d’Herboi.s et au­
tres , qui lui dirent que cela-'- regardoit -Rbb'êsp'ierrëSqui- çdn- 
duisoit le tribunal ; Fouquier n’a pas ajouté qU’il -e fut adressé- 
postérieurement au comité-; 'd’où il. est -clair que- c’est lui qui 
avoir tout arrangé avec Robespierre.

Vadier : Fouquier ne- rendit aucun compté'de cette affaire au 
tribunal'; mais ,-ayant Vu dans les journaux une listé'immense 
d'ouvriers , d'artisans qu’on avoit fan rfyullct'he.r . i’en fus 
scandalisé ; je lui demandai s’il. vOu'oit ôoé.rer la contre- 
révolution ; en faisant périr 7c< gens du peuple . les patriotes ; 
fendis qu’il laîs'Qit vivre des maréchaux de France , 
des émigrés , des ci-devant nobles , qui ont conspiré 
contre la '-patrie.

Comment', Vad’er ! tu sàvois qwe .ee tribunal faisoit 
guillotiner ."une quant te rfhmer.se d'ouvriers", d'artisans ; tu, 
en es choqué -jiv'qn’.iu scandale , et- tu le. con'enites 
de demander à - Fouquier , - s'il voulait opérer la contre'- 
révolution , en faisant périr les gens du peuple .. les patriotes , 
et tu ne dénonces pas ce scélérat à la Convention ! tu 
sais tous ses crimes ! et c’est toi qui souffres que' ce 
même homme -nous soit présenté pour être continué 
accusateur public ! Quand il est reçu . ce n’est pas*  toi 
qui viens lé premier éclairer la Convention nationale ! 
et aujôurd’hui que Fouquier est connu , tu ce l’appelles

Numéro 7,10, page 245 du journal des déba'r»

rfhmer.se


i a,g-
plus ton ami , comme au 22 prairial ! C’est un monstre , 
dis-tu'! et moi qui révèle lès crimes de cé tribunal 
sanguinaire moi qui crois , parce due ce tribunal 
étoit sous .l’inspection immédiate dé tbn comité et 
de celui de' salut public , que les meneurs des deux 
comités sont coupables , pour n’avoir pas arrête tant 
de crimes-','ou au moins les avoir 'dénoncés à la Con­
vention nationale.'Je suis un homme qù’il faut mettre 
en état d'arrestation , 'envoyer au tribunal révolutionnaire : 
je suis un homme qui rt/tnyire la représentation natio­
nale , le peuple .français ; il n’y. a point de supplice 
que je ne mérite , parce que Billaud , parce que Vatuer 
sont démasqués.

■ Mais je vais plus loin. Robespierre a quitté le comité 
le 23 prairial ; puisque , nous a dit Billaud-Varenne , 
après avoir fait rix rtretr Jtitdqn/é , il trouva de I oppo­
sition , et quitta sans rien dire. Eh bien ! je te le demande ,1 
Billaud , à toi qui dis être d un caractère doux , humain., 
peu sanguinaire , ce que le bon Carnot atteste par 
faiblesse plus que par Vérité,) quel decret as - tu fait 
rendre , où proposé, depuis ce tems ? quel arrêté humain 
as -tu pris ? Aucuns. Et cependant le tyran n’étoit plus
au milieu de vous..

Moi je. te réponds et je dis : j’ai ouvert la feuille dés 
guillotinés , depuis lé a3 prairial , jusqu’au 8 theqmider, 
ce qui fait 45 jours, d’exeraice ; j’y trouve. 1285 guillo­
tinés , et 278 absous. Je reprends ensuite les 45 jours 
qui ont précédé l’absence de Robespierre du comité , 
et je trouve qu’il n’y a eu que 5ry/guillotinés , et 183. 
absous:-la différence est de 708 guillotinés; et 96 ab­
sous- de plus , pendant cette absence de Robespierre; 
Et voilà ta clémence , Billaud !

Je jette ensuite un coup d’ceij sur les prisons . et je 
vois que loin que le nombre des prisonniers diminuât 
alors , par tant d’exécutions , ce nombre qui étoit au 
10 floréal de 6921 ( non commis la conciergeoe ) , étoit 
au a3 prairial de'7.321 : augmentation de 400. En- ajou­
tant le nombre des guillotinés jde'Sj.j , celui dés acquit­
tés de 182 , celui des morts de 'misère ou naturellement, 
qu’on peut évaluer à 90 pendant’ces 45 jours,, je 
trouvé l’effrayante progression de 1249 'citoyens incar­
cérés. Dans cette même feuille des prisons , pour les 
45 jours d’absence de Robespierre , je vois que , si la 

■ 93 prairial il y avoit 7321 prisonniers.; non compris 
ceux.de la conciergerie ,1e 10 thermidor. jour de l’anéan­
tissement du tyran les prisons contenaient 7800 pri­
sonniers ; ce qui fait une augmentation de 479. Si j’ajoute

ceux.de
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à ce nombre celui Tdes guillotinas de ia85 , celui des 
acquittés de 278 , et celui des morts que je potte à 
Cent, on trouvera qu’euHn le nombre das citoyens reçus 
dans les prisons, de Paris,, pendant c«s1.derniers 45 jours, 
est de «142 , c'est à-dirè 8,g3 de, plu?, q.ue lorsque-Ro- 
'bespierre exerçoit dirccteme,rtt ses cruautés., seul, dites- 
vous, et sans vptre participation : voilà l'humanité des 
meneurs des deux (comités... Tirons le rideau sur ce 
tableau affreux ; les réflexions qu’il feço.it naître seroisnt 
trop hideuses. Reportons - nous au .moment où la Con­
vention nationale libre enfin , a voulu que réellement 
la justice fût à l’ordre du jour.

Eh bien ! malgré le nombre des scélérats , partisans de Ro­
bespierre, qu’il a fallu faire passer sous le ; glaive de la loi, 
et d’autres qu’il a fallu incarcérer en attendant leur jugement, 
je trouve qu’il n’a été guillotiné depuis le 14 thermidor., jus­
qu’à la fin des sansculotides , ce qui fait 45r jours., que aee 
misérables', qu’on peut aujourd’hui qualifier a'juste titré, de 
scélérats • et que les prisons ne contenoieçt au 18 fructidor, que 
yroiï et à la derniere sansculotide 4500 au plus , ( non com­
pris la conciergerie.} Si je comparé , ce'nombre à celui des 
7800 qui existoit au io thermidor’, je'vois 5'300 citoyens ren­
dus à la société , à.leur famille.., à la patrie ; et , en supposant 
qu’il eh soit sorti 300 mal-à-propOs-,' qu’oh ne mahquera pas 
de reprendre au premier écart, c’est alors que je me dis,'.je 
crois que le règne de la tyrannie a cessé.

Ma plume vouloir s’arrêter , mais il faut' que j’acheve dé 
démontrer l’esprit de férocité qui fait lé caractère de cet homme 
pervers j' je donne donc copie des arrêtés pris par lés deux 
comités réunis lès premiers jours1 de thermidor , il en résulte, 
d’une part, que- sur huit cenr’s citoyens désignés par la commis­
sion populaire séante au muséum', déjà en deux -rêtés 478 
citoyens éroient envoyés au tribunal révolutionnaire, avec in­
jonction à l’accusateur publie de les mettre. à l’instant en juge.- 
nïen't, êt sur cent autres désignés ..par cette même commission 
populaire pour être déportés , déjà, deux arrêtés -en avoient 
condamné <ro, et ce qu’on, croira à peine, c’est qu’il y eût parmi 
eux dés enfans de x y ans, et un grand nombre d’ouvriers , 
d’artisans, de bouchers , de boutiquiers, de perruquiers , de 
cpmmêrçans ; plusieurs de ces commerçans me sont connus , 
cè' sont ’dc- ces hommes d’une probité’ rare , établis dans la 
même boutique, faisant le même commerce depuis cent ans-dé 
père’en fils, chargés d’une .nombreuse famille'en bas âge, 
ayant à'leur solde ‘ leurs' commis aux armées , contre lesquels 
il rfy avoir pas .même lieu, aüx termes de la loi du 17 sep­
tembre , de . les détenir. Eh- bien , ces citoyens étoient con­
damnés à la déportation, d’autres à être jugés par ce tribunal
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de sang ; étoit-ce Robespierre, qui forçoit lès hommes qub ja, 
dénonce à souscrire ces listes véritables de proscription ? Nons, 
certes., Robespierre n’alloit plus au. comité .; .plusieurs de ce 
actes sanguinaires ne sont pas sigii'éâ de liü r.i de Couthon , et 
Saint-Just n’en, a signé aucun.

Fouquier ayant parlé de cet arrêté dans son mémoire 9 je. 
dois le citer , parce que toutes lés fois que ce qu’il dit, <est 
d’accord avec les pièces authentiques qu’on a, où qu’il indit 
que : et- qü’on peut * se procurer'/son témoignage donne de. 
grandes1 Itjmieres.

C’est ainsi qu’il s’explique à la page ij de son mémoire 
imprimé.' ?

,, Il.paro.it qujon m’impute à délit d’avoir mis en accusation; 
le citoyen Dumain et autres personnes renvoyées ait tribunal, 
révolutionnaire par la commission populaire. Cette inculpation 
est encore destituée de tout fondement /car, suivant deux arrê­
tés' dés comités'de salut-public et dé sûreté générale des 1 et 
5 thermidor dernier, le renvoi dés affaires arrêtées par la com­
mission n été approuvé et l’approbation transmise à i’accüsateuc 
public, tfjret injonction de mettre en jugement, sans délai, les 
dénommés aux états- joints audit renvoi, de manière que cette 
injonction réduisdit l’accusateur publie à ne pouvoir même 
pas proposer à là chambre du. conseil , la liberté des individus 
contre lesquels ïlncse trouvoit aucune charge , d’autant mieafc 
que, d’après là loi du n prairial,. aucun jugement du tribunal, 
rendu à la', chambre du conseil , ne pouvoir s’exécuter qu’il 
n’ait été approuvé par les comités de salut-public et de sûreté 
générale, en sorte que l’odieux dé la misé eu accusation retom­
bât infaiblement sur l’accusateur public, aux yeux des citoyens, 
qui n’avoient pas connoissance de ces arrêtés. .

A là page,.i y du mêrhe mémoire , Fouquier, ajoute ;■ j’ai fou*  
jours exécuté les arrêtés des comités dp salut-public et de sû­
reté générale, e’t| il met en preuve -.qu’il aéré trouvé sous ses 
scellés, un arrêté du comité de s^ut-public, qui lui enjoint 
de mettre .en (jugement, dans- les 14 heures, routes les cons­
pirations des prisons qui lui seraient dénoncées. Celle du Luxem­
bourg , Lazare , et des Carmes , lui ont été dénoncées par lé 
comité de salut-public , avec transmission dé la liste des pré­
venus, et des témoins.; c’est en conséquence de cet arreté, 
qu’il lésa toits fait mettre en jugement; Fouquier assure enfin, 
'au sujet des/iyp du] Luxembourg', que Dumas , président, pré- 
tendoit fairé mettre tout ensemble Sri jùgém’dnt, suivant l’in- 
tendon, des- deujf comités , .que! c’est lui qui le 18 messidor à 
écrit, au comité l pour lui faire des. représentations , qui décida 
que la mise en jugemept serait, effectuée en trois fois, çe qui 
a été dit-il, ponctuellement exécuté les ty , ii et 11 tncsç 
tidor,....... j . ,
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•• Copie des'orrétés des 2 ,'3’, et 7 thermidor , pris en l'absence 
de Robespierre.

Exécution des loix des 8 et 13 ventôse'.’’

Extrait du registre des comités de •salut-public et dé sûreté 
générale -

’-Stflircè du 3 thermidor.

Vu les feuilles des détenus, présentées par là commission 
populaire- du .muséum , comprenant les numéros 45 à 114,, et 
les dénommés „ ci-après,

Bonardy . etc. 1 en '78 pages ils'sont au moins 3bo.)
Les c®mit s de salut public.et de sûreté générale réunis 

approuvent la décision de la commission , et I arrêtent 
que les dénommés ci dessus seront traduits'au (tribunal 
révolutionnaire dé Paris ; que l'es feuilles ci-dcs|ûs seront 
frappées des, timbres \ ne varietur , et envoyées à l’accu­
sateur public près ce tribunal , pour que les dénommes 
ci dessus ’ soient mis à l’instant en jugement.

L’accusateur public rendra compte de l’exécution du 
présent arrêté . «t renverra aux deux comités réunis les 
feuilles-des commissions.

Pour extrait : Signé Vadier, Amar, Vouland , Rhul, 
Prieur , Collot-d’Herbois', Barère et Billaud-Virennes.

Il n’échappera pas à ceux qui me liront, que les si­
gnatures de Robespierre , Cduthon et St.JustT, rie sont 
point sur cet arrêté;'

Autre arrêté.
Séance du

Vu les feuilles, et comprenant lés N°. 3 à 42.
Frecot. Lamy etc. ■ ( fis sont environ 180. 1 ■

Les comités approuvent , etc.
Four extrait.. Signé Vadier, Amar , Loüis du Bas-Rhin, 

Rhul , Dubarran , Couthon , Robespierre , Collot-d’Her­
bois , et Billaud-Varennes.

Antre arrêté du 3 thermidor.

Exécution des loix des 8 et i3 ventôse.

Extrait des registres, etc.

Vu les feuilles des détenus, présentées par la com-, 
mission populaire séante au Muséum , i composant les 
D*  44 à 81 , les dénommés ci-après ,

Vassan, etc. (ils sont 48 personnes.)
Lés comités de salut public et de sûreté générale réu­

nis approuvent la decision de -ra commission , et arre-
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tint' que les dénommes ci-dessus seront déportés -, et que 
les feuilles seront frappées du timbre destiné.à cet effet, 
ne varietur. • , .,,V »:■■■

Signé Vadier , Amar ,. Voulant! , Elie-Lacoste , Rhul, 
Collot, Barète , et Billaud-Varennes.

Autre arrêté du. i thermidor.

Vu les feuilles , etc.,
Giràrdin . notaire. Ils sont 14 dénommés.
Les comités , etc. ( même style. )

Signé Vadier , Amar ,! Vouland , !EÎie-Lacoste , Rhul 
Collot , 'Bàrère et Billaud.- .

Les noms de ceux quLcomposoient cette commission 
ardente , doivent être connus. Je les porte ici :

Trinchard , Baudement ., .Chapelle , Chavigny fils , 
Loppin ; Marteau , secrétaire.
J’observe que , depuis le 10 thermidor jusqu’à ce 

jour ,. déjà sur. ce nombre d’environ 540 citoyens , dé­
signés à la. mort, et à la déportation , pire que la mort 
même , plus de 400 sont en liberté.

Eh bien, Billaud.J-,eh bien, Vadier! et vous, leurs 
complices , que j ai dénoncés , reconnoissez-vous votre, 
ouvrage ? Pouvez vous rejetter.sur Robespierre , Couthon 
et Su-Just.., lé, crime de ces listes d’une véritable pros­
cription. St. Just .n’en. .a signé aucune ; Robespierre- , 
une, mais épnt-absçrr-Ç. C’est un crime de plus da lui 
.avoir porté ày.signer des .délibérations. , lui qui avoit 
.qudté, son poste. ,G,es lois, des 8 ey 13 ventôse, que 
vous mettez en tête de vos arrêtés , font votre condam- 
nati,pn}; elles, sont, trop précieuses pour ne pas être icî. 
transcrites-a 11 long.

Celle du 8 ventôse est en ces termes ,1
a. Ltç Cpp-v^ention;.. nationale.,. -apjès.. avoir, entendu ses 
.cçjmitiésj-.de- salut..public ,e.t qle s,û,reté générale , décréta : 
,k Art. Î-.J Le,jcomité de sûreté générale est. investi dit 
ppuyoir;de, mettre -en liberté les patriotes déténus : toute 
personne qui réclamera sa,,liberté , rendra compte d® 
sa conduite rlepuis. le 1 mai 178g.

•Art. IL Le,s propriétés, ,des. patriotes sont inviolables 
et sacrées. Les , biens : des personnes qui seront recon­
nues ennemie,s de la révolution seront séquestrés au 
profit- de la République ; elles - seront détenues jusqu’à 
la paix, et. bannies ensuite à perpétuité.

Si cette loi , qui avoit investi le comité de sûreté 
générale de tous les pouvoirs , pour mettre en liberté



1iobs les patriotes', rendre leurs personnes , leurs pro­
priétés inviolables et sacrées , a été oubliée . méprisée 
par ceux - là mêmes qui étoient spécialement chargés 
de son exécution ; si les patriotes ont continué d’être 
vexés, pillés , incarcérés ,:et en si grand nombre., qu’ils 
sortent par centaines des prisons, d’après l’examTên et 
le rapport le plus scrtipwleux des causes de leur déten­
tion. Je te le demande , Vadier ;' l’article qui te dénonce 
comme l’un des principaux auteurs de tarit de matjx , 
peut-il être déclare faux et calomnieux ?

Voilà des faits positifs , je crois. Réponds , Billaud ; 
détruis les ; éclaire le peuple Français .et moi-même ; 
dis-nous quels autres que les meneurs des deux comi­
tés sont coupables de ces atrocités.

On demande un autre article.
Lecointre lit l’art, ig . conçu en ces termes :
,, D’avoir souffert que les mêmes ténioins , entretenus, 

nourris dans les prisons, et connus vulgairement sous 
le nom de moutons, déposassent à charge contre tous 
les prévenus ; et l'on distinguoit parmi ces témoins , 
Ferrières - Sauvebœuf, ex-noble , et Leymie , secrétaire 
particulier d’Araar. t»

Lecointie : Ce fait sera attesté par témoins.
J’observe , sur cet article , que l’un des citoyens y 

dénommés , après avoir fait placarder sa justification dans 
Paris , sur l’imputation qui lui est- faite, m’a envoyé 
son mémoire pour le comité de sûreté générale , afin 
d’obtenir sa liberté ; mémoire que j’ai remis à notre 
collègue Colombel de la Meurthe , chargé de cette ré­
gion. J’ai donné avis à Ferrières du nom de son rap­
porteur.

Le lendetnain , ee même citoyen Ferrières m’a écrit la 
lettre suivante :

n Tu dois, citoyen , remettre aujourd'hui mon mé­
moire justificatif au comité de sûreté générale. Je te 
préviens que les anciens membres me détestent très*  
cordialement , depuis une nuit que je fus mandé au 
comité. Fouquier y vint. On voul'oit à toute force me 
faire convenir qu’il y avoir des complots à la Force, 
(i) Par tous les dilemmes possibles, on ne prit me 
persuader de faire dès listes de proscription , et on ne 
m’a pas pardonné mon refus d'adhésion.

(D Ce riétoit donc pas seulement Robespierre seul, ni même Je 
Comité de ‘alut public , qui éroiejtt occupés à imaginer des conspira- 

tr«»cs> dasslc» ptftonb.
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» Je travaille , dan? -ce momentrci ,. tout l’historique 

de la Force. Lés. atrocités qyi sjy 4pnt(,comnüses, et le. 
cjiadgemeflt de concierges ,. fait par Amar ,^pour que ce 
nouvel agent obéît av.euglém'ent à l'administration de 
police, fait jouer un rôle importât ,à,.ce trésorier de 
France. Voulait d. y est pour. .quelques accessoires ,, et 
j’espère que ,. sous ,peu de jours, cela sera sous presse. , 
et donnera un .grand jour sur le^ joutné.e.s des g et 10 
thermidor, la force ..ayant été uu théâtre important , .où 
j’ai vu jouer tous Les. rôles. . Salut et fraternité,.' 
Ferrières - Sattvêbœuf.

Le tribunal chargé d’instruire le procè^,,de jFouqpieï"., 
décidera , dans sa sagesse , de ,1a valeur de. la déclara­
tion-, .de ce citoyen , qui sans do.uie.;sera enten'du.-

Ce citoyen a depuis fait Mnprirqer que j a,vois .voulu,, 
en me chargeant de son mémoire, /eparer le mal q.qo 
je lui avois fait irrvoloHiairern.en.tj; que je spllicitois sa 
liberté ; que je l en avois assure par écrit ;. qu en lut 
rendant l’honneur , il me rendojt son estime.

Je ne .connois point Ferrières. En le portant -stir ma 
dénonciation, ç’a été sur des notes qui m’ont été déli­
vrées par des -homme,s bien famés,.

Ferrières, dans un grand placard conjrepjioi, affiche 
■ sur tous les murs de Paris , a prétendu que îqjn de se 
prêter aux manèges des prisons , .il les. a repoussés ave®’ 
horreur; il a demandé sa liberté ; ,il,m’a iqvité de faire 
passer son mémoire au comité,. Je l’ai, fart , sans au­
cune espèce d’apostille. J ai donne u Ferperes, le., tio.im 
.de son rapporteur. Je ne suis pi son défenseur, ni ,so,d 
détracteur. C’est le tribunal qui-sera-chargé dp son af­
faire, qui lut rendra son honneur, et.non -moi, qt?» 
n’ai droit ni, à sa haine , ni à son estime, pour tout ,ç« 
que j’ai fret, ayant par-tout rempli mon devoir.

Lecointre lit j’art. ’ào , ainsi exprimé :
,, D’avoir, démenti formellement les dénonciations faites 

à la. Convention contre Joseph Lcbpn ; représentant; 
d’avoir fait un rapport iphd.èle sur sa conduil.e , et 
d’avoir déguisé ses cruautés sous la dénomination de 
formes acerbes. . * _ :

Barère : Citoyens , une dénonciation fut faite contr# 
Joseph Lebon ; ce ne fut que cinq ou six jours après 
que te comité de salut public ,.pressé par plusieurs per­
sonnes', se détermina, à s’occuper de celte affaire. Ro­
bespierre jeune parla contre ce représentant du.peuple. 
Robespierre aîné et St. Just parlèrent en sa faveur. Dana 
cette entrefaite , des citoyens envoyés d'Arras inculpé 
>cnt 4e nouveau j-cboQ, ex fujeqt.appuyés par
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Nous dîmei alors àu comité : il faut' empêcher que des 
représentan's "dû peuplé "s!é déchirent entr’eux. Je fus 
chargé dë’faire' uff rapport: sur cet objet. Comme je ne 
connois pis pas particulièrement la conduite de Lebon , 
je ne "voulus pas 3faire‘ un rapport judiciaire, mais seu­
lement un rapport' politique , pour empêcher les s'uites 
du décfiTr'ème'nt qui 'se mànifestoit ; mais en même temps 
que nfcus fîmes' Ce''tajiport' , qui ne prononçoit pas sur 
les inculpations qur àvôrent' été faites par Guff.oy contre 
Joseph-LeBon ;• nous -dîmes à ce représentant du peuple : 
Tu ex. destitué; tu iras seulement à Cambray chercher 
les papiers" qtïi'sont nécessaires à ta justification. Voilà 
ce que j”avbis à dire' sur'Joseph Lebon.

Bourdon de 'l’Oise':"Ea Vérité est,', que les deux co­
rnu s né'vouflôiént ’p'âs. ’ làrâser attaquer un représentant 
dû peuple contre- lequ-èl il y avoir des preuves de 
délit , 'parce "que--si P6n en- eût livre un , seul à Robes­
pierre . -. . ; fnu'rhi ü râ s ) ' At'ffsurplus , s’il y avoir quelqu'un 
wjimi nous'qui eût commis les'crimes de Joseph Lebon , 
'saur doute: iluns-nè‘le ’cifciriez pas lavé par un rapport 
semblable à"celui qui à été fait sur ce citoyen.

Les crimes- commis’ par Joseph Lebon , dénoncé de 
-toutes ■•partsi1, et absous par Barère , au nom dés cômi- 
'-i'ésr.'"sb-fit trop grands , trop multiplies", pour me dis- 
--pense-r d en tracer' une-légère esquisseï Je me contènté- 
iai des faits ’èitèspar notre collègue Guffroy. Je joindrai 
lé rapport de-Ba-rère sut ces dénonciations , le decret 
d'ordre ’d’û'jo'ù'r' sûr tant'de -forfaits. J’ajourerai ensuite 
la séân'ce du 15 thermidor , eù ce même ’ Lebon , après 
avoirs-été •'ëritrndu eh personne , a été provisoirement 

■m s -’ en 'éc.lt d’arrestation, en- attendant son jugement. 
Alois'on 'verra'’si j’àrt."sb n’est pas plus que suffisam­
ment prouvé. ■ MRM

Déjà Citoyens ,1a barre dç la'Convention avait retenti 
de nym-bre de pé titions , contré les ’ crimes 'commis par 

’ Lel'Oii'-s dans If^vWl'e d’Arras , des départemens du Nord, 
et du 'Pà's-dë-Càlais : pétitions renvoyées au comité de 
saint public ; mais en vain pour le malheur des peuples.

Lorsque' Gu®oy dénonça , 'par la’vdie de l’impres­
sion , tous lé titre de Censure répûblic'aîné , une partie des 
at oc'-it'és commises par Lebon ; c’est ainsi qü'il’s'en 
cxpbqna: f t J ■ '■■ ■ ' l'

h La stupeur qui enveloppoit Arras et ses environs

(i) Extrait d,es pages j^’,.jusqu’à;79 Liinprûué de Guffroy.



(Je son crêpe funèbre , m’empêche encore d’avoir des 
détails sur tous les bons citoyèns qui onjt .à-?.e -plaindre 
'de ta conduite. Je vais retracer, d’abord ce qui est venu 
.à ma connoissance relativement à Demeulier, accusa­
teur public du tribunal.criminel p à Beugniet, prési­
dent à .Gabriel Lebloud marchand , . jure du même 
tribunal et membre du comité de. surveillance ;. et à 
].■ Leblond:, son beau frère ;. adjudant - général. Je par­
lerai ensuite de quelques autrles; :•
. a Ges quatre.: citoyens ont é.té arrêtés partes ordres, 
ipour avoir osé': te. 'dire la vérité. Voici à quelle occasion.: 
il faut» que le public le sache ; la rpublicité est la sauve­
garde, de la: vérité;; d’ailleurs, moi je s’attaque jamais 
kdans, l'ombre.

„ La nommée N . . . . Desquerchin , veuve ou femme 
[Bataille , étoit accusée , je ne sais pas trop de quel délit. 
La voix publique l’accuse : elle étoit .sans doute coupa­
ble ; on trouva chez elle une liste de vingt- ou trente 
citoyens qxii .y étoient inscrits comme abonnés , pour 
[.fournir quelques, sommes à titre de secours à des indi- 
Eens',‘dit la veuve ou femme Bataille ; mais il pairoît. que 
lés fonds, ont été employés par elle, pour secourir des 
piètres réfractaires émigrés. ( Je n’ai., pas lu l’acte u ac­
cusation.,. ainsi “Je*  ire-peux pas bien préciser le-délit. ) 
[Quoiqu'il en soit, il par.oît que le'jury a été convaincu, 
du délit d’un.e vingtaine .d’individus , et-que les juges, 
[ont déclaré que là peine de mort -, prononcée [par la 
loi , devoir être appliquée ; niais deux où trois individus 
ont été acquittés. Voilà ce qui. a mis. J. Lebon én colère; 
il s’est mis à déblatérer contre le tribunal, contre les 
[jurés ; et dans-sa-fureur , il a cassé le tribunal , les jurés 
tt le .comité révolutionnaire. Demeulier , Beugniet et 
[Gabriel; Leblond s'expliquèrent avec loyauté sur cette' 

■conduite de Joseph Lebon : ils lui exposèrent, à lui- 
■niême , combien il s’écartoit ; des loir®: que c étoit<»àtt«- 
■fluer l'a ..conscience et l’institution dés jurés que ce les 
■blâmer pour avoir acquitté .deux ou trois individus sur 
■vingt cinq accusés ; qué la conviction ne condamne pas. 
| h Lebon , dent l’amour propre irascible ne sait riait 

■souffrir, déclama .contre lesjurés et les juges dans le lieu des 
Iséances de la société populaire. A la société, au tribunal, 
■en présence des jurés, des accusés , d un public habi- 
Btué et salarié, il prophétise et désigne , deux , quatre ou 
■itx jours à l’avança , ceux qu’il veut faire mettre ta 
jugement; il le ifait avec des expressions dont jamais

Ides législateurs en foncticns he devraient se servir.
I « G’est lorsqu’il est en.ccat état-dc délire et d'ivresse
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qu’il dicte ce que les jurés doivent prononcer ; c'est fa Pf 
gibier de guillotine. Nous verrons' quel sera le juré qui 
.s’avisera de les acquitter . .

■ ■u • Souvent il rédige lui - meme les dénonciations , lo 
actes d’accusation ; et .si les jurés osent avoir une con- 
.science à eux et n’être pas convaincus , ils sont desti- »r 
tués, geurmandés et semonces publiquement ; il excite 
-contrleux l’animadversion générale des habitués du tri­
bunal et des tribunes de la société.

k Je peux indiquer un -arrêté qu’il a écrit au tribu- 
nal , avec injonction au président de.le lire aux juré 
et au-directeur des jurés , .àvant lèurs'délibérations , su 
Je sort de plusieurstaccusés; arrêté que le tribunal a tu 
devoir consigner dans ses registres. Cet arrêté sera , jî 
pense , une .preuve matérielle du despotisme de ce prêin 
qui a.commaadé la condamnation.

: ii C’est pour, s’être expliqué sur ces abus et sur quel 
ques autres , d’upe manière- franche , que Joseph Lebi 
n fait arrêter le ipre'sident . Inca/saleur publie->un jurée 
son beau-frere ? c’est pxrur les >punir d’avoir eu le co» 
rage d’opposer à ses arrêtés : tuilbulens les décrets qui 
offensoit , qu.’il les a--fait arrêter., incarcérer , et qu’il lu 
a envoyés à Paris d’une maniéré ignominieuse'et barbait

<i Desmeulier, Beugnier et-Gabriel Leblond , furent a 
rêtés avec une dureté1 incroyable ; et tandis que Joseji 
Lebon déclamoit contreuxi, il faisoit rechercher swç 
avidité leur conduite. Un des satellites de Lebon , t 
jour, insulta l’un des détenus ., au point .de. dire qui 
quand il auroit cent têtes , elles tomberoient à’ la gui 
lotine ; il tenta même la-véracité d’un-détenu condanu 
pour autre cause ,:en lui laissant espérey sa liberté, il 
déposoit. que Desmeulier avoit voulu faire un soulèvt 
ment dans tes prisons et dans Arras , contre Joseji 
Lebon; et 'cependant Lebon faisoit dire à Desmeulii 
d’être tranquille , qu'il ne falloit écrire à personne.

o Pendant la détention de DesmeuFer , on a fait «: 
inquisition véritable. On a été scruter toute sa vie , i 
un seul individu , prêtre-, ami de Lebon , reçoit les d 
datations, et les écrit à sa guise; il n’a pas même i 
greffier ; rien ri’en «garantit la vérité , sur-tout quand l 
particuliers ne savent pas écrire.

r» Quand l'adjudant'général Joseph Leblond, beau-frè 
de l’autre Leblond;; sut cçs arrestations,, il neputs’er 
pêcher de crier.à -L’injustice
la détresse des patrioLes.. à Bollet , représentant du pei 
pie; Il m’en écrivit; sa. lettre a été par moi remise) 
comité de salut public, jleu. écrivis à Flcrept Guy»
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pour qu il prît des informations. Je donnai des notes ', 
il y a plus de six décades , au comité de salut puilid', à 
pollot d Herhois , à Couthon ;■ j’écrivis à Robespierre , ne

I ’! adjudant général Leblond savoit qu’il devoir être 
. j-rr- ----- —•— même tems ;-4l
voulut difféjè.r à cause de la rnenacedti mandat d’arrêt-'; 
[mais la républicaine courageuse qu’il devoit épouser lui 
dii . Si je- ne suis pas ta femme , je ne pourrai pas dé­
cemment te prêter mes soins ; personne ne prendra un 
aussi vif intérêt que moi à ta situation ; je veux parta­
ger ta peine. Tu n’es pas coupable ; • alloas à l’autel de 
d'hymen. -
। „ Ils y vont : mais à peine descendoient ils -le dernier 
Begré de la maison commune , qu’il est averti qu’il va 
Être arrêté. Galand , porteur d’ordres de Lebon, le fit 
tovec éclat. Il esperoit bien arracher à ce bouillant mi­
litaire une imprudente résistance à l'oppression ; mais il 
But se contenir.
I >’ Tout-à-coup , après plusieurs jours de détention , 
il prend fantaisie à Joseph Lebon de traduire ces patriotes 
AU ffimifl*  H/» «Arr<»Â rnln A .*  •- U x A - 2 ..A Ai v

^évidemment Je fruit de la passion et de la tyrannie. 11 
itn porte le caractère^- quoique rédigé par Galand , avec

I >> Lordre porte de transférer Demarlier, les deux Le- 
llond et Beugniet d’Arras à Paris . en trente hèures pour 
•tout delai; ordre aux gendarmes de les enchaîner sur la 
froute. On y laisse malicieusement percer l’accusation con­
tre ces patriotes, d’avoir voulu occasionner un soulè­
vement.
I » A peine ces quatre patriotes sont ils partis1,* que ses 
fgens et lui font arrêter , avec une cruauté inouic , les 
femmes et les enfans de trois d’entr’eux. L’une venoit 
B accoucher, et l’un de ses enfans dangereusement ma­
lade , avoit les mouches. N’importe , on enlève tout sans 
aitié , on les emprisonne , et leurs meubles, leurs effets, 
leurs marchandises sont remis , sartr inventaire , à des 
Sommes dont je ne voudrois pas répondre. On séquestre 

ftout ; et regardant leurs maris comme condamnés , les 
•neubles, les provisions , bois y vin, etc. de'ces quatre 
(patriotes , ont été gaspillés , donnés pour rien aux voisins. 
I A leur arrivée à Paris , que j’avois su par un autre 

taie. Elie Lacoste, membre de ce comité, ne put's’em- 
H>êcher de dire , quil croirait difficilement au patrivt:smç 
l<dr qui que -ce ^it, si ceux-là n'jjtoient p-as patriotes. La-,
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coste et Peyssart les avoient connus., 'lorsqu’ils étoient 
à Arras j, au bureau central des représeutans en missiot ri 
dans le nord. ,■ ]„ ■ . . y. ■' '1 3

»» Elle Lacoste et Peyssart rendront compte dfe l’activité 3 
et dé. l’intelligence, -avec laquelle , en quelques-jbuts di 
Beugniet et D émeu lier, firent tomber la 'tête des chefs de k( 
ce rassemblement-, le seul qu’il y ait: eu dans le dépjf. Ç 
tentent , du Pas de Calais. si

i> Veut-on savoir pourquoi Lebon les a attaqués « Ka 
persécutés? C’est parce qu’ils étoient à-p.eu-près- les se'uli g1 
qui -osassent lui résister et invoquer tout-haut les pr-in*  I 
cipesde sagesse et d® justice que-Jean-Jacques; noust r 
dictés , que le comité de salut public a professé; si r 
énergiquement-dans la sein de la Convention , et quelt I 
Convention ne laissera pas. altérer : principes éterncli 
qui s’opposent à toute mesure que n’approuve pas li F 
vertu. Leur subversion seroit le plus, sûr moyen de reS L 
verser la république., -, ■ B

On a mis en arrestation le citoyen Danton; il est pet ,t; 
d’ames aussi-énergiques que celle de ce vertueux citoyen: F 
sa ptésence seule épouvante les intrigans. On ne. 'dçvi- « 
nerq.it jamais pourquoi ®.n le fit arrêter -, si Joseph Lebot r 
et ses compagnons ne l'avoient dit eux-mêmes à la société . 
populaire , avec l’accent de cette joie criminelle qui I 
insulte au malheur, et les expressions triviales et sais L 
de la crapule.

j» Ils <#nt mis Danton eu arrestation, comme accutt L 
d’atroir des correspondances avec l’infâme, émigré Saint i« 
Renjy ^ ce. patriote dont la résidence momentanée à-J?ati c 
éton . prouvée.. , . . |r

” Il faut que tuime répondes encore de cette infamie, B 
Joseph Lebon ! tu , n’oserois me démentir. Lisons ta lettti E 
à Lefebvre , directeur, de la poste ! Comme tu-yfaitlt f 
patelin ! .Tout le. peuple d’Arras connoît ce nouveau délit f 
N’as-tu pas dit;, avec le ton de l’irdrÿe et du sarcasme; I 
dans le .lieu où s’assembloit jadis la société pop.ulaire, L 
que tu avois fait arrêter Danton, pour avoir- Correspordt L 
avec l’infâme. émigré .S.iint-Remi àJ Paris. n.Qui . jt ssii ( 
que ce SflintRemy est à Pans; mais je, ni.enfous •, Dantoi h 

- est arreté, il y restera >>. .. . . |<
n Se peut-il un acte arbitraire plus caractérisé ? Tu n I 

puni ce brave homme de n’avoir pas, voulu assister à itt |! 
orgies chez, Desmory et ailleurs. Quelle horreur ! Menti B 
à sa propre conscience , et supposer -sciguirncnt quai I’ 
homme est émigré pour avoir occasion, d’en- incarcère L 
un autre, et peut-être pour les perdre tous les deux E 

,. >< Il es-t jætalheiii-c-ux que le epsnité de (alu; public, qu L 

nerq.it


vient de faire mettre en liberté Demeulier ,■ Bengniet, 
Gabriel Leblond, Joseph Leblond «t Danton, n’ait pas pris 
]a mesure que j’avois proposée à Couthon , et qu’il m’a 
dit avoir aussi proposée au comité , celle d’envoyer une 
commission, ad hoc, pour saisir les papiers que j’indi- 
Ltierai , et tenir procès-verbal de tant de fautes répréhen­
sibles : car je sais que. tu le préparas ; je sais que tu as 
fait rassembler des papiers et tes arrêtés des différens 

[greffes où ils dévoient rester.
f » Dis-moi , qu’est devenue la liste des détenus , faite par 
l’ancien comité de surveillance, pour être adressée au comité 
de sûreté générale ?

» A-tdl été en ton pouvoir de t’erùparer du paquet «à la 
poste, et de ne pas le faire partir ? car , cette liste n'est 
fcas au comité de sûreté générale; je l'ai vérifié.
! ,» Je, vais te dire pourquoi tu ne l’as pas adressée ; c’est 
eue cette liste , faite sévèrement, comme le prescrivent les, 
Décrets elles instructions , contenait les motifs des arres­
tations; et la nota non seulement de tes arrêtés , en vertu 
desquels: plusieurs citoyens sont privés de leur liberté , mais 
encore des incarcérations illégales et véxatoires , faites par 
tes fondés de pouvoirs généraux ; car tu ne nieras pas d’avoir 
autorisé des hommes avides d’autorité, sans-doute d’argent, 
à arrêter indéfiniment.tous ceux qu’il leur plairait.
| » Je n‘ai pas vu le pouvoir qui ne paraîtra plus, mais je 
sais que tel en est le sens.
I » La consternation est dans l’ame do tous les patriotes- 
en effet, quelle sera la garantie des hommes Vertueux , timide» 
«t paisibles , quand ils voyent que tu écrases les républi­
cains énergiques , qui n’ont jamais dévié , et qui osent te 
reprocher tes torts; chaque jour , à Arras , le voisin regarde 
h la maison de son voisin est ouverte , on tremble de se 
parler , on se regarde avec inquiétude ; tu as .des gens qui 
fpnt métier de .dénoncer avec impudence et lâcheté, tels que 
peux qui t’ont dénoncé l’adjudant général Leblond 1 et com­
ment 'lés patriotes ne trembler,oient-ils pas ? tu as ôsé dira 
publiquement que si .à Arras , ville de 22 à à3 mille âmes, 
tii laissais 3 ou 4 mille personnes , c’étoit assez : qu’il y- en 
aupoit encore trop ; ce propos sera prouvé , et tes amis , les 
.Carlier, Duponchel, Jouy ; enchérissant sur toi, ont dit, dans 
un souper., que des qu il restoit 4 hommes pour garder lés 
[quatre portes , c’étoit assez.
1 » Aussi personne n'ose plus passer à Arras : les étranger» 
•se détournent plutôt que d’y séjourner ; les cultivateurs 
n’y viennent que quand ils sont forcés par des réquisitions . 
tant cultivateurs dit district de Béthune , ayant entendu, 
dire que tu alibis te rendre dans cette commune , ont quitté 
leurs foyers, et cependant la plûpart né sont, coupables que 
de n’avoir pas voulu aller à la messe des prêtres constitu­
tionnels. Les agriculteurs sent aux abois, Beaucoup de citoyens
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peres dé famille- prêtèrent aller exposer leur' vie aux fton» 
tières que de rester à Arras , je peux en nommer plusieurs 
qui sont ardens patriotes, je tais leurs noms pour ne pas' 
les exposer à ta vengeance.

. » Viladin , un île nos collègues .déposera dans le sein 
de la Convention , que ton comité actuel de surveillance 
est si itnmofal, qu’une femme dont les papiers étoîent en 
ïègle , et qui alloil faire viser son paSsé-port , a été fouilla 
jüsqfies ( aans la gorge et sous la chemise ; ) et qu'ils ont 
fait ( desabiller une autre femme toute nue. ).

» Dans lé courant de Ventôse , et le jour oit , transporté 
par ton intolérance sacerdotale , tu allas â Neuville-la-liberté, 
Jteu où tu fus curé , accompagné de tes fidèles exécuteur!1 
Galand et Ctfubrières, tu eù's lé*-triste  courage de faire in­
carcérer tous lés1 paysans qui li’avoient point été à la messs 
contittrtionnelle ; certes ,• co n’est pas là l’intéritiort de la 
Convention. Ainsi auroit fait Chaumette , ainsi on fai: 
ceux qui ont soulevé la Vendée1.

» L,e même jour , n’as tu pas arrêté toi même Payen, 
éultiVafeur à Montenescourt, etCarton cultivateur à Beau- 
raîns, sans autre motif qu’ils etoient aristocrates , parce qu’ili 
ït’alloient pas jadis à ta messe.

Lé même jour tu as arrêté toi-même, encore avec scandale, 
Pàven de Montenescourt ; tu l’as' fait descendre de cheval, 
eh lui tenant des propos grossiers ; tù lui as' demandé son 
portefeuille, il t’a répondu que , craints de le perdre, il 
avoit cousu la poche dans laquelle il étoit. Tu lui ordonne 
de défaire son habit et dé te suivre ; il faisoit froid, .il te 
demande Son habit. Non , lui dis-tu , tu as assez chaud, 
marché .... peu après Payen a besoin de lâcher dé l’eau; 
tu l’en empêche.—marche , sacré nom de Dieu, marche: 
voilà ta réponse. Tu tire ton sabre , et tu fépète : marche, 
sacré nom dé Dieu , si tu lié marche pas , je t’ouvre le 
ventre.

» Il doit paroître à tous les' patriotes que tù as de l'in­
clination pour Ouvrir le ventre ; car tin as encore fait petit 
menace à une feront», à là femme dé Lefevre-Dupré , chet 
qui etoiènt en pension les eitfans de notre collègue Dus- 
quésnoy. O.n se souvient à Arras de la scène scandaleust 
que tü as-finie â cette femme-, dans la rue, place Carde- 
vêque ; tu .Lui as' appuyé deux fois là pointe de" ton sabre 
sur là poitrine , et par des propos grossiers , tu as Outragé, 
tu as cherché à soulever l'opinion du peuplé ,' cobtr’aie 
Arrêtez cette sacrée garce, cricis-tu ; elle vient pour m'assis- 
siner.
• » On se souvient , à Arras , dé ton preux exploit à la 
comédie , un jour qu’on jouoit les Gtacques; un endroit de 
ht pièce ii; déplût1, tu sautas sûr la scène le sabre à la*  main 
tu mis en déroute les intrépides romains, tu gourmand,il 
les acteurs et tous les spectateurs, tu menaças dé faire un» 
nuée d’arrestations dans la même nuit ; on joué la petit»
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pièce, et tu fis l’éloge individuel dé chacun dès aetÈfcrs- 
,fu les comparas a tous les dieux delà fable.

v Un brave défenseur de la patrie , Ferrand', vouloit 
avant son: départ pour les fi entières , unir^ses destinées avec 
une citoyenne. U avoit besoin d’une:prolongation de congé 
fM a 5 jours; il Va confier son dessein à Joseph Lebon ' 
lui demande J autorisation écrite : il- approuve le dessein 
du jeune' homme , il lui promet sa prolongation ; le jauno 
Militaire .s’en va , clans l’espérance -d’être bientôt'heureux__
Le soir même, joseph-Lebon fait incarcérer la-mere et la 
fille.; le soldat de la patrie, se plaint en vain.il est obligé 
[de partir pour son posté. Mais ce qui étonnera le plus 
ç est que le lendemain de l’arrestation de la veuve Thié- 
lifiult et de sa fille , un officier municipal ou un membre du 
conseil généra) de la commune va dans la maison de détention 
et dit clairement et nettement à la mère et à la fille, qu’il 
en est amoureux ; que si la fille veut consentir à l'épouser 
lise fajt fort de les mettre en liberté; certes ce fait a été 
assez notoire pour que Lebon ne fait pas ignoré , et il 
[n a pas fait punir ça séducteur , cet oppresseur. La fille de 
pliiébault n ést pas la seule des jeunes personnes, détenues 
W qui on a fait proposer de semblables conditionspour devenir 

l ” Gomment les citoyens paisibles ne tre.mbleroientils 
pas, en voyant toutes., ces. infamies protégées par Joseph 

ILebon , revêtu de la puissance de la Convention natio- 
In.ale€ seul caractère qu’ri soit pcfssiblé' de respacter en 
Bui ? Comparons à Cette conduite les principes que j’ai 
happellés à dessein; il n’y a pjs une phrase qui ne con­
damné up acté de sa conduite.
| s» Joseph Lebon, je viens de décrire une partie de toq 
touvrage; toi seul es cpupable de ces fautes, toi seul dois 
kn être puni. Je crois que plusieurs de ceux qui t’en- 
-vironnent n auroient pas insolemment insulté la probité , 
tes mœurs et la vertu , s’ils- avoient eu de bons conseils 
et de bons' exemples , si l'ont n’avait pas fait dévjer leur 

«énergie.
I >> G est ici le lieu de dire deux mots de ceux dont tu 
Rï ÿans-cess'e ouvirô'riné ; ’téé suftWtés < affidés sont Ga- 
liand , Démory, Gariier , D'ûpon'ch.êt , Gaubrières , De- 
hmiy tati' Offrie, D^illet, et quelques autres de crtie 
uempe , rhais fous étrès'de la plus profonde immoralité; 

Bôuvipasytoi de ces vérités terribles et ineffaçables; te 
qui est immoral est impolitique, ce qui est corrupteur 

lest, contre-révolutionnaire.
i >t Galand est uoiversellenaent connu pour un des plus 
fiés piocureürs de l’ancien régime,

.s» Toi-, Lebon, tu ne 1 ignores pas : tu n’ignores pas 
Bon plus que Galatid a marché sut son habit d«

vain.il


I

i

, ,. ':14garde ritiiioiialet, ,qu il a dit à plusieurs; personnes qu’il 
le jouirais aujcùf Comme je l’ai déjà dp dans ma lettre 
à,la çpmrçiune , ,il ne s’est excusé de çcs propos., qu’es 
me disant qu’il étoit alors de mauvaise humeur d avoir 
perdu sa charge de procureur.

<«-- CuT lier est un ci-devant laquais de ci-devant nnble. 
Je ne; veux point attaquer- lés individus qui ont vécu dans h 
domesticité ; mais il est Isi .notoire qu’aprês lés- nobles et 1er 
prêtres, il-ti’y avoir rien de plus’vil que la valetaille-, faisant 
tout pour’de l’argent, intrigaris et fourbes-par métier, dissimu­
lés par nécessité. Tel est ce Carlier qui étoit parvenu à protéger 
son ancien maître , le-bâton d’Aix. Il a fallu que Demeulier 
accusateur public;dépl’ôÿat'toute son énergie pour -parvenir l 
faire-examiner un ci-deVant baron que la; hache dé la loi a 
fr-âppé. Ce Gàrlier , depuis cette'époque, ainsi que Galand , sont 
les persécuteurs de Demeulier .-que Lebon avoir fait incarcérer,

ft -11 ’est notoire à Arr'as' qne Joseph Lebon Vif en 
vrai sybarite chez le nommé Dem'ory , administrateur du 
département, cultivateur aisé, et d’autant plus incliné j 
frire société intime avec Joseph Lebon , que Ce qui se 
ressemble, s’assemble.

« Duponchel est encore un ci-devant laquais de l'aristo­
crate Landru.
- « Cambriéres est aussi un laquais d’officier , ci-devant; 
e est un intrigant capable de tout oser pour aller à la for­
tune.
w« On ne doit donc pas être surpris de l’attaque vigou­
reuse que je livre à Joseph Lebon et à ses satellites im­
moraux.

« D’abord , tu as accrédité , dans cette commune et dans 
les environs , le reproche que les aristocrates ont toujours 
fait aux patriotes, d'avoir des applaudisseurs salariés.

« Montres-moi donc le décret ou l'arrêté du comité de 
«alut-public , qui t’autorise à faire payer 22 sols par jour 
ri une foule de désoeuvrés , qui ne 'font- rien autre chose 
que d'assister aux séances publiques des autorités consti­
tuées , quand- on en tient , et de la société , et du tribunal, 
que tu as créé et maintenu à Arras, en trompant le cômiié 
de salut-public.

« Par-là , tu as autorisé ]a fainéantise , le plus cruel 
fléau des républiques ; car quand on a reproché à plu­
sieurs de ces salariés à 22 sols , qu’ils ne les économisoienî 
pas , ils ont répondu : Bon bougre , Joseph Lebon nous en 
bâillera ; il en trouvera tien l’y.

« De quel droit encore, fais - tu salarier journellement 11 
garde nationale d'Arras ? C’est au moins 2400 livres prise! 
chaque jour dans la caisse du district. Où est le décret, 
oti est l’arrêté qui l’autorise ?

« Aussi tu comptes si bien sur le secours de ces salarie! 
et de ceux à qui tu donne la garde des maisons national#



<oà d’énïîgrés , que comme Hébert •' tu as demandé a ces 
hommes, accapnés , s’ils te soutiendroient envers et contre 
tous ; tu le leur a voulu faire promettre en pleine société-

« Tu répètes journel ement , le sabre a la main , qu on 
.en veut à tes .jours , que tu brades les poignards , que lu 
les provoque ; c’est par des rélici nces coupables , que tu 
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les provoque; c’est par. des réticences coupables , 
disois à-,Arras „ qu’il y avôit dans' cette commune 
gens qui te rés- ^voient ce sort.

« Parmi ces traits de coriuption de la morale, je 
citer encore un fait de corruption de Pi-sprit-public. 
•as discrédité les domaines nationaux , et les biens 
émigrés- -

« Tes discours, plusieurs fois réitérés, ont jetté une'telle 
défaveur sur les domaines nationaux et les biens d émigrés , 
qu’il ne se fait presque plus d’adjudications au district 
d'Arras , et que quand on en vend , il y a tin discrédit 
de plus de 5oo à l’arpent. ,

« Je ne psux prévoir ou pourra s’arrêter cette affreuse 
corruption , -mais il faut que. j aclieve de crayonner 1 im— 
moralité <^e Joseph Lelion , qui ne peut ignorer ces faits, 
à moins que comme les rois, il ne voye plus que par les 
yeqx < J es courtisans.

« D'abord-, il parle d'une partie de guillotine, comme 
d’un-objet triis-rccréatif ; quand Richard et Choudieu ont 
passé à Arras , il leur a offert ou r. .—.....  .— 
■mener à ce-spectacle-; -en se doute bien qu’ds n’ont pas 
accepté la partie.

offert ou à l’un d'eux dé les

au balcon de la comédie, 'avec 
ses fidèles ; de ce balcon quiigou- 

i im- cousines et . .
toises de l’échafaud , il, pérore le sabre à 

avant et pendant l’exécution , il a fait jouer lair 
comme d’autres le disent , il a fait battre surdans 
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sa femuïe, ses 
n’est pas a six 
la main, t „.
ç<’i ira , ou y- C-,—~----- - •-
la grosse caisse l’air ça ira , quand on a guillot né le nommé 
Montagon ; cet homme devoit êtie -puni , je le crois ;■ -mais 
.est il permis à qui que ce soit dajoûler des supplices à 
celui que là loi .prononce.

« Quiconque ôseroit répondre affirmativement seroit un 
monstre. .

« •Ce n’est pas tout encore , je frissonne d avance pour 
raconter..de nouveaux traits de barbarie , mais je dois tout 

L « On devoit exécuter un coupable il est amené sur la 
place ; tout-à-coup , on ne sçàit sots quel.prétexte, Le? bon 
fait suspendre-l exécu-ion , le fait ..v.aclter sur Uchataud, 

'.et le laisse pendant, plus d’un .quart d'heure exposé non- 
I seulement a.ux injures des gens à 22 soûls-: mais il a souht 
fert, qu’on ldi 'ait jetté de- la boue, et qui plus cst,.il na 
pas psi ni le mauvais citoyen qui est monté'sur l écharaud 

J pour donner un coup de pe.l et jetter de.4 eau a ce con- 
salariéiB damné, qu’on exécuta après ce tourment préhntinairë. lYUHe 
ionata personnes déposeront de ce feit»

-------- , - — . - . *
personnes déposeront de ce tau»

raconter..de
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Il souffre que l'exécuteur se comporte en vrai bourreau : 

cet être punissable attache à la planche les femmes dans 
un état d’indécence qui révolte la pudeur , il y en eût 
dont les juppes étoient presque toutes levées, et le mou­
choir tout à fait ôté.

« Tu ne te bornes pas à te repaître toi-même de ces 
images qui offensent à la fois la nature et la justice. Tu 
veux que les femmes viennent y assister. Si eb.es restent 
dans le fond de leur maison, tu les fais incarcérer comme 
suspedtes, si elles ne viennent pas voir exécuter. Je nom­
merai , s’il le faut, les femmes qui ont été forcés de se 
mettre sur leurs portes.

« Une autre fois , on exécutait plusieurs individus , on 
les fait placer sur l’échafaud , près l’instrument véngeur : 
d.'jà plusieurs avoient subi la peine due à /leurs forfaits ; 
l’un d'eux baissoit la tête et détournait les yeux, peut-être 
la nature défailloit en lui ; pour lui faire relever la tête., 
l’exécuteur féroce va prendre dans le sac une tête sanglante, 
et la fait baiser au patient avec imprécation et injure.......
Quel horrible spectacle ! quel homme horrible que celui 
qui le soufre ! quel homme exécrable que celui qui le 
fait!!!

» Lebon mange habituellement avec cet homme et avec 
son valet ; plusieurs de nos collègues le savent, et se sont 
trouvés à la même table sans le savoir : Florent Guêpe, qui 
en est un , eu a manifesté son mécontentement. «

» Ce n’est pas tout ; un autre jour on alloit exécuter 1« 
nommé Destenfort : à l’instant où. il étoit attaché sur la plan­
che, et alloit être culbuté pour recevoir la mort, Lebon 
■crie, fait signe avec son sabre à l’exécuteur de suspendre 
l’exécution ; et le voilà qui se met à faire le récit d'une vic­
toire remportée par les soldats de la République , et à faire 
un sermon injurieux au madteureux condamné : il lui di­
soit : "Va dire aux scélérats tes pareils comme on les arrange 
ici : va leur raconter nos victoires. Ce discours dura plus de 
dix minutes ; et quand il fut las de parler, Lebon fit signe 
d’achever l’exécution. On assure que le coupable se plaignit 
amèrement de ce rafinement de cruauté. «

» L’intention coupable de poursuivre des citoyens, unique­
ment parce qu’ils sont riches , a même été manifestée par un 
de tes fidèles , par Daillet. Il a dit qu’il falloit trouver moyen 
d'amener à la guillotine tous ces riches ; que moins il y au- 
roit de consommation , plus il y auroit de subsistances pour 
1> peuple : et toi même, Lebon, toi-même, méchant hom­
me,'lu as dit au peuple : mes amis, plus de guillotine, 
Ïilus de bien pour vous ; car c'est pour vous qu’on fait guil- 
otiner ; et comme tu voulois leur en donner la conviction, 

tu as fait loger quelques citoyens égarés dans les maisons de 
ceux que tu fais arrêter ; et plusieurs y ont vécu à diserfe 
tion. «■

Tu dis dans ta lettre du aç) octobre 175a :
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» Nous venons de fonder la République’, d’abolir la royauté,' 

et j’avois sur-le- champ instruit la société d’Arras de ce grand 
événement , .en l’invitant à provoquer un acte d'adhésion de 
cette commune, ainsi qu’à l’unité et l’indivisibilité de la 
République ; je leur avois aussi écrit contre la garde dépar­
tementale. «

,, Voici ce que tu me répondis après avoir disculpé le dé­
partement de l’inculpation qu’il y avoit parmi ses membre» 
des conspirateurs. ,,

Au- premier moment la convention recevra notre adhé-; 
sio.n au décret qui abolit la royauté. ,,

,, Je me suis opposé à ce qu’on adhérât sans examen au 
décret sur l’unité et l’indivisibilité de la République.-,,

,, Je ne sais pas bien encore ce que je conseillerai quant 
an projet d’une garde des 83 départemens. ,,

,, Car, en vérité, les hommes sont de vilains bougres , et 
je ne vois plus à qui me lier. J’ai lé soin de discuter tout 
avec l’impartialité la plus sévère et la plus grande réflexion,- 
encore n’en trouvai-je pas lé tems. O'dictateur , ô Fayétistes, 
ô Brissotins, comme vous me foutez l’ame à la renverse : 
sacré mille triples gueux, comme jé suis,en colère . . . . ^ 
Joseph Lebon ! ,,

, ,, Citoyens,
,, Voilà ma tâche remplie, je t’ai accusé auprès de nos con­

citoyens, auprès de nos collègues., au tribanal de l’opinion 
publique ; je ne crois pas qu’ily ait sur la terre un.seul homme 
assez déhoritépoucprendre ta défense; j’invite tous mes con­
citoyens à réunir dans le même foyer tout ce qu’ils savent pour 
arrêter les progrès du mal que cet étourdi a pu faire; qu’il 
soit mis hors de portée de nuire à ma patrie, je serai sa-, 
tisfait. ,,

,, Concitoyens et collègues,
,, Qii’on n’aille pas , pour atténuer les fautes dé Joseph' 
Lebon, chercher à louer ee qu’il a fait d’ailleurs ; ce qu’il 

a fait , Je tribunal criminel l’au’roit fait avec, sagesse ; et 
l’ancien comité de surveillance auroit continué de pour­
suivre avec énergie les conspirateurs.: ( Lebon a fait plus 
d’ennemis à la république que dix aristocrates.)

II ne .faut pas frapper les ennemis de la nation, 
de maniéré'à tuer d’un même .coup la patrie ; car les 
empires s’ébranlent par l’injustice envers le peuple. L’art 
le plus profondément machiavélique, est celui qui brjsé 
les nœuds de la sociabilité . en isolant tous, les indivi­
dus par des défiancs générales.: songeons qu’il n’y aura 
jamais de bonnes contestations , que celles où la Loi- ré­
gnera sur tous lés cœurs des citoyens ...... Que rien 
ne peut suppléer aux moeurs pour lé maintien du gou­
vernement , et que , si nous voulons que les peuples 
soient vertueux , il faut commencer par leur faire aimer 
la patrie. >> ■ , ■
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Eh bien ! çet homme chargé de crimes . qui le blan­

chira.? Las meneurs des deux comités , qui se chagent 
de convenir les fureurs .et Iss miaules de Joseph Lebon, 
en valeur républicaine ; c'est Barère au nom des comités. 
Ce chef-d’œuvre d’abus des noms de vertu , de probité , 
doit être connu de l’unive.s entier ; et par deux ou trois 
citations seulement de ce genre , on saura parfaitement 
combien sont coupables ceux qui ont défendu', .proté­
gé., souffert, ordonné peut-être à ! eb'dn de commettre 
tapt de forfaits; et qui lui ont . par des éloges prodi­
gués , assuré l'impunité ; qui enfin, ont ensuite par le 
rapport le plus'astucieux et le plus mensonger, trompé 
la Convention nationale.

Ces pièces, de conviction sont trop, intéressantes , pour 
ï)e pas les citer au long. .

A fa séance du 11. messidor, parère', au milieu du 
récit de la bataille de Fleurus , interrompit sa narration 
pour faire l’éloge de Lebon eu ces ternie*  :

<r Les ré présenta us du peuple, Guiton , Gillet, Lau­
rent , DuquesnOy et Saint-Jast , ne sont pas les seuls qui 
ont concouru aux succès de la bataille de Fleuras. Lebon 
tant calomnie .par les eniumis de Jâ Libellé, Lebon, 
dans la lettre de Saippjust , a fa;t exécuter à Cambray, 
les espions et les intelligences de l’enuetpi. La police 
faite, à Cambray depuis deux mois, contre laquelle 
les journaux, etrangers et les émigrés vomissent des im- 
précations horribles., a fait.changer le plan de campagne 
de nos ennemis. Ce fait est attesté par les rapports de 
plusieuis officiers prisonniers interrogé! par Saint-Just, 
Guyton et Lebas.'Mais il sera fait au surplus un rapport 
particulier sur cet objet, qui lient à la- police 1 révolu­
tionnaire' et aux opérations d’un Représentant républicain 
et fidèle. .

On avoit eu soin , pour préparer' les esprits à ces 
éloges immérités , dé faire pareille une pétition de 
Cambray , conçue en ces termes :

«< Les Citoyens dé Cambray demandent par mon or- 
s» gavre que la Convention conserve dans leur sein le 
•>, représentant du peuple Lebon : sa présence y a dé- 
j> joué.' les' perfides manœuvres de nos ennemis ; il y 
?» protégé 'lé malheur; il y praiique et y- Fait'aimer et 
»»' pratiquer les venus. Les pétitionnaires demandent qu’il 
j» y resté pour achever le bien qu’il a si heureusement 
si commencé. 5» ( Renvoyé au comité de salut public.

Jiftiniro 646, page 161 du journal des débats.
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Dis-nous.. Barère , la pétition n\ t£?s été pré­

parée, à Paris?
Le si messidor ,. Bat ère faisant, au nom du comité 

de Salut public, le rapport sur josepji Lebon , dit :
. “ Citoyens, ce n’e^.t qu’avec regret que voire comité 

vient vous eritretèuir de l’objet des pétitions faites à 
voire barre. et suggérées par l’artuchi/jé arû/ocratie 
cûnjr.e un représentant du (peuple , qui lui a fait une 
guerre terrible à Arras et à Cambrai.*  Oést de Joseph 
Lebon que le comité .m’a. chargé de vous parler, non 
peur r>mpreuver ou l'inculper, comme l’ont fait des libelles; 
l’homme qui termite les ennemis du peuple , fut-ce avec 
quelqu’excês de zélé ou de' patriotisme , ne peut être 
inculpé devant vous ; huais pour vous rendre compte, 
seulement de l'opinion politique qu’à, eu le comité sur. 
cette, affaire, qui n’auroit jamais du donnai' lieu à des 
pétitions..

Ét doutes les fois qu il s est agi de représentans du 
peuple envoyés dans les dépattcrâens , ou près des ar­
mées , votre sage ^prévoyance a tout: renvoyé au comité 
de salut public ...non pour en obtenir des- rapports dé­
taillés et, judiciaires p mais p.onr y fajre statuer palitique- 
rnent , et par mesure de gouvernement et d’administra­
tion. C est ainsi que plusieurs. réclamations de repré­
sentant à représentant . ou de citoyens à représentant , 
ont été discutées et terminées par, des mesures prises 
par le comité.

“ Vous avez .-pensé que la représentation nationale , 
contre laquelle se dirigent tous les complots de l’ennemi 
extérieur, lés atrocités de l’étranger,' les intrigues dés- 
ennemis intérieurs et les ruses de l’aristocratie ou le 
froid'..p'qison du mediiran.ti-stqe vous, avez pensé, que kt 
représentation méritoit de tels égards , que ses opéra­
tions ne doivent pas s’écarter dans l’affaire de Joseph 
Lebon.

“ 9ès‘ accusateurs auroient désiré peut-être que c’eût 
été une ocras:on de discussion domestique., ou d’alter- 
cattons entre, les représentais du peuple,. D’autres ‘mal? 
veillans auront pensé peut-etre établir fine sorte de ju­
risprudence litigieuse et divisante entre des hommes.qui 
doivent être (gaiement attachés à la cause de la lié pu­
blique , ou engager le comité à prendre parti, ».♦

“ Mais , comme vous , le comité ne connaît que la 
République ; il ne vise , comme vous , qu’à Eintéièl 
général, et cet intérêt consiste à abattre -l'aristocratie , 

Numéro 657 , page a 70.



la poursuivre Sans toutes ses sinuosités , a défendre les 
patriotes, et à soutenir , à seconder les opérations de 
la représentation nationale , 'en les dégageant de ce 
qu elles peuvent avoir d’âpre ou d’exagéré dans les for-' 
mes , ou d’erroné dàns'les moyens, n

u D’après ces vues, un de vos décrets porte que 
toutes les réclamations élevées ' contre les représentant 
doivent être jugées dans le comité ; c’est ce qu’il a 
fait ; et apres avoir entendu les plaintes et les réponses des 
représentant i il les a rappelles ou maintenus ; 'il les a 
renvoyés ou soutenus. »

n Le comité doit-il agir, dans cette hypothèse; d’une 
manière différente? Il ne le pensé pas. Il est plus 
utile qù’on ne peut le penser à la tranquillité des déli­
bérations de la Convention, que , sous la forme de 
pétitions , ou sous prétexte de bien public, dés passions 
hideuses et des intérêts de localité s ne viennent pas 
troubler les actes du gouvernement ou les délibérations 
des législateurs. »»

u Le résultat et les motifs de conduite sont ce que 
bous recherchons. Les motifs sont-ils purs ? Le résultat 
est il utile à la révolution ? Profite -t-il à la liberté ? Les 
plaintes ne sont que récriminatoires ; ou ne sont que les 
cris vindicatifs de l’aristocratie ; c’est ce que le comité a 
vu dans cette affaire. Des formes un peu acerbes ont été 
•érigées en accusations ; mais ces formes ont détruit les 
pièges de l’aristocratie. Une sévérité outrée a été repro­
chée au représentant ; mais il n’a démasqué que de 
faux patriotes , et pas un patriote n'a été frappé. Eh ! que 
n’est-il pas permis à la haine d’un républicain contre l’aris­
tocratie? Et de combien de sentiment généreux un patriote 
ne trouve-t-il pas à couvrir ce qu’il peut y avoir d’acri­
monieux dans la poursuite des ennemis du peuple ! 
Il ne faut parler de la révolution qu’avec respect , et 
des mesures révolutionnaires qu’avec égard. La liberté 
est Une vierge dont il est coupable de lever le voile. -*(  .Vils 
applaudissemens. >»

■<« Il pourra venir un tems., oh les délits de ceux qui ont 
cherché à laisser respirer l’aristocratie , pourront être recher­
chés ; mais Joseph Lebon , quoiqu’avec quelques formes que 
le comité a iniprouvées, a complettement battu les aristocrates. 
Il a comprimé les malveillans , et fait punir, à Cambrai, 
sur-tout ; les contre-révolutionnaires et les traîtres.'Les 
mesures vigoureuses qu’il a prises ont .sauvé Cambrais

Idem, pages 271 et aya,
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couvert de trahisons. Ce service nous a paru assez dccis't 
pour ne pas donner un triomphe à l’aristocratie.

,, C’est moins Joseph Lebon que nous défendons, que l aris- 
tocratie que nous' poursuivons. Il ne doit pas être permis aux 
représentans de s’attaquer par des écrits polémiques', ( applau- 
dissemens) et de mettre en jugement les ressorts et les mou- 
vemens révolutionnaires. Çettç, méthode ressemble,: trop, à la 
guerre que les ennemis de la liberté lui ont faite constamment. 
Le comité a pensé qu’il en étoit de cette affaire comme de 
.toutes celles où il s’agit des représentans., et qui ont été sage­
ment terminées par un décret qui passe à. l’ordre du jour. Cette 
proposition est décrétée au milieu des applaudissemens ,,.

La Convention nationale, apres avoir entendu le comité de 
salut public , sur. les pétitions faites sur les opérations de Joseph 
Lebon, représentant du peuple dans le département du Pas-de- 
Calais , passe à l’ordre du jour.

„ Direz-vous, Billaud, Çollot, Barète, que ce rapport., 
comme celui du tz prairial, étoit l'ouvrage du seul Robespierre,' 
comme vous avez osé l'avancer à la séance du 1.3 fructidor, lui 
qui, lors de ce rapport, depuis vingt jours, n’étoit pas, entré 
au comité? Ici , comme par-tout ailleurs , je vois que l’iniquité 
s’est menti e à elle-même,

„ Et toi -, Le coi ittre-Puyr avaux , qui t’es cru leur défenseur 
officieux, est-ce—ainsi qu’il étoit beau, deivoir des hommes que 
Robespierre, vouloit perdre, travailler en son absence au succès 
de la république ,, ?

Disons plus vrai; c’est ainsi qu’en son absce.ce, comme en sa 
présence, vous -travailliez à propager le crime, faire détester la 
république , et vous rendre maîtres de tout par la terreur. Mais 
bientôt après la chute du tyran, nous vous avons vus, lâchés 
caméléons.,'changer de langage, et causer ce même Lebon, 
que vous L aviez si bien protégé, si bien défendu. Continuons 
de développer votre conduite, à vous membres du comité.-de 
salut public,

A la séance dit i y thermidor, des députés de la commune 
.de Cambray paraissent à .la barre.,, et dénoncent le repré­
sentant du peuple Joseph Lebon , comme un agent de Ro­
bespierre et de Saint-Just. Ils se plaignent de la tyrannie qu’il 
exerçoit dans la commune de .Cambray y où il faisoit distribuer 
de l’argent, donner au .peuplé des spectacles gratuits pour l’éga­
rer. Tout; les deux jours, il pçroroit les citoyens, et il avoit 
toujours, à la bouche ces mots de Saint-Just : „ La révolution 
.est comme"un coup de foudre , il faut frapper „. Il institua un 
tribunal qui fit périr plusieurs personnes innocentes; il le rem­
plaça par une commission, contre laquelle les patriotes .s'élevè­
rent, et qu’ils 'ne voulurent pas reconnoître comme autorité 
constituée, il la supprima, et en plaça les membres dans le comité 
révolutionnaire ; de sorte qu’il conserva toujours son parti. Le- 

Idem. Paie ivt.



iiix de ce mois, il’pérora le peuple à l'occasion de la fête, de 
Sara et Viala , et l’invita à se réunir le 'lendemain avec les auto­
rités-constituées, .pour lui communiquer quelque chose d’im­
portant. Il croyoit sûrement leur apprendre, disent les pétition­
naires , que sa’ faction .avoit triomphé/ niais il n’a appris que la 
jnort du chef.

Lebon monte à la tribune.
Bourdon de l’Oise ; Voilà.le bourreau dont se servoit Ro­

bespierre.
André Dumont : y, Citoyens-, vous venez d’éntendre dés vérités 

déchirantes. Là justice futlong-tems outragées dans les départe- 
mens du Pas-de-Calais et d i Nord : le bourreau 'choisi par Robes­
pierre y fàiscit ruisseler le sang. Lebon, cet homme sangui­
naire, que nous avons le malheur de voir parmi nous; Lebon, 
ce monstre pétri de crimes, enivré de sang, couvert dé l’çxé- 
«ration générale-,- vous le voyez, salir cette tribune ,' et y exhaler 
le venin de son ame infernale. Il n’existé. pas une minuté-sans 
méditer un nouveau crime, sans préparer un assassinat. C’est 
bien à lui qu’on petit adresser ce-discours : Monstre, vas dans 
les enfers cuver le sang de tes victimes.

„ Sans doute, Citoyens; ce grand scélérat va expier ses crimes ; 
sans douté il va disparaître de là société. Le jour où ces assas­
sins vont recevoir le salaire de leurs forfaits , le règne des 
frippons,.dés buveurs de sang7, dès traîtres , est passé’; l’inno­
cence va triompher. Les Bons citoyens se sentent renaître, leur 
ame se dilate , la mort d’un de ces scélérats est le triomphé dés 
républicains. Poursuivons avec acharnement tous les ennemis de 
la patrie'; faisons tomber leurs fêtés coupables ; mais respectons 
l’innocence ; faisons aimer et chérir la révolution par la justice', 
et remplaçons le système odieux de la proscription par celui 
dé la punition des coupables. -

„ Je demande le rapport du décret, par lequel'vous passez 
à l’ordre du jour sur les accusations dirigées contre Lebon. Ja 
demande l’arrestation de ce dernier, et sa prompte punition. Né 
laissons pas plus long-tems ce monstre dégoûtant de sang siéger 
parmi nous, purgeons-en là-société.

« Çlaiizel t je suis persuadé aussi que Lebon est uq scé­
lérat ; mais je demande qu’il soit entendû. — applaudis*  
semens.

« Lebon j puisque vous m’accordez la parole, je suis plus 
heureux qu’au moment où je fus prêt â être victime par 
h obespierre , saris être entendu ; car il faut que vous sachiez, 
citoyèns, que Cet homme infâme a voulu me faire périr, 
il y a trois décades. Je vais vous rendre Compté do ma 
conduite.

« J’ arrivai à Arras primîdi , au moment où le couriez 
venoit d’apporter les nouvelles de Paris. Jugez quelle dû 
être la surprise des habitans d’Arras quand ils virent que

Nmucro 68a,. pages 168 et a6>.
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Robespierre etoit tombé sous le glaive de la loi je les 
rassurai , je leur dis que le seul point de ralliementétoi.t 
la Convention nationale ; je leur dis des faits qui étojent à 
ma connoîssançe , .et qui les mirent à-portée d’apprécier 
Robespierre. Le district s’assembla sur le champ ; il prit un 
arrêté que je signai, qu’il envoya' aux communes de son 
ressort pour les rattacher à la Convention. Il n’est pas éton. 
nant que la calomnié sé soit exercé sur le compte d’un 
représentant du périple, qui , pendant 9 mois, a sué .......

» Poultier : Il a sué te sang.
» Lebon ’: d’un représentant du peuple , qui, pendant q 

mois, à continuellement travaillé pour ses concitoyens , et 
qui a préféré sauver sa patrie à répondre aux traits em­
poisonnés qu’on a lancés contre lui.

« J ai été. appçllé à Cambrai le lendemain du jour où- là 
ville devoir être cerm-e; j’y. suis resté pendant tout Je tenu 
du danger. T ous nies dénonciateurs qui sont m.esennemis ont 
desjyaisons pour m'en vouloir. 11 y a une grande différence 
entre Robespierre qui travailloit pour lui, et celui qui n’a 
suivi que vos décrets et. les arrêtés du comité de salut public, 
n’est-ce pas vous qui avez consacré les rapport..de,8t. Just,. 
qui avez’consacré c’étte autorité que les’ traîtres faisoient 
poser sur lés membres qu’ils envoyaient en commission, 
et dont iis JeS rendoient responsables ensuite.

,, Bourdon (- tteLoise : )'I’u dinois avec le bourreau.
,, Le bon : là convention fit mention honnorable dans 

son bulletin , d'une chose semblable faite par Lequinio , qui 
avoit aussi été trompé sans doute, JN’est ce pas vous qui 
avez consacré ce qu’à dit St. Just , que la révolution devoit 
entraîner tout ce qui se trouvait à son passage ? Il est vrai 
que,-sans là sévérité' que j'ai déployée , l’aristocratie respi­
rerait encore.

,, O .nie reproche, d’aivoir institué le tribunal révolutio- 
naire, tandis que c’est'Je comité de salut public qui l’a 
institué et qui 1 a maintenu-, quoique je lui eusse écrit trois, 
ou quatre fois que je ne croyois plus qu’il dût subsister, 
depuis qu une loi avoit attribué au tribunal révolutionnaire 
de Pari? la connoissance de tous les crimes de contre-révo­
lution.

,, Poultier : Lebon vient de vous dire qu’il n’agissoit que 
parlés ordres du commué de salut public; et j’ai la preuve 
en main , qu’un courier étant venu lui apporter dés ordres 
du comité, de salut public , il tes déchira et fît mettre le- 
cour.er en prison , où il gémit depuis cinq mois.

i, Lebon : on ne pourra jamais prouver ce fait. Je dirai’ 
a là Convention que , malgré la répugnance de mon cœur, 
jçxpliquois aux citoyens les rapports, que l’on m’enyoyoit,

,, Mon collègue Dumon S’est laissé prévenir contre moi,.
*- . - ' . _ __ _ - - - ■ 

Idem, Page jyr



patceque nous avons eû quelque dificultés lorsqué nous 
étions en missions ensemble.

■ ” Pour Guffroy, il-est-de son intérêt de me faire 
disparoître. L année dern e e , il àccùsoit dans son Rou- 
gifF les mêmes hommes qu’il" défend aujourd’hui : »jl 
vez vout pourquoi il les accusôit? c’est parce que ces 
hommes avoient découverts . dans un greffe'un faux 
fi3,t P,ar Guflroy . qui courût bien vite, à Arras pour 
étouffer cette affaire. Voulez-vous que, je vous peigne 
un- de ces hommes défendus par Guffroy?

Tùrre^u : Peins-toi toi même, scélérat,
V Charles Lacroix : Si la Convention témoigné quel- 

qu’impatie ice -, c’est' que Lebon ne se deffend p.u 
comme il devroit. Il ne réponds pas aux' faits.' Qu’il 
réponde a ce lait , et qu’il dise s’il est vrai qu’il a ’efc 
la barbane montrueuse de tenir un homme sous le 
couteau de la guillotine , tout le teins nécessaire pour 
lire des nouvelles. ’ ............. r

,, Lebon : je vais répondre à ce fait. Un scélérat alloit 
expirer : il n’etoit pas encore arrivé sur la place , quand je 
reçfts la nouvelle d’une victoire : je montai au balcon de la 
comédie, et je lus la nouvelle. Pendant ce teins le. con­
damné arriva; je dis alors que nos ennemis emportent » 
la mort la douleur de nos succès. Jugez d'après cet' exposé 
si d autres faits n ont pas pu être nazardés. Je vais vous 
én citer un exemple. On m’a accusé d’être tellement fana­
tique , que j avois dit que si l’idée de tuer pere et mere 
me prenons,, je lès tuerois. Là vérité c’est que pour faire 
voir jusqu à quel point lé fanatisme peut égarer , je racon­
tai que dans ma jeunesse, livré à des oratoriens fanatiques) 
; aurois cherché le salut même par la mort de mes. païens. 
Je demande que vous m’interrogiez sur tous les faits sur 
lesquels vous voulez que je réponde , ou que vous nom­
miez une Commission chargée de ce soin.

” Lcgèiidre : La Convention Nat-onale a senti que 
trop longtems. les principes avoient été oubliés pouF 
s occuper des individus. Nous rions sommes tous ralliés; 
nous ayons juré que jamais nous n’oublierions les 
principes. S ils étoiènt sur un roc escarpé', il faudroit 
y gravir à travers les rochers et lés roneçs les plut 
àigües. On ne se justifie pas en récriminant; il' n’est 
peut être pas un individu qui ne' pût taire un reproche 
a Lebon.. Je demande sou arrestation provisoire ; qu’un 
rapport soit fait à' son sujet', et qu’il lui soit donné 
toute facilité pour y répondre. ( Qn applaudit ).

” Clauzel : Lebon a dit .qu’il n avoit fait que suiÿrt

Idem, page 17a.
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„ les ordres du'comité de Salut publie ; ce comité ne 
,, peut donc pas être son juge. Je demande que ce 
,, soient les comités de Sûreté générale et de législa- 
i> tion qui '.soient chargés de faire le rapport conccf- 

nant Lebon.
Ces propositions sont décrétées.
Un membre demande le rapport de l’article du décret 

oui ordonne l’arrestation provisoire de Lebon.
„ Montmayou : Je ne suis ni accu'suteur ni accusé , 

,, je suis juge ; mai,s je n’ai point entendu l’accusateur; 
ü l’accusé rie s’est 'point encore défendu'; 11 nie les 
,, faits. Il y a quelques jours qu’un de vos membres 
n avouoit ceux q'n on articuloit contré lui, vous n’avez

pas ordonné son arrestation; le roi David n’a pas 
été arrêté ; je ne crois pas que vous deviez noà 

>> plus prononcer d’arrestation de Lebon, jusqu’à ce 
,, que Vous ayez entendu le rapport ; ce seroit pr juger 
n'en quelque sorte , que de prononcer l’arrestation en ce 
)> moment.

n Rovèré : Lebon ne peut' pas siéger au milieu de 
h nous.

U Dubouchet,: Tout homme est présumé innocent*.  
m- jûsq‘u>a~^ê~'yi’il .soir démoritré qu’il est couptble. 
,, Lebon ai déclaré' qu’il' avoit suivi les ordres du Coini- 
n de Salut Public, Vous n’êtes donc pas convaincu qu'il 
5> soit coupable ; vous ne pouvez pas le faire arrêter.

)> Le C . . . . : Si le principe que deux préopinaus 
„ ont avancé étoit vrai', il s’en suivroit qu’on ne 
>> pourroit jamais atteindre un prévenu, D’après leurs 
n principes , on ne doit se saisir d’un homme 'que 
i> quïiid il est démontré qu’il est coupable. U iaudroiî 
>> donc attendre que le proccstefût fait et parlait; 
!> car ce n’est qu’alors que la preuve coæplette est 
ii acquise ; et ce delai ne seroit-il pas funeste?' le cou- 
n pable n’en profiteroit-il pas pour s’échapper? dès 
>> qu’un homme èst prévenu d’un grand crime, l’inte- 
» têt public exige qu’on s’assure de' sa personne et 
n qu’on le mette sous la main dé La loi; cela, ne rré- 
>> juge rien, cela n’empêche pas'qu’il ne se jùst fie ; 
>:> je crois donc que l’assemblée doit maintenir le dc-

cret d’arrestation contre Lebon.
,» Charlier : Te demande à. ramener la discussion dans 

” son vrai point de vue, je ne crois pas que la motion 
î> faite de rapporter le décret d’arrestation soit ap- 
» puyée ; si elle l’etoit je parlerois contre; mais il

Idem. .page. 17a.



” est un principe qu’on a avancé, et que je ctû 
” impottant de relever. On a dit que Lebon préten- 
?» doit n’avoir fait que suivre les ordres du Comité- 
” parce que, dans ce cas, Lebon auroit des
?» complices, s’ensuivroit il qu’il ne seroit pas coupable? 
?» Je demande donc que le decret soit maintenu. Ce n’est 
?» pas ici un jugement ; mais c’est un moyen nécessaire 
?» pour s assurer de la personne de Lebon, jusqu à ce 
” qu’un jugement soit porté sur les reproches qu’on a 
?» articulés contre lui.,

. ,, On a demandé ensuite si le rapport sera commu- 
niqué à Lebon , ou non. Pour décider cette question 
il ne faut que se rapporter aux bases sur lesquelles le 
rapport sera établi. Lebon sera entendu ; et ce sont les 
interrogations, les pièces qu’on- fournira contre Lebon, 
celles qu.il fournira en sa faveur , qui serviront de bases 
si ce rapport; ce Sera de ces pièces • contradictoires que 
jaillira la lumière. Lebon , d'ailleurs , sera présent au rap­
port ; et1 si , après 1 avoir, entendu , il a quelque chose 
à ajouter pour sa défense-, on l'écoutera.

»» Ihureau : Il est étonnant que , dans le moment où 
le gouvernement révolutionnaire a besoin de conserver 
toute sa force , où nous sommes entourés des débris d’une 
conspirasion horrible , ou veuille nous faire adopter de) 
principes contraires à ceux du gouvernement révolution­
naire. Qu avons-nous fait ? Nous avons prononcé l’arres­
tation de Lebon , prévenu de divers crimes; Cela ne 
1 empêchera pas de se justifier. Je demande lé maintien 
du décret.

»’ Montmayou : j'abandonne ma motion.
” Lassemblée rapporte le décret par lequel elle ave 

passe a l'ordre dujoSrs'ur les inculpations faites à Lcboi ; 
décrète qu'il .sera provisoirement mis en arrestation , et que 
les comités de sûteté générale et de législation feiont un 
rapport, auquel il sera présent, et pourra répondre ».

J’ai, sans doute, completté mes preuves. Cet article 
20 1 est jusqu’® l’entière conviction. D’où il résulte que 
les crimes de Lebon étaient bien connus de-s meneur) 
du comité de salut public’, des Billaud, des Collot, de) 
Barére.

Je ne crois pas néanmoins,- malgré ce complément de 
preuves , devoir me dispenser de rapporter les crime! 
reproches au député Carrier. Ces crimes sont connus de-' 
puis iong.-tems du comité dè saint public. Loin de les

Idem.



dénoncer, ce comité a-laissé dix mois entiers ce député 
en mission. Ce comité non-seulement ne l’a ni rappelle 
ni dénoncé , niais l’a constamment protégé. L'a Convention 
ignoreroit encore ses crimes, sans la traduction des 13a 
Naatois au tribunal révolutionnaire de Paris , qu’il avoir 
donne ordre de faire périr en route •• et si ces crimes 
n’eussent pas été rappelles par plusieurs membres de la 
Convention nationale , décadi dernier ( 10 vendémiaire), 
ils seroiént encore ignorés dans cette enceinte.

Le premier est notre collègue Lofficial , qui s’exprime 
pinsi :

>> Il est.une grande vérité ; c’est qu’on a destitué, in­
carcéré tous les généraux qui rravailloient à finir la guerre 
de la Vendée , et l’on a.copssrvé tous ceux qui ne son- 
geotent qu’à la' perpétuer., des scélérats-qui violoient des 
femmes mortes. (Murmures d’horreur.) Le tems de tout 
dtre est arrivé. Cette queue a été réorganisée par les 
mêmes scélérats; une'amnistie avoit été accordée. Peu 
de tems après , on la révoqua , pour forcer les habitans 
de ces départemens à reprendre les armes , et pour affa­
mer Paris; car ces departemens qui pouvoient fournir une 
quantité immense de bestiaux',' ne foùruistent plus rien. 
Je vais'vous rapporter un fait qui fait frémir la nature',...

“ Plusieurs-voix-t-Montez à la tribune.
“ L official monte à la tribune , et continue : Carrier 

apres une espece d amnistie , avoit invite ces hommes 
à venir déposer; leurs armes. Huit cents vinrent lés dé­
poser en effet. Que fit Carrier ? ... Il les fit fusiller. 
( v.f mouvement d’indignation, )

” Carrier se présente à la tribune. (On entend des 
murmures et des frémissemens: )

” L official continue : Une femme avoit été amenée 
à Carrier; elle lut fusillée. Elle pouvoit être coupable; 
je n’en sais tien ; wiais elle avait deux enfans , l’un â^é 
fde trois ans , l’autie de vingt mois. Oh délibéra sur 
le sort de ces enfans ; le résultat- de la délibération 
fut ,. qu’ils n’oublieroieht jamais le traitement' fait à 
leur mère; que c’étoit dés serpens que l’on nourrissoit ; 
ils eurent le sort de leur mère. •( L’assemblée manifesie 
tin mouvement d'horreur. ) J’ai voulu faire conrioître 
tous les faits au comité de salut public , qui n’â pas 
voulu m’écouter.

>’ Une voix : On n’écoute personne.
” L’official reprend : Oui , -c’est pour affamer Par’s ,

(i) Républicain français, numéfO 675,page 2775, séance:du 10 vér-
•«ewiaîre et sùivigtes.
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qu’on a perpétué cette guêtre, qu’on aurait, pu finit 
ihns un mois. 11 faut enfin que la Convention examine 
U conduite de son ancien comité de gouvernement.

u .Merlin de Thionville : j’ai. été témoin que l’intrigue 
a-f.iit rappelle-r tous les -généraux qui servoient le plus 
ardemment dans la Vendee. Étant a Montaigu, je par­
vins à ramener à la République un grand nombre d’ha- 

Jjip.ns de la Vendée; ils. apportèrent leurs a.mes , et 
promirent- de se défendre contre les brigands. Cartier 
croit alors à. Nantes. Pour moi , je fus rappelle; et j’ai 
sû depuis que ces mêmes hommes , qui s’éroiênt réunis 
à E-i République , ont été égorgés par l’armée. .( mouve­
ment. d’indignation.) Ce que je sais bien , c’est que si 
feusse été sur les lieux , eh qualité de représentant dit 
peuple , jamais , non , jamais on n’eût commis sont 
»nc.> veux d’aussi horribles massacres impunément, (vils 
a i daudissemens. J. La liberté planera bientôt sur toutes 
1rs’ tètes , pour la consolation du peuple et l’effroi du 
cUirpable. ( les applaudissemens se prolongent.).

,, Maignarr ; Des hommes coupables , des hommes 
atroces , : et qui sont restés impunis , ont réorganisé 
<ette guerre. A là tête de ces scélérats, il faut coiap- 
rer -le général Tthureau. Il y a un an .
I.aignelüt. et Lcquinio avoient
rems hommes: abandonné de tous.les cultivateurs, il 
i/.i, oit plus pour lui que les faux-sauniers , et d’autres 
coquins de cette espèce y Qu’a fait Thureau , avec -dix 
ou douze brigands de son espèce ? Il a divisé son armée 
c*  douze colonnes : et au lieu de chercher Charette , 
il a fait entrer ses douze colonnes , composées en partie 
t’e l’armée 'révolutionnaire , sur douze points , dans les

ï-artemens de 1 Ouest, ou 1 on n a point connu , point 
employé d’autre tactique que de tout égorger, (mou­
vement d’indignation) sous les yeux des généraux, et 
drs députés, j’ignore quels étoient ces derniers ; ntaii 
,-n fait de grands reprochés, à Henjz et à Francastel. Je 
c’i.i tout. ( Oui , oui, dites tout, s’écrie t-onr de .toutes 
parts. ) Eh bicû ! 
r.-nrésentans , on 
an bout de leurs

nos collègues 
réduit Charette à trois

sous les yeux dés généraux et des 
souffroit que des soldats portassent 
bayonnettes des enfans de un et de

Ce n’est pas
* -V • ■
<. Ce n’est pas tout: un arrêté sage avoit ete pris 
ir faire transporter tous les grains sur les derrières 
l’armée : Carrier étoit alors à Nantes , et avoit pat- 
(>é à cette utile mesure. Que croyez-vous qufe fai- 
?:.it les chefs de division? Ils mettoient les chevaux 
les ’chareûts m réquisition-, ils ordonnoicnt ensuit*  

municipalités de transpoifer les grains.
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», Les municipalités objectoient qu’elles ne pouvoieut 

plus le faire, attendu qu’elles u’avoient plus ni che­
vaux > ni éharetiers ; pour toute réponse , on faisoit 
fusiller les municiqaux, et brûler les grains.

55 Un membre : Je demande que l’opinant aille porter 
ces details aux comités.

(Non , nota , s’écrie-t-on de toutes parts : il faut enfin 
. savoir la vérité. )
1 m L’opinant continue : Oui , l’on a fait brûler les mâ- 
I gasins de grains de la République. Le représentant Thu- 
I reau excusoit son parent; Francastel le soutenoit aussi.

5t Le général Tbureau vous a écrit que le corps d’ar- 
I mée avoit tué cinq à six. cents brigands. Voulez - vous 
■ savoir quels étoiènt ces brigands? On donnoit ordre 
I aux habitans de plusieurs communes de se réunir; quand 
I ils l’étoient, Tbureau les faisoit fusiller, (indignation.)

, J II n’entre pas dans ma pensée d’inculper les représen- 
dLil tanS PenP‘e ’ mais ils étoient trompés. Quand en s<e 

H transportoit au comité , pour y dire la vérité , on avoit 
K l’impudence de vous appeller protecteur des brigands...

s5 Plusieurs voix : nommez, nommez - les : ce sont 
là les vrais contre - révolutionnaires.

55 L’opinant continue : J’atteste Carnot que j’y ai été
I traité d’imposteur.

55 Ce que je demande , c’est que votreé comité de 
J salut public vous présente la liste des chefs de division 

disl se sont rendus coupables , de ces scélérats , dôn- 
ncel quelques-uns ont eu la barbare scélératesse de faire fu­
ie I !'^cr ^es femmes, après avôir assouvi sur elles leur 
rtiél brutale passion. ( indignation. ) Déjà j’avois sollicité cette 

। » liste ; mais elle a été 'refusée , et j’ai vu prêter appui 
ointH su général Huchet, le plus coupable de tous.
ou ■ 55 Laignelot : On est heureux aujourd’hui, de pouvoir

ç!| soulager son cseur. Je cotinois tous les ressorts qu’on a 
fait jouer pour perpétuer cette désastreuse guerre de la 

। Vendée. Quand j’étois à Rochefort avec Lequinio , quel 
I fut mon etonnement et mon indignation d’apprendre 

qu’on vous disoit à cette tribune quil ny avoit plus 
de Vendée , que les rebelles n’existoient plus qu’en très- 
petit nombre, et dans l’isle de Noirmoutier, tandis qu’ils ve­
ndent de passer la Loire au nombre de soixante mille, et que 
1 Anglais menaçoit d'une descente a Port-Malo. Je reviens à 
Paris , je m'expliquai sur ce sujet au comité. Il m envoya dans 

I la V éndée. On s occupoit alors du siégé de Noirmoutlers. Car- 
I rîér étoit alors à Nantes. J arrivai à Fontcnay-le-Peuple ; je 
I reconnus qu’une des causes qui avoit fait prendre subitement 

va» I une si gtandrj activité à cette guerre, c’est que dans les se-
SUl't
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tiérés populaires , on affocroit dé dire qu otl transplanterait toits1 
les citoyens de- la Vendée., qu’on appellerait l'es patriotes des 
autres départemens dans ces contrées, dont oh leur partagerait 
les1 terres. • - . .

« Ce bon peuple m ecnvoit ; il se plaignoit de 1 excessive 
rigueur de Carrier,-il jn-'e mandoit que des commissaires en­
voyés par. lui, faisoient éprouver aux citoyens beaucoup'de 
vexations ; ils faisoient brûler les grains, se fondant sûr ce .que 
Carrier avb.it dit : ( Que la où il ne doit pas rester un homme, 
il ne doit pas rester un grain dé bled. ) ainsi s’entretint, et 
s’alimenta cette guerre. ,

Je revins à Paris ; an me consulta sur les moyens d éteindre 
céttê guerre : envoyez , répondis-je , des représentans.sévères, 
mais justes et humains. Carrier mé 'dit : ( C-es'principes- sont 
dans mon cœur,, niais jé suis impuissant ) ; ' les représentons ( 
Hentz ét Francastel ont un système différent du tien, iWeu. 
lent tout détruire/; le comité accorde- plus de confiance à leurs 
vues, parce qu’ils sont sur les lieux. Ils ne sont pas sur Tes lieux., 
lui répliquai-je, ils sont à Nantes et non pas dans la. Vendée; 
c’est là le malheur, des Vendéens, .jamais ils n’ont eu de re- 

.présentans près d’eux.
r Ebranlé par ces réflexions , le comité de salut public étoit 
incertain. Un courrier m’arrive, j’apprend qu’il a été arrêté de 
brûler 6o communes ; c’étoicnt les communes les plus patrio­
tes celles qui s'étendent depuis Fontenay jusqu’p, Fables. Je 
cours au comité de . salut public , la consternation dans le cœur, 
j’y parle avec chaleur ; je représenta que ces infortunées com­
munes n’ont jamais favorisé-les brigands ; qu’elles se sont pro­

noncées contr’eux. Lé. comité partage mes :------- ” J7-a

l’arreté: il n’arriva pas assez tôt ; déjà deux 
soixante tonneaux de grains .avoient été brûlé!

■ avoient été commises , on avoir assassine et violé des femmes. 
Eh bien Y ces malheureux habitans diraient: non ce' n’est pas 
la convention qui l’ordonne. S’avez-vous ce qu’lis- firent ; ils .se 
réfugièrent dans les bois, ils coupèrent des branches d’arbres 
et se construiraient des cabanes.

Laignelot est vivement applaudi. . .
Carnot : Je n’ai qu’un mot à ajouter , d’après- ce qu’a dit 

Lamnefot; Il y avoit en effet deux systèmes contradictoires , re­
lativement à la guerre dé la Vendée , présentés au comité.dt 
salut publie. L’un étoit de tout détruire,-l’autre d’employer 1 ar­
me de la persuasion et- de ramener les esprits pat la douceur. 
Ce dernier avis fut toujours le mien, et il m’étoit pénible dt 
'marcher suivant l’autre Système ; mais l’opinion de la majorité 
m’en faisoit une loi. ,

Ici j’interpelle Carnot de nommer les membres qui cotn- 
posôi'ent cette majorité qui vouioiènt perpétuer la guerre de b 
Vendée par les crimes et la cruauté-; car si je compte bien , 
k comité étoit composé de douzç membres , les missions süi-

rr.23 scntimens ; il dépê­
che un courrier, extraordinaire pour empêcher l’exécution de 

communes et 
; des horreurs
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«vies dé Hérault, son àbscence du comité à Son retour , sà iriort 
enfin , le réduisit à onze : Prieur delà Marne -, Jambon-St.-André 
étoient également en mission ; il rcstoit donc neufmembres dé- 
libérans, dont la majorité est de cinq s et ici je suppose que 
St-Just qui étoit souvent aux armées , se trouva là à point nommé 
pour les délibérations sanguinaires , alors je dis Robespierre , 
Coutbon, St.-^Just , en voilà trois, il en faut encore deu.it pour 
que là. majorité soit acquise, qui nommeras-tu ; Carnot ( tu as 
excepté Billaud ) ; choisis de Lindet, Prieur de la Côte-d’Or , 
Collot ou Parère: je t’émbarasse Carnot, moi qui suis franc-, 
moi qui t’ai excepté du nombre de ces chers collègues dont tu 
ne veux point te séparer, parce que je t’ai cru, en gouverne-*  
ment, incapable de faire le mal, trèsdbible pour opérer le bien (;•) 
je n'aurois jamais deviné que tu osas mentir à ta conscience'^ 
à la convention, au peuplé entier : pour prouver que tu n’as 
pas meuti1, il faut que tu nomme deux membres pour compo­
ser cette majorité sanguinaire , toujours en exceptant -Bil*  
laud que tu nous peins comme un modèle d’hiimanité rare ; 
nommeras-tu Lindet , Prieur. ; l’opinion , feroit-elle même 
justice sur toi de ton atroce mensonge , reste Collot et 
Barété. Eh bien ! quelque vicieui que soit ce dernier , 
le public veut que la soif de faire .verser le sang soit plutôt la 
passion de Billaud que celle de Barète ; aussi Billaud, dans la 
réponse qu’il fait à cette inculpation, laisse-t-il appercevoir le 
bout dé l’oreille ; quoiqu’il nie avoir eti part à des excès, dont 
il n’existe , dit-il aucun arrêté qui les autorise.,

(i) La faiblesse dé Carnot, pour Opérer le bien, est si grande , et la 
majorité de ce comité de salut' public étoit si corrompue, que la 
convention ayant ordonné un rapport sur l'a pétition du.général Sté— 
lénoffcn ; Carnot, chargé “de ce rapport, né voulut pas le faite’, parce 
qü’il désespéra de lui faire obtenir justice-. Je donné ici -,copie delalettfa 
de Carnot ; elle donné bien la mesure de son caractère.

Paris , ce sj septembre tppj,

CARNOT A LECOINTRE.
Le rapport que tu me demande , cher collègue j sur Stéléiloffën, tie 

peut se faire , et me pàroît non-seulement inutile, mais nuisible' peut-être 
lu brave général. U ne peut se faire , parce quëje n’ai rien d’officiel sur sa. 
conduite dans la Belgique ; et c’est sur ce point qu’il est attaqué par ses 
ennemis, il est inutile , parce que Stélénoffen ne demande point de ser­
vice , mais Une.pension de retraite ‘ ot le ministre convient qu’il a droit 
à cette përisioh, et il doit la proposer au premier jour. Enfin lé rap­
port peut lui nuire; car il a des ennemis, tu né l’ignorés pas, et la justice 
puet se trouver étouffe'e par la haine.^Comme il n’y a que moi qui puisse 
rendre témoignage au civisme et aux qualités militaires de Stelénoffeh, 
puisqu’il n’y a que moi qui ait été à même d’observer sa conduite, 
il m’est impossible d’inspirer Uùx autres l’intérêt que la justice et l’hu­
manité me commandent à moi-même en sa faveur. Signé Carnot.

Nota. Faute dé ce rapport, ce général est resté jusqu’au 15 de ça mois 
«ans qu’il ait été statué sur son sort.

« Billaud-Varennes : Il est une vérité, c’est que le comité
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dé salut public a été contraire à toutes les mesures 'de rigueur. 
Pour bien juger de sa conduite, il faut se rappeller que la 
Vendée étoit composée de cent mille hommes , et qu’alors il 
falloir déployer, de la sévérité. On parle degorgemens ; jamais 
on ne produira un arrêté qui les ait autorisés. Plusieurs délibéra­
tions ont été prisés en présence des députés des départemens de 
la Vendée et environnant; il pourront dire si le comité n’a 
pas toujours repoussé, des .mesures sanguinaires.

Quelques voix interrompent Billaud.
« Carnot : Je dois déclarer que Billaud s’est toujours décla­

ré contraire au système de Robespierre , que dans une. mission 
dont il a été chargé , il a lait arrêter Rossignol, et que e’est 
lui. qui a dessillé les yeux du comité sur la guerre de la 
Vendée.
\« Billaud: La vérité est que le général Turrèau,n’a été em­

ployé que contre le vœu du. comité , et. je réclame son arres­
tation.

« Le- G.. Voici un fait sur Turreauç je le tiens d’un homme 
aux paroles duquel j’accorde, la plus grande confiance ; c’est 
Dodun , aujourd’hui commissaire aux côtes de Brest ; il m’a 
dit avoir lu un ordre de Turreau ainsi conçu : ( Le général 
Moulins se portera sur 'Montai gu . et égorgera, tout ce qu’il ren­
contrera sur sa route )..

« On s’écrie de toutes parts , aux voix l’arrestation.
„ L’arrestation est décrétée.
„ Merlin ( dé Thionville) : Les membres de la convention 

doivent être instruits individuellement.de tout ce qui a rap­
port a cette affaire. Je demande que toute la correspon­
dance des généraux , avec le comité de salue public , ainsi que 
les rapports faits à cette tribune,,soient enliassés, imprimés et 
distribués à la convention.

„ La proposition de Merlin est décrétée : un membre de­
mande un décret contre Huchet.

„ Gouppilfeau ( de Fontenay ) Huchet est en ce moment au 
tribunal .révolutionnaire.

Quoi Billaud! c'est'aujourd’hui seulement que tu demandes 
l’arrestation de Thureau dont tu connoissois depuis long.tems. 
lés crinles et les fureurs, tu ne l’as pas fait arrêter lorsque tu 

• étois au comité , tu ne l’as, pas fait lorsque l’abscence de Ro­
bespierre te permettoit d’agir librement jSour le bien de la 
patrie. Quoi! il falloir que les dénonciations vinssent à pleu­
voir sur ces. monstres ,a la tribune de la convention, pour que 
tu te-joignjt aux dénonciateurs, et dans huit jours--,. toi, tes 
lieuteiïans vanteront ton civisme. C’est Billaud qui à demandé 
que.ThurreaU soit arrêté : déjà par ses ordres, Rossignol l’a- 
voit été,: non Rossignol aéré rappéllé'.'Cétte 'peine suffisoit-çlle 
■envers ce général en chef qui dirrigeoitla marche etles cruau- 
té*de ’s généraux .sons ses Ordres; falleit-il pendantam-an lui 

■■ laisser commettre les ravagés, les .meurtres., .les égorgemens 
•1er nids affreux : failoit-il le laisser jouir dans Paris du fruit de

individuellement.de
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ses crimes; car s’il est incarcéré, c’est'parce que de nos col­
lègues indignés.de le voir se promener au Jardin Egalité, l’ont 
dénoncé à la convention , et le- comité de sûreté générale en a. 
fai/ justice.

S’il falloir ajouter à tant de cruautés celles reprochées à nos 
collègues , Hentz et Frapcastel, que toi et les autres n’ont pas 
plus réprimés ou dénoncés que celles de Carrier : les chau­
mières incendiées , les habitans paisibles égorgés dans leur mai­
son , sans distinction de sexe, ni d'âge, le voil, le 'pillageau­
torisés. En vaut ses' collègues ont nié ces faits : .en 'vain Henz a 
dit" que la lettre écrite à Thurreau ne portoit que de brûler 
ce qu'il croirolt nécessaire pour extewniaer les brigands. La 
nature entière dépose de ces' forfaits que-le comité était char­
gé de réprimer , et que je dénonce ici pouf ne Pavoirpas fait : 
j'ajouterois aux preuves données sur tant, de crimes commis par 
ces compagnies nationiticides , ces comités révolutionnaires', or­
ganisés par Carrier , les noyades, les fusillades , les mariages.répu­
blicains (r), les incendies , les meurtres , les pillages et ra­
pines'de toute espèce, commis sous ses'ÿcux,- par ses odres , 
et pour lesquels, déjà un de ces comités, en. entier, .( celui de 
Nkiites) est traduit au tribunal révolutionnaire de Paris, où il 
va enfin subir la peine due à ses crimes.

Atout ce que vous venez d'entendre, à cê sujet, de la paît 
de nos collègues Loi ficial, Maignan et autres, j’ajoute ta i l’ex­
trait d’uu-c lettre—<ie-jù;l-ien , fils de notre collègue , enio' é 
parle cornue de salut public à Nantes (A, lettre adressée

, (i) Le mariage républicain consistoit à attacher tout nud , sous les ai­
se lies , un jeune homme et une jeune femme j-,et à les précipiter ainsi 
dans les eaux.

(2) Extrait d’une Lettre de Julien fils , à Robespierre, datée de Tours', [e 
iù pluviôse , l’an deux.

» Une armée est dans Nantes sans discipline. On envoyé des corps 
epars à la bondi.rie On pille, on tue la République. Un peuple de 
généraux, riches d’appointemens qu’ils-volent ; toujours auprè,des fem­
mes, an spectacle , dans des fêtes et- des repas somptueux, qui insultent- 
à la niisere publique. Carrier est invisible pour les corps constitués , les 
clubs et tous les patriotes. 11 se~fait dire malade et à la campagne , 
afin de se soustraire aux occupât,ons que réclament les-circo.-istances, 
et nul n est dupe de ce mensonge-': on le sait bien portant eten ville. 
On sait qu’il est dans un sérail, cutomé d'insolentes sultanes ■ et d’/nnu- 
lettiers lui ser-tant d’eunuques.

” On sait, qu’il a de tous, côtés clés espions qui lui rapportent ce qu’on 
dit dans, les comités particuliers et dans les assembles publiques. Les 
discours sont écoutés, les correspondances interceptées : on n'ose plis 
ni parler ni même penser : l’esprit public est mort , la liberté- 
n’existe plus.

» L’énergie des Sans-culottés est étouffée, et. les vrais républicains 
pleurent de désespoir ,. d’avoir vu le despotisme renaître' ,' et la guerre 
civile semble couver au sein de tant d’horreurs. .

». Une justice doit être rendue a Carrier"': c'cst qu’il a., dans Nantes, 
écrasé le négociait tisme -, tsmné avec force contre l’esprit mercantile ,

indign%25c3%25a9s.de
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à Robespierre, et où Julien annonce, de plus, qu’il en 
adresse une pareille à Barète.. On y verrag la coufirma- 
tion des excès .reproches à Cartier et aux états-majors 
de l’armée , avec lesquels il vivoit.

le vais retracer , enfin . ce que m’a écrit de Chollet 
et de Saurnur, un capitaine du premier bataillon de 
Seine et Oise , sur les horreurs qui se .côiumettôieut en­
vers les malheureux habitans de ces contrées (2) : hor-

aristocratique et fédéraliste. ais depuis, il a mis la terreur, à l’ordre 
■du jour contre les patriotes eux-mêmes, et dont il a paru prendre à 
tâche de se faire craindre. Il s’est très-mal entouré : il a payé par des 
places , les bassesses de quelques courtisans : il a rebuté les.républi­
cains, comprimé les élans du patriotisme : il a, par un acte inoui, 
fermé , pendant trois jours , les séances d’une Société montagnarde. 
Ï1 a chargé un secrétaire insolent de recevoir les députations!'de la 
Société populaire. Enfin , il a fait Arrêter de nuit , comparôître devant 
lui . maltra té de coups , et njenacè de la mort, ceux qui se plaignoient 
qu’il y eût .un intermédiaire entré le représentant .du peuple et le club 
orgaiie du peuple.

» J’ai été témoin moi-même de ces faits. On lui en reproche d’an­
tres. -On assure qu’il a fait prendre indistinctement, puis conduire dans 
des bateaux, et submerger dans la Loire, ceux qui remplissoient les 
prisons de'Nantes. Il m’a dit à moi-mêm:, qu’on ne révt-lntionnoit que 
par de semblables mêsur s ; et il a traité' d’imbécille Prieur de la Marne , 
qui ne savoir qu’enfermer lés suspects.
: » C’est encore Carrier qui, par un acte public, défendoit de recon­
naître un représentant du peuple , son collègue. Et cet arrêté que je 
f’ai envoyé étoit, dans la 1 orce'du terme, contie-révolutionnaire ». ;

Signé J V L l E N.

(2) Extrait dis Lettres du citoyen Loyvet , adressées air citoyen Lecointre^ 
Représentant du peuple du département de Seine et Oise.

De Nantes , le 20 nivôse.

Il m’écrivit : » On .continue ici de fusiller, guillotiner, et noyer 
'hommes ci femmes Aes rebelles; qu’on a ramassés depuis leur défaite ».

Le 7 pluviôse-, il-me mande de Chollet:
» DéNantes , nous n’avons eu de séjour qu’ici, (30 lieues). Depuis Doué, 

nous marchons la torche à la main, brûlant et incendiant bourgs et villages. 
- Tout, depuis Doué, n’offre aux regards que dévastation et ruines, excepté 

deux ou trois villages qui ont été conservés. Nous devons partir au­
jourd’hui d’ici, pour continuer l’opération que nous avons commencée. 
Chollet, où nous’sommes, est à moitié détruit. Le feu a consumé une 
grande partie , des maisons , et là ville' n'offre plus que le spectacle de 
la misère et de l’infortune ». -

Le 8 ventôse, ce même citoyen me maïidoit : » Quant à nos opé­
rations dans la Vendée, elles se réduisent à ceci. Incendier. piller , 
■violer, massacrer,: tout ce pays-ci n’offre que ruines ; et par-tout où 
nous avons passé, nous avons brûlé tout ce qui ne Vétoit pas. Quant 
au viol,.il n’a pas été ordonné; mais il a été toléié et souffert, et 
c’est à peu-près de même. Le pillage n’a pas été ordonné non plus; 
mais il' a été entièrement autorisé , et tout a été pillé. Quant au mas­
sacre , il s’est étendu assez généralement sur tous les hommes qui se 
sont trouvés dans les villages où nous avons passés, sur tout dans plu-
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xeurs commandées ou tolérées par les généraux, auto­
risées par les commissaires envoyés par le comité de 
salut public , et qui commandaient au nom de la nation. 
J’ai adressé , infructueusement, au comité de salut public, 
l’extrait des lettres de cet officier, aux mêmes'époques.

..Si ce recueil de preuves accablantes ne suffisent pas , 
je rappellerois un crime affreux , commis le g ventôse 
dernier ; crime ordonné par Lefèvre , adjuçl.ant-général , 
au capitaine Macé., du bâtiment l’Estaing/: l’ordre par 
écrit existe. Cet adjudant a ordonné que cinquante mal­
heureuses victimes, seroient embarquées à. Bourg-neuf ; 
que neuf seroient déchargées à là prenjière plage ; que 
le reste seroit jetté à la mer , lorsque le bâtiment seroit 
à la hauteur de Pierre Moine. De ce nombre étoient 
quinze enfans , dont dix 'âgés depuis six ju'Squ’à dix ans , 
cinq à là mamelle , douze femmes fet deux vieillards 
aveugles de 78 à 8p ans. Oui., cet ordre a été exécuté.

Qui cto.it représentant du peuple dans ce temps ? Etoit- 
ce Cartier , Hentzt ou Francastel ? Lé comité a-t il pu 
ignorer ce trait de barbarie et d’horreur? Non , cela est 
impossible. Eli bien , lé ig de ce mois , j’ai été présent 
au comité de salut publie, où la dépêche qui conteneit 
■ces horreurs—a—été lue.

C’est sous le règne , ou plutôt la tyrannie des hommes 
que je dévoile ^aujourd’hui , que ces horreurs se sont 
commises : et ils trouvent des défenseurs , et moi je Suis 
traité d’infâme calomniateur!

sièurs cantons : on n’a épargné ni femmes, ni filles., ni enfans. îï s’est 
passé-des scènes assez difficiles à exprimer.

’• La troupe ne manque point de fatigues, Soit, ignorance ou mal­
veillance., l’armée du nord.'a fait, jusqu'à ce jour/..bien des courses 
inutiles. Je crois que si, au-Iieu de nous amuser à brûler Tes .villages, 
à piller, à tuet des gens sans armes, des fermes, &c. on nous eût 
fai t marcher contré les noyaux d’armées qui existbient encore, la. 
guerre de la Vendée seroit terminée. Au-lieu que voyant le traitement 
qu’éprouvoient leurs semblables'., tout ce qui étoient restés, ou7revenir 
dans leurs villages, sont allés, pour éviter la mort, on plutôt pour 
prolonger leur vie de quelques jours, se jetter parmi les brigands. It 
rac semble, enfin, qu’on s’y est pris.'comme si ou eût crains que la 
gne-re ne se terminât trop promptement.

Enfin, le 24 ventôse, il me' fit part de l’affaire du ta du- même mois, 
et attribue l’échec que nos troupes ont reçu i°. à l’impéritie et à la 
timidité du commandant, dont |il ne dit pas Je nom; a1-', à ce que je 
plus grand nombre des cartouches 1/droit pas dé calibre, la balle.lt 
nud ne pouvant entrer dans le canon du fusil. ( II dit qu’il garde qr.atre 
de ces balles p-ur écbantili'on).

» 11 parle avec éloge de la bravoure et <de .la bonne, coud site du. 
général Grignon,qui empêcha la 'défaite, totale de ce corps avancé, 
jiu-devar.t duquel il vint ;:Çe qui n’empêcha pas que nos troupes furent 
obligées d'évacuer Chollet, ainsi que les habitans, qui se retirèrent 
N antes.

balle.lt


nous vu tant de citoyens' de tout sexe , de

1 66 -
Eh bien , Barère , rapporteur b'nnnal et mensonger d’urr 

comité 'dont la majorité des membres conspirait comte 
la ch>s,e publique ; d’un comité qui traitoit ses collègues 
d'imposteurs , lorsqu’ils ldi disoient la vérité , as-tu averti 
là Convention nationale de tous ces malheurs? Ne ve- 
n'ois-tû pas , au contraire , la tromper en lui disant : La 
Convention nationale a voulu que la guerre dé là Vendée 
fût ïerthin'éc avant là fin d’octobre , et nous pouvons lui 
dire qu’il n’existe plus de Vendée ?

La Convention, inquiette , avoit , le premier jour du 
scc&rid mois , après avoir entendu une députation de la 
société populaire de Tours , qui djjnonçoit une partie de 
ces' horreurs qui se sont multipliées depuis, déçièté qu’il 
icrdit créé une commission spéciale , pour examiner la 
conduite de Ronsin ', Rossignol, et les autres généraux 
dé l’armée' de l’Ouest. Tu promettois , ce jour-là", un 
prompt rapport sur les auteurs de cette guerre éternelle. 
Le comité avoit des. pièces originales très-importantes. 
Ta t’es plaint qûé "ce décret emportoit une sorte de pré­
vention contre le comité. Tu en as démandé le rapport ; 
la Convention y a acquiescé. Au jiom de ce même 
comité, parjure' en majorité ; tu promis un prompt rap­
port', et jamais" il n’a" été fait. Et vous n’êtes pas cou­
pables ! Et vous n'avez ,pas'~ trahi la patrie ! Et les faits 
que j’articule dans l’art; 20 sont faux et calomnieux !".... 
11 faut des pièces pour les justifier; celles-ci suffisent- 
elles? Eh "bien 1, moi je soutiens , je dis avec la France 
entière, 'quêtes crimes des Carrier , des Lebon, des Ros­
signol -, -des Thurreau , des Huc-het , de tous ces infâmes 
monstres que l’enfer a vomi sur lé territoire français , 
sont vos crimes ; que vous en. êtes personnellement et 

1 solidairement responsables avec eux;' que votre silence 
sur tant d’horreurs commises , vous rends doublement 
coupables envers la Convention, 'la- nation , l’univers, 
entier , et la postérité. Mon dernier cri, mon dçrnier 
soupir èri expirant s’élèvera contre vous.

Et certainement si les comités chargés,de surveiller les.ge-, 
néraux , lès représentais du peuple daçts lés départemens , 
eussent (après avoir fajt vérifier les faits), donné à la Conven­
tion nationale le tableau fidèle des plaintes qu’ils reçevoient, 
tant de crimes sc seroie.rit-ils commis ? Aurions nous eti a 
retracer tout ce que la débauché a pu commettre d’ex­
cès , la cruauté inventer des supplices ; l’avarice exercer 
des rapines , l’arrogance faire essuyer d’affronts. Aurions.- 
nous vu tant de citoyens" de tout sexe , de tout âge , 
tant d’autorités constituées humjliées par les propos les 
plus injurieux, les plus crapuleux . les plus tuimoraux,
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tant de défenseurs de la patrie dégradés par les voies 
défailles plus grossières , les plus avilissantes pour des 
républicains ?

Des plaintes de cesfaits détaillés dans des procès-verbaux, 
ont été envoyées sans succès au comité ■ dé "Salut public , 
par les citoyens de Metz centre Duquesnoy ; par- la com­
mune dé Versailles contre Loize.aux ; ( 1) par les citoyens 
de Gonesse contre Levasseur de la Sarthe. Quoique les 
égareraens où sont tombés ces representans ne soient 
pas dé naturé à les faire mettre au rang des grands cou­
pables , cependant si le comité eût fait un rai-port à la 
Convention . un rappel sévère , à l’ordre-, à- leurs devoirs , 
à la dignité de la représentation natronal'e , prononce 
en pleine séance, les auroit garantis à jamais de sembla­
bles Fautes.

La publ citc d’une punition , quelque légère qu’elle 
soit., fait plus d'impression ef de bien sur l’eSprit et le 
cœur de celui qui a commis une faute, elle rappelle 
plus l’arfiour des peuplés, à respecter 'l’autor.té , 'qu'une, 
punition plus forte lorsqu’elle est ignorée , ci que la 
terreur h inspire ,dc -soumission aux loix. * ••

(1) daxegisiredes déiitérations du Conseil Municipal de la C'om-
mune de Versa. Ilesdu oy Fructidor de- l’an deuxième.

Un citoyen se. présente à la municipalité, accompagné dit cotnman- 
nant _d.u poste de l’avenue de Paris'-, ‘et du factionnaire : il parobsoit 

.J’/:t animé., et a crié en entrant : .Est-ce ici la municipalité '/ qu’on 
ouvre les portes. Le president .lui a répondu, que les portes étoient dù- 
vertes : que les séances étoient publiques. Impatient de ce que le second 
battant n etmt pis ouvert, ledit citoyen a dit : je suis le maître ici-' 
)e veux qu’on ouvre les pertes ; je l’ordonne, ea nom de là convention.

Lé .second battant s’est ouvert ; il à dit que la municipalité étoit 
en Çoutr.e—révolution-, ainsi que la garde nationale.

Le préfidcnt lui a demandé quel étoit le motif qui l’amenoit à la 
maison commune. Il a répondu qu’il avoit été arrêté au posrc.de l’a­
venue de Paris.'Alors le commandant du poste a présenté le'procès- 
verbal ainsi conçu : r

” Le 27 Fructidor., a onze heures un quart du marin , Te factionnaire 
»» du poste avoit arrête' une voiture publique , allant de V ersailles à 
>» Paris , pour demander s’il y avoit "des deurées de première néces- 
” site . un citoyen, qui ctoit dans cette, voiture, a répondu, que,ceux-qui 

avoient donné cette consigne étoient de joutues bêtes. Le c'tôyeii Di-
•• )on; qui étoit sur le siège dé cette voiture , lui 'dit : citoyen ,;e te nib- 
” pelle à l’ordre. Ce citoyen allongeant son bras par la portière, .a donné 
» un coup de poing dans la figure de Dijon ; est ensiiirc, sorti de la vôi- 
” aU- ’ / pris ^1)011 au col,ct > pour le f apper , et a déchiré le coté 
«droit de sa veste. Signés Vauvilliers commandant, Avtsss , fuc- 
” ” tionnaire, et Dijon.

A quoi le citoyen Loiseau /représentar.t du peuple , a répondu que les 
» dires nc'conten oient pas vérité ; qu’efecrjvement la sentinelle* a de- 
” mande s il, .n y a.vôit pas de denrées de première nécessité dans la 
” voiture ; j’ai répondu qu’il n’y en avoir pas , et que ceux qui avoient 
« dorfne ‘c'erté"cop3i^ne étoient.foutues bètiï. '

posrc.de
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tecoîntre lit l’art. 21.
„ De n’avoir point prévenu la Convention de l’ab» 

sente de Robespierre du comité, depuis quatre iléca-

■ >• A cet instant , le ci oyen Loiseaa ayant dit de nouveau que le poste' 
» étoit rempli de sçélérats, brigands et contre—tévolutionnirts . .
„ nous, commandant et volontaires du poste, l’avons invité de se rendre 
v à la municipalité-; après plusieurs refus , il s’y est rendu avec 
» lions. Siglid VA’JVILHERS. «v

Le dit citoyen , est convenu avoir dit au poste , que ceux qui avoient 
donné la çoqsigne1, & ceux: qui l’avoient éxécuree 'étoient des Fculirt 
b.-tes.. Ensuite , ne-, voulant entendre, aucunes représentations , et parlant 
toujours squl , avec un ton qui av.rcit pu. en imposer a tous autres qu à. 
des magistrats du peuple , qui ont la co nscience pure , il a dit ; suis-je 
Lbre.1

II lui a été répondu qu’il n’avo.it jamais cessé de l’être. En ce cas, 
a-t’il dit, je me retire; ot je vais, rendre compte à la Convention., à la 
France entière.

Lorsqu’on a sçû qu’il etoit représentant du peuple ; la municipalité, 
et entr’autres l’agent national,, P‘a invité , avec route 1 honnêteté dûe 
à un représentant, de rester quelques instaus , dé $e calyter, d entrer en 
explication fraternelle ; mais il n’a rien vouîû. entendre , et s est retire 
comme il etoit entré , en donnant des signes d impn bation ■St d empor~ 
tentent ; en disant < je n’ai rien à écouter , la municipalité viendra s éx—. 
pîiqper à la Convention.

Quaiià il a été sorti, la municipalité considérant qu’il est necessaire- 
et très instant de rendre compte à la Convention , de la maniéré, dope 
s’est conduit &. le citoyen /Loiseau et la municipalité , en présence 
d’un public nombreux ; Arrête , oui l’agent national qu expédition du 
présent procès-verbal sera adressée dans le jour aux comités de salue 
pubic , de s^rçté générale , et <ià président1 de la Convention.

Extrait du Procès verbal de ta Société populaire de Metz > concernant les vexations 
eçerçées dans çett& Commune par te Représentant Duquesnoy,.

I! en résulte que des patriote*  purs et prononcés étant allés chez lut . pour 
affaires publiques , il a dit à l’un : tu as des'yeux qui me déplaisent ] à l’autre? 
lu as Pair d'un évêque, /« ne^peux pas être patriote’, à un troisième : tu es 
Un fripon] et qu’il a ajouté qu’il étoit venu à Metz avec des pouvoirs 
illimités , que l’esprit public n’y etoit pas bon, qu’il le mettroït iu>., 
que' sous quinze jours il fero’t fusiller cinq,à iix cens personnes, tant à 
Metz, qu’à Nancy. 1 / .

1 e leu prend à la Mynitionnaixe de Metz. Duquesnoy , dont l’arrivée * 
dans cette commune. n’étoit pa? encore connue fait à la vérité son- 
devoir , en s’y rendant, mais il néglige de’ se faire reconnaître et de se 
Revêtir du costume décrété pour les Revxéscntant du Peuple en mission ,lo.nq ie 
c’éteit le cas d’prllouner à la multitude, et de sé faire obéir promptement. Il 
re se montre an lieu de l’incendie ,. qu’en habit de voyageur ; -mais ce 
n’est encore-là que sa moindre coulpc; dans ce moment de'danger il ne 
fait autre chose que maltraiter et envoyer en prison tous les citoyens qu’il 
trouve dans son chemin , et en s’a« noncant à eux , à coup» de pieds 
et à coups de poings % il est obligé, faute de costume , de décliner sa.qualite de 
Représentant du peuple , comme si de telles violences étoit l’apanage de ce titre 
auguste. Thévcnin le premier rencontre , esç assailli de coups et tracluit en 
prison. 'Le citoyen joiy juge-t'e-paix revêtu dé 1.1 méd rillc caractéristique 
de ses fonctions, occupé a-maîntenir le bon ordre , étant , en un mot, a sqSb 
poste, en est arraché pour être inéar-ccré. Un habitant de la campagne 
W. pri.s au. CQÜet et bouixé- de oeuos pat Duquelnoy ; ùu. j.cudç Jbqivio* 



<ies ; d’avoir souffert que , nonobstant son absence, il ait 
Itontinuc de s.’guer des actes d’avoir cache les raanœu-

I'de seize ans , en témoigné sa sensibilité , Duquesnoy lâche le paysan , 
Bombe sur l’enfant, lui donne un coup'de poing , le jette à dix pas de 
| lui et le fait enlever par la garde. Un autrre citoyen nommé Gamont est 
| rencontré. Duquesnoy lui Jit'/u in'as l'air d'un arisiociate...*  tn prison! Du— 
■mont capitaine au deuxieme bataillon de Paris , Dumont malade , et auquel 

on avoir levé dePu:$ deux jours les vessicatoires , n’est pas plus épargné 
ligue les autres. Dans cette distribution d’injures et, de coups , Duquesnoy le 
|prend par derrière, lui délivre un coup de poing dans le dos , Dumont; 

«e retourne pour lui faire de. observations sur son état , mais reçoit un, 
t nouveau coup dans l’eslomach, et se voit traîné en prison , je ne fini rois 

p.s si je voulois énumérer toutes les autres violences de ce Représentant , 
■oit à Metz, soit dans scs autres missions. 11 est vrai que les témoins 

«s’accordent à dire qu’il étoit dans un état à ne pas devoir paroître devant
' des Républicains,
p-. Cependant l’incendie est éteint en quinze minutes , par le secours des 

citoyens de tout âge et de tout sexe, qui s’y portent avec une ardeur 
exemplaire. Alors Duquesnoy rentre- chez lui, mais pour prendre un. 
arrêté , par lequel il impose une somme de quarante mille livres sur. 
les habitais de la commune , .pour être répartie aux sans-culottes qui 

Ile sont trouvés à l’incendie , et il motive faussement son arrête, sur 
cc que les riches ne s’y sont pas montrés. "
I L’arreté est affiché; mais-les sans-culottes le regardant comme un 
outrage fait à leur civisme , rejettent avec indignation un salaire qui 
leur aurbit fait perdre le mérite de leur action.
■ Les preuves les plus authentiques de ces faits ont été imprimées et 
envoyées à l’ancien comité de salut public, par une députation. S’il 
en eut fait un rapport, la Co'nvention.n’aarcit pas manqué derappeller 
Duquesnoy avec censure., et elle auroit prévenu d’autres injustices et 
Joies défait, que ce nouveau Verrès en brutalité, a commises ; mais cet 
ancien comité protégeoit ouvertement les missionnaires qui étoiont les 
plus capables de dégoûter de la révolution.

Anecdote concernant Leyasstur de la Sarthe.

■ La conduite de Levasseur dans le district de Gonesse n’a pas moins 
■indigné tous les citoyens de- ce pays , en foulant aux pieds avec l’iin- 
jpudcnce la plus cynique, tous les principes dé la pudeur et de la mo­

dalité.
i| Arrivé dans ce district, le 15 Brumaire de l’an 2 à 4, heurs du soir , 
Jour épurçr les autorités constituées qui l’avoient été le matin même 
Jar les R. représenta ns Lacroix & Musset, il se fait aussitôt reconnoitre . 
ÿas-c vers cinq heurs a la société populaire , prend la parole, établit 
]• uir base de son discours que l’homme n’est que le produit d’un instant 
f besoin er .pérore ensuite sur cette matière d’une façon si choquante 
Jour lé< b'-paes mœurs que çhaqun déserte l’assemblée.
J Le lendemain il part de Gonesse , revient le 17 , convoque l’adminis— 
■rvion , s’y rend accompagné de plusieurs gendarmes et particulière­
ment de Clément, ce chef de division dans l’armée révolutionnaire, 
gni ex ors a tant de brigandages , &. dont les crimes font toute la renom- 
liée.1
; L’air furieux^,, la démarche brusque de Levasseur qui, à son arrivée, 
?c précipte dans un fauteuil , intimide tous les spectateurs , la terreur 
■empare de tous les espr ts ; il tire des papiers de sa poche, ordonne 
et fait arrêter, avec le despotisme le plus tyrannique, trois adminis­
trateurs ; il vocifère des tirades^virulentes , d’une voix aigre et forte 
ktû comprime tons .les cœurs > ti^jit tous' les esprits dans un état de 



vres que ce conspirateur avoit employées dans la vue de 
tout desorganiser , se faire des partisans , et ruiner la 
chose publique i>.

Plusieurs voix : Les pièces.
Lecointre : Ce n’est qu’au moment où Robespierre! 

été abattu , que nous avions su qu’il y avoit quatre dé<, 
cades qu’il çtoit absent- du comité ; et dans'la séance 
du g , Billaud-Varcnnes vous a dit que s’il avoit un re. 
piQclie à se faire, c’étoit d’avoir gardé le silence sur lu 
crimes de Robespierre , et de ne l’avoir pas démasqué 
plutôt.

Cambon : Citoyens , ici nous voyons une combinaison 
de m<chancelé plus raffinée que celle de Robespierre 
lui-même. On fait un crime à nos collègues , tantôt dt 
n’avo'ir rien .dit, tantôt d’avoir parlé, je demande qui 
le comité fixe un délai dans lequel , un membre d’un 
comité . sera tenu de dénoncer son collègue lorsqu’il s’en 
sera absente. ?

Billaud-Varenncs : L’absence de Robespierre du corail! 
a été utile à la patrie ; CAt il nous a laissé le tems dt 
'Combiner nos moyens pour l’abattre. Vous sentez qut 
s’il s’y éroit rendu exactement , il nous aurait beau­
coup gênés. Saint-Just et Coutbon qui y. étoient fort 
exacts, ont été pour nous des espions très-inco'mniodcl.

Je demande si on fait un reproche à Brutus d’avoir, 
pendant six ans-, contrefait l'insensé , pour abattre 11 
tyrannie de Larquio? Et pûuquoi Lecointre lui-même, 
qui avoit un acte d accusation contre Robespierre, n’a- 
t-il pas pailt, plutôt?

Lecointre-Puyravcaux : <: C’est parce que Robespierre 
a été , pendant un mois , absent du comité de salui 
public ; qu’il a été abattu. 11 étoit beau de voir , pendant 
son absence. ,les hommes qu’il vouloir perdre', travaille 
au succès de la République. C’est pendant son absence 
que nos armées ont remporté de.plus gr/nd.es victoire! 
A-üssi Robespierre a senti lui-même qu il falloir , pour 
attaquer les membres du c’omité , tourner contre eux eti 
succès ; et c’esti ce qu’il a' lait, en alléguant que nos 
armées étoient dans la même position que du tems di

tupeur, et termine par ces paroles ; je souhaite aux femmes d< G» 
serre ce que souhaitait Isaïe a celtes de Jérusalem . . • ■ • • ■
nde la phrase par trop nauséabonde m’oblige dé la supprimer ; Leva'- 
seur lève- la séance ; deux cent individus des- deux sexes , étonnes» 
cette violation 'des mœurs, de cet avilissement, de .la'représentatif 
nationale, de: cet outrage pour lé peuple François ,’ se retirent en « 
moignant leur indignation; le Vasseur s’en apperçoit, se. retourne 
s’écrie.; je ne vous en tiens pas quitte, je reviendrai sous t eu.

gr/nd.es
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Iraîîre Dumounér, en v.oulânr faire croire que nôS gé- 
Létaux éioient des aristocrates,
I «Robespierre atta'quoit Billaud', Collot. d’Hcrlfois , Ba­
rète, parce qû ils nuisoient à sçs projets. Qtii est-cé 
qu’on attaque aujourd’hui? Billaud, Ctdlot-o’Herbois, 
Barète. Ne Sois-je pas en droit-, de penseï que' ce sont 
les mêmes /motifs.qui ont dirige l’accutation qui a été faite 
[contre les' mêmes teprësentans » ?
IJ’,observe', à l’appui et eh preuve de l’art, 21, qu’il 
Julfit que . je cite une douzaine d’arrêtés signés par Ro- 
IbcSpieire pendant les quatre décades de son absence du 
[cetniié, pour être convaincu q.u’-il les signoit. tous. La 
[conduite du comité est une prevarCation de l’avoir per­
lais, et de les lui avoir envoyés a signer. J’indiquerai 
■donc les arrêtés suiv'aus-r .
I i°. Arrêté du 27 prairial ."siif les -compte,s',des taxes 
[évolutionnaires, eh 15 articles.’
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I 2e. Du 29 dû même mois , sur les oiivrieis qui- se réri? 
Rient à Paris,। pur fabriquer des lusils
| 3. Du 6 messidor ., qui rappelle Dubois-Crancé à la Con­
tention.
■ j, Du 13 dudit mois, qui apelle les artistes.à concourir, 
ipour donner aux bâtiœens des barrières de Paris le. carac­
tère des inontrmens,
,5. Autre . pour rendre.compte de la quantité, de cordages 
[provenant de la descente des çlo,cites.
lu. Autre du.20 du même mois, sur les valeurs métal­
liques;.'
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I 7. Du 23 idem , pour prévenir la déclaration des fabriques 
île toiles , en. 28 articles.
18. Du 26 idem , au sujet des citoyens réfugiés , du dé- 
gartement du Nord, en 7 articles,
■ 9. Antre du 28 , sur les ouvriers de clouterie, mis en 
ïrquisiiion , en 5 articles.
I 10. Du 28 idem , sur l’exportation des soies non-oeuvrées , 
611 8 articles.
B/ti.. Du 27. idem, sur les citoyens mis en réquisition pour 
raes chargpmens. ■
■ 12. linfin ., celui du premier thermidor, qui envoyé 106 
citoyens au tribunal' révolutionnaire , avec injonction à l’ac- 
ffiti-aleiir public de les mettre à l'instant en ^jugement : 
gnêté. signe’également de Billaud. Col'ot ét Barère , qui- 
ont délibéré hors la présence de Robespierre , qui ne 
Etmoit plus au comité5 mais auquel , comme >' je viens de 

é dire , (ce que je regarde comme un crime) on avoit la

■Cambon , ne rougis tu pas pour m’injurier, de feindre 
tu ignorer la loi , qui veut que . les membres d’un coriîité 
roui s’abs-eiiteut trois fois dvsuite . sans c..use légitime. ,
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soient remplacés : donnons la lui , cette pièce , elle est di 
& brumaire de l’an deuxième, et conçue, en ces ternies :

« La Convention nationale décrète : que les membres 
ses comités', qui auront manqué d’y assister pendant troii 
séances consécutives , sans causé légitime , . seront remplacés, 
d’après la liste qui sera présentée par le eomilA'de salin, 
public:, il sera tenu en conséquence un registre; panicw 
lier , pour y inscrireet sans aucun blanc , le nom da 
absens et dès présens ».

Ainsi , lé comité à donc non-seulement contrevenu aut 
loix , qui ne veulent pas que des arrêtes soient signés (b 
des membres non présens aux délibérations , ce qui scroi 
un fa ex, mais encore en ne dénonçant pas celte 'absence, 
ét ne provoquant pas le remplacement de l’absent.-

En vain , pour couvrir cette faute capitale en gotayernt 
ment, Billaud Aous a-t’i) dit que cotte, absence a été vtil 
à la patrie , en leur donnant Je temps de combiner lt 
moyens d’abattre le tyran : envain Lecoiniie-Pnyrayaui 
qui n’avoit point parlé depuis un an, vous disoit-ib, » qn' 
étoit beau de voir . pendant l’absence de Robespierre , 1I1 
hommes qu’il vouloit perdre , » travailler aux succès i 
la République , Puyraveau , Billaud, ne se souviennent doi 
plus qu’il nous avoient dit que l’intelligence des membresd 
comité , composant la majorité , étoit telle que d’un coi 
d’œil leur parti étoit pris', et' la majorité acquise.

Pour justifier completlement l’artiele 21 , je n’ai beso 
que /de rapporter les propres paroles de Billaud, a 
séance du g thermidor, on il s’exprimoit ainsi :

Si ïës‘ comités ont irai reproche à se faire , c’est-davç 
■gardé aussi long-temps dans leur conscience-, les millei 
dices , les mille preuves de la contre-révolution qui se h 
moit, saris en avoir fait part à la Convention. « Actui 
l'ement, je le demande aux Billaud, aux Collot-, aux 1 
rére , pourquoi n'avoir pas' averti la Convention nation; 
de cette absence de Robespierre , au moins apres tn 
jours , aux termes dé la loi ? Pourquoi n avoir pas ave 
la Convention de ses menées aux-Jacobins dont vous éti 
membres et dont toi , Baière , tu étois le président? Po 
quoi n avoir pas .averti. de la gêne que vous èprotty 
dans le .travail , parles contradictions de Cou thon et Sai 
Jnst? Pourquoi , loin de prévenir la Convention de 
dissolution du comité, par l’éloignement ou labsençe dt 
partie de scs membres , avez vous garde un silence perlii 
Pourquoi n’a^oir point averti la Convention nationale,, 
ce genre de division qui règnoit entre les deux comité; 
Robespierre? Division qui étoit portée a un point' 
Billaud assure que pour éviter que le public n entendit 
discussions scandaleuses qui avoient lien entreje coi 
et Robes (lierre ; on avoir porte la saile d assemblée en ha 
Pourquoi assmiez vous; mensongèrement que la plus grai 
intelligence règnoit entre les deux, comités qu en vain



t dj

1 ioil
KJ s 
aliitj

■/j..

aux

icroi 
nce.

ernt 
util

aux 
qui

don 
es di 
cou

. ...... ’73rcouloit les diviser ? Pourquoi, le 7 thermidor , Barère < 
au. noni des'deux comités de salut-public et de sûreté gêné*  
raie, au lieu de nous dévoile,r laLconspirasion affreuse, 
qui depuis S moisJse tramoit dans votre sein , et dont vous 
aviez mille preuves? Pourquoi Barère disoit-il à cette tri­
bune, pour nous détourner de la véritable compilation;
| « Je viens au noui des, comités de salut-public et de' 
sûreté générale, réunis , remplir un devoir pressant et pré­
senter a la ^Convention nationale un moyen simple d’éclairer- 
Mes bons citoyens dans les circonstances actuelles. -
I « Hébert n'est plus , mais' sou esprit vit encore ;ises 
{partisans se sont cachés, mais leurs maximes circulent tou-- 
■ours. Il faut donc encore se détourner un instant de la 
[route de la liberté peux- lés combattre , et les deux comités 
se sont réunis pour prëse’nter au 'peuple français un-état 
comparatif de notre situation à l’époque du 31 mai 1793, 
et de notre .situation le 7 thermidor de la deuxième année 
républicaine.
■ « Si nous avions à répondre à dos libérticides , à des 
Iconiplices des Danton et des Chaussette , nous n’aurions 
à prononcer qu’un- simple .renvoi au tribunal révolution­
naire, la liberté-répond, aux contre-révolutionnaires et aux 
■traîtres par la mort, la Convention par les Joix.
I « Mais nous devons éclairer lés citoyens q.tsé nous pou­
vons croire égarés par un faux zèle , ou trompés par des 
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.a liberté peut quelque- 
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à) patriotes qu’un amour aident de la liberté
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Jbis porter trop loin , où. qu’un 
peuple et des égards dûs à-sès repx'és'entans y pourvoient 

[conduire à des fautes funestes ou à des dangers réels, 
I <,( Hier, quelques citoyens disoient autour de la Conven­
tion , et répétoient dans des groupes : il faut faire un trente-un 
mai. On dirait, à la légèreté ou à la -forettr avec -laquelle 
ces mots sont tour-à-tour prononcés et répétés , que la 
destinée d’un grand peuple ne lient à presque rien , ne 
dépend, que de la volonté plus ou moins éclairée « -plus 
ou moins pure , de quelques citoyens de la France ; et 
que la république doit souffrir du jeu de quelques intri- 
guans , tics machinations' dé quelques contre-révolutionnai­
res , souvent cachés derrière les meilleurs citoyens. Mai» 
pion , cette légèreté ou cette fureur ne ressemblent ei/rien 
tau caractère républicain , et les suites n'en sont pas dan- 
[gereuses.

«Déjà un représentant du. peuple , (i)' qui jouit d’une, 
réputation patriotique , méritée par cinq années de travaux
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I (1) Barère- fait ici l’éloge de Bobespierre , quoique depuis lonp-'ems 
les deux comités eussent mille indicés , raille preuves .de la ccnjcritlon. 
jde ce traître, quoique depuis 6 mois ils le regardaient comme rai cv/u-
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et par ses principes impertubables d’indépendance et 
liberté , a réfuté >avec chaleur les propos contre-révolution 
naires que je viens- de vous dénoncer: lia prouve, dans la s» 
çiétépopulaire, que c’étoji bien mériter de son pays, d’arrêtej 
les citoyen? qui se pèrmettroint des propos aussi intempertifj 
et aussi contre-révolutionnaires ; il a senti lut- mémêde Jauge 
dont on entoure les intentions lesplus civiques ; et ii a dénotes 
l’auteur, aussi coupable quinsensé , d’ùne pétition ariilicieusf 
présentée a la Convention /pourjetter du ridicule sur une feij 
célèbre et politique , quia neutralisé l’atheisme etrappellé ait I 
morale.

„Déià l’auteur de cette pétition a été arrêté et traduit 
devant les tribunaux C’est .ainsi que les comités reunis, 
forts de votre confiance et de leuis ' initiations ,. vous déli­
vreront, par la police générale., de cette tourbe d’intrigam 
adroits , de conspirateurs banaux , qui .tourmentent el 
anéantissent, l’esprit public , et sont les bas serviteurs île 
l’aristocratie. ' _

« Me nous y méprenons pas , les aristocrates, et ceut 
qui dans le parti de l’étranger, sont chargés de-donnen 
Paris le mot d’ordre , composent si bien leur petite armé 
contre-révolutionnaire, et emôient tant de soldats divers, 
que les premières lignes sont composées de citoyens di 
bonne foi , mais foibles , mais crédules ; vindicatifs ot 
passionnés : la seconde ligne , de patriote^ Hypocrites , ils 
gioteur de révolution, u intrigans impunis : et de modérés, 
la troisième ligne e'st d’opiriioqs -masquées , d’arïstôcralei 
déguisés ; et vient ensuite la tioùpe des ehficmis du peuple, 
C’est à celte armée qu’on donne le signal dans quelque 
momens d’orage , lorsqu'avec des calomnies on a pu espéra 
de diviser quelques- répuplicains , eu refroidir quelque! 
représentans; mais il suffit de présenter au peuple le signa, 
lemerit, pour qu’il ne s’y. méprenne plus.

u La <r.onvçriudn a beauitr de ma ntenir l.atri'utlt 
imposante qu’elle a prise , et k-s deux,comités de rem­
plir-les engagemens qu’ils ont contractés devant elle-.

n Sans doute les citoyens éclaires , les patriotes franct 
et l.S vrais amis, de la République, au.oient pu nom 
épargner le rapport que je vais faire: mais ce sont deui 
comités, vieux serviteurs de la liberté , qui viennent vont 
parler en son nom ; pressés par les évenemens , ils n’onl 
pas eu le Isms de méditer leur discours, et la voix de 11 
patrie est toujours assez éloquente , et je parle a utit 
partie du peuple français.

«•’Ce sentiment chalcurex de l’atncttir de la fratrie, 
premier , qu’on éprouve en commençant d’exkter ; li 
dernier qui nous abandonne . sentiment énergique qui 
soutient les patriotes, dans leurs, espérances comme dtmt 
leurs travaux, a droit de réclamer aujourd’hui-toute si

Numero 674-, page 127.



Ipuissançe. C’est pour les citoyens qui aiment la patrie , 
Ique les sacrifices de lopinion ou de l’orgueil , de l’amour 
Ipropreou de l’erreur, n’ont pas de limites . que le zèle 
■civique n’a point d’écueils ,' 

aiïHblique n’ont aucun doute..

n’ont pas dè limites . que le zèle 
, que les succès de la Répu-

L " ; n’ont aucun doute..
|, >» Ces réflexions conviennent mieux à l’époque de matu-

Jûté où se trouve la révolution , qu’à notre destinée per- 
:UsAonnelle. Quiconque regarde en arrière ou à côté dans le 
^'K-oyage politique qu’il a entrepris , n’aclie-era pas sa 
■''‘«course révolutionnaire, il faut passer courageusement à 

,1 travers la foule des intrigans ; dés aristocrates, des calom- 
et des royalistes , en attendant que le glaive de

JJljlb loi les ait exterminés. On ne s’avance pas 

g’»

la loi les ait exterminés. On .ne s’avance pas au t.ravets 
Ides abus et des crimes , sans exciter la plainte, le mur- 
trouve et les trahisons ; mais le but est; toujours devani 
les yeux du législateur révolutionnaire ; il marche à 
but sans voir les obstacles , ou bien il y arrive en les 

cewl renversant. 
1er il 
rniéJ 
fers,

ce

I «t Depuis que vous vous êtes élancés vers toutes 1rs 
■vérités démocratiques , depuis que vous abattez l’aristo- 
Icratie dans l’intérieur , et que vous exterminez les esclaves 
■rnilitaires au dehors , les crimes et les vices des rois, les 
Çiabitudes viles des aristocrates et des coalitions , des 

; mais vous 
[vous êtes délivrés de ces entraves et des crimes coutre- 
ÿrtvolulionnaircs , sans songer (même aux-dangets attachés

_ 4 UUU J » uvu v. • • - . ~ ~ - -- ----- ---
’ ‘’Bcoupables vuns-ont—investis dans l’intérieur• ‘
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Iqueift leur poursuite. .Tour-à tour les Rolland et les Brissot , 
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le qu'

yes Hébert et les Danton , les Chaumette et les Ronsin , 
[ont ourdi des trames contre la Convention nationale, put 
[servis- a vous faire mieux' connaître- vos forces ; et il sera 
facile aux deux comités , témoins cooperateurs de vos 
«énormes travaux-, d’en retracer la marche et les progrès.; 
leest un détail important dans lequel les deux comités 
gereyent devoir entrer aujourd’hui ; elles s’effacent trop 
Rapidement de - la mémoire des citoyens , ces impres­
sions -des--époques journalières et des bienfaits pérma- 
nens des Joix et des opérations-.du législateur. Il faut 

Iles leur rappeller »».. •
| Bartère rapporte ici , 'au long, les deux époques • 
remarquables qui partagent 1 état politique de la .Con­
vention. La première; depuis- le 21 septembre 1792. / 
jhsqu’au 31 mai Qgî. La deuxième , de.puis. Je 3 juin 

^790. jusqu’au moment ou il.parle. Je. crois, inutile . de 
■retracer cès details; j’observe seulement que Barrère 
qui ; dans ce rapport ; -vous parle de factions au nom 

files deux comités, ne vous dit pàs'uti mot -de 6elle de 
uie

pages 129 et 132,
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Robespierre ; ne vous avertit pas qu’il tyrannisait les de 
Comités-, ne vous parle pas de son abipi.ice depuis 
jours , , comme le décret du 8 Brumaire l'y obligeoit), 
de leur disputes, scandaleuses. Pourquoi ce .silence sut 
les ciiraes de Robespierre ? Pourquoi ces louanges 
artistement préparées, pour lui concilier la -faveur de 
l’assemblée ? Que de refRexio.ns naissent de cette con­
duite; .... !

Bar-rerc retrace ensuite l’hhtorique des factions, des 
«’Boland, des Brissot., des Hébert , des Cbaumette d:i 
Danton , des Bonsin; des trahisons des Dumourier, dci 
Lebrun. des Montesquieu. des Buzot, Pétion, Guadet etc

Il vous parle des Departemeus, Méridionaux en cei 
fermés :

>> Les villes psincîpales du midi s’envoyaient réci­
proquement des ambassadeurs ; chaque grande com­
mune s’ctüit constituée en puissance : .

i) Toulon disposoit son marché; Marseille prépâroitsi 
désobéissance ; Bordeaux , sa contre-révolution ; et tant 
d’aunes communes leur acte de fédéralisme et de set-l 
vitude.

>> Les départemens se détaeboient de là Convention,! 
jnsultoient à son pouvoir, nioient son existence « 
déspbeissoient à ses loix.

»» Les Tribunaux avoient rendus la justice- muette; le 
autorités constituées s’étoient déclarées indépendantes ; 01 
né savoit plus à qui obéir.

n Le comité de Salut public ne faisoit que de naître;
•ç peine connoissoit-il l’état de la F rance , qu’il fût obliji 
de s'occupper de l’administrer. Tous les besoins. tous la 
crimes, tou tes les réclamations se présentèrent à lui le mênii 
jour', et il dût conquéiir. à la fois la confiance ét les succèl

Barrère annonce aussi', que les deux comités, aprff 
avoir délibéré sur l’état actuel des affaires, voyem biej 
quelques nuages orageux-, mais que l’horiton politiqtl 
n’est pas assez obscursi pour que l’on n’apperçoive pasï 
nature des orages ; et qu’ils peuvent être facilement col 
jurés., par l'union qui existe entre les deux Canidés;. pi 
la démarcation des hommes purs et des fripons cale» 
niateurs-, par une meilleure police à laquelle,ein ira’-aillj 
par l’accélération des jugement des détenus', (i) et

,(») En crois jours, 480 individus ont- été jugés pour être trait 
au tribunal révolutionnaire, et mis à l’instant en jugement ,et non 
été condamnés à la déporta ion. Sur ce nombre ,-déjà-près-de $co« 
nl-tcnn leur liberté ; ot voilà l’ouvrage de ses grands meneur!1 
comités » '

puniW



punition prompte des conne-révolutionnaites ; (?) et< 
enfin, en éclairant le peuple sur ses vrais défenseurs 
comme sur ses Vrais intérêts. ’

Il ajoute., que ces mesures sont déjà en activité-, qu’il 
lui suifira clans ce moment , pour répondra aux vœux 
des deux Comités réunis, de présenter, au peuple/, en 
opposition à l’état de malheur et de déchirement de la 
France a tépoque du Si niai, son état de bonheur et 
de consolation dans ce montent actuel.

Le thème oarere entre de suite dans le détail de nos 
victoires , de -nos conquêtes , et termine par demandée 
que la Convention décrète l’impression du rapport fait 
au nom des dtux comités., et l’envoi à toutes les sec­
tions du peuple français. —- Décrété.

S.i j ai parlé de ce rapport , ça. été pour faire connoître, 
qu en même - tems que Robespierre et ses complices tra*  
moient centre la liberté publique, que la plus grande 
défiance, au moins en apparence , régnoit entre lui et 
ses autres collègues; que depuis quhrante-cioq jouis, il 
n avoit paru au comité. Ces mêmes hommes , qui c©u- 
noissoiènt toutes ces trames qu’il ourdissoit contre la 
république., loin d’en prévenir la Convention;, lasso, 
raient qu’il étoit l'homme vertueux par cxce.lcnce ; que leur. 
intimité pour lé bien public étoit sans bornes.

En vous parlant ainsi, élaieu.t-ils complices de Robes­
pierre? Leur plan étoit-il de partager avec lui, ou sous 
ses auspices , 1 autorité ? Non. Robespierre-S lui même 
vouloir il la partager avec eux?Non , encore. Quels étoient 
donc, me direz vous, ces 'amphibies ? Lis étoient ce que 
sont tous les ambitieux en place: ils treuvn-ent bon 
d augmenter la puissance , 1« crédit de Robespierre ; parce 
que, parla, ils achevoiaut -d'anéantir celui de l.a Con­
vention Nationale; ensuite , ils se regardoient certains , 
par la majorité qu’il avoient, (■ et dont ils n’ont jamais 
usé pour faire rendre de bonnes et sages loix, ) de ren­
verser Robespierre à la première occasion favorable , de 
se substituer à sa place , ainsi qu’ils ont essayé de le 
faire lofs de sa chute , et de s’emparer de l’autorité 
qu’ils auroient partagée, iconime à Rome , après la mort 
de César-, ont fait les Triumvirs , ou du tems de la

(2) Barère a bien raison de vanter ces punitions promptes ; car de­
puis le départ de Robespierre du comité, le 21 pràlnal jusqu’au 7 
therihidor, où. Barère parloir, il a été giiilïotiné ia;o personnes ; et 
dans le même espacé de tems qui à précédé le départ-de Robespierre, 
tems où il exerça le plus -fortement sa tyrannie, il u’a été guillotiné 
que 560 individus. Aussi Barère mendioit-il par ce rapport des éloges 
pour l’accélération dé ses jnesrçrgs sagetaciit çévcduti^iii?Jres.
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République les décemvirs, ou enfin , comme à Athènes 
les trente tyrans ; persuadés, que l’étendue de leurs 
pouvoirs leur procurerait facilement des créatures.

Ainsi , quand- je dis les, complices , je ne' veux pas dire 
qu’ils travaillaient d’accord avec Robespierre c’étoit seule­
ment suivant les mêmes principes , mais, chacun pour. soi. Aussi 
étoient-lls tous doubles conspirateurs. Robespierre et eux cons- 
plroienr contre la .patrie, et. entr’eux-, ils conspiroient les uns 
contre les. autres ;. c’est cette’nuance qu’il faut bien saisir et dont 
il ne faut point sè de'paytir, si vous.voulez bien . so'naoît're ces 
doubles conspirateurs , autrement ils veus échappent. C’est d’a­
près ces' principes , qu’en ftaréal, prairial et messidor , lorsque, 
quelqu’un de mes amis me partaient -dé Billaud , je lewr di- 
sois : considérez bien cet hommequand il en trouvera l’occa­
sion , il tuera Rebespierre , mais - ce sera pour se mettre a sa. 
■place. Vous , nos collègues , auxquels j’ai tenu ce langage, 
vous en êtes convenus f et vous qui me lisez, et qui avez en­
tendu Billaud , les 8 , 9., '10, 11 , 12 et 13 thermidor, 
vous avez, sans doute , eompris à son langagela vérité 
de ma prédiction.. • _

Si.le 7 . au nam des deux comités, Barère v.eùs partait 
ainsi de Robespierre , et de leur union générale , Vadiçr 
vous disqit le 8 , lorsqu’il, eût obtenu la première fois la 
parole contre Robespierre., dont ta discours inculpoit divers 
membres des comités de salut-publie et de sûreté .géné­
rale , Vadier 'disoit :
- « J’ai encore .quelque chose à dire sur le discours de 
Robespierre.; las opérations du,comité de sûreté générale 
ont toujours été marquées au coin de la. justice et de la 
sévérité nécessaire pour réprimer l’aristocratie'; elles sont 
contenues dans les arrêtés qu’il a pris , et qù’on petit faire 
imprimer et juger .ensuite & nous avons eu des agens qui 
avent malversé, qui ayent porté l’effroi dans- lame dés 
patriotes ; le comité les à punis à mesure qu’il les a con­
nus , et .les tètes de plusieurs ont tombé sous le glaive de; 
la loi- ’ 1 ■ .

« Voilà quelle a été notre conduite , et en voici la preuve. 
Les corn missions populaires , établies d< concert avec les 
deux comités , ont déjà jugé sept a huit cents affaires; 
combien croyez-vous quelles ayent ttouvé de patriotes? 
Ils sont dans la proportion d’un sur 8e voici bien lg preuve 
que ce n’est pas le patriotisme qui -a été opprimé , mais 
l’aristocratie qui a été justement poursuivie.

<c Voilà ce que je devois dire pour la satisfaction du comité 
de sûreté générale , qui n’a jamais été divise davec le co- 
.jnité de saint-public. Il peut y avoir eu, quelques expliea-

Kum ^7^ ? paue *5$  I59 j®u-rnal des débats et decrets.
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tions , mats jamais elles n ont lien diminué de' l’qçtjiîia eb 
de la confiance mutuelle que se portent ,les fieux, comités. »

Ainsi,ces deux comités assit voient la Convention1 natio­
nale'de leur union avec Robespierre , au moment de sa 
chute , qu i s ne prévoyoient pas si forôéliame : disons 
mieux-, quils ne voulqient pas encore?

f^is-moi , Vadier , toi qui préteridl qu

J

Sur sïpt à huit
I cents affaire:. jugées par les'cpmniissions.piipùl'iires< éta- 
I bl’ës par les dqux comités f il ne s'est trouvé de patriôtés 
| que dans la proportion d’un sur.quatre vingt, 'c.’est-à-’diri» 
I dtx sur huit cents Condamnés. D;s , sur la ' ' 
I toyens que , par tes arrêiés’des' s et ,3 tf 
I cosd'amriés à la déportation ;
I familles -, honnêtes ,/probes , non 
I res , ayant des métiers'., des.états 
I bés dans tes décision;
I hommes condamnés , qui ont é.
I mort du1tyran ; j
I traduits au trrbuùûl r
I de la déportât
I détention n’étoient pas nasnse ex; 
I septembre 1 ;g3.

Concilie , Baièrel, ce que tu 
,p der , en‘faveur,de Robespierre 
I tu partageais avec lui , avec ce 
I même mois , trois,jaurs après s 
I meut tu t exprimais à cette dernière épequ 

” -Citoyens , depuis tro's jours tout
I changé auteur de. nous.-Un orage terrible
I éclairci Thorison politique de la'France, te . __
| nous a découvert tous lesi&ls-.dé celte conjuration ’iafer*  
I riale contre la représentation nationale et'les uroits dit 
I peuple'. Nous avons vu dans les débris d'e’céiie contre-ré-' 
I volutiou^dès long temps, préméditée ,' nous.asoq^ yù dcl'*  
I autorités çoastitqees tyranniques ou ignorantes,:, la force 
I de 1 opinion publique.égarée par les naapœuvresrdes hypa-« 
I entes en patriotisme , e.t d,e,tyrans désl/çritqs ; les intérêts 
I d’uee faction prévalant .sur le bien général ; l’esprit public 
I changé en esclavage 'et en..censure ; le véritable- parr.io-t 
Iturae trns patriotiquement en servitude-; l’énergie patio- 
I nale c®mpijniée avec une atioce violence.
I g n terreur fut toujours 1 arme clu despotisme ; la jus*  
I ticc est l’arme de la liberté. La superstition fut l’instrument 

de, tout ambitieux de. régner la morale est le moyen 
qu employé le vrai républicain. La tyrannie de l’opinion ,

nôtabié des ci- 
ermidor , tu as 

dis ,,.?comt)ieti de pères da 
co n (ty e 7 r,ê y 01 ut i o ri a a i / 
itilfis.,, ont été iuglo-.. 

; dis-moi le 0o.tnbre...ie.ses mêmes, 
té Htis.en liberté depuis la 

parce que loin qu’ils tnéritassteut d’être’ 
révolutionnaire ,011 au stipplicé afFteuts 

tien ; que tu as signée , les causes de leur
primées «Uns la loi du 1;;

disois , les î et 7 th'e’rrtii,- 
et de là tyrannie , que 
que tu , disois ,,1e 14,du 
ori désastre, Voici corn-

st heureusement 
a> subitement 
tyran renversé

J Ojitçal *4*.  débats’ et des décr numéro e3i? 257*

J
s

W-‘

i ,-y

J

K

si

' ï

lï



i Sa
la censure des esprits, les réputations usurpées cl exécu­
tives, furent dans tous les temps les symptômes qui annon­
cèrent la perte de 11-liberté ; le droit indéfini de pensée, 
d’écrire et.de croire ce qu’on veut ; la modestie des lonc- 
t onuaires publics, et la confiance mutuelle des réptêséti- 
lans et des citoyens, sont les sigaes .a ixquel.» on va recon- 
n jure qu’il existe une repsésenta.tiOn populaire , qui a su 
dçux fois.abattre les tyran; , cl plusieurs lois détruire tou­
tes les Cacopi s

« Robespierre , d'après ses projets , avoit dû avoir sans 
cesse sous les yeux celui de faire abhoier l’autorité donnée 
aux deux comités , et celui de rabaisser et d’alfoiblir la 
Convention nationale. Il nous faisoit haïr , en nous forçant 
a' faire des choix qu'il faisoit lui-même , (a ) én partie, et 
b’âniant tous ceux que nous-portions. Il nous faisoit haïr, 
en réduisant les comités à un petit nombre , et en éloi. 
gnant, de cetie réunion de députés , d’autres travailleurs 
connus , d’autres talens réels ; et d'autres patriotes mo­
destes. Il rabuissoit la Convention., en lui ôtant le plus né­
cessaire de ses droits , celui de lie laisser la confection des 
travaux .législatifs qu’a des citp\c-ns qui possèdent sa con­
fiance; il al’foiblissoit la représentation ën l’isolant dés comi-i 
tés , en la réduisant à une approbation simple , quand il 
lîti appartient une discussion lumineuse. Combien do fois 
nous avons gdtni de Cette théori.i , qui nous a servi beau­
coup quand elle a été portée à un certain excès; car elle 
nous a servi.',à feconnoitrè et à épier les vues secrètes et 
ambitieuses de ce tyran ; c’est ainsi qu’il avoir fait donner 
aux comités le droit de nommer les commissaires et les 
adjoints des commissions exécutives;, afin de s’emparer dis 
choix , dç ss saisir d<, tous les bras do l’empire , de tous 
les moyens d’administration ; de puiser à son gré dans les 
finances attribuées à chaque commission, et de nous cerner 
de ses propres commissaires , pour nous perche d'un seul 
coup.

<t La centralisation est bien un moyen dé gouvernement; 
jnais la centralisation totale est la monarchie ou le des­
potisme. Robespierre dess cl.oit toutes les branches d’ad- 
imnistration qu’il ne pouvoir plier ou couper'; il détouînoit 
dans tui bassin commun .toutes les- sources du pouvoir , 
toutes les .dérivations d’autorité -publique , afin de s’en 
saisir plus futilement.

« Caligùla, desiroit que le. genre humain n’eût qu’un? 
tête , pour l'abattre cl’un coup'.' Robespierre tn.vadloit a 
ce que l’autorité nationale n’eût qu un point pour le sai­
sir ; qu’un centre pour l'usurper. ,

' « Il faut aujourd'hui q te ies pouvoirs reviennent tous à leur

fl) Parère... . Barcrc. .. 
de sjn-.j , contre Robetpiei

■tu mens; puisque vous aviez.'une majorité 
e et sen yarci.

et.de
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sourca légitime ; il faut que la Convention nationale rrt» 
prenne tout-a-coup, ce que la contre-révolution lui avo-t 
ravi insensiblement. Si nous avons eu*  la politique utile de 
ne pas avertir plutôt 1 assemblée , c’est pour ne pas amemr 
des déehiremens inévitables , et qui auroient été pénible­
ment supportés , lorsque l’opinion publique étoit entière­
ment égarée , ou plutôt accaparée exclusivement par Robes­
pierre. . . , ' , c

<f II est au-dessus des forces humaines de douze membres 
du comité de salut-publ'C, de suffire constamment à tant 
de travaux disparates et successifs ;' il est contraire à la 
saine; politique 'de .donner tant. d'influence et de pouvoir à 
üri seul comité : si , pendent quelque temps , circons­
tances, 1 ont fait tolérer , c’est que votre cohliança étoit 
tournée! vers lui , et que vos regards favorables ont tou­
jours encouragé , surveillé et secondé ses travaux.

« Par le décret que nous proposons , la Convention va 
nommer tous les comités et toutes les commissions exécu­
tives. Vous reporterez le choix où sont lés .lumiWes 1» 
droit où le peuple a placé sa confiance; vous reporterez 
la responsabilité des choix la où le peuple a voulu qu’elle 
fût ; il vous a nommés pour faire les loix -d’administration 
par des coinités et des commissions , et non pour aban­
donner a d’autres mains le droit de les élire ; c'est suivra 
yptre mandat , que de vous resaisir de ces élections , pour, 
ne plus les-déléguer,

« Qui peut répondre ■ qu’un nouvel ambitieux , qu'un 
autre tyranneau né reriaî.troit pas dés mêmes abus . e,t lie 
iessuscitero.it pas des débris de tant de conspirations", si 
vous ne. les poursuivi,éz aujourd’hui ? Le pouvoir est cor­
rupteur ; il a détruit les meilleurs principes et égaré lès 
meilleurs citoyens : vous devez. donc à vos membres de leur 
Ôter ce poison subtil.

« Que de bien vous allez faire à la fois'.! Vous allez- rè- 
jetter 1 odieux des nominations qui pesoit sur lés comités:

« Rendre à l’assemblée la responsabilité dé ses choix et, 
un devoir à remplir;

« Donner au peuplé la ' garantie des choix par l’appel 
nominal;

«Eloigner lès idées d’usurpation, que quelqu’un pourroit 
avoir, malgré tant diexcmples utiles ;
,*  « .Assurer à "chaque député l’exercice dé ses fonctions et 
la cor science de sa mission ;

« Employer les talens et les vertus diverses de tous lés' 
membres de la Convention;

“ Répondre aux,intentions,, du peuple;-qui s’est choisi six 
eent reprèsèntans au lieu de vingt ou trente ;

* Conserver à la Convention nationale scs droits'de nomi­
nation et.d’influence directe sur tous les travanxq__

Ntfmére é8i , page 359 dn jeurna) des débats" et- dès êfe-ctf'.' ■
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« Rf'diiirâ le comité de sàlur-pubTic à Ta pensée et aux 
mesures dti fonveruement,’aux affaires politiques et à la 
direction ' dès forces de la République. ,,

Dis, Baièré ; dis, Collot ; dis, Billaud, vous tons me­
neurs <lu comité de ’salüt-publïc'; comment concilier te lan­
gage que 'parlpit Barère én, votre nom, le 7 thermidor’, 
avec celui ^u'tl tenoit, également en votre nom , sons vos 
yeux , en votre présence , le 1.4.’, sept jours après.‘.Et vous 
Voulez que je voye en vous d<-s hommes probes; des hom­
mes vertueux / des- républicains . aimant sincèrement la 
patrie? Non ; je l’avouerai , je préférerois mille morts à 
ri honte ,'d’assurer que vous avez ces qualités. Si je me 
trompe , si mon opinion est erronnée je l’avoue , je ne puis la 
changer , pas même an prix de mon existence

Oui, je vous croirai toujours .avoir été les complices, et 
en même teins les rivaux de Robespierre ......! oui , tant 
que je vivrai , je penserai, j’éerirai, je. dirai que vousn’avei 
jettê larpierre à ce conspirateur que lorsque vous.avez craint 
qu’il ne vous entraînât dans sa chû'te*  .

D’après des pièces aussi probantes , et des observatiens 
aussi victorieuses, que celles que je viens de rapporter sur 
l’article 21 , je ne doute pas que l’hoinme le moins éclairé 
ne convienne qu’il est ^absolument et péremptoirement con- 

• vaincu ; êh la Convention nationale ne fapporteroit pas son 
■ décret dù 13 Fructidor’.! elle conserver oit dans son sein des 
hommes que là France entière accuse ! présenter cetté ques­
tion comme problématique ce seroit insulter à là justice de 
ïâ Convention. Et quoi 1 par ceqtie l’ex-prosureur Bourdon 
( de lOise ) aura désigné Billaud pour Wiotnme vertueux par 
excellence, parce que Carnot par foiblesse aura vanté l'huma­
nité'de cet antropopliâgé , Ob’ paroi’tra craindre que la 
Convention épargne ces lioriïmes , nés pour le .malheur de 
l’humanité ?non ; la Convention avoit besoin d'être éclairée ; 
elle l’est.aujourd’hui, elle chassera de son sein dés hommes 
qui la déshonorent!

I.ecointrre lit l’art. 23 ainsi conçu :
« d’avoir permis que le général Lavalette, Dufraise et 

autres traîtres et. Conspirateurs .dénoncés dès long-tcms aux 
comités et frappes par des décrets de la Convention , soient 

~ restés à Paris, y. aient obtenu.'de l’eniploi; et île les. avoir 
inis ainsi â portée de commette de nouveaux forfaits.

Plusieurs voix ;les pièces.
Lecointre: les.’pièces sont la condamnation dé Lavaletts 

et vos. régîstrest ' r
Le ’C ......... j’interpelle Duhem de déclarer ,. si l'année 

derniers, ayant été nommé commissaire, à l’armée au Nord',
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et étant à portée de juger de la Conduite de Lavalette ,'ie 
ne sms pas venu Je dénoncer à la Convention, et si es xia 
lut pas Robespierre qui prit sa défense.

Duhem ; le but de notre aceusation est, n’en doutez pas , 
citoyens , de réhabiliter la mémoire de Danton. Danton ns 
se disputoit avec Robespierre que de tyrannie: je iai sur­
pris la aux genoux de ce traître, qui sollicitait la faveur do 
la ire un rapport a 1 de £»avaietfe.

Forestier; j’atteste le fait. Danton dit’à Robespierre : 
dans mon rapport, je prouve que Lavalette est innonstni : loi 
tu me soutiendras. Je leur dis : quoi ! vous vous «men iez 
tous deux pour soutenir un ci-devant noble , justement sus­
pect aux yeux de plusieurs de nos collègues : je ne vous 
conçois pas , je commence à douter de votre patriotism».

Bourdon ( de lO.se ) : dans là journée du 9 , l'une des 
inculpations que je fis à Robespierre, fut d’avoir plaçé La­
valette dans la garde nationale parisienne il n'a pu nier 
ce tait. 11 est airoce aujourd’hui,- lorsqu’un condamné a 
avoua un fait , don accuser d’autres citoyens , qui ont 
conduit ce même homme à l'eehafaud. La dénonciation do 
1 ecointre n’est qu’une rapsodie ; c’est la dupe des intrigans 
quillontmis en avsnt ; s’il eût eu quelque bon sens, il eût suivi 
le conseil que ldi ont donné plusieurs de ses collègues,"

Lecointre Puyi aveau : Lavalette «toit l'homme de Robes­
pierre et 1 adjudant d Hanriot. Quels sont ceux .que Ro­
bespierre voùïbit perdre? Billaud, Collotetc. Commentpeut- 
en accuser ces hommes de protéger celui qu’ils vonloient as­
sassiner. ■

” Duhem : Une preuve que Lavalette était l’homme de 
Robespierre , c’est que lorsque nous avons été au comité 
de salut public chercher des pières qui éioient nécessai­
res pounjuger les complices de Lavalette , on nous a dit 
que Robespieire les avoit enlevées. >>

En vérité , je suis honteux de me voir obligé de 
fournir des preuves matérielles , 1ers même que ceux qui 
me les demandent , annoncent que Lavalette et autres 
ont été dénoncés par eux-mêmes à la Convention , au 
comité .de salut public ; que ce Lavalette a été telle' 
ment défendu par Robespierre , que Bourdon de l.Oise 
a- dit à la séance du g ; >, que Robespierre a empêché , 
depuis le 26 frimaire -, l’exécution du décret d’accusa- - 
tien contre Lavalette, et qu’il a sacrifié six patriotes 
de Lille.

Lecointre - Puyrsveau nous a dit : i> Livalette cto.it 
i homme de Robespierre , et l’adjudant d’Haarist» >> Je le
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sais ; mais , comme le dit Bourdon , Lavalette étoit sous 
le poids du décret d’accusation.

Je lé demande , boniment les membres du- cômité 
de salut public, qui le savoient, ' qui savoient lés dé­
notera tioris , qui aveient une majotité décidée contre 
lè tyrhn ; qui , sans se consulter d’un clin-d’œil ,_déli- 
béroîent . et fbrmoient cette majorité ; comment , dis-, 
je , ont-ils pu permettre que ce Lavalette -, ex noble , 
marquis , décrété , eût une placé aussi importante que 
celle d’adjudtint - commandant dé la gardé nationale? 
Car Robespierre n’a pu seul le nommer à cette placé , 
non plus que Duftais'e. Il né falloit de leur pàrt.qü’ùu 
simple acte de leur Volonté , qu’un simple désir de 
remplir leur devoir, et tous ces intrigans disparoissoîent; 
Robespierre alors réduit à un état dé nullité , dont il 
n’eût jamais dû sortir, si . par foibles'se du par conni­
vence , les meneurs du comité n’ëusserit pas favorise 
ses desseins. Enfin , depuis que Robespierre avo'it quitté 
lé comité , ont-ils retiré les placés à scs créatures ? Non... 
Pourquoi?... l’en appelle à.ceux qui me lisent...,, 
là plume me tombe des mains .- . - mon indignation est 
àu comble’, d’être obligé de répéter la même chose ! 
Mais envers les grands coupables , cependant il est de 
ces faits qu’on ne peut se dispenser de dire , d’écrire , et 
de'répéter jusqu’à la satiété. Et le décret qui déclare 
cet article.faux et calomnieux-, peut subsister ! Non., 
aucun de mes collègues ne le 'pense ; aucun citoyen 

1 dans la République rie le croit ; il n’a pas même existé 
dans l’opinion publique un seul instant.

Lecoiatre lit l’art. s3 , en ces termes :
s> De n’avoir pris, dans la nuit du 8 , et dans la jour­

née du g thermidor, aucune des mesures qui pouvoie.nt 
assurer; la tranquillité, publique et la sûreté de la Conven­
tion , évidemment compromise par le discours du tyran , 
prononcé le 8 à la tribune de la Convention , et le soir à 
celle des Jacobins , qui lui av.oicnt promis secours , for- 

। ces et protection.
Cambon : La conduite des comités de salut public et 

de sûreté générale , dans les journées des 8, 9 et i“o ther­
midor , sera jugée'par la postérité. En mon particulier , 
je déclare que ‘ces deux comités ont sauve la patrie.

Monestier : Je dois à la vérité de dire que , dans là 
nuit du 9 au 10 thermidor , des membres des comités de 
salut public et de sûreté générale sont venus , de distancé

...... ' " . -  -^,1.,.,y,,.,., —■
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en distance, nous donner l’éveil, et nous faire adoptet 
des mesures salutaires. ' •

Plusieurs voix C est la Convention nationale toute 
entière.

Monestier : Je Suis trèUloigné de vouloir ôter à la Con­
vention nationale la gloire qii elle s est acquise dans céttç 

I journée ; mais il est de l'exacte vérité de dire que Billapd- 
Varennes Collot - d’Herbois , Batère , Élie - Lacoste , 
Vadier et autres , 'sont venus rendie un compte particu­
lier de ce qui se passait dans Paris , et des mesures qu’ils 
avoieat prisés pour assurer le niômphe de la liberté.

Goupilleau : Le membre qui a piononcé la misé hors 
la loi des coupables, est Vouland, brga'n e des deux comi­
tés dé salut public et de sûreté générale.

L article 2 j étant Une suite du precedent -, je me conten­
terai des observations que va tnc fournir ce nouvel article.

Lecointre lit l’art. 24 , conçu ainsi :
” De n avoir pas fait arrêter, datâs la nuit du S au g,- 

le général Hanriot, le maire et l’agent national dé Paris, 
Latalette et -tant d autres principaux complices de Ro­
bespierre , qui tous leur avoiént été dénoncés par plu­
sieurs collègues'.

Plusleurs,voix : Les pièces.
Lecointre : Dans 1 imprimé qui veus a été distribué , j’ai 

dit que , dans la nuit du 8 au g thermidor , j’etois allé 
trouver Lavicomterre , au comité d© sur&te générale ; suc 
je 1 àt ois presse de faire arrêter Han ri ou, le maire et l’agent 
national. A une heure du matin je réitérai la même prière 
au comité ; je lui appris que mon frère , notaire, capitaine 
dans la' garde nationale; avoit reçu l’ordre de se tenir 
P'èt’ et en armes, avec sa compagnie. A sept heures , je 
demandai qu où lit venir mon fière , pour rendre compte 
du fait. Le Comité fit droit a ma demande , et l’envoya 
chercher. On lui demanda si l’ordre qui lui avoit été 
donne étoit d'Hanriot. Il répondit que cet ordre étoit du 
commandant dû quartier. Fréron peut attester ce fait.

Fréron : Je nie suis présenté au comité, de salut pu­
blic à une heure et demie , dans là nuit du 8 au g , dans 
l’intention de demander l’arrestation d’Hrnriot et du 
maire çle Paris. Je né pus Ç quoique je me fisse cori- 
noi re pour représentant du peuplé , pénétrer jusqu’ati 
bout .où il étoit assemblé. En sortant , je rencontrai 
Cambon qui je fis part de mes alarmes. Il me dit.

Num&éyij, page ajg. ■
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sois tranquille , je trouverai le moyen de pénétrer, tt 
de présenter ta demande au comité.

Cambon : Le fait est vrai ;.mais quand je fus arrivé 
à*  la première salle du comité , .on me dit que les mem­
bres délibcroient. Je fus témoin d’une rixe .assez forte 
entre St. Just et Collot-d’Herbois. je .m’en allai , sans 
avoir pu m’acquitter de ma commission.

Bdlaad-Varennes : H. n’y avoit pas de doute , '.après 
la séance qui avait eu lieu aux jacobins , que, là con­
tre révolution ne fût à l’ordre du jour. 11. faut vous 
.dire un fait qui est consigné,, dans lé di’sco,ur.s de St. 
Just , c’est que le comité délibéra , s’il feroit arrêter 
l’agent national , le maire , Hanriot et autre’, conjurés 
La discussion fut très,chaude eptre Çolloi-d’Hctbois.et 
Saint-Just. Il étoit facile de voir que 1a commune , Il 
commandant de la garde nationale , et les Jacobins eux- 
mêmes , étoitnt pour les conjurés : leur projet étoit 
d’empêcher que la Convention se rassemblât le lende­
main. Il fallo.it donc prendre des mesures pour faire 
échouer cette disposition liberticide. Nous crûmes qu’il 
était sage d’app.eller au comité de salut public le maire et 
l’agent national; nous pensâmes qu’en les tenant au mi­
lieu de nous , ils ne pourvoient correspondre avec les 
autres conjurés; si c’est là un crime , nous avouons que' 
nous en sommes coupables. ( on applaudit ) Le comité 
d« salut public sentit jque la Convention nationale pou­
voir seule arrêter le mouvement qui se préparoit ; i! se 
rendit datas son sein , et proposa l’arrestation du maire, 
de Dumas, et de plusieurs autres conjurés. Couthon, 
qui savait, que nous allions faire cette proposition, 
voulut nous arrêter par une discussion oiseuse , mais 
nous le laissâmes au comité.

Barère ; Oh nous accuse de n’avoir pris aucune me­
sure dans la nuit du 9 au 10 , et cependant tonte la 
■France connaît celles, que nous avons proposées. Il est 
bon de fendre compte ici de tout ce qui s’est passé au 
comité.

St. Just., qui avoir promis de nous dénoncer, nous 
observait constamment ; il nous avoit annoncé qu’il de­
voit faire un rapport à la Convention , -dans lequel il 
np.us inculpeit. Il arrive au comité le 8 , au moment 
où Robespierre triomphait aux Jacobins. Nous étions 
occupés à des objets d’administration ; ..il s’assit., et ne

Numéro 711 , page 249. 
Idem , Pase i<«.
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prit aucune part à la délibération. A onze heures, nous 
lui dîmes : puisque tu ne "fais rien , lis-nous ton rapport. 
11 nous répondit , qu’il avoit envoyé les premières feuil­
les à un de ses amis. — En , ce cas , lis-nous ta conclu­
sion. Il ne le voulut pas. Çollot-d'Herbeis arriva dans 
ces entrefaites ; en entrant , ses regards se portèrent 
sûr Sj Just , qu’il ebsciva d’une manière tranquille. 
St. Just lui deuianda ce qui se passoit ans Jacobins. 
O'iot ! lui dit Colloi'd’Hctbois , tu nous demandes ce 
qui se passe ? N’es tu pas le complice de Robespierre ? 
N’avez-vous pas combiné vos projets ? Je le vois , vous 
avez organisé un infâme triumvirat ; votre projet est de 
nous assassiner', et avec nous la République; mais je 
vous déclare , quand bien même vous parviendriez à 
nous faire périr, vous tse jouirez pas long - temps de 
vos forfaits ; et le peuplé , qui ne tarderoit pas à être 
éclairé , vous mettroit en pièces. St.-Just pâlit et se 
déconcerte. , ■ z . ,

Tu as dans ta poche ..reprit Collot-d’Herbois, des notes- 
contre nous: montre-nous-les. St.-Just vuida ses poches , 
et nous assura qu’il n’en avoit aucunes.

A cinq heures du matin, Saint-Just sortit, et promit do 
revenir à onze , nous faire part du rapport qu’il flevoit faire 
à la Convention , et nous nous retirâmes pour rédiger des 
mesures que n,ous avions prises. A midi nous reçûmes une 
lettré ainsi. conçue : ,

,, Vous avez flétri mon coeur; je vais l’ouvrir à la Cona 
vention nationale. Signé Saint-Just .

Couthon s’empara de cette lettre. Nous vîmes alors que 
nous étions trahis. Vous savez ce qui s est passé dans cette 
séance mémorable, et les mesures que nous avons proposées 
contre les traîtres.

Après la suspension de la séance, à cinq heures , on nous 
apporta au comité de salut public, un ordre sigàe Hanriot-, 
qui enjoignoit- aux sections de se rendre en drm.es à la 
commune. Aussi-tôt nous fîmes imprimer un,' arreté que 
nous envoyâmes aux sections., portant défende, sous les 
peines les plus rigoureuses , d’obéir' au traître Hinriot. Nous 
vînmes ensuite a la Convention , proposer d’ascorder une 
couronne civique à celui qui apporterait la têe d’Hinnqt , 
et la mise hors la loi de Robespierre ets.es complices. Voua 
ce que nous avons fait , c’est à vous de. juger. (Vifs applaa- 
dsseir ens ) ’„ ,

l’ajouté ici à ce que j’ai dit, et en adressait la parole a 
Billaud-: Quoi ! Billaud, le comité' savoir que, <lans là soirée

Num-'ro *711,  page 250 du Journal des débats.
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0u 8 thermidot, après la séance des Jacôbrns, la cpntré: 
révolution étoit à l’ordre du. jour ! „ Tu dis : ,, Il étoit 
facile de voir que le commandants la commune et les Jaco­
bins étoient d’accord avec les conjurés : que leur projet étoit 
d’empêcher que là Convention né se rassemblât le lendemain. 
Vous étiez assemblés , la conjuration , les noms desprincipaux 
•conjurés, H'anriot, le maire , l’agent national de Paris , La- 
,Valette , etc. tous vous étoient connus , et aucun n’a été 
■arrêté sur le champ : et tu crois , Billaud, nous dire assez/ 
en alléguant aujourdhuj qu en les" appellent auprès de Vous 
pour les empêcher de correspondre avec les autres conjurés , 
cette mesure suflisoit. Crois-tu donc nous faire illusion ? Mon*  , 
Billaud : et je t’internelle de répondre. Cet arrêté a-t-il été 
véritablement r»"is? S il l’a été. a-t-il été exécute? A-t-il au 
moms éle.notiRe aux conjurés? Quelle réponse, quelle suite 
fis-tu donné a leur refus? Mais si ton allégation est men­
songère , pourquoi ne Je crolrois-ije pas? Collot, dans le 
récit qu il a fait, le q thermidor, de la séance de 'la huit 
du 8 au g, né dit pas un mot de ce mandat de réunion dit 
maire, erej. aux comités réunis- Collot parle bien 'des Jaco­
bins , (de Couthorï , do .Saint—Tust,- de son démêlé avec cc 
dernier ait sujet de Fouché de b antes, auquel; il niôif, 
contrevérité, avoir parlé depuis plus de deux m’ois r démêlé 
si -vif, qtije Cambon In1 qualifie de rix“ assez forte entre 
Collot. et nàin t-.Tnst. Mais Collot ne parle d’aucunes mesures 
prises contre les conspirateurs : et- s’il en eùt-été prises quel­
ques-unes , même celle dé mander an comité les chefs ’’e 
la municipalité. Collot ne l'e.iit pas passé sons silence; et si 
vous eussibz pris des mesures de force, de prudence , pour 
garantir la Convention nationale, pour éclairer le peuple, 
pour arrêter les grands coupables , n’aüriez-vons pas , le 
matin, à 1 antres de la séance , rendu un compte détaillé' de 
vos operations de la nuit? Avez-vous ditcs-le-moî, mis la 
meme incurie à vous assurer des Sitrons, des Hérault /des 
Delaunay. ut de tant d’autres conspirateurs, pour l’arrestation 
-desquels la Convention vous a tilo-s tcmo'gué sa jus e' sa­
tisfaction ? Non. Pourquoi cette différence, puisque les dan­
gers étbieril plus imminens encore en ces derniers momens? 
Pourquoi lycz-vous trouvé le tems . dans cette nuit.de 
vous occuner de démêlés personnels ? Pourquoi avez-voüs 
trouvé le teins d’envoyer chercher Fouché', de le faire 
interroger par Rhull, de vous répandre en invectives 
les uns centre les autres , et n’àvez-vous pas trouve relui 
de faine arêter lés grands conspirateurs . et de ulacçr 
des hommes sirs auprès de ceux contre lesquels la pru­
dence n’cxjgeoit .que de .la "surveillance?. Pourquoi n’j- 
voir pris ascun arrêté pour remplacer sur le champ ceux 
que vous Iviez fait incarcérer? Ri.cn de tout cela n’a été 
fait , et wu n etes pas coupable,! ! Eh ! qu’oo ne croie.pas 
que je préje à Collot autre chose que ce qu’il a dit, k

nuit.de


■ .
gjhermrdor, à la Convention : c'est un extra!t 
de .on discours rapporte aux pages i78 , i79 et 189 du 
Journal des débats, n". 677. /s <

Si, dans ce même tour , des meon-Àe ■ > ■ - , ■par la Convention el^-mêm^]Sd°e gg

me , elle vous a confié une narrij. ,1» i>„ • 6 'Û • ”■r- •> < • Partie de 1 execution. Pouvoit-el !<•faire autrement Ce defaut des précautions, que vous al S 
et -uTï nb-aU ?•’ * dOüné lc "Oisir à Ia 
ci <.ux Jacobins d. insurger.
du- soir, Bourdon ( de l’Oise) et Brival vous

dû prendre dès 
.mune de Paris

A la séance 
l’ont dit •

Ce défaut, de votre part,

par Hanriot, qui, à la tête de 
,Ie pistolet au poingt,

/ r davoir pris des précautions »
i,,temps, a ete cause que Merlin (dé Thiônville) a été arrêté 

par Hanriot, qui , à la tête de 40 forcenés', a fondu sur lui 
' ■ pistolet au poingt et sa troupe le sabré à la main ■ l 

, .apres 1 avoir déposé dans un corps de garde, ce même Han­
riot a porte le trouble et la terreur dans les différons quar­
tier^ de Paris; Si Merlin a recouvré sa liberté, c’est aux^dis­
positions que vous aviez ordonnées pour assurer celle des ci 
teyens ; c est a- son; énergie , c’est en rappeliant aux principe® 
et au respect du a la représentation nationale , les litoyeas? 

‘ armes, qui! lu doit. ' <
Si cinq braves gendarmes ont arrêté et conduit' Hanriot a» 

comité de sûreté generale , c’est un élan de patriotisme qui 
eur a suggéré cette...belle action, et non la suite dès' précau^ 

lions prises ou ordonnées par vous.
A huit heures du soir lé maire de Paris n’étoit pas encor® 

arrêté : c est toi Billaud qui nous annonce ce fait, auquel tu 
ajoutes : „ Au mépris des décrets, on- a mis en arrestation 
des hommes couverts au manteau de la loi ; le conspirateur Siiâs' 
provoque le peuple aux Jacobins, des canonniers égarés par Han- 
not ont ete sur le point de diriger leurs canons contre la Conven­
tion : il tant savoir prendre des mesures vigoureuses : il faut, 
savoir mourir a son poste. ;;

Tu annonces , enfin , un rapport des deux comités réunis 
’avec des mesures capables de sauver la liberté; elles sont ins­
tantes, dis-tu, car ce hardi ' factieux , cet artificieux: conspi­
rateur ( Robespierre ) est maintenant à la commune.

Ces mesures vigoureuses n’étaient pas prises, Billaud c’ësV 
ce dont je me plains; c’estice’que je dénonce. Si dans la nuit 
du,i au 9 , au lieu devons déchirer mutuellement, vous les 
eussiez prises, vous auriez bien mérité delà pairie.

Çuel étoit pendant ce temps l’état de la Convention ? On 
lui annonçoit qu’une force armée marrhoit contf’elle : cent 
hommes au plus composoient sa garde : il étoit neuf heures dû soir. 
• Diras-tu non, Bilaud ? Demanderas-tu des pièces ? T'en 

Jaut-rl 4.0-matérielles. ? Oui, car .depuis long-temps ta cous- 
je te renvoyé au journal descience 

débats
je donne ici l’extrait.

abandons
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Collot prend le fauteuil-; (ce'toit le président de quinzaine), 

Collot dit :
„ Citoyens : voici l’instant de mourir.à notre poste;- des 

scélérats, des hommes; armes ont investi le comité, de sûreté 
générale et s’en sont empares. „ Les citoyens qui remplissent 
la salle et les tribunes , s’écrient tous, allons - y : ils-sertent. 
On çpplaudit. . , - _

Eh bien., Billaud,.... Qui a.sauvé la république, la Coït- 
ventidri, dans ce m'ômpjit. critiqué 2 -Sont-ce les mesures prises 
par les comités de gouvernement, de police générale , dans 
la nuit du 8 au 9 thermidor,‘dans la matinée ,même ?, Ou 
bien est-ce le zèle des . citoyens , du peuple', et son,-amont, 
bien prononcé pour la, Convention ? ;•,....

Le département dé. Paris ..se présente à la barre , et dit : 
„ Le département se rend ici, pour recevoir vos ordres. „ 
Quoi ! Billaud c’est à 9 heures du soir, c’est seulement à 

Cette heure, qùe le département., la première autorité cons­
tituée de Paris , est averti dés, mesures à prendre peur , la 
■sûreté publique: et ce département étoit si.,peu averti de ce 
qui se'passait, qu’il vendit d'écrire à la commune pour savoir 
quelles mesures- elle avoit prises pour la tranquilité des ci-j 
teyeas ! Quoi1. Billaud , les comités s’étoient. endormis sut 
cette autorité.; ils ne. lui avoient donné aucuns ordres' ; “ils né 
l’avôient pas même prévenue ! Que de réflexions !

Mais sont-ce lès comités qui ont provoqué l’appel à la.barre, 
dès membres du département 2 . .Non. .C'est Merlin de Thioit-- 
ville. Et les meneurs des deux, comités viennent au bout d’un 
mois nous dire qu’ils ont pris des précautions;. ef.sa,ns en.jus­
tifier , ils mendient des applaudissemens que quelques hommes 
des’tribunes , payés. ou insQucians leur prodiguent!...... Je 
poursuis.

„ La Convention.nationale décrète : que .le jdépartement so 
retirera vers lés comités de salut-public et de sûreté générale, 
■pour y' recevoir leurs ordres ,,.

Certainement, Billaud , tu seras forcé d’en convenir : si les 
comités réunis, dans la nuit du 8 au' 9 , avoient. prescrit à 
cette autorité constituée , à ] a .commune même la marche qu’elles 
devoiént tenir , après s’ê.tre assurés de ceux qu'ils regardoient 
comme conspirateurs, que de sang eût été épargné! Que de 

. citoyens n’eussent jamais été coupables 1. car , -tu le. sçais , en, 
gouvernement, quand ceux qui- tiennent le timon des affaires, 
né préviennent point les. crimes,. ils sont dé droit plus crimi­
nels que ceux qui les ont commis^ de fait.

Que ces. grands coupables que j’iudiaue , rie disent 
point, comme ils l’ont déjà fait avec affectation, que 
j'altayue la .Convention , le Peuple français., la Révolution t 
( 1 ) comme si , attaquer des hommes qùi ont permis

( 1 ) Les satellites , copions de .Robespierre, tenoient .ce langage ।



m
ôn toléré excusé ®u recelé , ordonné peut-être ttus les 
crimes, ces hommes pouvoicnt , parce qu’ils éfoient inves­
tis d’un grand pouvoir, se croire inviolables. Non , ils n\c 
le sont pas , non ; et la Convention préviendra ou arrê­
tera les calomniés dés malvéillans ' en remettant et faisant 
peser sur leurs véritables auteurs des crimes qui deshono- 
reroient non-seulement la représentation nationale , mais 
notre révolution .si les principsv.x chefs des œuaables 
festoient impunis: chefs d’autant plus criajifcels / qu’ils 
n’ont usé de leurs iameeeses pouvoirs que peur écraser 
le citoyen foible et paisible..-opprimer ï* 1innocent et l'indé- 
fendu , protéger Je dilapidateur cl le conspirateur, et mettre

[ quand le 25 prærial ils lénonçoient . .Legendre, Thiiriot, Bentabole et moi- 
I même au tyran , parce qn’alors'j’e fsisôis voir’à quelques amis le nianus— 
I crit que j’avoîs ftit contre lui , pour le dénoncer à la Convention , écrit que 
I depuis j’ai fait imprimer et distribuai. La lettre de Callier, dont je donne 
I «ci copie-, en .fournit la .preuve .la-plus- coinpl&tte.

Copie de U Lctlfe de C a l t. ï e r. à Rosespierre, 
dor.t l'original existé *-da»ç les partons de Robçspierre.

Les ennemis de Rôbe.'pierre sont nécessairement ceux de la République.
Rp.byspierre ne peut ignorer qu’il existe, dans J a. Convention des hommes 

| qui délestent le'comité de salut public. Robespierre doit'aussi savoir qu’il* 
I en ert'd’antrey qui étoient intimement-lies avec-les Danton , Lacroix , et qi î 
I faisaient leurs orgies avec eux chez l’infâm'e .Guzman.;. De ^co nombre sont 
| Ligrndre , T.huriot , Bentabole , Lecointre. Quant à ce dernier , j*ai oui 
I dire qu'il doit être porteur d’un manuscrit intitulé ?. Robespierre opposé à lui— 
I mime , datas lequel ayant dépecé les discours de Robespierre . Lecbintr® 
■ cherche <à- prouver aux- hommes qui. ont la patiencç de l’entendre et la 
I scélératesse de se taire , que Robespierre n’a paX^tou jours été d’açcord avr« 
I lui même. Les. ennemis de Jean—Jacques avoient fait de mêm^, et étoient 
Ipirvenùs à calo’mniér. le premier apôtre des droits de l’homme • leur® 
léciits étoient captieux. Il faudroit voir celui de Lecointre , pour juger’de 
I son audacieux mensonge et de sa perfidie ; mais s’il trouve , ainsi que je l’ai 
■ oui dire , def auditeurs qui se taisent-, cette diatribe est sans doute dans 
■ leurs' principes, Quatat à moi qui, par nn caractère révolutionnaire bien 
I prononcé , et qui, à ce titre précieu-x ai été persécuté ; et que les aristocrates', 
Iles .modérés fuient , je n’ai; pu parvenir à me procurer sur ce manuscrit-
I aucune preuve matérielle. Cependant je me erpirois .fort coupable de ne 
। pas révéler .meme sans preuves ce qui a frappé mes oreilles. ( i )

Signé.) Callier, ancien, commis ,des postes, commissaire 
' de la comptabilité nationale.

Paris, le *5 prairial , l’an 2 de la République une et indivisible.

| { t ) Vil espion ’. tes oreilles valent mieux que tes yeux , car il est 
l faux que-f aie. jamais connu, ni vu Guzman’, mais il est très vrai que J* ai. 
t composé le manuscrit que tu as dénoncé a Robespierre. J’en avois fait 
IZectz/re en présence d’un de tes collègues, cheiç son beau-père , le vrai- 
|na/ j dest-à-dire , justement la. veille de t a délation.

Le comité de sûreté générale a fait justice de cet homme, vil , en le 
l^aisant incarcérer le 25 vendémiaire»
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enfin par-là la république à deux doigts de sa perfe.

Si l'on pouvoir encore douter que e'est de l’insou­
ciance et de 1 incurie des deux comités que provient l’état 
critique où la Fiance- s est trouvée dans la nuit du g au 
io thermidor . jé saèttrois leur conduite eii parallèle avec 
celle des ’chrls dé la conspiration. ■

Et afin , Billaud , que tu ne me prêtes rien , je rapporte 
ce què Thuriot disoit à cette même séance du 9 au soir, sur 
l’état des conjurés', et des. précautions qu’ils avoienc prises 
pour réussir : (1) il s’est ainsi exprimé :

„ Pourroit-on '.douter qu’il y ait une conspiration , d’après 
ce qui st passe ? Ce matin, avant neuf heures, l’appel étoit 
fait, les ordres étoient donnes , la force armée éteit provo­
quée contre la Convention. Quel étoit donc cet accord , si 
cé n’étoit celui du crime? Si, le crime triomphe, cr®yez-vous 
que dans 14 heures il puisse exister un homme vertueux dans 
les murs dé Paris? Non.-Il faut que les hommes, vertueux se 
poignardent, ou conduisent les scélérats à l’échafaud. „

Eh bien , JJihâud ! eh bien', Vachet ! et vous tous qui 
étiez investis depuis, un an de teus les pouvoirs : verts, 
dis-je, qui. commissiez depuis plus ds six mots le cons­
pirateur et ses complices : vous qui saviez le 8 à 10 
heures du soir , ce qui s étoit passe aux jacobins : vous 
qu’on avoit sollicités ce soir -là même , de faire arrêter, 

'les principaux chefs de la force civile et militaire , qu’aviez- 
vous fait le g « quatre heures après midi? Rien encore. 
Eh bien! qu’avoient Fait les ennemis de la chose publi­
que'? Thuriot vous l’a dit .... mais poursuivons :

Aimé Gcupilleau : j’atinonce à la Convention que 
Hanriot vient de s’échapper , et qu’on L’emsiene en 
triomphe. —r L’assemblée frémit d’horreur.

»> Elie-Lacoste : Plusieurs des conspirateurs viennent 
d’être mis en liberté llÿbespùrre-, qui , contre le »<s» 
du Comité de Sûreté générale , avoit été conduit au Luaem- 
bpurg, a été refusé pay l’Administrateur dé pblict qui 
Se.trouvoit dans cette maison , et qui' l’a fait con­
duire à la commune. Les officiers m.u’nicipaux l’ont etn' 
brassé , l’ont traité'en frère,- et lui. ont dit qu’ils le pro; 
tégeroieut.

Je vous le demande , vous aviez pris des mesures, 
des précautions , dites vous , et Hanriot est arraché dû 
milieu dt? Comité de Sûreté générale, où il étoit en­
chaîné ; et les liobcspicrte-, et leurs acolytes, au lien 
d’être incarcérés , sont conduits en triomphe -à h 

municipalité.

JÇumsro 677 , page 384 du Journal des-débats.



avoit organisé un comité 
circulaire aux sections , le

la section des Piques, la 
que leur fermeté a ren-

193 
municipalité , et Ont le pouvoir de donner encore im­
punément des ordres parla voix d’Hanriot, sur la place 
même, du Palais national!

Déjà la perfide Commune 
d’exécu'tiôn qui écrivait une 
g Thermidor , ainsi conçue-:

>> Courage , Patriotes de. 
Liberté triomphe. Déjà ceux 
du formidables aux traîtres Sont en liberté. Par tout le 
Peuple se montre digne de son caractère.

Le point de réunion est à la commune , dont le 
brave Hanriot exécutera les ordres du comité d’exé­
cution qui est créé pour sauver la Patrie. Sign^Lcgrand , 
Louvel -, Paya», Le Rebours. >>

Soyez vrais une fois !, dites que vous n’aviez rien fait, 
rien prévu ! Voilà votre meilleure défense.

Aussi , A-ma'r , au lieu de vanter vôtre prévoyance , 
disoit à la Converit on Nationale , à cette même heure: 
éclairons le Peuple , et nous bravsrons tous les dangers.

Voulant! proposa de prendre dans le sein de' la Con­
vention un- chef pour la 'garde nationale de Paris, et 
désigna Barras, qui, aura, dit-il., le courage d'accepter -, 
mais si Veuland proposa cette mesure , étoitce bien 
par suite de la prévoyance du comité? Non encore: 
celui qui fit la proposition que- fa Convention Natio­
nale ■-, livrée*  a elle même , prit dés mesures pour sa 
défense, et la poursuite des' ennemis de la chose pu­
blique , fut Beaupré après que Çoll.ot eût annoncé 
à la Convention'que c’étoit l'instant- de mourir chacun 
à son Poste.

Numéro 685 , pages 239 «t 524 du journal des débats et des decrets.

Beaupré s’exprima ainsi : ‘ (1)
” Il ne suffit pas de ne point craindre là mort pour 

nous.; il faut craindre celle de la République, et nous 
la tuons, si nous n’agissons pas .pour la défendre.

■'Que la Convention s’empresse de nommer dans son sein 
nue. commission qui aille, tout disposer , au- nom de là 
Convention , pour sa défense et la poursuite de ! ses 
ennemis. _ .- '

Cette proposition fut accueillie et- renvoyée au Co­
mité de Salut public , et de Sûreté générale, qui vinrent 
bientôt, par l’organe de Vouland , désigner Barras pour 
Commandant.

11 ne pouvoit être sans doute proposé un meilleur 
choix. L’intrépide Barras accepta , demanda et obtint
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sept adjoints. Mais, 'si le peuple , si les citoyens n’eüssènt 
pas montré la plus grande énergie et la .plus grande 
confiance, certainement ce n’étoit pas à dix heures du 
soir qu’il étoit tems de lancer des décrets de hors la 
loi , lorsqu’on n’étoit assuré d’aucune force armée pour 
l’exécution ?

Etoit-ce le moment de nommer des chefs du-sein 
de la Convention , pour diriger là force armée , lors­
qu’on n’étoit pas sûr , ie le répère , d’avoir un seul citoyen 
armé à commatidr r ? Etoit-ce bien l’heure de présen­
ter le raoport annoncé par Billaud , ^ur les mesures 
capables' de sauver la liberté? Non , sans doute.; et je 
ne cesserai de le répéter : masse du peuple n’a
eu besoin que de sa seule impulsion pour sauver la 
représentation nationale et. par elle, et, avec elle, 
la Patrie.

Quoi ! votre', ambi.ion , vos haines particulières, votre 
soit de la domination , auroient mis la Repubbqùe, dans 
la crise la plus difficile'où elle se soit jamais trouvée, 
et je me tandis, lorsque mes lumières , ma conscience,- 
tout ce que je vois , tout ce que je sens , tout me dit 
nue vous nieriez que deux factions qui sè disputoient 
là tyrannie ! et je me tarrois , lorsque je sais que 
peu- de jours .avant que- l’infâme, Robespierre montât 
à la tribune, les deux Comités é Robespierre preneur ) 
se sont réunis pour Faire une paix g .nérale qùi , si 
elle eût réussi., perdoit à jamais la Frante ! en effet 
l’un des points de la récoiciliatidn ( la postérité en fré­
mira d’horreur ) fut que Barére presenteroit le lende­
main à la Coifvention.au nom des deux Comités, un 
décret pour crcer quatre Tribunaux Révolutionnaires 
àmbulaos . avec'tout l’attirail exécutif, afin; d’accélérer 
la mort des conspirateurs , c’est-à-Jire l’assassinat de 
tous les citoyens qui auroient du -caractère , dé 1 éner­
gie , des l .mié-v.s , de la p.obit.é. et de là fortune.

Cet’é proposition qui qvp.it déjà et f ile au Comité 
plusieurs fois., renouvelle ce jour là avec plus de force, 
et vivement appuyée , fut Foi! meut combattue par 
Lindet qui. s’il ne parvint pas à f.iirr rougir son auteur 
et ses adhéreus . la fit- néanmoins retirer en les mena­
çant de s’élever à la tribune contre cette institu ion 
sanguinaire. et d’éclairer la Convention sur l’atrocité 
dés intentions qui l’avoient fait concevoir.

Sans doute quelques personnes confiantes se refuse­
ront à cro’re une scélératesse aussi inouïe ! moi-même 
j’avoue qu’au premier récit -qui m’en a été fait -par 
un de nos cbilégués , le «2 de ce mois, je lui en ai 
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témoigné autant d’ctonnement qtté d'indignation, mais 
quand il m’eût dit। qu’il tenoit ce fait de Lindet lui 
même, qui l'avait rapporté en présence de plusieurs 
membres du nouveau Comité de Salut public , après 
la retraite de ceux que je dénoncé, j’ai dû le croire, 
Malgré cela, deux jours après, trouvant Lindet à la 
Convention,, je lui en ai parlé pour savoir s’il me 1® 
confirmerait, et il l’a fait. Je crois donc de mon devoir 
de le rappeller ici , parce qu'il démontre trop le ca­
ractère de ces Hommes de terreur et de sang pour être 
oublié. J’ai su également que si Lindet eût été présent 
lorsque Carnot et Prieur de la/ Côte-d’or sont montés- 
à la tribune pour défendre Billaud , il-n’aurait pas 
manqué de donner de grandes lumières sur les ques­
tions qui venoient de s’agiter.

Quel citoyen ne frémit pas.au. récit d’un proiet aussi 
horrible?

En dévoilant la turpitude de tous ces grands meneurs ; 
qui ont , par leur conduite-, endurci le cœur d’hommes 
foibles , devenus féroces par égarement, et par l’exemplè 
de ces monstres en place sur lesquels la France entière 
appelle avec raison une justice prompte et éclatante , 
il faut , pour prévenir de semblables excès , prémunir 
les citoyens Contre lés discours perfides et cruellement as­
tucieux de ces financiers barbares , qui donnent à croire 
et à penser que pour enrichir le foc tout est permis. 
Il faut, pour faire rougir . s’il est possible encore, ces 
âmes de boue , marquer par une grande publicité au coin 
d’une réprobation universelle, le langage atroce qu’ils 
tiennent hautement, et dont les suites ont été si funestes 
dans la société.

Cambon , ce chef-directeur des finances de, la répu­
blique , qui défend aujourd’hui avec 'tant de zèle les 
grands coupables que je dénonce , il y a quelques mois , 
au sortir'd’une des séances de la Convention, disoit à 
haute voix , en présence du public et de notre collègue 
•Garnier (dp l’Aube), qui m’a autorisé de citer ee trait 
dont il a été le témoin :

” Voulez-vous faire face à vos affaires , disoit Cambon? 
Guillotinez.

,, Voulez-vous payer les dépensés in menses de yoj 
quatorze armées ? .Guillotinez,

.,, Voulez-vous payer les estropiés , les mutilés , tous 
ceux qui sont en droit de vous demander? Guillo­
tinez.

,, Voulez-vous amortir les dettes incalculables que vous 
ayez ? Guillouaez , guillotinez,-et puis guillotinez , «te.
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Je veux bien ne caractériser ce langage immoral que 

d'impudence, . quoiqu’il ait fait sur l’esprit de tout être 
pensant, l’impression la plus défavorable^ et qu’il ait 
porte un coup mortel au crédit et à la' confiance natio­
nale. Ç.ir ne nous y trompons pas ; une indiscrétion de 
ce genre fait plus- d’enmerriis à la révolution , que—tous 
les lois coalisés , sur-tout lorsqu’on affecte par-là de faire 
croire que la -richesse est le plus grand crime pour un. 
citoyen , où qu’on compte les services rendus à la Ré­
publique, en'proportion de.ee qu’on contribue à livrer 
au glaive de-la loi ün plus grand, nombre de citoyens 
ricins , comme Vadier le disoit de Héron.

C; s opinions propagées dans l’esprit et la.partie, la 
moins éclairée des citoyens , a rendu leurs âmes insen­
sibles à ces exécutions saaglàntfes , et leur a fait, croire 
que la guillotine , comme l’assurqit-Lebon ; que les taxes 
révolutionnaires , comme le disoit Dubouchet dans le 
département de Seine et Marne , étoient les seuls moyens 
de .leur donner (;sans bourse déliée i des propriétés.

La Convention nationale a révoqué très-sage ment l’usag» 
de ccs taxes arbitraires, quand elle a su l’esprit d’injus­
tice et de passion qui les avoit fait imposer , sans qu’au­
cun décret1 l’eût précédemment ordonné.

(i) Melun , ce s] Brumaire Je l’an second.

„ Tu es averti, Citoyen, que tu as été porté par le citoyenDubou- 
; plier,-représentant du peuple dans le département dé Seine-et Marne, 
sur le-rôle des impositions extraordinaires pour le soulagement des dé­
fenseurs de la patrie, à la sommé de cinquante mille' livres. Te te 
requiers en son nom , de déposer cette somme sous huit jours, pour 
tout délai, chez le citoyen Liger, ,nommé receveur par le citoyen 
Dubouchet, sous peiné de la cônlscatiq/t' de tes biens, <t en outre, 
d’être regardé suspect,- et traité comme, tel », ’ >
' Salut et' fraternité'.

Signé Liger.

Ce département a été modestement taxé de -cinq à six millions. Sans 
lé décret de remise, il ne' restoit à nombre de propriétaires, que li 
ressource de déserter le pays, et d’abaadônner leurs bien-fonds,

La forme un peu accrbl (i) que Dubouehet fmployoit 
pour obtenir le payement de ces taxes presque toujours 
imposées sur des c’toycns qui evoient fait les plus grands 
sacrifices pour la révolution ; cette, forme porte avec elle 
un caractère de -tyrann e trop bien marqué , pour n£ point 
trouver place ici. Dubouchet , qui sait que tous les hom­
mes ne sont- pas également propres à exercer ces vexa­
tions , a eu la prudence de ne déléguer ses pouvoirs 
eti’ cette partie et celle des emprisonnemer.s -, qu’à des 
prêtres : trois dans la seule ville- de Melun, ( Mdier, 



Charpentier et Ponsy ) exerçaient ces pouvoirs sous 
S®n nom. Ils ont si bien réussi à faire détester dans 
ce département , le régime de Dubeuchet, que la Con­
vention nationale , indignée des réclamations qui vé- 
noient de toutes parts , a supprimé les taxes ,et a décrété, 
le 19 frimaire dernier, qu’il seroit enveye, sous vingt- 
quatre heures, deux représ’entans dans ce département, 
pour informer et examiner la conduite qu’ont tenue lés 
délègues de Duboüchet. Cette mesure ayant déplu au 
comité de salut publie , il a été deux mois à exécuter un- 
décret qui devoir l’être en 24 heures. 11 ne l’eût jamais- 
été sans l’affluence des nouvelles pétitions', qui Ont 
nécessité l’obeissance du comité.

Ces faits, d injustice et de cruautés,' me conduisent 
naturellement à dire deux mots sur Colin*  ticu- 
lier. line se plaindra pas de moi , car je citerai les pro­
propres termes de sa lettre, datée de Lyon le 15 frimaire' 
dernier , et adressée au citoyen Duplay, chez lequel lo- 

-geott Robespierre l’aîné ;■ je ne la feraisuivre d’aucune, 
reflexion; Le public jugera l.es sentimens et le cœur de 
Collot, d après ce léger tableau, n Nous avons ranimé 
” ici 1 action d’une justice républicaine ; c’est à-dire , 
” prdmpte- et--terrible , comme la volonté du Peuple ; 
i> elle doit frapper les traîtres comme la foudre , et ne 
5> laisses Que-des cendtes. En détruisant une cite infâme et 
«.rebelle, on consolide toutes les autres..-...". Nous 
” démolissons à coups de canon, et avec l'explosion de Ici mine. 
>• autant qu il est possible ; mais tu sens bien qu’au 
” milieu d’une po.pula.tion de cént cinquante mille indi- 
« vidus , ces moyens trouvent .beaucoup d’obstacles; la 
” hache populaire faisoit tomber vingt' têtes d e conspi- 
” rateurs par jour, et ils n’en étoient pas effrayés. . . . 
”- Nous avons créé une. comnii-sion aussi prompte que 
” peut l’èfre la conscience' des vrais républicains qui ju- 
” gent des traîtres: Soixante quatre de ces conspirateurs 
” ont été Jus illés hier.........23o vont tomber aujourd'hui.
” .... Serres en mon nom la main de Robespierre. , . . 
” La citoyenne Lebas doit être bien cornante de ce 
” qu a fait son mari . ,. . . . qu’il y a de satisfaction pour 
>> des -Républicains , à bien remplir leurs devoirs ........ 
?> Salut, amitié et fraternité. Signé Collot-dHerbois.

Pourrois-je , je le demande aux Billaud , Coîlot, Ba­
rète , Vadier et autres , pourrois-je receler la connois- 
sance de tant de faits atroces , sans être coupable ? 
Pourrois-je même, nonobstant les. décrets des 12 et i3 
fructidor,-taire ces affieuses vérités; lorsque j’ai acquis 
de nouvelles preuves ? Pourrois je les ensevelir dans uri

3
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'honteux oubli , et refuser d’éclairer l'a, Convention par 
un coupable silence, injurieux à la représentation natio­
nale , par le doute où. je paroîtrotS: être de sa justice ; 
lâche et flétrissant pour rpoi même , qui n’au.rois pas le 
courage de remplir mon devoir ?

Pourrois-je enfin , lorsque la France entière accuse 
ces mêmes ïiommes , et que chaque citoyen sc demande , 
•quelles preuves matérielles exige-t-on donc de Lecointre 
sur les faits articulés., puisque l’expérience funeste que 
nous avons1 faite dans nos personnes . dans celles de nps 
amis, dans nos fortunes, nous attestent les. vérités q.u’d 
a mis au grand jour ; lorsque la mise en libertc de plus de 
$0 mille individus, effectuée depuis deux mois ; lorsque des 
.secours accor.dés à, des milliers de familles ruinées par les 
injustices , les cruautés, commises sur chacune d’elles, dé­
posent en faveur de ce qu’il a avancé ? Et j-e rne tai- 
rois . lorsqu’aucune famille (celles des décemvirs excep­
tées ) n’a été épargnée lorsque les frères d.e nos collè­
gues Dumont, Lesage-Senault , les pçre et beau-père de 
Tjhibaudot (.1), ont été eux-mêmçs victimes, de l'oppres­
sion ; lorsqu’enfin les fouilles qui renferment plusieurs 
Centaines de cadavres, jugulés et entassés à la fois, sans 
.distinction d’âges A de sexes , d inpo.cens, de coupables ;

( i ) L'incarcération et les vexations exercées sur le beau-père de Tlii- 
baùd-it.’, ont trop- d’analogie avec les. malheurs arrives à. son camarade, 
d’infortune { Hodanger de Versailles ) pour n’étire pas cites.

’ Ce citoyen âgé de 53 ans, pere u’une nombreuse famille , quitte ses- 
fovers , se met à la tête de 160 braves comme lui , part à. ses -frais , fait 
1? guerre aux rebelles de la Vendée. Après plusieurs combats , il est fait, 
prisonnier : c’est là où il voit, où il connoît Hodanger. ijn. même sentiment, 
(l’amour delà république ) les unit: c’est le.'témoignage qu’il lui lend 
encore aujourd'hui. Les moyens de crainte bu 'd’espérance sont en vain, 
cu.plpyéa auprès d’eux pour les cqrrompre ; le. jour destiné po-'r tes tusil- 
Irr arrive , ils brisent leurs fers , en chargent leur escorte désarmée ; mais, 
bi.-ntot eux-mêmes toml.eat dans un gros de cinq ceùls rebelles qui 1rs 
tarifent en pièces 5o échappent , Hodanger et le beau.père de Thibaudot, 
em.t du no libre- Rentres dans leurs foyers., tous deux y tiouyent la per­
sécution : lè beau-père de Thibaudop y, trouve une prison, plus dure , plus, 
affreuse que cel.le des biiga'nds-même , et pour. perspective, celle-d être 
livré, au tribunal de sang , dévorateur des patriotes trop prononcés. Thi- 
baudot réclame en vain justice auprès des Vadier , des Amar., des Voul- 
ïan.l’, des David: ç'es collègues sont sourds,-et sans la révolution des g. 
et 10 thermidor , Thibaudo.t et sa fénïmet n’auroient plus ni peres , ni 
b-aux-péres : et Thibaudot qui- lui-même m’a instruit de ces traits de 
barbarie , auroil voté 1; 13 fructidor pour .déclarer faux et calomnieux 1er 
faits que j’ai articulés contre ses collègues inhumains ? non -, en vain , le, 
journal a dit que .le décret du 13 a été rendu à 1 unanimité , je nen, 
"crois rien ;■ Thibaudot n’a- pas -fait' cette'injure- à la vérité ». il « l’a pas 
fait à la piété filiale! Si le silence de l’horreur et de là tacituf.iite ont ce 
jour-là saisi ses esprits j■ aujopxd’blÿî que la vérité perce dé toutes. p«rts^ 
qbiàaudqç çt|ilera..
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lorsque la mer irritée rejette sûr nos rivages infectés les 
corps de pl-usieurs-millters d hommes, de femmes, d’en- 
faits jettes impitoyablement au milieudes flots ; lorsque 
les rives de la Saône , du Rhône , de la Loire s,ont jon­
chées des membres mutilés de malheureuses, victimes, 
jett s à dessein dans ces fleuves, par cés monstres.,'afin 
de pdrter sur leurs rives respectives,1a terreur ; lorsque 
la: cab.ane comme la maison particulière , l’a chaumière 
comme le château , le canton comme là plus grande com­
mune , so-nt tous réduits en cendres ; lorsque dans là 
nature tous les corps animés et inanimés déposent par 
d’horribles vestiges de l'existence de tarit de forfaits , je 
me tairois , et je n’appellerois pas avec eux la vengeance 
nationale , celle’ des-loix protectrices de l’humanité sur 
les criminels auteurs de tant d’atrocités ; et je serois re­
tenu par la demande de pièces qui les constatent autre­
ment qu’il sne le son t ? Non , Billaud-, non-, Coliot , et vous, 
leurs complices que j’ai dénoncés,, je cesserai d’exister 
avant que . je cesse de vous demander, compte de tant de 
sang aussi' ioiiMtement que cruellement versé , et des mal­
heurs de la France.

Lecointre lit l’article 25'.
>■> De n’avoir pris , dans la journée du g , aucune me­

sure de1 rigueur., afin que les décrets d’arrestation lancés 
contre Robespierre, et ses complices , fussent exécutés, 
et d’avoir exposé-, par cette négligence criminelle , la re­
présentation nationale à être égorgée , puisque les satelli­
tes des conspirateurs- ont pu-, le même jour, arraches, 
sous.les yeux, de la Convention nationale elle-même, et 
de ses comités.,dans le local de celui de sûreté générale, 
et sans aucune résistance , le- traître Hanriot qui avoit été 
conduit dans ce comité.

Vouland : On vient de dire que. le comité de sûreté 
générale n avoit pris aucune mesure. pohLm-fre à exé­
cution le décret- d’arres-ta j-on lancé contre Robespierre , 
Dumas et les autres. J’observe- à la Convention qu’il 
existe un. procès-vetbal à' Sainte - Pélagie, portant que 
Dumas est entré dans ce te maison d’arrêt à'quatre heures' 
après-midi; mais qu’ensuite plusieurs individus sont ve­
nus l’en arracher. La faiblesse seule du concierge est cause 
qu’il en est sorti. Aussi-tôt que nous avons- appris ce. 
fait, nous avons fait- arrêter le concierge de Saiotc-Pé- 
l.astj.i e,

Amar : ,, On dit que nous-n'avons pris, aucune mesura-

j
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pour investir le comité de sûreté générale d’une force 
suffisante pour le mettre à l’abri de toute insulté. Aussi­
tôt que Robespierre nous fut amené ,. nous écrivîmes 
aux sections de nous envoyer six cents hommes. Nous 
prévoyions déjà qu’il y auroit un tnouvement dans Paris. 
Le traître Hanriot excitoit les sections , afin de les tourner 
contre la Convention. Il étoit impossible de garder Ro­
bespierre dans le comité., sans un grand danger. Nous 
délibérâmes dent de l'envoi au Luxembourg. Dans ces en­
trefaites., Hanriot nous fut amené. Comme je donnois 
des ordres pour lé faire lier-, je remarquai des hommes 
qui ma lancèrent des regards furieux , et déjà quelques 
mouvemens se manifsstoient dans la cour du comité; 
^ordonnai aux gendarmes quej’avois commis à la garde 
d Hanriot et de Robespierre , de leur casser la tête , à la 
première crainte, qu ils auroient d’être forcés. Le rendez- 
vous étoit au comité de salut public : je sortis pour m’y 
rendre. Ce fut dans.ee moment que le.comité de sûreté 
générale fut enveloppé , et que la force délivra Robes­
pierre et Hanriot. Coffinhal , en parcourant le comité , 
crioit comme uni furieux , qu’on lui liviât ces coquins 
dAmaret de Vo'uland i>.

D apres ce qui s est passé aux séances des 8 et g ther­
midor, il m’ctoit .facile de porter au dernier degré d’évi­
dence, le fondement et la vérité des faits allégués par 
les articles s3 , 24 et «5? mais la fatigue que j’éprou- 
vois , la prolongation de la séance , l’agitation où se 
trouvait l’assemblée , la crjinte que ma mémoire , dans 
le récit ou le choix des expressions , né vînt à affaiblir des 
faits et.des moyens que j.e me proposois de développer 
dans un autre moment ; ces raisons m’ont. porté à ne 
point insister à répliquer sur tour ce qui venoit d’être 
objecté , avec d autant plus de raison encore, que ce qui 
ayo.it été. dit ne réppndoit point aux chefs d’inculpation , 
non plus que sur le fait de l’avertissement que j’arois 
donné dès le 8 a neuf heures du soir, et le g à une heure 
et demie du matin , par ma lettre , de la nécessité d’ar- 
têter le maire , i agent national, et le général de la force 
armée de Paris., et autres;.

Aujourd’hui qu’il m’est permis , dans le calme -d’ap­
puyer de nouvelles preuves , ce qui n’étoit déjà que 
trop connu , peur quiconque a vu l’état de détresse où 
* est trouvée , pendant plus de quatre heures , la Goiiven-- ' 
tion nationale , dans la séance du g au io thermidor , et

Ida», pege 25a.
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Bur-tout lorsque Goflînhal est venu retirer, sous ses yeux , 
■le général Hanriot , du, comité de sûreté générale.
! Jb demande -à tous ceux- qui ont été témoins de ce 
lui s’est passé en ce moment, même à ceux de mes 
Collègues qui étoient présens , srÇdfGuhal. avec sa troupe, 
Peut rabattu sur la Convention , qui n’avoit pas alors 
lent hommes de garde à sa disposition, et eût fait 
ijnain-basse sur elle ; ‘..je le demande , quel carnage ne 
fût-il pas arrivé ?
g Mais di’ohs-le avec'vérité ; la bonne Fortune' de la 
latrie a sauvé là Convention, et non pas les prétendues 
[précautions prises par les .comités < puisqu’il étoit alors 
luh hturu hi^r, et que rien n'étoit encore disposé.
g Mais je vais plus, loin ; c’est par vos propres paroles , 
Billaud , Barère er Vadier , que je veux porter la con­
viction dans l'ame de quiconque raisonné. Si ce n’est 
pas par vice de cœur qu’aucune précaution n’a été prise 
à tems, .c’est au moins- par l’effet d’une impéritie qui 

morte tous les caractères de la mauvaise volonté la moins 
Excusable,
g C’est à toi Billaud-, qut j’adresse plus particuliére- 
rrent la parole , sans néanmoins te séparer de tes col- 

Bègne',
■ Comment ,-Billaud-,-toi-qui disois , le g à midi et demi, 
à la - Convention nationale : ,, Hier 8, la société' dés Jaco­
bins étoit remplie d'hommes apostés ; presque aucuns n'a- 
voient de cartes : hier, on a développé dans cette société 
■intention dégorger la Convention nationale : hier, j’y ai 
|Vu des hommes qui vomissoient ouvertement les infamies 
les plus atroces contre ceux qui n’ont jamais dévié dans la 
Kcvoluliorr. Je vois sur la montagne un de ces hommes qui 
Bnenaçoient les représentais du peuplé. Le voilà. Je m'étonna 
Ee voir Saint Jiist à là tribune, après ce qui s’est passé « !
I Quoi, Billau l ! tu savois les crimes qui se préparoi»nt 
[contre la Convention ! 'Bu çonnoissois, une partie des intli- 
fviclus! Tu avois passé la nuit du 8 au g avec tes. collègues 
des deux comités ! Tu avois été. averti par, moi, le 8 au 
poir ; et le g avant deux heures du malin, qu’il étoit tems 
j"e t’assurer des trois principaux chefs.civils et militaire do 
l'iris ! hréron t’avoit. fait passer les mêmes avis, et non- 
fteulement aucun n’étoit arrêté , mais aucune force armée 
extraordinaire, n’étoit disposée autour de la Convention! 
■Personne n’étoit prévenu ! Rien n’étoit prêt ! Tu avois tous 
|?s pouvoirs en main! Tu n'as rien fait! Et tu nous vante 
E1 civisme ! et tu mérite dès applaudissement !
■ Mais , poursuivons.
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A cette même séance du g au matin , tu dis :- « Je dëœands L 

que tous les hommes s’expliquent dans cette, assemblée On I 
*st bien fort quand on a pour soi la justice, la' probité « < 
les droits du peuple. Vous frémirez d'horreur quand vous * 
saurez la situation où vous êtes; quand voussaurez que ]j 
force année est confiée à des mains parricides ; quand vous 
saurez que. le commandant de la garde nationale a été dfj 
ijoncé-au comjté de. sajut. public, par Je tribunal révolu­
tionnaire, comme un Complice. d'Hébert et. un conspirâtes 
infâme. Vous frémirez d'horreur, quand'vous, saurez que 
ceux qui accusent le gouvernement, de placer à la tête de 
la force armée -des conspirateurs et' des nobjùs,. sônt.ceui 
qui nous ont forcé la main- pôusy mettre lë§seuls nobles 
qui existent ; et Lavalette conspirateur de Ljjlé , en est une 
preuve. Vous frémirez quand vous saurez qu’il est un homme 
qui , quand il fu t question, d'envoyer des- représentai du 
peuple dans h>s départemens, ne trouvoit pas , sur la liste 
qui lui fut présentée, vingt membres de la Convention qui 
fussent .dignes de cette mission. ».

Enfin, le-voilà donc connu ce secret plein.d’horreur !
C’est le g thermidor au. matin , cest ce jour-là seule, 

ment, sans même aver pris aucune mesure de prudence; 
et de force, que toi, Billaud ', membre du comité desalut 
public , toi chargé de la grande police, Robespierre , de ton 
aveu., ayant quitté son poste depuis 4’> jours.; Saint-Just, 
étant, la plupart du.tems , aux armées, et Coathon, absent 
souvent à cause de ses.infirmités ; tu viens, pour la pre­
mière fois , nous dire,, que la force armée est. confiée à 
des mains parricides ; que le commandant-général Hanriot 
est un complice d Hubert et un- conspirateur infâme , dé­
noncé comme tel-au comité de salut public!'Dis-moi, Bil­
laud , qui a permis., qui a- souffert que la force armée fût 
remise et restât.entre des mains, parricides ? Qui avoit le 
pouvoir de l'en retirer ? N’est-ce pas toi, Billaud? ' N’est-ce 
pàs tes collègues du. comité' de salut public, que ce soin, 
que ce devoir regardait? Tu n’as cependant rien fait, et tu 
n’es point de complicité avec-eux?’lls t’ont été dénoncé 
çomme compilées et conspirateurs par le, tribunal révolu-! 
tionnaire! Dis.moi en quel' tems et quelles mesures tuas) 
prises*  contre eux ? Aucune. Tu as gardé le silence le plus 
opiniâtre. Eh bien! ce silence même"est criminel.

Mais si, au contraire , la dénonciation de ces monstres, 
et la remise par écrit, qui vous ont; été faites parle tribu-' 
nal révolutionnaire-, des chatges existantes contre Han 
rtot et Mathieu , charges dont, le résultat écrit vous i 
été apporté (d'apres délibération du tribunal} ,.par Dunwl 
e.t Fouquier , au comité de Salut public., tous les mem­
bres présens : résultat laissé sur votre bureau ; si , dis je,.
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Ifctie dénonciation n’a feu d’autre effet qu’unz décision 

jouant qu'il ne fallait p,as plus, parler d’Hanriot et de 
Mathieu , ; que, dé Pache; si’,, .par swte.-dé cette décision, 
pumas a traité, tous les, témoins qu’il savo.it être dans le 
bs de parler d’H.anriot. ; si ces pièces existent dans les 
Lhives fdu. comité de salut public ; si , à l'appui de 
bue çléu'oncia'ipn Fajte par le tribunal au comité, ainsi 
fiie tu le reconnais . Billaud-, lés pièces d.u procès d’Hé-' 
jeu ter ferment les. charges graves qui ont motivé la dé- 
npncia'ion ; dis mm < enfin . Billaud ; comment qualifife- 
L ie ici ta conduite-, et. dans, le items qpe ni as eu con- 
Dbissançe de. ces faits., et depuis, ton silence jusqu’au 
nihermidor ?
t Et. qu’on, ne dise pis ici que ce. sont des. indications 
gué je ii.re de moi-même !Touqüier-Ttnville , dans son 
mcmd'rie imprimé., fpl. 3., parle de 'celte 'affairé dans 
If.' termes, que j’ai exprimés.
■ En vain, vo.ud.rois -tu affaiblir le témoignage. de Fouquier ; 
puisque, ce, qu’il dit est d’açcor.d avec la dénonciation 
que tu dis toi-même émanée’ du tribunal ,, il doit être 
mu. . ' ' . '
! Au. reste . dis noxts , dis à la France-, à l’Europe en- 
mère qui nous entend, de quelle dénonciation'as tu 
Çniçndu. parler ? Et, ^sur-tout-, prdduis-rto.us copié au- 
ÿ.-ntiq.ûf de la pièce;, car, à? mon to}ir je te demande des 
«fret. .. . *■  -,
I Ce n’est. pas tout ; tu nous as dit , Vous f émireZ 
p,liorréur. .lorsque vous 5a.tnez que ceux qui accusent, le 
gouvernement de placer à la tête de la.' force armée des 
lon'pirateurs et des no.bles, sont ceux qui. nous ont forcé. 
!« main., pour y. meure les seuls nobles qui existent, et 
Irr/niat*  . ren.pirateur à’.Lille en ..'est iiile preuve ”, ‘ 
I.AJi ! IjilLà.Ud . que cet .aveu' est précieux ! Otiçi l tu 
prétends que., parce que ,'Rqhes'nierre -a voulu placer a 
là tête de l;r force armée un conspirateur , un homme 
pus le poids d’un déçrei d’àcctîsation , dénoncé par vingt 
de nés collègue’; tu prétends , dis-je , que tu as dû 
v consentir? Tu ne te souviens donc pa's que toi et 
■arrête , vous nous avez dit , que vous aviez , au co- 
piité, une majo.ri;é. de (itiq. vo>x contre le conspirateur 
Robespierre et ses complices : qu’entre vous, (mqior.'fé) 
Bn.tellivênce étoit si grande , que , sans discussion , d un 
P’d coup-.éfœi.l vous donniez vos suffrages ?
■ C’est seulement encore le g iherm'dor que tu nous 
■s que Robespierre ne tropvoit, dans l’en’emblee de la 
convention na'iopale . que vingt membre’ q1’’ fu’sent dt-
|tiet d’etre envoyés en mission dans les dépatte.jnc s : ’.u ne

savo.it
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nous les nomme même pas ces membres. Je Serois prêt, htu 
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Et tu n’es pas , toi, Billaud, complice du système de Ie' 
!.... La France entière ne vous regardera pas, »na 
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que tenté de croire que’ ce sont ceux qui', dans h 
liste trouvée chez lui (1) , il appelle hommes de tête a 
de cœur , si je n’en distinguons, dans le nombre des sg 
qu’elle contient, plusieurs dont les principes ont toujouri 
été diamétralement opposés à ceux de Robespierre. '

I

Robespierre!.... La France entière ne vous regarderais, 
vous , Collot, Barère , etc. comme tels !... En vérité, ]> 
plume tombe des mains.

Eh bien ! moi , soit imbécillité , délire ,folie oïxraiion.. 
thoisissez ;.... vous me paroissez tels , quand il n’y au.! 
roit contre vous que ces derniers traits.

Que m’importe d’être traité d'imbé cille , d’homme iis 
liront , de fou à conduire aux petites maisons , épithètes dont 
j’ai été gratifié dans la discussion du t3 fructidor ?Je suit 
le même, et je pense de même que ce jour-là. Je ni 
puis être guéri sur votre compte; la mort seule , 01 
tout au moins le' cachot, le collier et la chaîne dei 
petites maisons , peuvent seuls opérer ce miracle , rid 
miracle pouvait jamais l'être.

Et toi, Vadier, tu nous disois à la même séancedt 
9 thermidor :

” Jusqu’au 22 prairial, je n’avois pas ouvert -les yeui 
sur ce personnage astucieux, qui a su prendre tous Id 
masques , et qui, lorsqu’il n’a pu sauver ses créatures; 
les a envoyé lui-même ù la guillotine. Personne n’ignon 
qu’il a délendu ouvertement- Chabot, Bazire et Camille 
Desmoulins, et reversé l'ignominie sur le rapport du c« 
mité de sûreté générale.

- » Le 22 prairial, le tyran (pour moi, d’est le nos
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i. Lebas.
a. Hentz.
3. Duquesnoy.
4. Robespierre jeune.
S. Elie Lacoste.
6. Peyssart.
7. Carrierr-
8. Du m'ont.

. 9. Laplanche.
jo». Isoré.
j i» Châ es.
j 2- Fouché. •
12. Montant.
14. Lejeune
15. Laigneloc.

(1) Liste des Hommes de tête et de cœur.

16. Lacoste (bien accompa;nl|
17. Prose.
18. Ricord.
19. Rhull.
20. Léman. -  -*
21. Moyse-B^yle. - 
22,-Graner (de Marseille).
25. Audôuin.
24. DaVid.
2S. Coupé (de l’Oise ).
26. Fabre. ’
27. Garnier (de l’Aube).
28. Vadier.
29. Dubarran.
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me je lui donne ) a rendu lui-même une loi qui ins- 
Kme le tribunal révolutionnaire. Il l’a composée de sa 
Lin ; il a chargé le vigilant Gouthon d’apporrer .ce dé- 
tret à la Convention , et de le faire passer, même sans 
’avo’r lu n.

Dis, Vadier, toi qui cennoissois depuis le ix prairial, R®-» 
espierre pour un conspirateur, et ne crains pas qu’ici jé te rap- 

:~tir du 16 germinal, eù tu faisais le serment de poi- 
Inarder, malgré les glaces de l’âge, celui qui dans la conven- 
ian oserpit tenté» de renverser là liberté ; l’inexécution de c<. 
ferment de parade ne te sera point reproché non plus que la 
fanfaronnade de ce .pistolet sans charge et sans amorce , avec 
«quel le. 13 fructidor tu dispis que tu voùlois te tuer plutôt 

que de souffrir que tes 60 années de vertus fussent attaquées. 
Ces sacrifices , Vadier,. sont au-dessus 'de tes forces , ils ne 
sont pas ,d’une.-étroite obligation ; mais ce que je, te demande 
aujourd’hui, dis , qu’as tu fait; contre le conspirateur , toi que 
la convention avoit investi, ainsi que tes collègues des deux: 
comités,'du pouvoir de -faire arrêter, incarcérer , même pro­
visoirement ; sans rapport préalable, ceux de ses membres qui 
lonspirereienc ; as-tu rempli ce devoir imposant à l’égard dé 
Robespierre ? as-tu, loi’s de la. funeste loi du xx prairial , 
jù je demandai l’ajournement ou là mort, as-tu averti la 'con­
vention que cetteloi de sang étbit l’ouvrage du seul Robespierre ? 

: " Tes collègues du comité de salut public ou de sûreté géné­
rale l’oht-ils fait? t’es-tu opposé à cette loi ? non. Au con­
traire, par ta présence et ton silence , sur sa monstruosité , tu 

.. ... '"lit croire qu’elle avoir ton assentiment et celüi du 
comité queru présidois. As-tu, à la tribune de la convention, 

averti la patrie des dangeys qu’elle courroit ? as-tu, dan.s la 
[nuit du 8 au 9 , lorsque cette conspiration éclatoit aux Jaco­
bins, as-tu fait arrêter les chefs', ceux qui t’étoient dési­
gnés ?
I Tu nous dis ensuite: Que Robespierre , à t’entendre , estle dé­
fenseur unique de laliberté ; qu’il en désespéré ; qu’il va tout quit­
ter; qu’il a pour refrain perpétuel -: je suis opprimé, un tel cons­
pire contre moi qui suis l’ami par excellence delà-' Républi­
que, donc il conspire contre.la République : cette logique est 
5tiin.ee. Tu lions dis enfin-, que Robespierre avoit encore un 
[dernier moyen de vexer l'es patriotes : qu’il donnoit à plusieurs 
députés un espion , que tu eii. avois un toi même ( Tache- 
feau ), qu’il te suivoit par-tout, même aux tables où tu étois 
Invité ■
I Ici, 'Vadier , tu montre le bout de l’oreille... Cen’étoitpas 
lin espion de'Robespierre que tu avois auprès de toi , c’étoit 
ion ami ( Tachereau ) ; c’étoit aussi ton espion à toi auprès de 
Robespierre. S’il en eût été autrement., comme tu vôti’drois l’in- 
Sintier ici, ce même Tachereau auroit-il journellement mangé 
? ta table, chez tes amis ,. avec toi , et de suite chez R®- 
■espierre ? aurois-tïi aussi souvent dîné chez'Tachereau ? .

5tiin.ee


Nu’néi-o (yj, pag. 156, séance dû 8 tuermiddr.
Ide.UE.Pafe 156.

pu , le 9 thermidor, t’exprimerp. 

chose à vous dire sûr le discours J

. Ah! Vadier 1..... as-tu 
suite J en ces termes :

« J’ai encore quelque 
RoBes'pjèrre.
, « Les operations du comité de sûreté générale ôht ’touioni 
ete; marquées au coin de la justice et de la. sévérité 
saires pour réprimer l’aristotratie ; elles sont contenues dan 
les arrêtes qu il a-pris, et qu’on peut faire imprimer et hn» 
ensuite. r

. que je devois vôùs dire-, 'pour la satisfactiondi
cornue de surete generale -, qui n’a jamais été divisé di 
comité de salut public. Il peut y avoir eu quelques expliu. 
lions , mais jamais elles n’ont rien diminué de l’eitime etdeli 
confiance mutuelle'- que se portent ces deux comités.

Toi,. Warner, qui à la séance du prairial , où Tallieni 
plaignant des espions de Robespierre, fut sur le point d’être» 
crilie a .ce ,monstre et à BiUaud-Varennes qui l’appuÿoiti 
comment- n as-tu pas*  appuyé Tallien qui dénonçoit les e$ 
pions , puisque tdi-mème .tu en avois un à tés troussés.

Dis-noüs ,.tpi r qui «gardois Robespierre comme un traître 
le ii prairial-, quelles mesures ton comité a-t-il prises connj 
lui . en as-tu toi-même' sollicité quelques-unes ? as-tu fait pan 
de tes craintes a la convention ? Loin de cela : Barère , au nom dé 
deux comités, nous: ÿahtoit, le -j thermidor, les vertus de R# 
bespierré ; et toi, le 8 , *au  nom du comité de sûreté généra; 
le , tu yant'Ois l’iluion qui r.é.anoit entre tous les membres, des deiii 
comités , et ÿous.né rougissez pas de honte! Eh bien! jérJ- 
torque contre vous et vos adh'érens, ce que tu às dit dé Ro­
bespierre. Tant que Robespierre a eu du crédit , du pouvoir 

. vous l’avez adulé., encensé même , et , l’avez aidé à faire lé 
malheur ne la patrie. Mais à l’instant où vous avez vii 
que la convention nationale oùvrôit les yeux ; que Panis , FrJ 
rôti , ’Tâlliên'j "ont. lés premiers rôrnpù la'glacé., vite......’voni 
vous êtes empressés à ramasser des pierres et à le lapider Je 
peur qu’il rie vous entraînât' dans sa chûté, comme je l'ai du 
plus haut ,- et comme , vous le méritez. Déjà l’opi­
nion. publique voüs avoir jugés; mais vôtre jour n’est pas 
loin..... -.■■■• -• r

Lecointre lit-, l’article z6 , ainsi motivé :
“ D’avoir employé des’hommes reconnus pour contre-réw 

lutionriaires , perdus de réputation et de débauchés carrées , a 
même dans les liens de décret d’accusation , tels que Beau-1 
marchais, Espagnac , Haller êt’aû’tres ,. et dé leur avqir coud 
des trésors immenses , appartenans à la .République , tréso» | 
avec lesquels ils ont émigrés. "

Plusieurs membres: aux. pctite's maisons.’ I
Cambon; Il seroit important que’la convention ratioiuk I
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connût les pièces sûr lesquelles Lecointre a fonde' son âcè'ùsàs 
pon , ensuite je demanderai à répondre par des faits.
L Lecointre'annonce qu’il n a point de .pièces. ■*
I Cambon: Puisqu’il n’y à point de pièces , on pourroitn’êïre 
bas tenu de repondre ; cependant , je dois dire à l’assemble'e

■que des deux faits dont Lecointre accuse nos collègues; si le 
■premier est un crime , rions serons assez honnêtes , Robert- 
ftindet., Gditton- Morveaux, Delmas et moi, de déclarer qu'il 
Bous est personnel. La République manquoit de fusils : nous 
krumes devoir , pour nous en procurer -, nous servir d’ùn homme 
Ique nous connoissions bien , mais que nous avions mis dans 
H’impos'sibilifé de nuire , en mettant tous ses biens sous la 
main dé la nation. Je veux parler de Beaumarchais. Quant à 
d’Espagnac , c’est l’ancien ministre qui l’a employé, et non les 

[membres qu’on inculpe. Je dois dire , quant au troisième fait -, 
■elatif à Haller, que toutes les fois que le comité des finances 

l'a dénoncé, le comité de salut-public a fait droit à ses récla-
I mations ; c’est le représentant du Peuple près l’armée d’Italié 
■ui l’a soutenu, et vous savez tous que c’étoit Robespierre 
[jeune.
■ Merlin ( de Douai Ma conscience m’oblige d’ins- 
truirc la Convention d’un fait relatif à Haller. Il y a 
deux mois , en entrant au-Comité de Législation, je 
fus rencontré par Vouland ; il me pria de passer à 
son bureau -, pour examiner une procédure dont il étoit 
rapporteur : il s’rgirsôit d’un jurement rendu par un 
tribunal ,' dans les formes révolutionnaires , sans, en 
avoir le droit -, et qui -avait rnis et- liberté un homme 
[convaincu d’avoir voulu livrer les Pyrénées orientales, 
aux Espagnols» La correspondance de cet individu protr- 
Voit qu’il agissoit de concert avec Jdaller.-Vouland mé 
idemanda ce que je pensois de cette J affaire.-Je lui 
répondis que l’homme .dont il s’agiSso.it étoit un con­
tre révolutionnaire , et qu’il falloir casser son jugement.' 
Je lui demandai ce quetoit devenu Haller- lime tépôti- 
Idit, qu’il occupoit une place importante. .Sur ce que 
je témoignai de l’étonnement , il ajouta : il est ptbtév-é 
par un homme que je ne nomme pas. Il est clair main­
tenant que c’étoit Robespierre.'
r- Granet dé Marseille : Il y a plus de s-ix mois que là 
(députation des Bouches-du-Rhône se rendit au -comité 
de salut public pour dénoncer Haller : Robespierre seul 
le soutint
■ Barète : Si te dernier chef d’accusation avoit été 
icdigé à Londres; j’en reconoîtreis facilement lès auteurs ;

agiSso.it
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car les Anglais sont intéressés à connaître les opératienj 
du comité de salut public avec Beaumarchais. Déjà plu- 
sieurs Anglais et étrangers sont venus sonder le comité 
à cet égard.

Il y a quelques mois, le comité de salut public voulut 
prendre une mesure vigoureuse contre Haller’^qui fai. 
soit passer les huiles de. la République à Gênes. .Robes­
pierre nous dit : je vois votre intention ; '■ vous voûlez 
perdre l’armée•d’Iulie , parce que j’y. fti mon frère. Haller 
est un aristocrate ; mais il sert bien la République: Robes, 
pierre jeune revint, et parla fortement en faveur d'Hal­
ler. Cependant nous signâmes des arrêtés que Robert- 
Lindet nous présenta contre ce traître , et qui arrêtoieni 
ses projets. Quant à Beaumarchais , je ne ai'étendpî 
pas sur ses operations, parce .qu’elles sont relatives à 
des marchés avec les'étrangers. ,Ce serait, servir M. P:tt 
•qui ne .Ta .déjà pas mal été dans cette séance , si neuj 
parlions long-tems de cet individu. ’

Beffroy : Je suis étonné qu’on prolonge si long temps 
la-"discussion sur cet article : on exige dans , ce moment 
des représentans du peuple chargés du gouvernement,, 
un compte plus détaillé qu’on n’a jamais demandé aux 
anciens ministres.

Elte Lacorte : Il est bon que là. Convention connoisie 
un fait, c’est que Beaumarchais fut décrété d’accun- 
tiom'au mois de novembre 1792, et qu’au mois de jan­
vier 1793 Lecointre fit rapporter ce décret.

Lecointre: C’est moi qui aidait décréter; d’accusatien 
Beaumarchais ; il étoit alors absent de la République; 
lorsqu’il y rentra , il fit imprimer sept à huit numéro! 
en réponse aux inculpations que je lui avois faites, 
Je demandai alors que: le 'décret d'accusation- fût con­
verti en un simple mandat d’arrêt chez lui : cette pro­
position fut adoptée'.

Goupill'cau de Fontenai. :- Citoyens, je n’ai jamais 
demandé là parole dans cette enceinte , pour accused 
ni pour défendre aucun de mes collègues. Au moment 
où le peuple m’a appelle à remplir las fonctions- augus­
tes de législateur , je me suis dit : nul n’est exempt de: 
passions. Je ne viens- donc pas ici pour appuyer Ici, 
passions de tel ou- tel individu ; je viens pour conso­
lider le gouvernement républicain. Pénétré de celle 
vérité, je me suis toujours attaché, à démêler ce qui 

pouvoir

Idem. Pages 352 et 254.



potivoit. servir les paîsiôa» d'avec té qui étoit utile i 
la chose*  publique.

Je tiite-sais convaincu, d’apres Ce qui s’est passé dans 
la séance d’hier , que l’objet rte la dénonciation qui 
■Vous à été'présentée i étoit en quelque sorte pour faire 
le" procès a la majorité de là nation , et je veux le 
prouver,

je ne paierai pas des evénemens qui se sont passés; 
Car, comme on .l’a ob-5-ê.rvé aujourd’hui , en révolution 
il, ne faut regarder derrière soi que pour acquérir des 
lùinicres sur l’avenir. Si je voulais vous citer un exem­
ple , je vous reporterais à l’assemblée constituante ; je 
vous dirois qu’on a aussi cherché à. faire lé procès au 
f> octobre, comme,.'on veut le faire aujourd’hui au-io 
thermidor»

La Convention nationale doit juger si la dénoncia­
tion qui lui a été faite est utile ou non à la chose 
publique. Laissant dé côté les individus/, je prie mes 
collègues de se repor er avec moi à l’époque, où le co­
mité de salut -public .prit les rênes du gouvernement. 
Quatre principales places du nord élpient au pouvoir 
'des énrismis ; Toulon livré aux Anglais ; la Vendée la 
proie des brigands et des rebelles , çaùspit les' plus, 
grandes craintes- Nous n’avions ni poudres , ni muni­
tions , et la famine étoit à nos portes. Qui est - ce qui 
nous a délivrés de tous ces fléaux? Vos deux comités 
de salut pùbl.c et dé sûreté générale ; et quand il s’agit , 
Citoyens , de juger la vie politique des individus,, il. 
faut aussi mettre en balance le$ services qu’ils .ont ren­
dus avec lès fautes qu’ils ont pu commettre.

Plusieurs- voix » Ils n’ont point commis de ..fautes».
Gdupilleau de Fç'nrenai : je lé répète ,. il faut mettre, 

dans la même balance les services et les. fautes qu’un 
individu a pù commettre ; personne de nous n’en est 
çx'jm’frt.- Je porte mes regards sur le pas.séij jq vois 
que'des' fautes et des injustices ont été commises. Je 
cherche à en découvrir, l’origine ; je la trouve dans les 
evénemens inséparables d’une grande révolution»

Dans les vingt - six chefs d'accusation qui vous ont 
été présentés contre -plusieurs de nos collègues , j'ai, 
cru apparcevoir les fautes-, personnelles- dé Robespierre. 
Tantôt, on a reproché à ces membres de n’avoir pas 
.pris telle et telle mesure ; 'tantôt on les a blâmés des 
mesure:.': qu’ils avoietit prises. Quel" étoit lé devoir dû

Numéro VJi , page sr;j du journal des débits,
O

O 3



«jo
eomhé de salut public*?  Son devoir é*toit  d'attaquer le 
tyran d'une manière utile à la chose publique. C’éfoit 
moins Robespierre qu’il -falloit abattre que la tyrannie 
qu’il avoit fait peser sur le peuple Français-, et qu’on 
■àuroit pqi continuer après sa mort.. -On a dit avec em­
phase à cette tribune , que neuf individus av-oient -formé 
le projet -hardi d’assassiner -lé tyra'n. Citoyens , trois 
semaines après Ja mort de -César, d:x mille Romains 
pouvoient dire aussi qu'ils avoient formé 
Brutus exécuta, (vifs applautlissemens. )

Ou à dit avec raison que Robespierre 
^dissolution dé la Convention nationale ; 
doit 3ô têtes de représenta™ du peuple ; 
ën demandoit six. Aujourd’hui o-n

a'.

le projet que

tendoit à 1» 
qu'il dentan- 

que Couthon 
ën demandent six. Aujourd’hui on en demande sept. 
Je tire de là l'induction que les tetes qu’on demandoit 
alors sont les mêmes qu’on veut abattre aujourd’hui. 
( vifs applaudissement. )

On est monté à cette tribune, il y a qutlques jours, 
et on vous a parlé avec indignation du système de 
terreur qu on avoit répandu sur vous et sur le peuple 
Français ; et cependant on cherche aujourd’hui à l’éta­
blir de nouveau; on veut jetter la division parmi vous , 
en scrutant la cond-ure d hommes qui ont organisé les 
Victoires dans les armées , et qui ont constamment,servi 
la chose publique.

Citoyens , après avoir examiné chaque chef d’accu- 
ïation en particulier , vous devez vous être convaincus 
que ce n étoit pas le procès de sept membres , mais 
Celui de la révolution , qu’on vouloir faire. Vous devez 
vous être convaincus que cette accusation avoit aussi 
pour motif de jetter la division parmi les membres de 
la Convention, je demande donc , pour l’intérêt du 
peuple , et au nom de l’union qui doit régner parmi 
ses rrprésentans. que la Convention nationale main­
tienne son. décret 'qu’elle a rendu hier.

Elle Lacoste : L’intention de Lecoîntre , en faisant cette ri- 
’dtcule accusation, etoit , n’en doutez pas, citoyens, de faire 

• ' floter*  le drapeau blanc sut le pavillon de l’unité. Je demandé 
en conséquence le décret d’arrestation contre Lecointre.f Vio-, 
lens murmures;- )

. Plusieurs membres : l’ordre du jour.
Legendre ; la Convention- nationale a prouvé au peuple 

•■français , dans. la séance d’hier et -dans celle d’aujourd’hui , 
qu’elle sait.;.respecter-la liberté des opinions. Une accusation 
avoit été jetée dans la- Convention nationale ; il étoit de sa

Uni. Pa<»t «t a$5.
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justice d'entendre lés accises; ils ont fait connoitré leur inno-*  
cence, et sans douté les vrais républicains apprendront avec 
satisfaction que les inculpations graves qui leur avoient été 
faites , étoient dénuées dé preuves.

Vous avez entendu Lecointre. Je déclare que j’àÿois ré­
prouvé son .discours , avant même qu’il l’eût prononcé ; mais 
je déclare en même temps que je ne le regarde pas pour cela 
çomme un contre-révolutionnaire , mais comme un membre 
de l’assemblée qui se défioit. de quelques-uns de ses collè­
gues , ou qui aVoit contr’eux quelque haine particulière, oit 
bien enfin qui avoit perdu la raison.

Citoyens , la preuve de ce que j’aVaHce existé dans le fait 
que je vais vous citer. Il y a quelques jours que j’allai trou*  
ver Lecointre, parce que je voulais l’empêcher dé prononcer 
ce discours , et de jetter une pomme de. discorde dans la 
Convention. Leéointré me demanda si lé comité dé salut public 
étoit réuni: je lui répondis,.que oui. En ce cas, dit-il, viens 
avec moi, je vais leur lire mon travail, et les pièces 'sur les­
quelles il est appuyé, et je les inviterai à préparer leur dé­
fense. Nous allâmes effectivement au comité de salut public; 
mais les membres en étoient'sortis. Je l’engageai fortement à 
■e point prononcer ce discours. Il m’avoit donné sa parole 
d’horineùr qu'il ne le liroit pas. J’ignore lé motif qui depuis 
l'a fait changer de façon de penser.

J’observe encore que Merlin; (d^ Thiohvillè, ) lui dit : ,, Je 
déclare que je ne t’accorderai la parole que quand l'assemblée 
m’y forcera par un décret.

.Citoyens, on demande un décret d’arrestation contre Lecointre.’ 
( Non , non, s’écrie-t’on de toutes parts. )

Puisque l'on n’insisté pas , je me Borné à vous dire qu'il 
ne faut jamais oublier cette séance , qui a s.i puissamment servi 
la république, et à demander le maintien du décret d’hier.

Plusieurs membres : aux voix , aüx voix.
Collqt demande l'a parole'.
Bourdon de l’Oise : Je demande, que Collotd’Herbois soit 

entendu ; il n’y aurait point de justice à refuser la parole à 
un accusé.

Plusieurs voix : 11 n’y a peint ici d’accusé.
Collot-d’Herbois : Citoyens , il n’est personne qui ne soit 

convaincu de la discussion qui a eu lieu. On disoit que le 
décret rendu hier avoit été rendu par sentiment, et c’est pour 
cela même que la discussion étoit nécessaire ; car elle a fait 
connoitre que vos sentimens sont conformés à la justice, quels 
que soient la promptitude et l’élan avec lequel ils se pro­
duisent., Vifs applaudissemens. .. ..

Les citoyens demandoient d’être éclairés; dés journaux per­
fides ; trop multipliés , portoient dans .les départ.emens l’agi*

Idtm. Page 256.
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tstion dans les esprits , en. annonçant simplement que vous, 
aviez passé- à "l’ôrdre' du jour sut vingt-sept chefs d’accusa­
tion, portés côhtre. sept membres de la Convention. Cette ma­
nière de rendre' compte des faits pouvoir donner lieu à dé 
fâcheuses réflexions.. . -

Vous venez dé poser lé fanal ; vous venez de planter la 
conviction dans toutes les consciences; pas un seul ami de la 
patrie qui ne vous remercie d’avoir -donné tant d’évidence et 
de solemnitéà cette discussion ; il n’y a que. les ennemis de la ré­
volution qui' se désespéreront, et quand, ils se désespèrent, la 
partie se réjouit. La salle retentit d’applaudissemens.

Après cette discussion-, je crois toute défense1 individuelle 
inutile ; je rie crois pas qu’il existe un seul fait qui ne soit 
bien éclairci ; mais bette séance produira" un grand, bien, elle 
empêchera les dénonciations de se renouvellcr : ce sont les 
dénonciateurs qu’il faut mettre eu état d’arrestation. On apT 
plaudit.

Vous les ÿ avez.mis aujourd’hui": désormais, toute dénon- 
tiation téméraire , fabriquée dans l’ombre , pour suivre des 
projets liberticides, s’rrêtcra au bord’.de çetté "tribune ; Je re­
présentant imprudent du trompé, restera long-temps là , avant 
dé se rendre l’écho des ennemis de la république ; voilà , ci­
toyens , les heureux effets qui résulteront dé cetté journée.

Et moi aussi," je suis persuadé que si l’accusation que vous 
avez entendue avoit réussi, elle aurait dû comprendre plus 
d'individus qu’on ri’eh comptoir. Voilà pourquoi tarit dé nos 
généreux collègues réclambient leur part dans ces prétendus 
délits , voilà pourquoi la Convention a pris tant d’intérêt à 
Cette . discussion. Car , observez qu’elle eût été la transition 
dont se flattoit l’aristocratie : si elle eût réussi dans ’ce.tte pre­
mière démarche, elle n’eût pas tardé de déverser bientôt sur 
la Convention entière lés reproches qu’ejle avoit d'abord ha­
sardés contre quelques-uns de ses membres.

Cette tactique étoit propre à égarer ceux qui rie portent 
pas sur les objets une attention assez sérieuse , et n’en pé­
nétrent pas les conséquences ;‘bientôt nous missions été tdus 
en accusation .: je le demande , quel membie dès comités 
de la Convention eût dû rester tranquille, si on pouvoir venir 
lui demander un tel compte de ses opérations? qui pourroit 
opérer le bien s’il étoit permis de rechercher avec" industiie 
les faits passés ? citoyens . vous avez'.sçu peser dans votre 
sagesse lés suites que, pouvoir avoir cette accusation r vous 
l’pvez éclairée", analysée/, vous l’avez regardée au micVoscopé 
de l'a prudence hufna-inc. Il n’y a pas*  un citoyen qui 
ne soit conva hcn comme vous même. Il est beau dé proçla- 
imer çetl'e conviction ; déjà l’aristocratie sè préparoit untrîom2 
phé ; déjà-elle avoit cru faire une trtnàée dans Je sem de la 
Côriveritiori/lforir attaquer la République; mais lri République

Jdwn. Page 157.
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sera conservée en tière /grande et Sublime an milieu des 
mouvement soudoyés par l'aristocratie. Tol-ites-les tentatives 
des satellites de Robespierre ,-qùi tendent à rompre la con­
fiance des citoyens pour la Convention, seront sans effet; et 
quand les citoyens sc reposeront sur vous,' le salut de la répu­
blique est certain, (vifs .àpplâudissèm'ens-."(-'“

Quand oti vous a vu abattre le tyran , une artillerie de 
fourberie à été placée dans tous les,' coifis ' ; mais que nul 
ne se flatte d’avoir'contribué plus que vous à le renverser- 
c’est ta niasse de votre courage et 'de votre vertu, c’est la 
Convention et le peuple tout entier qtli l’ont terrassé, et 
quiconque se vantèrent d’y •avoir plus de piirt que vous , 
quiconque diroit que vousTtivéz pu faire plutôt, tromperdit 
liiistôire ei la postérdé. «
a Citoyens ,il y auïoit de plus-grands développcmens à donner- 
à cette discussion:; il y aies '-'espérances i dés royalistes à con­
fondre, le courage -des patriotes à relever ; car il ne faut 
pas se lé dissimuler , depuis quelque teins tons ceux qui , 
avec vous , à travers lés-orages,-ont combattu pour la liberté, 
sont, presque- abattus ; mais ce courage- qui brûle dans leur 
piotriue est prêta -renaître, votre décret sera l’étincelle qui 
va -le ranimer. Ce ne sont pas seulement quelques membres 
de vos comités, c’est la. révolution entière qui étoit en souf­
france. Mais vous venez d’.ifllùmer le flambeau qui doit l’éclai­
rer dans la route qu’il lui reste à parcourir, et bientôt elle 
va atte ndre à son terme.. Les politiques du jour disent que 
lit révolution a parcouru son cercle : eh bien! je vais pour 
un moment-----emprunter leur imng». Le point d’où élis­
ent partie est.la royauté; si eh'e a parcouru le cerclé, elle 
è: t parvenue à l’extrémité contraire , et entre ces deux ex­
trémités, il faut élever un mur d’airain pour les séparer, 
( vtfs-applaudisscmcns ) , et ce mur ., c’est à vous de le 
construire!; ( les applaudissemens recommencent); je ne pro-

• longerai- pas cette discussion ; ne donnons plus lieu à aucun 
ressentiment-; ouvrons nos âmes au sentiment de la concorde 
et de l’union; prouvons à nôtre collègue qu’il s’est trompé, 
en faisant le bien chaque jour davantage ,---- ( applaudis-
ÿemens ) en nous appliquant uniquement à faire le bien ; et 
par là augmentons à tous momens dans son, coeur ,1e regret 
de nous-avoir dénoncés.----- les plus vifs applaudissement
couvrent ce discours. ,

Un membre: je n’ai que de très-coùrtes observations à 
ajouter à celles que vient de dire; Collot-d’Herbois : il étoit 
aisé d« prévoir que cette discussion tourneroit au profit d® 
la République. Le piégé qu'on avoit tendu étoit trop gros­
sier;

■Vous vous rappelez , citoyens , que les Brissolms vqulorent 
aussi faire le procès à là joit né J du 10 Août : la niirnO 
iiinche à été suivie dans l'accusation. qui a été faite pac
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lecointre contre plusieurs de nos colle'gues. Je crois que cette 
séance a suffi, pour nous convaincre que Lecointre n’est 
pas un contre-révolutionnaire , car un contre révolutionnaire 
n’a ur oit pas été assez' bête pour se charger d’une pareille 
dénonciation, (onrit) Toutle inonde sait qu’il y a des hommes 
qui ont le talent de se cacher derrière le rideau , et de mettre 
en avant une tête exaltée. Cette discussioû a duré assez long­
temps j’en demande la clôture et le maintien du décret d’hier.

Catnbon: aucune des séances de la Convention Nationale 
ne doit être inutile à la libertç. Hier, vous avez rejetté avec 
indignation, et sans avoir entendu nos collègues , la dénon» 
«nation faite contre eux , et l’aristocratie qui se cachoit encore , 
voulait soulever le peuple contre votre decret ; aujourd’hui 
que tout est éclairci , qu’aucunes pièces dignes de loi ne 
vous ont étç présentées , et que veus êtes convaincus de la 
fausseté de l’accusation portée contre plusieurs de vos 
membres , vous devez, par un décret soletnnel, la déclarer 
calomnieuse, ;

Avant de copier le décret, je dois discuter ici ce qui con­
cerne lés Espagnac, Haller et Beaumarchais : je commence 
par ce dernier , et je démontre avec la plus grande évi­
dence que non seulement il n’eût jamais dû etre employé, 
mais que c’est un crime politique à mon avis, de lui avoir 
confié des fonds de la République, et de l’avoir envoyé en 
pays étranger.

Beaumarchais a été décrété d'accusation sur mon rapport, 
au nom du comité de la guerre , le 28 Novembre 1792 ( v. s. ) 
Il étoit alors absent de la République et à Londres. 11 pré- 
îendoit être dans cette ville pour négocier la sortie des soixante 
mille fusils détenus au port de Terver en Zélande; en con­
séquence, sa femme , le 10 février suivant, présenta une 
pétition à la Convention nationale, où elle exposa que son 
mari retenu.dans une terre étrangère avoit besoin de rentrer 
en France, et d’y jouir de toute sa liberté pour combatre le 
décret d’accusation lancé contre lui, Ce décret et les consi­
dérants sont d’un trop grand intérçt et donnent trop de lu-, 
mieres pour n'êlre pas cités ici,

La Convention nationale , après avoir entendu son 
comité de la guerre , considérant que le traité du dix. 
juillet dernier est le fruit de-la collusion et de la fraude-, 
que ce traité , en anéantissant celui du 3 avril précé­
dent . a enlevé au gouvernement français toutes les siû e- 
tés qui pouvoient répondre de l’achat et de l’arrivée de 
ces armes ; qu’il se manifeste bien clairement par ce traité 
l'intention de ne point procurer des armes, mais seulement 
de se servir de ce prétexte pour faire des bénéfices illicites 
et considérables , avec la certitude que ces armes ne

sjocès verbal du 18 nvo. 1793, pages 175 et; 74,
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parviendroient pas ; que les stipulation} ruineuses qui’ 
conspHient la totalité de l’acte du 18 juillet , doivent 
être réprimées avec sévéûié ; décrète

d Art. I. Le marché passé le 3. avril dernier, à Beau­
marchais, par Pierre -G-rave , ex-ministre de 1*- guerre-, et 
la tiatisaction faite le 18 juillet suivant , entre Beau­
marchais., Lajard- et Chambonas, sont anriullts ; en consé­
quence , les- sommes avancées par le gouvernement à 
Beaumarchais, en exécution desdits traités.v.seront par 
lut restituées..

s> IL Attendu la flau.de et- la. connivence criminelle' qui 
régnent , tant dans le marûhé du 3- avril’,-<qus dans la 
transaction du 18 juillet- dernier , entre Beaumarchais , 
Lajard et Chambouàs ; Pierre-Augustin Gar-on , ditBeau- 
marchais , sera mis en état- d’accusation.

»>• III. Pierre-Auguste Lajar 1„e»-ministre de la guerre-, 
et Scipien Chambouas , ex- ministre des affaires étrangères , 
sont et demeurent, avec Beaumarchais, solidairement res­
ponsables-,.et par corps , des dilapidations ré-sultantes des­
dits traités , et ils-seront tenus de répondre sur ces arti­
cles , ainsi que sur ceux, pour lesquels ils ont été décré­
tés d’accusation en conséquence i le- pouvoir exécutif, 
est et . demeure chargé d'en faire le renvoi ■ devant les 
tribunaux. n-

Sur la. pétition de la citoyenne fe-mpre Beaumarchais, 
tendante-au rapport, du-décret-d’àccusation , porté contre 
son mari..

Un membre ( Leeointre de Versailles ) -demande qu'li­
sait seulement: sursis à l’exécution .de ce decret;, et la 
Convention rend le décret, ainsi qu’il suit

>> La Convention nationale décrété qu'il; sera sursis 
pendant deux--mais, à l’exécution du décret ’d’accusatiôn. 
lancé contre le citoyen Caron.- Beaumarchais, et qu« 
pendant ce terni il fournira des. d.fanses , afin que la 
Convention nationale prononce défipinv.ement.

>> Décrète, on-, outre, que-, les scellés apposés chez, lui,, 
en vertu du- décret d'accusation ,.sur ses effets et pa­
piers , seront levés. puremeuL et simplement pat les 
mêmes commissaires qui les ont.apposes. ( Rrocès-.verbaL 
du 10 février Tyg3-, page 1-53-.• )

Sur cette pétition de la femme Beaum-atc-liais , qui- 
avoit été imprimée et distribuée, j’ai cru et je crois, 
encore, avoir bien servi la patrie , en. demandant la 
sursis à l’exécution dit décret d’accusation,,. afin d avoir , 
par la rentrée de Beaumarchais sur le territoire français,, 
un gage assuré dans sa personne, des.sommes »mmes»»e 
qu’il devait à lit.République., et afin que pai suite; ds.
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mon caractère qüî-déteste tout ecnre d'opprfrs'on . Beau­
marchais pût, en réalisant son marché, tel qu’il étoit 
le 3 avril , être, décharge en definitif des JïepS du decret 
d’accusation.

Beaumarchais rentré en Fiance , donna ses dé Penses en 
nn long mémoire , divisé en si? parties. Les premiers jours 
de mars 17g3, B.gouin fût nommé rapporteur jamais 
cependant il n’a. été Fait de rapport, et je niai plus en­
tendu parler de Beaumarchais, que lorsqu'il eût dé nou­
veau passé sur- terre étrangèie avec une commission du 
gouvernement et cent mille florins , valant au cours 
du ^change plus de huit cent mille livres - assignats , 
indépendamment de plus fortes sommes qu’il devoit à la 
République. L'opinion que j’ai dç Beaumarchais , et que 
je partage avec le public , est fondée sur ,l’infame cupi­
dité de Cet homme trop connu.,qui a fait l’opprobre 
et la censure, de l’ancien gouvernement qui l’a employé -, 
de cet homme vicieux par essence , corrompu par incli­
nation , qui..a réduit l’immoralité en principes, la scélé­
ratesse en .système , et qui auioti.rd hui vient d’abandon- 
sa femme , qui a fait divorce avec lui, afin de n’être ppint 
entraînée dans sa chute , et sa fille qui n’ont eu de res­
source que dans la justice de la Convention , et dans 
l’estime de leurs concitoyens , pour obtenir le-ur liberté 
compromise par l’émigration de. leurs mari et perc.

Jccrois avoir suffisamment démontre ce que Paris,la France,l’Eu» 
jçope entière savôient, que Beaumarchais étoit' indignOdecon­
fiance ; m.ais il n’auroif .eu contre lui que. son décret d’accusa­
tion , dans les liens duquel il étoit resté, et dont l’exécution 
après deux mois devoit avoir lieu, sans la protection accordée à 
ce dilapidateur, que le comité né. pouvoir ni ne devoit em­
ployer , encore moins lui confier de nouveaux fonds. Eh vain 
Çambon nous dit que les biens de Beaumarchais répondent ai­
sément aux avances faites'.; la répliqué est facile i les biens 
de Beaumarchais , par son décret d’accusation , étoient déjà fràp- 
pés, et ne pouvoiént être grevés d’une nouvelle charge ; je le 
demandé à Gambon , Beaumarchais devoit livrer' à’ la France ( 
dès lè 3 juin 17^1 , ces <fo mille Fusils-, à‘.peine d’un déditde 
co mille, livres, Beaumarchais, sur cette belle promesse , avoit 
reçu $oo mille livres en avance, Beaumarchais, aux termes de 
la .transaction du Ig juillet, qui avait anéanti les-marches du 3 
fcvril 1792-, recevoir de la nation deux cent soixante-dix milleliv. 
de rente à causé des. 6'q mille fusils à 30 liy. , formant un ca­
pital de. 1809 mille liy., que la nation étoit censée lui devoir 
par l’abandon qu’il'lui avoit fait des ces soixante mille fusils (exis- 
fans ou non ), au- port de Tçrycr ; .abandon fait aux -risques , 
périls et fortune de la République, sous la simple promesse 

>de JBçapmarcjiais d’çmployçr les bons .offices çttglèps psurjxy^



«v.enir à la livraison. Beaumarchais qui par cette transaction j 
reçoit quinze pour cent d’intérêt, taur qu’il ne sera.point paye 
des < 800 . mille liv., a-t-il intérêt de livrer? non sans doute. Beau­
marchais a-t-il livré un .seul fusil, depuis ce temps ? non'. Cam- 
bon le-sait ; Cambpn .avoue qu’il cpnnpisseit Beaumarchais pour 
ce qu’il est Aujourd’hui,,Cambpn prend la défense de cet être 
inyporal et-qu’il connoît pour teL Ah,.Cambonl ou plutôt, çommç 
l’apipeloit tpi) père, Quand-Bon? QuàïiHo bonus 1

En vain Barète nous dit, que si j’article t.6 avoit été rédi­
gé à Londres, il en reconnoitroit.facilement les auteurs , Dieu 
veuille que je me trompe , Bapère , mais je crairis bien, de dira 
aussi vrai que. du temps, de iNarbonne , ou j’étois repousse 
comme aujourd’hui, mon opinion, sur toi, Barète , qui nous 
parle si souvent de Pitt , de Georges, de Londres , de Co­
bourg. , c’est-que Bçaumarchais., aussi fourc-e en diplomatie , 
qu’habile escroc en.finances., est ailé préparer les logis pour sa 
clique et pour toi; et pl.us j’y réfléchis:, plus je me dis : com­
ment concilier ç.e que dit Barète de cet individu, sur les 
operations duquel,il ne s’étendra pas.davantage , parce qu’elles 
sent relatives, à .des marchés ay.éç.,les étrangers; que ce serait 
trop, bieh servir Pitt d’en parler .plus, long -tempsi„. Gom­
ment, dis-je, concilier ce langage avec la conduite de là femme 
Beaumarchais, divorçant à pause d.e l’émigration de son mari, 
demandant sa liberté et celle de .sa fille, en disant que-le cri­
me de leurs marr erprère, ne peu; leur être imputé. , puis- 
qii’e-lïeâ ont bien .servi personnellement la patrie. Il faut avoir 
toute l'effronterie de Barète pour croire qu’il- peut se jouer 
aussi impudemment delà .crédulité de la convention nationale 
et du Peuple Français. Le temps de l’illusion est passé, Barè­
re, toii masque , celui de tes, complices est tombé. On né 
verra , comme moi, dans je départ, de Beaumarchais , qu'un 
maréchal de logis , envoyé, en avant pour négocier et trom­
per j sa patrie, peut-être à toi-même ra confiance-,, car.,Bcau- 
«marchais est de cette force. Si j’ai bien prouvé que ce.t homme 
n’eût jamais du_être employé;-si l’avoir fait, c’est aveu; pro? 
voqtié' les. plus, violeps, et les plus, justes soupçons de perndic, 
je serai .bien moins. èmbarassé à l’égard de, d’Èspag.nac et d’Hal­
ler ; certes, quand j’aurois prié.mes. collègues de ,détendre la 
partie'dit ifi’me article., qü.i..regarde ces deux conspirateurs, 
ils ne l’auroiept pas fait avec plus d’avantage pour moi. D'une 
part, Camllon çrpit avoir tout dit, en alléguant quEspagnaei 
à été employé pat, l'ancien ministre ( Bouchotte .sans doute) , et 
non- par lés membres qu’on inculpe , comme si luit -des prin­
cipaux devoirs du .comité de ralut public , n’éteit pas de casser , 

; annuler, révoquer, arrêter et faire punir tout agent exécutif, chef 
। ou subalterne, qui manque à ses devoirs. Càrnbon ,.rusais bien 
। mieux que- tu ne dis , tu sais bien que celui qui tait, le mal, 
l et celui qui .le 'tolère ,. quand il a le pouvoir.$te le réprimer, 
. soit t'-”'’deux coupable!. Tu connois ce principe, et tu n’as pas 

fpugi d’e.xp'pmît uneopinipij çôntrairc pour nous donner le change.



2 18
H'en est, de- même de ce que dît Cambon de Haller. Sots 

conséquent, Cambon , tu dis :• « Toutes les fois que le comité 
des finances a dénoncé Haller, le- comité de salut public a fait 
droit a ses réclamations ». Comment donc Haller a-t-ii pu c.gù- 
xinu.cr dètre employé ?' Et tu crois encore avoir tout dit , es 
observant qu’il. étoit soutenu par le représentant du. peuple 
aux armees d Italie , comme1 si le. comité pouvoir cesser d’être 
coupable d employer’ un dilapidateur, ûn 'contre-révolution- 
naire , parce qu il est protégé par tel ou tel représentant; 
et certes , il est bien coupable-, puisque d.e toutes parts , c.t 
depuis, plus de six- mois, les plaintes lui pleuvotent de toutes 
paris , comme l’assure Grânet. Çôiùment même Vouland, mem­
bre du. comité de sûreté généraîe , et l-’uri- de ceux que je dé*  
police, p,eut-iii justifier sa conduite, ou celle de son comité, 
lui, rapporteur d une affaire.-, ou la correspondance d’un homme, 
convaincu d avoir voulu livrerlé.s Py rénées Orientales aux Espa­
gnols,protivort qu il agissoit de concert avec Haller : et ici-, Voir 
land, ce n est pas moi qui te dénonce-1 sur ce fait, c’é,st Merlin de 
Douai. , qui sur ta demande dé ce qu’il- pensoit de. cette af-> 
faite , te. dît : c?est un. contre-revolutionnairc. Qu’est devenu 
Haller ? Tu . dis qui! occuppe u-iie place importante.. M’erlin iç 
témoigne son. eromiement. ; et tu ajoutes > il est protégé par un 
homme que je'ne nomme pas. Et voila la justice', Vouland , 
Voila celle des -meneurs de. ton comité , qui ne-pouvoient igno­
rer le crime de Haller 1 Eli quoi 1 vous ne- craigne? pas de. lan­
cer des mandats d’arrêts contre des citoyens-, paisibles , mais 
frappes, d un léger soupçon, et sur ia dénonciation vague d’un 
individu , souvent son ennemi., un citoyen est incarcéré par 
vos ordres, scs biens sont provisoirement séquestrés, et l’hon- 
nete commission populaire que-vous avez nommée , le condamne 
a la^ déportation • votre- approbation et celle des .meneurs du co­
mité de- salut public donnent la sanction à cè.rtc décision , et 
des milliers d’hommes : honnêtes et vertueuxont’ été; ainsi 
sacrifiés , et le contre-révolutionnaire. Haller, dont le crimecst 
bien avéré-,, trouve, dans Vouland un rapporteur indulgent , un 
•protecteur- .subalterne ; mais peut-être-Barère , fertile, en expé- 
diens., dira-t-il-: c’est par une! politique des plus raffinée que' 
nous avons employé les Beaumarchais, le? Haller, les Êspagnac; 
c’est parce; que TEurope-entière. connoissoit leur immoralité ; que- 
Eun étoit. dans les liêiis d’un, décret d’accusation , que nous 
allions faire guillottiner le. frère, de d’Êspagnac' ; qu’Haller e.n- 
tretenoit correspondance- avec un prétendu traître., mais qui 
d accord?avec nous, trompoit l’Espagne, en.promettant, de.lui 
livrer les Pyrénées Orientales. C’est par un raffinement de cette 
même politique-que. le département de Paris a saisi lesbiens 
de Beaumarchais , comme émigré , que sa femme, a pro­
voqué le- divorce : c’est d’après ces grandes mesures de gou­
vernement , que le génie étroit de Lecointre n’a pu,concevoir, 
que nous avons agi : quel ennemi peut se douter en.négociaiU 
avec eux a que neù* ’sommes- derrière le. rideau », ’■

pai 
ces
ai: 

eha 
per 
•lût 
lien 
ces 
que 
bon 
iflA

Jiise 
port 
hilli 
tav<



esc une si belle 
ce qu’elle veut

battre çcs ruses 
même contre ce

Lçcointre-Puyra- 
qu'il recouyvoitvçau a

depuis un an la parole ) de 
était beau de les -voir, en

1 vrais «nii^ (les 
.orsque ces bra-

• I «9
Eh bien . citoyens , ne soyez point e'tonnés, si le prothe'e Ba- 

xere, vous tcnoit ce langage, après ce que vous avez entendu 
de lut prenez garde qu’d n’en prenne encore quek ues . uns 
de vous dans .ses filets.. Il vous dira: la politique e ‘ '
chose, qu’elle tourne en bien ou en mal tout 
selon, ses intérêts. ■

Si je vous parle ainsi /c’est qu’obligé- de 
ennemis a toutes fins-, j’ai dù vous.. prémunir 
qui parott Iç plus, hors.de la vraisscmblancc.

Orna patrie! voilà donc les hommes dont 
Sru- s. honorer., (. pour la première,rois 

nendre la uçtéMsfc, on disant qu'il
... ij, t,'/ . , -’absccnce de Robespierre , tra- 

| vatller au salut de la République-.
Que Cambon, défenseur officieux des hommes que je 

| dénoncé , vote avec peine le compte que je demande i c'es 
conspirateurs, il n y a rien qui m’étonne ; Çambcri s’est 
prononcé pour eux. Mais que notre collègue Beflioy que 

K>''w-'.nie’ ’n* p<i r<Trt'cl|e, «est ce qui me fi.it peine. 
nieRroy , qu; sVit , soit c -mme membre du comité des finati- 
ces , ou de celui de coinmetce, qu’outro les reproches vrais 

foue je leur fais, par Ta.itiçle 26, .ils, ont mis un embargo 
hur les batiinens m<u chauds de.'nos seuls et Vrais amis ( les 
ÏAmeocatns, Et dans quelle ciiconstance ? I 
ves allies vepoient de nous apporiçr des marchandises que 
|a prudence ne me-permet pas de dénommer ici; Eh bien! 
ces citoyens , au lieu de trouver chez nous , de la part dô 
|os gouvernaus, fraternité , accueil, amitié , ils y ont éprou- 
'? les plus affreuses vexations. Leurs marchandises, aban- 
tOnlàerr-’ reieguees dans, des magasins mal-sains , dans 
Bios dilferens ports, ont été toutes avariées , hors d’état de 
fouvoir être employées. Et pour quelles .sommes se trouve- 
t-il de ces marchandises dans nos ports? Le croire?-vous 
fitoyens mes collègues ? La France pourra-t-elle le croira ? 
BU bien, il y en a pour trente millions. C’est aujourd’hui 
| cette somme que s’élève la demande en répétition faite 
f r L envoyé des Etats - Unis de 1 Amérique , au nom do 
tes braves négocions! L’honneur Américain , la loyauté Fran­
çaise , ne peuvent ni ne doivent souffrir que des hommes 
giargesdê tenir les rênes d un gouvernement , se soient 
|«rnus a aussi violens écarts , sans être réparés. envers nos

’ fepriniçs et punis , pour 1 honneur do notre gouver­
nement, surtout lorsque les marchandises que représentent 
Ses trente millions , n’ont porté aucun profit à la Républi­
que ; que leur perte na fait q.u'augmenter la douleur des 
pus citoyens, témoins de ces désastres, en voyant qu’outro 
ava eur des capitaux à rembourser , il faut encore indem- 

ÏV a ®,*ï u,Pages de près dp six mois de séjour dans les 
por s de France : encore si ce mal se bornoit aux trente 
■ 10ns cites.; mais non, il en. est résulté que dé nombreux 
■vois qui se sftpcêdoient, repoussés par ces nouvelles, ont

hors.de


veut charger pour nos ports", 
qu’après avoir reçu en numéraire le dduole de la valeur des. 
objets destinés pour la France. Et Béffroy paroit trouver 
étrange que je -demandé dés- comptes à ces conspirât*  un 
des,sommes qu’ils ont'confiées à'd’autres conspirateurs , 
qui étoient déjà sous la coupé des tribunaux et des loin.

Que la trésorerie nationale , dont Cambon est 1 organe 
éternel à la Convention . 1 si le .fait de ces 3o millions que 
je dévoile ici", étoit resté ignoré ) dans le compte d.cs dépen­
sés de- la République , lorsqu’elle le présentera, écrive 
ebmme en Prairial , a la page 7.

Dépense. Chapitre premier; 

indication dé l’emploi des fonds.
Commission de cornai erc et approvisionnemens.

Au lieu dé 90,680,246 L. à quoi se montoit en cette par*  
tie la dépense du mois, elle ajouté d’un trait lie plume tient! 
millions de plus/; en tout, 120,680^245 L. Nous co’nfiansj 
craignant dé troubler les opérations de l’hqnnêtç jCayibon, 
quelqu’efftayante que nous paroisse cette dépensé, nduj 
garderons le silence , persuadés que tout est bien; ou, côinmi 
des malades qui n’osent sonder la plaie , qui chaque ioufm 
gangrène , quelques-uns de nous crieront à l aristocratie,ii 
on' veut' éclairer la Convention.' Que dis - je , j’en entetulj 
déjà derrière moi qui disent, que je divulgue le secret 11 
J’Eint ; que je brise tons les cessons de la' politique ; que 
phr-l i 'je stiis moi - même un traître ; comme si celui qui 
éclaire sa patrie pouvoir la trahir , et que celui qui veut 
qu'un bandeau soit, perpétuellement sur les yeux de tousî 
poûvbit bien la servir.

S'oyrins'persuades- que j *ma ’s Iç politique ti’a fait.tiipnt 
plier le*  Ré|fiïbliques ; mais que c’est la justice et la boum 
fui. Abandonnons aux rois , aux ambitieux , aux esclaves. 
cet art doublement perfide : il- est indigne*  d’un pep*

Ah ! Beffroy; au lieu de nous étourdir sur le compli 
de ces gouvernans diloyaux , aujourd’hui qu’ils sont M 
de place, et qu’ils doivent des’cr mptêsdemandew 
leur ceux mêmes dés mandats delivres à tant d ïnttiw 
peut»être. Pour moi, je me contenterois du compl 
b en prouvé’ qu’ils trié fetoiént des 4 ■> ?11 .•> 3-6 bvre 
q l’ils ont dépensé dans les quatre dé.rn-Lrs mois de le 
gestion , prairial, messidor, thermidor et .fructidor, eti]! 
sont portés en masse dans les pages 7 et. 9 des comptes» 
çe mois , présentés par la trésorerie nationale.-

Sans ..'doute , comme Bréard nous l’a prom s à -las éa« 
du X2 vendémiaire , lorsque le nouveau coœ.té dn
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lut ppblic nous rendra compte des opérations et de la con­
duite du comité sortant, il nous mettra à poitée de 
vérifier le bon emploi de tant de sommes délivrées sur 
de simples mandatSi Car il est bien peitnis d'avoir des 
doutes contré des membres de ce comité . qui , nés 
sans Tontine, personnel!/; ont puj comme Barète , à 
Chchy , des maisons de campagne', où chacun-d’eux y 
tantôt réunis, taiiiôl-séparés ; vivbient, deux jours pardé- 
c.ide . avec les plus célèbres et les plus .dévergondées 
courtisa, nnès de Paris telles que la- Demain, là Bo;nn<- 
foi , etc.' où ils renouvc-lloienf avec elles les dro-es, les 
scènes scandaleuses e t nocturnes des jardins de .Versail­
les et de Trianpn, pour sé délasser avec les Vadier , 
les Voulànd , d.u travail des listes de proscription qu’ils 
venoieut .de dres.'er , ou de celui plus fatigant d’invan- 
ter des conspirations .que la guillotine devoit anéantir, 
afin d’être assuré d’avoir taillé de L’ouvrage au tnbùnal , 
pour une décade , et par lui , d’avoir procuré au fisc 
de nouvelle.' richesses qu’ils avoient soin de dissiper par 
avance. Voilà-les hommes auxquels s’intéresse Befro’y et 
donc il s'étonne qu’on exige un compte plus détaillé qu’on n’a 
jamais demandé aux anciens ministres. O aveuglement du cœur 
nùrriàin ! voilà fesdrommes auxquels on véiidquè j’applaudisse, 
à peine -d’être réputé de-complicité avec Robespierre , St.- just, 
soupçonnéd’avoir agi,enles dénonçant,parles mêmes motifs, à peiné 
d’être mis en état d'arrestation, comme le- vouloir Elie-Lacoste, 
à peine d’être traité- d’homme à fureur délirante , à rage 
diffamante, comqie le veut très-sagement Bourdon ( de l’Oise}, 
enfin, d’homme à envoyer aux petites maisons , comme l’ont 
demandé plusieurs.

Maigre toutes, ces menaces, mon devoir est d’éclairer la 
convention , le Peuple Français , et de combattre le crime par­
tout où je le trouve, sans acception des individus.

La première fois que je suis monté à cette tribune , j’ai remx 
pli cé devoir , je le rempli? encore aujourd’hui par ce-mémoi­
re , et afin que rien ne manque au lecteur empressé de con- 
noître comment la convention'a prononcé au sortir des débats, 
je donnq ici la. copié dé ce décret, et de l’extrait des séances 
qui l’ont précédé et suivi pour ce qui mç concerne.

. « La-convention nationale , après avoir entendu leif i<î chefs 
d accusation présentés par Lecointre ( de Versailles ) considérant 
clue. ’e? Pæces qu’il avoit-annonèces être à l’appui n’existent pas, 
et que,des deux qu’il a produites., l’une et d’un anonyme , 
et 1 autre d’un homme suspect,et toutes deux insignifiantes,décla­
re 1 accusation fausse et calomnieuse, et passe à l’ordre du jour, 
( journal dés débats et des décrets , numéro 713 , page iS'y. j 

Pavois lieu dé, croire d’après le décret, que je serois au moins 
quelques jours tranquile, afin de me préparer à éclairer la reli- 
Ç^iou, dçt 1g CQpveutk'ij, surprise par une discussion quion peut
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sans cfiïne, cïoirè àv'ol'r été au moins précipitée , vu l'impof- 
tance de la matière. Mais lés jours suivan's , j’ai eu 'de nou­
veaux assauts à soutenir. Je crois'nécessaire de les retracer-ici 
ann que ceux qui ont parlé contre -moi dans cette aftaire’ 
bien connue , ainsi,que leurs motifs, puissent, s’il -leur resté 
encore quelque pudeur , en lisant ce qu’ils ont dit, et jetant. 

. lin coup d'œil sur leur conduite, rougir de leurs excès.
Le 14, Bourdon- de l’Oise , avant que la discussion s’ouvré 

sur l'instruction publique, dit: il faut éclaircir un bruitqui sa 
répand, et que je ne puis croire. On dit que-Lecointreest 
chargé de rédiger le procès-verbal de... la séçirqe d'hier; ce!» 
me paroît trop indécent pour y ajouter foi.

Un membre: » La Convention a déclaré hier que Uecoihtre 
étoit un calomniateur; la Convention ne doit pas’souffrir 
un calomniateur à son bureau , il en doit sortir.

Colontbelle : La Convention , en déclarant calomnieuses 
les accusations de Lecointre, a rempli son devoir avec dignité; 
il me semble qu’elle doit s’en tenir là , et laisser Lecointre 
au bureau , ou, bien il faut qu'il sorte de la Convention ; 
je réclamé l’ordre du jour. L’ordre du jour est adopté.

A la séance du 16 je suis attaqué de nouveau. C’est ainsi 
que le journal des débats., pages 286, 287 et 288 rend 
compte de ce débat vraiment scandaleux.

Un rociijtaic se pL ut de ce que le décret qui déclare 
fausses et calomnieuses les imputations faites par Leroin- 
tre contre sept de ses collègues , ne se trouve ni dans 
le bulletin des loix , ni dans celui de correspondance.

Bcrt;ayd de Saintes : L’assemblée doit d’autant moins 
s’étonner de cette négligence , qu’au bureau se trouvent 
le dénonciateur lui-même, et le collaborateur Guffioy; 
car bn ne doute pas, sans doute , que Guffroy n’âit aidé 
Lecointre. N’a-t-il pas aussi fait distribuer un libelle dé­
goûtant à la porte de la Convention ? Pour moi je rougis 
de voir ce dernier au bureau ,- après le décret qui a 
déclaré calomnieuses les accusations qu’il a présentées ici. 
( tji Quand on a demandé hier que Leeointré soit écarté

(1) J’érois absent de la'séance, lorsque Bernard m’a traité avec au­
tant d’indignité que de bassesse, et m’a fait l’injure gratuite de sup­
poser que Sh’Z parvenait au bureau des pièces à ma charge, je ne parvinsse
i les soustraire.

Ce soupçoii atroce eût d’autant moins dû être dans la bouche de Ber­
nard’, qu’il' est plus que véhémentement soupçonné' d’avoir,, tors de sa 
mission dans les département qui avoisinent Montbéliard', disposé avec 
tant de légèreté dés-* 1 effets appartenans à là République; que la société’ 
populaire de cette commune J’inculpe d’en avoir distrait .une partit' 
pour ses protégés; de s’en être..fait adjuger sous des noms supposés, 
ou de personnes absentes, différent lors; d’avoir destitué et fait in­
carcérer des membres d’autorités constituées, qui auroient eu le courage 
de s’élever-contre-ses dilapidations, et de lui refuser un certificat de 
boiae conduite, comme cela est arrivé au citoyen Berger. Cas, excéa



bureau , l’on a observé que le renouvellement dû 
bureau se feroit ce soir,- mais on n’a pas fait attent-on 
que Lecointre n’est pas du nombre des trois secrétaire)

8e Bernard dans sa mission, et particuliérement cette démarche de sa 
part, pour obtenir vin cetrifitàt de bonntp condùite , ont paru si graa/e»

| à la société de Montbéliard, (car, comme on le sait, nimïa preeàu*  
| tio do lus ) qu’elle en a fait la dénonciation au comité de salut pu — 
I blic , fen 1} articles, qui, ( s’ils sont vrais) comme ils en portent le 

j I caractère, auroient mérité l’animal'.version de la Convention nario- 
। I nale, si l’ancien comité de salut public, sourd aux dilapidations.com- 

■ ïnises par ses protégés, comme il l’éfbir aux noyades, fusillades et 
! guillotinades des Carrier et autres en eût fait son rapport à la Con-

3 ■ vén’tiôn.
Au reste , je donne ici copie de là dénonciation faite par la société 

C B de Montbéliard contre Bernard de Saintes,.

■C | Extrait des Pièces qui déposent - contre le Représentant dii peuple, Ber*
I nard, et remises au Comité de salut public *.

as I
i'; I ÂRT. I. Bernard a fait commencer l’inventaire des meuble» du ci­
re ■ devant château de Montbéliard , l’a fait suspendre , et a fait procéder 

. ■ à la vente sans clôture d’inventaire. ( Séance de la Société populaire de
I Montbéliard, du j ventôse , pièce cote a).

, I IL Bernard a fait c nfondre les effets des absens et des Allemands, 
B sortis en suite des passeports qu’il leur a donnés , avec ceux du cha­

ud ■ ■• eau, sans inventaire» ( Cot'.s i et a. )
III. Bernard a vendu , de son, chef et sans, criées, une machine < Icg- 

■ îrique, pour 3.00-livrer-,--i-iu’on assure valoir 4000 liv. (Cote 2.) 
I IV. Un jour, la vente-t lit •• Iq$. . Berit -rd , a. i- ;.p gne d» s^auuet, qui se 

IH*  I dit commissaire du Comité rie ialut public, remit au citoyen Micler, gr'{—
LOS I à la vente, une note d’eff t» et meuble» , 'qu’il lui enjoignit-d’enrejis-

| trer comme adjugés au juif Trf oux, absent. L’-nreg’st-ement ordonné a été 
I fait sur le champ, sous 1« dictée de Brrnard , et le prix de ces rneu— 

IhS I blés et effets a été payé par Bernard ou pa*  N.iudet.
*nt I Ces meubles consistent en quatre articles *
lV ; S L’un de 18 lustres, pour . . .- . «»7oo liv.

? I Le second, de 12 fiauibcaux-crvstal , pour . . . • 3oo
■ Le troisième, d** 4 pieds co’onnrs , plâtres , moulures, 100

dé- I Le quatrième, de 3 figures plâtres , avec lustre crystai , 100
I _ , -................. m. I Total.. . 3; no

j 1 B1 c°tts ’ ) —
ici. ■
jYtê ■ V. Une voiture a été adjugée nonr 3 00 liv., et il en restait une autre 

■ que Bernard a dit vouloir girder pour lui-iuéme , étant de'même viledr nue 
----- - B’ia première. En con équence , il a enjoint au commissaire à la vente, d*  

■ porter cette voiture sur les cahiers de vente , quoiqu’elle n’nît été ni esti-, 
;----------■mée , ni inventoriée, ni mise en criée : ce qui a eu lieu. Cotte 2.)
SUP"" I Vf. Bernard et Naudet, ensuite des ventes prétendues tait, s au p if 
insse 1 Tréfoux, ont fait ( ha'ger , pour le compte de ce juif, cinq vè’tuns d’ef—

I fets qui ont été conduites a Baie , trois par des chevaux d’ariillrrie, et 
Beï-- Blés deux autres par les chevaux du citoyen Rochet, maître de forges à Aü— 

S1 K daincou.rt. Les Bâlois n’ont point voulu souffrir le dépôt, ou la vente de ce»
■•'.Hieubl.es chez eux. En conséquence, ils ont été conduits à Arleséin, 0*  

ciete J iis Jont encore.
lartie' |___ _____________ _ _______________________________
°s“’ ■ * Uni copit ji tetti <UnQn»i»ti«n t’eu trotvü sut les scelUt & Ko- 
c B:ÏMpi*rre;ar«2e ■ r
:at'°s I 
excù I

Hieubl.es


çui doivent être renouvelles . non pltis que' Gufftdy. 
demandé qu’on les’ tenouvelle tous deux, ce soir. D’ail*,  
leurs .* s’il arrivoit au but eau- des pièces à la charge de 
Leceivtre , ne seroït-il pas à craindre qu’il ne parvint à 
les s eus traire n ?

Un membre s’écrie qftie c est semer dé nouvëlles di­
visions.

Fayaù : ». Non , ce n’est pas semer idi des divisions > 
c’est s’élever , au contraire , contre ceux qui veulent

jiïotd. I/admirtistration du district s’.est inutilement opposée à l’enleye- 
ffirnt de ces effets. ( Cdtie? 2 , 3 , 6 €Î 7.'}

Vil. Bernard a vendu on citoyen Frôiciot , ci-devant ga de du frèr&rcadd 
de Capet , 863 en.ces d’.irgrnterie , au titre d*AlienTagne  provenant des

la Convention , à 5 liv. 11 s. 3 d. J’on'r. Froviot a transporté cette at-
genteiie à Bâle, où elle a etc vendue. (Cote 3.)

on prorre Compte , iine tâb’c de 
troisième Voyage au capitaine 

■and atlas. Ces objets n’ont de

citoyen Schiffer,- Concierge du châ- 
ct le conducteur dis effets à B.i'le ,- une pcnciulé, un 
. (Côte 3 J

marbre bleu , garnie èn compartitnen^ ; 
Cock , avec estampes et figures ; et un 
■foi inventories, ni mis eu vente. (Cote

IX. Bernard a remis .gratuitement’ au 
te?.u de Montbéliard 
atlas rt plu ieurs uyi

X. Tous les livres al km n s ont été vendus nu juif Tréfoux , absent, 
pour 700 liv.- , sans av-'ir été rà’s én vente. Cote 3.)

XI. Bernard, cr4gnant, sans doute , les reproches quèTa société de Mont­
béliard lui auroit adr'fcteés , sur sa conduite et sur celle de ses âgns, n’a 
point osé paroitfe dates cette société. Cotte 1 et 2.)

XI1'. Chose étrange! Bcrn-nl, dont les pouvoirs cxniroï'fit, sollicite 
l’administration du.distrct, de lui delivr r un certificat de bonne conduite 
L’agent national, son protégé, en fait la motion. A la séance du premier 
pluviôse, un membre cour>gèux de l’administration, lé citoyen Betgerj 
s’oppose à là délivrance- du certificat, sous prétexte qu’il a connoissance de 
faits qui rendent Bernard suspect, et demande que lès personnes étrangère! 
qui en sont instruites , soient appeliées pouf les révéler ; ce qui est exécuté; 
& après les déclarations' d^s citoyens appelles/ le certificat n’a point été 
délivré.

Mais,- le croirj-t-on ! Bernard, instruit de l’opposition du rénublicaii 
Berger, lé destitue Je même jour, premier pluviôse, et lé fait’.ihcarcéier. I

Enfin , après avait ccarte , par un abus de pouvoir , le seul obstacle qu’il 
tiyoit rencontré d^ns l’obtention du certificat, il l’a obtenu Je lendemâiDil 
2 pluviôse. Cottes 3 , 4 et f.f
,, XIIL L’agent national, nommé Pury, est un banqueroutier, poursuivi.I 
dénoncé dans outes les so iétés populaires des dépa. tenrens “du Doubs, deI 
la Haute- Saône et du Mont-Terr.ble. Son vrai nom est Petit-Ç&as. il d 
changé de nom pour ccb«pper aux poursuites. |

Eh! voilà, ce Garnier de Saintes qui s*est  permis de j’etter lés soupçons Itfl 
plus injurieux,sur un collègue irréprochable $ sur un collègue qui, dans s i vit I 
publique ou p’ivêe» n’a-jamais donné prise' contre lui *,  sur un collègue qui adcl 
moins fait respecter »a Convention nationale dans les cinq de’partemens qu'il 
a vi.-ités , en ne rapportant rien à lui, niais tout à l’intérêt public? Rej'l| 
donc, Bernard , la dénonciation de la société populaire de Montbéliard II 
relis aussi ce que tu as eu la mal-adroite audale d’articuler contre, moi; «I 
oonfesses enfin que tu n’avOis pas le droit de rougiren me voyant au burUl 
de la Convention J

F

O
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Vôus diviser. Je m’étonne qu’un membre qui a voté pour 
déclarer calomnieuses les accusations de Lecomtre, 
veuille quil reste au bureau. Qu'on ne dise pas que 
c’est porter atteinte aux droits du peuple. Durant ras­
semblée législative, Lafonc-Ladebat, président, défen- 
doit labour, et l’éne.gie deS patriotes le fit descendre 
du fau.euil Ce qb ou fit alors , nous pouvons le faire 
aujourd'hui, lorsque le peuple lui-même s’étonne de 
voir encore au bureau , Lecointre , qu’un décret déclare 
Calomnia-eur,

Colombelle dit qu’il ne faut imputer qu’à lui ]a n • 
gbgençe dont o'njsç plaint quf sa santé ne lui a'pas 
peimis de se rendre a la séance d’hier. “

Ce n’èst pas toi qu'on accuse ,. s’écrient plusieurs 
membres.

Oudot dit que, sans doute, personne n’a 
de défendre Lecqintré ; mais il pense qùe les 
s’opposent à ce qu’il so’it exclus du*  bureau. Ce serou 
jtJon lui, donner à la place de secrétaire une imporl 
tance quelle ne doit pas avoir, et blesser l'égahte qui 
doit régner entre tous h-s membres., quelles,que soient 
les fonctions que l'assemblée leur confie.

Bernard de Saintes obseive de nouveau que la demande 
qu’il a laite ne-blesse en, rien les droits du peuple 
que si un député fient du peuple sa mission de repré­
sentant , il ne .tient ses fonctions de! secrétaire eue de 
la confiance de 1 asseæbh e , cfui peut, quand cette 
Confiance cesse", lui retirer ses fonctions, tomate elle 
à pu les lui conférer. , - 8

Un membre : fattache peu d’importance à ce due tel 
ou tel membre soit au bureau ; mais je ne crois" i 
qu’il faille qu’on puisse exclure tel du tel représentant 
d’une, fonction que l’assemblée lui a confiée ; ce ses ' 
donner trop aux individus , aux passions J ce s • ’ 
blesser les droits du peuple; Je demande l’ordre du 
jour.

Duhem ; . Après une discussion solemnelle de fieüf 
heures ,. l’assemblée a déclaré Lécointte infime 'calom­
niateur. (il se fait du- bruit.) L’on ne peut séparée 
l’auteur de l’ouvrage; la .qualification donnée à l ou- 
trage retombé nécessairement sur son auteur; la 
position ne blesse en -lien les principes'. Si rassemblée 
ne: pouvoir éloigner un membre du bureau , elle ne 
pourroii donc pas non plus le faite sortir d’un comité i 
c’est ici une affaire dé pure police inférieure , par bêtise 
eu méchanceté,. Moi je.crois par l’une e> l’autre. Lecointre 
a calomnié sept membres de ccttç assemblée -, 'sôu àccs- 

’ y

intention 
principes, 

! seroit , 
- im p or*

quelles,que soient
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sation étoit évidemment contre révolutionnaire. Quelle 
confiance peut - il donc mériter ? Je demande qu’il sait 
renouvelle.

Un membre : Lors de la loi du 22 Prairial , Lecointre 
à eu le courage dé demander l’-Journement ou la mort. 

'Plusieurs membres invoquent de nouveau les principes 
et l’ordre du joui. -.

Duhcm interrompt plusieurs fois les orateurs. Le pré-t 
stdent le rappelle à l’ordre. ' _

Que m’imperte ? répond Duhem ; je .parle pour lar 
chose publique. >

On demande l’ordié du jour.
On réclame ensuite là divisiotf; elle est décrétée.
Lé président met aux voix l’ordre du jour sur ce qui 

concerne Lecointre.
L’ordre du jour est adopté.
On réclame l’appel nominal, et plusieurs membres des­

cendent au bureau pour s’inscrire.
G.oupilleaù de Fonteuai : Je ne rappellerai pas les prin­

cipes ; ils ont été développés dans cette discussion ; 
ét si elle eût été prolongée , nous sérions peut.- être 
d’accord. Je ne ferai qu’une observation , c’est que si 
Lecointre n’a été qu’égaré, il devroit donner sa dé­
mission.

Bourdon de l’Oise : je serai court. Quand le Peuple 
investit un citoyen du droit de le représenter , sans 
doute il ne peut être dépouillé de cette mission , ..ex­
clus du sein de la Convention , que pour .un crime , 
et diaprés un jugement solemnel : ce principe est in­
contestable. Mais ce n’est pas la confiance de la nation , 
c’ést celle de l’a Convention qui place tel ou tel mem­
bre au bureau ; et certes, .elle peut lui retirer cette 
place comme sa confiance. Je les demande , pouvons- 
nous avec pudeur y laisser un homme , dont vous awz 
déclaré l’accusation calomnieuse ? Je prie mes collègues 
de peser ces observations , et le président*  de mettre 
de nouveau la question aux voix , avant de faire 1 appel 
nominal. , , Q. . .

Lecointre : «Tai.. souvent prouvé que'j’étois-capable 
de donner ma tête po-ur la révolution : à plus Forte rar- 
sOn suis je capable de quitter la place de secrétaire. 
On pàroît désirer ma démission : je la donne de bon 
cœur. » La démission est acceptée.
’ „ Le président met aux voix la demande faite rela­
tivement à Gtiffroy.

j> L'assemblée passe à l’ordre du jour.
’ Les çffotts réunis des Bernard de Saintes , des Fayau,



ont eu lé'sort qu ils 
généralef a Couvert leurs

aussi lot a L .. . 
d’ordre d.ü ‘jour
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Bourdon de l’Oise ; Duhem, qui a.voient choisi le thb- 
nieiit ou Je n’étois point <à ('Assemblée; \ occupé alors 
de 1 examen des papiers de Robespierre /pour faire adop­
ter cette proposition scandaleuse ; 
insiitoient. Une indignàïiéii ’C
tlameurs. et la Convention nationale, déjà'inicux cc'lâi- 
et n ^ J-UrU riUe, k. 13- f^ciiddr, a censuré Duhetd 
et passe a 1 ordre, du .jour. Ainsi le déshonneur et lm-' 
hnne que la facltôn vouloir verser sur mon front ; sont 
retombes sur elle s ét’ceux qui me prodiguaient si ef- 
trontemen.t /e ■ titre de calomniateuront été connus 
pour en monter un bum plus odieux. Sans doute oa 
a voulu dans cette occasion adoucir l’amertume quels 
decret du 13 fructidor avoir pu répandre dans mon 
ame ; mats depuis long-temps inaccessible à tout autre 

-Scoument. que l’amour dé ma patrie, je compte pour 
bien les : injustices qui ne blessent qüe-moi j elles lie 
mont/jàmms empêché de remplir mon devoir ; elles ne 
m ®nt jamais degojifé de çervu mon pays ; et à quelque 
point quelles puissent être portées, elles né m’en de*  
tourneiont jamais.

Instruit pat Clauzel ; mon collègue , d.ù désordre oti 
faction essayoït de jetter l’Assemijlceje me xetidij 

...........“* M seance ,- et sans . vouloir profiter du décret
, ... ’ qui m autOrisbit à rester .au bureau*  je

donnai ma. démission , pensant que la petite satisfaction 
de conserver une place que tout autre pouvoit remplir*  
meme mieux que moi, hé devoir pas Coûter a la Con­
vention une heure de ce temps hrécieux , qui doit êtré 
tout consacre à l’édifice du bonheur public.

Eh ! que .m’importe à moi' detre assis au bureau, oü 
dans le coin .le plus obscur de la salle', si je puis en- 
tore y tenir le flambeau de la vériié , y remplir mes 
devoirs, y servir la came du Peuple; si je puis encoré 
de la m elancer conire ses ennemis ; et les lui dénoncer’1 
oui des dénoncer. Jé ne suis point dé ceux- que lé titré 
de dénonciateur effraye ,; et je m’explique*

Le dénonciateur qui n’est dirigé que par un senti­
ment de haine où eje vengeance, qui né voit dans sd 
dénonciation que. le mal; qù’il va faire , sans aucune 
considération du bien, public , est lin monstre , digne 
de exécration générale*  Ce n’cit point de cette espece 
que je .conçois ma dénonciation. ‘

J en distingue- deux seulement , qui sont éoalerrtent 
sacrées. s

La première est celle qu’exerce lé Simple citoyen , 
pair un pur sentiment de justice , par qn beau mouve­
ment dé .ee; amour sacré de la patrie.-
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Lorsqu'elle est dirigée contre un fonctionnaire public , 

fût-elle dèmontiée rnal'iondée , .elle né doit exposer son 
auteur à aucun recours, à aucun reproche , parce que 
tout citoyen , en acceptant une fonction publique , se 
soumet à-rendre compte de sa conduite, et par con­
séquent à répondre même à la calomnie.

Si elle s’adresse à ûn simple citoyen , son auteur devient 
- passible à la vérité" d’une punition, lorsqu’il ne la prouve pas ; 

mais daà's.ce cas là même, le sentiment qui la produite lui 
conserve l’estime générale.

La dénonciation qu’exerce un fonctionnaire public, est un 
devoir que l’intérêt du peuple commande spécialement à ceux 
qu’il à investis d;e- ses pouvoirs , et à la surveillance desquels il 
a confié l’ordre public.

Un représentant du peuple n’est pas inestimable en dénonçant 
tin fonctionnaire prévaricateur , parce qu’il serait vraiment mé­
prisable et traître, s’il ne le faisoit pas. En dénonçant, en pour­
suivant les prévaricateurs, il né fait que remplir son devoir, - 
et le premier die tous ses devoirs.

Qu’elle étoit belle et digne d’un peuple libre, cette loi des 
romains qui vient à l’appui de ce que j’avance 1 elle appeloit 
les dénonciations sur les grands fonctionnaires publics; lors­
qu’un- prêteur , un pro-consul sortaient de place , les peuples 
confiés à leur administration , étoient de nouveau'invités , au 
nom de la loi, à dénoncer les abus dés pouvoirs , les con­
cussions', lés vols , les. rapines , les séductions , les viols, les- 
meurtres, les assassinats que ces gouvernails , revêtus aussi 
de pouvoirs illimités, ayoient exercés dans leurs fonctions. Il 
falloir le certificat dé dix- villes .en faveur d’un gouverneur 

- de province , accusé de malversation: un moindre nombre étoif 
coinp.té pour rien en justice.

Je demande à toits nos collègues qui ont été en mission, 
qu’ils se soumettent àxfôurnir- cette attestation.-. J’ai été moi- 
même deux fois en mission : la première fois , le 2.9 août 
1701, avec Albitte , jusqu’au 30 septembre ; et la. seconde 

.fois le 9 mai 1793 jusqu’au 10 juillet de la même année, 
avec Prieur de la Marne. j'Je me soumets volontiers à cette 
épreuve. 1 - - .

L’accusateur avoit droit par la loi, d’être soutenu pat; des 
souscripteurs expérimentés' et diserts : la loi vouloir même 
qu’il eût dés inspecteurs /afin qu’il’ ne pût laisser échapper 
aucun des moyens capables de faire valoir son accusation., ou 
qu’il né ' pût se laisser ensuite corrompre par l’accuse., sa 
famille ou ses- amis. - \

Lorsqu'il-s’agissoit d’une accusation dirigée contre des gou­
verneurs , en faveur des peuples ou des alliés chez lesquels 
ces officiers avoient résidé, avec.l’exercice de pouvoirs au 
nom de la République, les plus illustres orateurs du sénat de 
Rome se disputoient l’honneur de sç porter pour accusateurs (

te,
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malgré le danger et le, risque qu’il .y avoir pour eux à se- 
déclarer contre les hommes puissans qu’ils attaquoient.

Un jugèment préalable décidoit auquel cet honneur seroit 
déféré, et c’étoit une réputation soutenue de probité et de 
vertu 'qui motivoit la décision;

Cicéron cofitre Verrès; Pison contre Gabinius ; Lentulus , 
prince du sénat, contre Aquilius , Scipioh. l’Africain ' contre 
Gotta , sont des exemples mémorables de la vérité des cita­
tions que je ‘fais ici.

Ils étoient bien éloignés ces prêteurs, ces pro-consuls, de de­
mander des garanties contre le peuplé., la peine de mort con­
tre le dénonciateur, et la confiscation de ses biens, s’il n’avoit 
pas des pièces matérielles ; des preuves complétés, qùé tels du 
tels', étoient les auteurs'de crimes commis réellement, comme 
ont osé le faire les Bourdon de l’Oisé, les Diihem , les Fa- 
yau , les Bernard de Saintes.'
\La. loi' iqvitoit aux dénonciations , et. les plus célèbres ora­

teurs de Rome , les. Cicéron , les Antoine , les Hortensius , 
leur servoient d’organe sans craindre pour eux mêmes la dé­
nomination de calomniateurs infâmes , .ou la mort comme cons-? 
pirateurs , pour avoir osé attaquer des collègues qui avoient 
abusé de leurs pouvoirs.

Certes., une pareille loi ne seroit pas votée aujourd’hui par 
les. Carrier-, les Lebon , les. Goulin 8tç. 8cc. Scc. mais le 
bonheur du peuple français la sollicite., et j’ose espérer avec 
ses amis de la .voir bientôt en vigueur parmi nous.

Que de nouveaux' Verrès (i) (fasse le ciel quç je me 
trompe) auroient alors à.rendre compte de leur conduite,!

(«) Quel terrible compte Crâssous n’âuroit il pas à rendre, si la loi- 
romaine que je viens de citer, étoit adoptée parmi «nous ! Crâssous, qui a 
fait le malheur du Département de Seine et Oise, de la commune de Ver­
sailles , de cette commune si célèbre , et si recommandable par ses sacrifi­
ces multipliés pour la révolution ! Crâssous , qui a porté le trouble- et la 
désolation parmi ses habitans, en destituant drs fonctionnaires vertueux , pla­
cés par Lacroix et une société, pour leur substituer des hommes vendus au 
Crime , à la débauche ; des dilapidateurs de la fortune pub ique-, dont quel­
ques-uns sont déjà, tombés, sous le glaive de la,loi ! Cra«sous r qui a exé­
cuté si ponctuellement lé plan de terreur, reconnu enfin pour la plus vaste , 
la plus perfide , .la plus sanguinaire dés conspirations ! Crâssous , l’humble 
serviteur (le Robespierre, i’âmi et le souteneur des’ Héron , des N O H ton , des 
Friand, et de tO|Lite la horde infernale qui a ravagé le departement de Seiné- 
et Oise pendant tout le tems de sa mission !

Crâssous ! n’es-tu pas évidemment le complice de Héron, dans 'l’assassinat? 
d’Hodanger ! Tu tavois que Héron étoit venji à Versailles avec des ordres 
en'blanc, du Comité de sûreté générale-, pour y exercer des vengeances per­
sonnelles. Tu connoissois Hodanger , tu savois qu’il étoit un des patriote» 
le plus pur, le plus prononcé, jm vrai sans-culotte , un fils de laboureur ; 
qu’il avoit rendu des services essentiels à la Révolution, cîâùs< les années 
1792 et 1793 , tant comme juge de paix et commissaire aux subsistances, 
que comme procureur-général du département où il avoit formé trois batail­
lons:, qu’il a conduits lui-même ‘contre lés rebelles de la Vendée. Laclos, 
instruit de *a  bravoure avec 1 «quelle il avoit combattu ces rebelles;, et no­
tamment lorsqû’etant tombé leur prisonnier, il’s’insurge 1 ail milieu d eux j 
et se fit jewr à tacavcss leurs bandes , à la tête uc 200 de 4cs- co:.npjgnonr«
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se rendre à Paris au .Comité de sûreté générale , 
dirige par Héron. Quand enfin , comme'Jsi-, tu te

2 3b
Mais l’objet de cet écrit, n’est point dé. dénoncer de notn 

fçaux crimes; je n’ai voulu que, porter ait plus.haut degré 
d’évidence la preuve des if. chers de dénonciatios que j’a-

ji’infortiifie, dont i5o y perdirent la vie. Comment'donc , Gras'sous, pdur- 
rois-iu justifier ta conduite à’son égard ,/'quand à peine revenir ;à Versail­
les, tu as souffert qu’-Heron tentât .de l’enlever à ma n arçnée ; quand s’ôtant 
sauvé chez toi, à cause de la poursuite de la cohorte h'ionienne , mais 
atteint d’upc ,balle u’espingoLe,, tirée par H^roij. lui-mèmè'j qui 's’en est vanté , 
gu-lieu de lé pren- re sous ta . protecf’on , et d’informer contre V'astàsùn tu 
lui as intimé l'ordre de' 
que tu savois bi-n <tre . „
----- ci- —* acte, de.,confiance , d’cnvtpytr seul Hodanger à» Paris tu fis 

nié. 
où il se f

Peut-on J -mt is t1a
sur le compte1'duquel t 
conscience, que dans les

1e des gendarmes j pour. Té prendre ch-2 le: chirurgien 
lisqit panser dé six blè'ssures * 3
bsdudxe , Crasôtls, de cette complicité, avec Héron , 

çon're la vérité, contreJUexri dt. ta 
ssiûns jue çt*t  agent rem.pH,ssùi,tj an [de­

partement de Seine et Oise, il’ se cnn duisoi t avec. Viniêgrit.i dfyn rvrai. r&iL— 
blicain , et quvil acçuèroit chaque jour fie tisiivéaux droit $ à la Ÿecoùnontanc'ê'pubrquer 
Parler , écrire ainsi de 1’assis‘in d’Hodangt*r  , qui, pour éviter les satel'x'es 
qui le' poursutvoient, se rend à Paris auprès du comité de suteté géfu raie ; 
delà volontairement dans la prison du turenibpurg x qui lui esç indiquée 
par ce comité peifide-, en attendant l’cxarhen de sou affaire ’, ' qui ne peut 
etre long , et qui , au-lieu. de le renvoyer à. ses fonctions,. ( né trouvant 
fqptre lui aucun grief, ) l’implique dansl’une de ces conspira Ci pn's . qü’^n 
supposoit sans fesse parmi les prisonniers j et pour laquelle^ il-a -été gnii- 
Intiné. , ainsi que Jaaqet., $utre patriote’ de Versailles, et nouvelle; victime 
de Hc-çm, tt.la tienne, Crassous ! toi qui conppissois egalement le ciyisniç 
de.ee ioiictio.nnaire public.

Te t’epaîgne , Crassous , le*  détails des vexations exercées par tes ordres 
dans le destrict 4e Montforl-le-Prutïis. Combien de pères de * famille en­
voyés par. toi à ce tribunal sangtunaire! Combien de femmes, combien 
d’enfants te redemandent , les unes, leux*  maris, les autres leurs pères,.’ La 
Çonventiç,n nationale n’en connoit qu’une partir.

Crassp-us I .Çiassous ’ Pourcfu.oi t.<nt d’acha»pépient contre les républicains» 
Contre des patriotes ri .prononcés*̂  Pourquoi tes perpétuelles motions pour 
faire, r/t blir le s^sf'me qpi les extermindit v Pourquoi tes motions auxja- 
foMiis î N’aftnùrcent-elles p?s en homme qui veut amener cette t Société à 
s’elever contre la Convention nationale ! Pourquoi tous tes efforts pour

croit voir dans ta eu n (bine. Il croit reconnoitre un frère qui veut venger la 
mort,:de tan frèr<. tfîne, de cç frère traître, parjure, tombé sous le glaive 

la'loi à Rorhefort ,-en Frima’re dernier, pour avoir livr*  un de nos vais­
seaux de ligne aux Angloy , arboié la <ocarde et le pavillon blanc drns la 
xade de .Tot‘l.on ; prêté le serment dé fidélité à tou sXVlI- donné et signé 
des ordres en son nom ; avoir pousse la trahison jusqu’à accepter des-An- 
glois la rrjsùw infinie de : e rendre à Roçheioit avec son va sseau désemparé 
d’ariille» e , pour y corrempre nos braves marins. Tu ne di<as pas , Crsssous , 
que ce langage est celui de la calomnie. Ce sont les aveux de ton frère et 
de ses complices , au tribunal, a van**  de passer an supplice. Accuseras-tu le 
tiibuna) qui l’a con ’amné x d’etre un tribunal de sang Interrogé Lalgnclot ! Ton 
frère lui parut Repentant- , Lalgnelot te l’a dit....... Je veux croire à ce 
Tcpenlir.

Oui , Grassous , ce joupcon , devenu général pour tou’ ceux qpi te çon- 
uoissent, est naturel et révolutionnaire.. Cv enfin , la- loi qui a, déclaré 
suspects les pareil' dçs émigrés.pese, à plus Tp.r.!e raison» sur ta. per­
sonne , puisque ton frire nous a fait incomparablement plus de mal qu&> 
<ous les émigré enemble , en restait parmi, nous, pour livrer nos fes^y 
gesses navales, nos po^ts çu çlus çruel ennemi des fjjanç^is.
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yois articulas le 11 fructidor , et je crois” avoir rempli ma 
tâche. . ” ’i

• ,S^ns,doute, je ne sçrois point entré alors dans un si long 
■detail défaits; je ne me serois point autant attaché à lès ..prè- 
siserf,-^i: javois eu les principes des Robespierre, des, Barërej 
à.es Billaud.
, J.aurois dit avec ce ton emphatique qui leur est propre”: J

Un plan vaste de conspiration, qui embrasse évidemment 
toute la république s’est déyeioppé depuis un an ; il s’est 
exécuté avec une rapidité effrayante, sur-tout depuis le mois dé 
prairial <jù Robespierre a levé masque , et a découvert ses 
projets atroces et ceux de ses complices.
. A la séance du. ,8 thermidor , la Convention nationale a

• .A. cette loi etoit en vigueur, oh verfôit peut-être encore des citoyens, 
qùôiqu’invités à parler ÿ ' se’, taire sur des objets qui ne seroient pas dé la 
f> us h.:Ute'tonsequénce; tel , par exemple ,. que niïlk bouteilles d.e vin । de 
Bourgogne , so,rtànt des caves d’émigrés, que s’est approprié le représentant 
ipu.b^m sans 'payement. Beaucoup croiraient encore bien faire en faveur du 
civ/sme bien-p’ononçé <’e ce député , quoiqu’en pareille .circonstance et pour 
<piârantè* * bouteilles de vin seule.lient, distraites'et bues par quatre..ion'.— 
tiônnaires publics de là commune ' de- Sèves près . Paris , dors - d’une vcnf’e 
considéra? le qu’ils faisoient pou,r le compte de la République, notre.awrp 
collègue Bastelier ait cru devoir, dénoncer ce fait , et en poursuivre le ju­
gement” contre Tes prévenus , Twruer, Fauché et Barat t qui ont été/ condam- 
n i.. orTnémtnt à l’art. G du titre 6 du Code penal,) à quatre années de 
fer', par £è tribunal de Versiilles , le 24 ventôse dernier. Ces citoyens -subis­
sent aujourd’hui à Brest 1» peine due à leur inaction à la loi , et laissent 
quinze eniaris mineurs, en bas âge et à la mamelle ,. à la charge,' em plus 
fort;ej<par^e , à la R p jhl-que -, e» Dnhein siégea la Convention !

Combien d’autres seroient oubliés , parce qu’en général le peuplé ne.se 
pla nt q'uè lorsque le mal é.-t devenu extrême !

• Combien le peuple auroit-il à nb’mmer de ces hommes qui ont disposé , 
tr.fiquelô'U vendu des .places ou des grades à leurs amis, lorsqu’ils n’avoiènt 
ququn. talent^, aucun mérite pour lès remplir J Combien d’autres encore

>.proiUftjift du. crépit, du pouvo rque leurçdonnoit leur place., quelque-uns 
léij^ dignité de ReprésenLnnt , se sont lait nommer à des'grades * militaires J 
auxquels ils n’avoiènt pas droit de prétendre , ( aux termes- des loix, )’ qui 
èri ont touché les appôini.'enu-ns , lorsqu’ils savoient que c’étoit un abus, 
( leur' nomination et n,t vicieuse ) ! N’y en eut-il qu’un seul duris. la Con- 
yention natroncle., il faut cependant', pour, l’exemple-' de tous , pour refor- 
m'-r d’une- main hardie autant que jus è, les kdus qui se sont multiplies , 
que les titres usurpes , même pour un Représentant, soient, solennellement 
retirés-,;1 que Tes ap.po.in b'mens qu’il à reçus en conséquence , so'ieutpar lui res­
titues Si c’est par erreur que ce Représentant s’est fait revêtir de ces titrés , de 
ces grades, il ser? le premier à en demander la radiation. Certes, moi 
qui connois A.bitte , qui m’a été désigné pour avoir reçu , pendant dix- 
huit mois qu’il a été en mission , des avâncemeris et grades militaires con­
traires aux loix ; AllSitté m’est asse(z. connu pour croire de,- lui qu’il me 
•salira gré dé le nommer ici , parce que . le premier , il se démettra-.des 
grades qu’il a cru que les. circonstances difficiles où se trouvait la Répu-r 
blique, necessi!oient qu’il les prit. Albitte , rentre au,sein de la Convention 
a tiohpie,.. ne,regardera point comme un sacrifice l’abdication qû’il fera de 
«es titres et grades, niais comme la preuve la plus complette de la pureté 
de s'es intentions , et dé son brûlant amour pour la -patrie.

• ;Qué tous ceux qui se 'disent -.vrais républicains , imitent sois exemple, et 
tout rentrent dan* l’ordjoC



du
i js*'*** *r*‘■ra’’*'^ -“jr.—।-- ,---, VIÇ-j

^içqsq^ent ÿ -çn, leu.Ç opposant leurs propres discours , en q«-

2^2
ouvert les yeux ; à celle du 9.au matin, le tyran et quelqucs- 
tins dft ses complices se sont démasqués. Les événemens du 
jour ont découvert quelques ramifications de cet horrible com­
plot. Lç peuple lui-même, éveillé, à la séance du soir,a re- 
connu le traître,- il a secondé la Convention nationale.

Alors les principaux chefs vraiment attachés à Robespierre 
pour lui-même , ont subi la peine due à leurs crimes , mais 
d’autres "conspirateurs -attachés en apparence à la fortuite et au 
char du tyran, tant qu’il a été en faveur , mais travaillant dans 
Tombre pour eux-mêmes, ont été les1 premiers à sé séparer de 
lui au moment de sa chute, et ont échappés par-là aux regards 
'de l’observateur , et du peuple , qui ont craint- de ne pas 
réussir en .attaquant trop de- coupables à. là fois. Mais le 
chef des conspirateurs abbatu, il s’agit aujourd’hui de décou­
vrir- , de faire connoitre tous ses complices cadrés , et sur-tout 
ces hommes qui s’étant couverts de sou égide, pour répandre l’ef­
froi la consternation et la mort', ne l’ayoierit laissé usurper 
un. si monstrueux pouvoir, que dans l’intention de le lui ravir 
çt de lui succéder.

Oui sans doute , pour atteindre ces doubles conspirateurs ,- 
il faut dçs mo/ens, de grands moyens, quand on rie veut pas, 
à leur exemple , envelopper l’innocent avec le coupa,blé ; quand 
on veut que la justice*  succède à la terreur ; quand on préfé- 
fé'rpit au danger de perdre un innocent, voir même échapper 
au «rlaive dé la loi dix conspirateurs non convaincus, La 
force de la république peut lui permettre ces grandes précau­
tions , parce qu’elles ramènent avec la-justice, tous lès citoyens 
ç.u ■ centre commun.

S’il n’eût fallu agir que d’après les principes destructeurs , 
pris en usage trop souvent depuis-quinze mois par ces mêmes 
hommes , après, la lecture des 16 articles que je vous avois 
faite aux séances des 11 et 13 fructidor , je vous aiïrois dit :

Il n’est pas de forfaits plus difficiles à prouver que ceux des 
conspirateurs travaillant dans l’ombre et méditant leurs crimes, 
à loisir-; les traces matérielles manquent presque toujours , 
çt à moins que la- trame "conduite .à-sa fin , n’ait permis: aux 
conjurés dé se déclarer ouvertement, il faut s’en tenir forcé- 
mept à leur éga.rd., à la simple'conviction morale. C’est donc 
Ipur marche deviatoirç , entravante et liberticide, c’est cette 
conformité de leur, système et de leur- plan avec les principes 
et la-conduite des, autres contre-révolutionnaires , et de tous 
ceux qui se sont déclarés chefs de quelques conspirations,ce 
sofit leyrs liaisons et leurs' intelligences notoires avec çes. 
derniers, , qui doivent servir de. base, au jugement des.hommes 
sur la tête de qui les plus fortes suspicions s’accumulent de­
puis long-temps , et qui sont à la fin appelés en; justice par 
fes accusations les' plus- graves et lés plus précises, _ ' ;

J’?tirQ,i^ ajouté, qu’ils. sont évidemment les imitateurs 
çç%ître_ Robespierre.;, ceux là qu’on peut réfuter aujo.ur.d hui.
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jnohtrant, comme je l’ai fait à chaque page de cet ouvrage,. 

| qu’ils se sont eux-mêmes décelés par la'contradiction frappante 
de leur conduite et de leurs opinions ultérieures , avec leur 
conduite passée , et les opinions qu’ils avoient manifestées pré­
cédemment.

Qu’on lise les journaux qui rendent compte des séances 
de la Convention ; qu’on veuille prendre la peine de mettre 
en paralelle, Barère, Billaud , Collot, Vadier 8cc., parlant à 
la'tribune de ; la • Convention-, avant-la .chute. de,Robespierre , 
et- ces mêmes. personnages, parlant .-à cette même tribune au 
moment dé sa chûte et depuis,,l’on-remarquera sensiblement 
une'disparité'bien étrange des principes, des opinions, de ces 
mêmes nommes, dans des temps différonset cette disparité 
devient la preuve de .leur duplicité et de leur trahison. 4

Quelques frappantes que 'm’ayent paru ces preuves morales, 
quelqu’av.antage que j’eusse trouvé à les administrer, j’ai cru 
qu’elles ne dévoient pas suffire pour attaquer des représentans 
du peuple ; j’ai pensé qu’il falloir qu’il existât une longue: 
série de faits qui portassent avec ëiïx les; caractères' lès plus 

1 graves , auxquels- se ' reconnoissent les" ennemis de la répu­
blique : J’ai estimé -que l’opinion-publique devoir avoir commencé 
au moins à se prononcer contr’eux , qu’il falloir que leurs 
crimes , que ceux de leurs agens, de leurs créatures fussent 
portés à un tel degré d’évidence., que déjà le glaive de, la loi 
fût suspendu ,sur la fêté de quelques-uns de ces mêmes' agens 
avant d’attaquer ouvertement et sans ménagement des hommes 
que la .Convention nationale .avoit investi d’une aqssi grande 
puissance et d’une confiance .presque sans bornes.

C’est lorsque j’ai cru toutes ces condition?, remplies r'c’est 
le il fructidor , que j’ai, ’à la tribune de la Convention natio­
nale, demandé et obtenu la paroié"pouf la séance du lendemain, 
et ce jour j’ai lu les atf articles de ma dénonciation ; le 13 , 
je les ai discutés inopinément1, et cependant, avec quelle séré­
nité d’ame,avec quelle loyauté, au milieu mémo dès clameurs 
dé mes adversaires acharnés contre moi.'

l’rolo-hdcment convaincu de la vérité des faits que 
j’avois articulés . de la bonté de la cause que je defen- 
dois sans orgueil comme sans enthousiasme quoiqu elle 
fût la causé du peuple i dont le-bonheur sera toujours 
l’unique objet de niés plus douces pensées -, et le but 
constant de mes foibles efforts. Je l’avoué , et cet aveu 
est consolant pour- mon cœur 'toujours droit et sincere*-,  
je me flattois de porter dans tonie,s lès âmes la con­
viction dont la mienne étoit 'fortement pénétrée; La 
Convention a décidé contre, m.on attente ; cependant 
elle a décrété Fi ré p ression de mes 26 articles de dé- 
no.nciation , de la défense des dénoncés et dé toutes lés 
pièces. Je remplis aujourd’hui cette tâche : lamour de 
ma patrie , trop long - temps opprimée , dégradée, qui
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âvort provoqué mes efforts ,"les a soutenus.'. Un heureux 
pressentiment m a fait concevoir dès le principe, de dou­
ces espérances; elles sc sont • réalisées. Les pièces, ]8S 
preuves que j avois alors, celles qui me sont parvenues 
depuis, 1 opinion publique enfin , absolument et à juste 
titre prononcée dans toute l’étendue de la République 
contre les dénoncée , m ont pleinement convaincu que 
la France , que l’Europe attend avec" impatience Une 
décision solemnçlle et réfléchie , qui manifesté enfin de 
la manière la plus claire, l’esprit de jdstic.é , de vérité 
r ■ J6"? ’ qu’ an'me là Convention nationale depuis
la chute du tyran.

C est à vous , Citoyens mes collègues' , qu’il appaft 
fient .d’arrêter par votre énergie , aujourd’hui’ et pour 
jamais^, ce torreqt dévastateur de crimes et de forfait! 
■inouïs, et à lui opposer enfin une digue insurmontable. 
Terrassez, il en est temps encore , ces\,colosses super» 
b.cs , qui , en: se targuznt d’une tyrannie qui ne fut jz- 
mais celle, de la Convention nationale , ...cherchent à l’a- 
vtlir , ex-Voudroient nous entraîner tous, dans leur chûte; 
rijettez-Iss /de votre sein , comme des cadavres qui ré- 
pan-lent par-tout l’odeur de - la mort et le cri du dé­
sespoir.
’ -.C’est maintenant que vous devez votis prononcer les 
défenseurs intrépides des"'droits du peuple , vous mon­
trer les savVeurs’de la patrie. Point de grâce , point 
d indulgence ! là où vous découvrez ses ennemis, là il 
faut les. saisir et les frapper.

P’j.à la malveillance voudroit persuader que les. for; 
mes lentes , mais sages , que vous ayez adoptées , ont 
.été suscitées par la., perfidie et ses noirceurs , ou dictée! 
par une crainte pusillanime. Ah ! que vous paroîtriet 
coupables à ses yeux , si la vengeance nationale tardoit 
plus long temps à éclater ! Quels maux ne1 lui .prépare­
riez-vous- pas ! quel abyme ne creuseriez-v®us pas soin 
vos pieds ! Dés regrets vous en feroient , mais, trop tard, 
sonder la profondeur , sans autre, ressource que celle du 
désespoir. Des remords déchirans , des'plaintes inutiles, 
serviroient à vous confondre , et à vous couvrir du 
même manteau d’ignominie dont ils se sont revêtus, 
et qui devendroient infailliblement votre partage. O’est 
notre faiblesse qui a fait leur force , c’est elle qui kl 
rend encore aujourd’hui aussi impudens ,■ .aussi .osés.

Pourriez vous balancer encore , vous qui luttez de­
puis si .eng-temps contre toutes les passions ? V«us anâ 
tecez vous au milieu de votre course ? Foibles , timides 
çt chancelans , les lai$ierez-v*us  avec indifférence ph'



je'r encore sur vos têtes , flétrir et infecter1 dés lauriers 
qui n’étoient promis et ne sont dûs qu’à votre persé­
vérance, et qui seioient' sans fruit, s’ils «'étoient de 
plus en plus vivifiés par- vos vertus ? Point .de trêve-, peint 
de quartier. Plus ils sent astucieux et rusés , ;pius il frut 
les surveiller, les déjouer, les surprendre; Plus ils mon­
trent d’audace , plus il faut les attaquer de front, les com- 
battre et les terrasser., c,es-_ monstres ! Ils n’attendent que 
le mordent de vo're sommeil, après lequel ils i soupirent 
autant que nous devons l'éviter, pour nous river de nou­
velles- chaînes , et nous en accabler. Quelle pensée'. elle 
glace tous mes sens, et me, saisit d'effroi. 13e là , quels de-r 
chircmcns ! que de maux pour ma patrie! Ils seroient, peut- 
être sans -remède., ; < : ,

La France, l’univers entier vous contamplo, et attend 
avec impatience le moment décisif, mais terrible , des ven- 
gèances nationales. Faites donc briller la foudre, faites 
rouler vos. tonnerres qu’ils- éclatent enfin sur leurs têtes 
criminelles. Ouvrez , ouvrez le "livre de leurs forfaits , trop 
lont? - temps fermé. Que -«hacqn y lise , sans voile et s a .as 
çmblême les traits que. je me fais gloire dy avoir traces, 
et l’anathême formidable que vous prononcerez _con.tr eux, 
en proscrivant les horreurs multipliées dont ils se .sont, 
souillés. Qu’ils sachent enfin rougir deux-memes., et. qu ils 
soient à jamais confondus.. ..... . .

■ Depuis trop long-temps le. courroux et 1 indignation dq 
tous les bons citoyens-pèsent sur leurs têtes altières et cou­
pables. Par-tout on crie.vengeance ,. et il semble que vous 
n’osiez prononcer, comme si votre bras nétoit pas qss.ez 
puissant , ou qu'ils n'eussent que des fautes,.légères a ex, 
pier. i.QuqiJ voulez.- VOUS donc les" soustraire ,. pu . proférez- 
vous qu’ils vo’ùs perdent avec eux ? Plus leurs forfaits sont 
atroçcs , plus ils sont itréinissibles. Déjà le pèupie ,.ce juge 
impartial .'autant qu’inflexible, a fait entendre sa.voix de toutes 
parts; il a prononcé contr’eux, et vous méditez .encore , et 
vous penseriez...; Non, mon cœur en fris$ppn^j..ef(,t)c^gû^e 
avec, horreur cette idée .... Vous .penseriez àI(le^ absoudre,--qu 
à laisser leurs, crimes impunis, ou ensevelis dans 1 .oubli. Non, 
vous ne le pouvez, ou vous sériez coupable» avec eux et-cdmtne 
eux. Ah si, par impossible.,, il en étoit ainsi.^si.,1 astuce et a. 
perfidie pouvoiént aveugler ainsi yps cœurs ; si - ex­
patrie cessoit. up seul instant d’y brûler , et que le pctip e s eu 
apperçût , ce peuplé . viendrait lui-meme -, ouilui - meme , 
vous demander vengeance , vous demander justice , vous e- 
Biander de proscrire , d’écraser ces mandataire" infidèles et par . 
jures. Il attend de vous ce grand 'acte de justice. N’est-ce pas 
à vous et à vous seuls qu’il-doit recourir ? N etes - vous pas , 
île sommes-nous pas tous les dépositaires de ses djoits, e sps 
plus, xhers intérêts ? Fut-il jamais dépôt plus sucre, et un -mi?, 
Histè/ç plus redoutable î

_con.tr
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Sî les droits du peuple ont été lésés, méconnus , les loix 

violées , l'humanité indignement outragée, n’est-ce pas à nous 
et a nous seuls qu’il en doit demander vengeance ? Eten. 
dez-vous comme tous les bons citoyens réclament votre 
sensibilité , votre appui, vôtre justice contre ces fléaux des-l 
tracteurs, qui les Ont trop long-temps rendus victimes dé leurs 
atroci tés'constantes et multipliées 1 Entendez-vous leurs'soupirs 
pourrie jugement que vous devez prononcer!

Ali s’ils éro'ient, ces infortunés , trompés dans leur juste 
'attente, si-les monstres qui les ont dévorés pouvoient échap­
per au juste châtiment qu’ils méritent, la justice d’une si 
belle cause’ me feroit tout sacrifier et consacre? rôtis les ins- 
tans de mon-'.existence', à porter au fond de vos coeurs le flam­
beau de l’évidence sur les tramés iniques de ces audacieux 
coupables , et mon dernier soupir seroit un cri- de vengeance 
et un appel i à vous-même dé la justice nationale?

N’en doutez’ pas ■, citoyens collègues , non--seulement les 
yeux de tous les français , mais dit monde entier , de la pos­
térité même sont attentifs et fixés sur chacun de nous ; déjà- 
bit trace d’avance en caractères ineffaçables , tout ce qui se 
passe au- milieu de nous ; chaque moment, chacune de'.nos 
actions’ est consignée dans les annales immortelles ; nous’ se-’, 
rons donc tous jugés au tribunal de l’univers entier : voilà ce 
qui rend notre mission si redoutable , et nôtre caractère de 
représentant, si auguste ' et si imposant.

Déjà la question présente occupe toutes les têtes , et l’on 
attend à l’envi votre jugement définitif dans cette' ' grande 
cause; il sera le fruit des réflcxiqns ^sérieuses que' vous aurez 
faites dans l’examen .approfondi des différens chefs de la dé- 
nonciation que je vous expose» de .nouveau, et des pièces pro­
bantes , ainsi que des témoignages.

Je me flatte , citoyens collègues , d’avoir fait cônnditre à 
mes ennemis lès plus déclarés , à ceux 'là même que . je tra­
duis devant vous , l’intégrité et l’exactitude avec lesquelles 
je remplis le plus sacré de mes, devoirs ; ce sentiment’ si pré­
cieux à l'homme de bien, me dédommage amplement des amer­
tumes qui peuvent l’accompagner. Elles se sont changées en 
délices pour moi, par la satisfaction que j’éprouve à faire 'le 
bien, à remplir mon devoir, en suivant mon inclination et la 
rectitude de mes principes! Les passions', les cabales , les com­
plots , rien n’a pu me déconcerter; les objections n’ont point 
ralenti mon zèle : je dis les objections ; car je l’avône avec 
ma franchise ordinaire:, beaucoup d’entre vous m’ont dit et 
me répètent : » Nous savons que ce que tu dis est vrai ; -les faits 
que tu cites nous sont connus ; ils le sont de la France en­
tière ; nos pàrens, nos amis, quelques-uns. même d’entre nous 
en ont été les tristes victimes'; » mais-est-ce bien lé" moment 
d’attaquer ces traîtres; Legendre'ne les a-t-il pas accusés le 
n vendémiaire? N’a-t-il. pas cité les mêmes fausque tu leur 
a vois reproché le rj fructidor ? Il a été appuyé par Clause! j
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cependant fin ordre dû jour a paralisé son attaqué ( 1 )'; il est 
vrai que la Convention n’a point déclarée fausse et calomnieuse 
l’accusation qu’il a porté contr’eux, la qualification qu’il leur a

I (i' Le discours énergique de Legendre, dans cette occasion , peint trop bien 
les mouvernens sublimes de son aine ennemie du (rime ; L séance dé ce jour 
»ionne trop bien la mesuré de Jx hauteur à laquelle étaient arrivés les 
esprits , pour que je me. dispense d’en donner ici un extrait. Je le prens dans 
le Nc 6bo du républicain François.

Legendre : la France y.erra avec plaisir que la Convention veut décou*  
vrir les complices dé Robespierre, et_ qu’elle distinguera les dupes et ‘es. 
complices .,............ les tems de la vérité sont arrivés; je la dirai toute 
entière , et je présente une tete pour la garantie. Les complices de Robes­
pierre ne sont pas tous hors de la Convention, les plus puissans sont au milieu, 
tenons: ce sont ceux qui trois jours avant sa mort lui prodiguoient un e/uenf 
sacrilège , ce sont ceux qui ont eu l’insolente de vous dire : il y a six 
,, mois que nous counoit»sions ja tonapir .tion , ni sis nous n’avons pas voulu 
„ la,déclarer Eh quoi ! vous voyez qu’un homme conspire , et vous vous 
taisez , sous prétexte, dites-vous , 'd’empêcher des déchirement.1 comme si 
rien eût pu égaler les maux que le tyran nota faisoit epnnwei. Je ne suis, * 
point haineux par caractère ; mais j’ai juré au . peuple , quand il m’a nommé 
Représentant, que je suppléerais , au délaut de talent, par l’énergie que 
m’a donné la nature. On applaudit.) Je lui ai juré de m'armer d’uN-e 
eeinlurf de probité ; je tiendrai mon serment ; il est dans l’ordre des choses 
que V*  vertu doit faire pâlir le crime. (Vi.s applaudissement. ) Que vous a 
dit Bill.'Ud-Vareunes ? C’est à la face de la nation entière qu’il a proféré 
ces parol-s : Il y a six mois qti? ta conspiration de Robespierre nous 

étoit connue ; mais nous voulions l’amener < se déclarer lui-même. „ Dite*  
plus vrai ; vous avez gardé le silence , tant que vous avez cru, que le scé­
lérat partageroit avec vous le pouvoir ; et si vois avez, enfin parié , ce " 
n’estque lorsque vous eûtes reconnu qu’il n’admeitoit point de rivaux , et 
que vos prétention» lui faisoient ombrage. Alors seulement vous concertâtes 
le dessein de l’abattre, pour n’en êjrc pas abattus....... . 
Je l’annonce à la Convention, a l,i France entière; je regarde Billaud, 
Collot et Barère comme des conspirateurs. Que la Convention soie assez haute , 
assez ferme , assez confiante dans le peuple ; qu’« lie ne se laisse point étour­
dir par quelqi.es députations meft dites, concertées et préparées par l’in­
trigue , qui vous présentent dés délibérations qui ne sont prises que lors­
que les bons citoyens , les pères de famille sont retirés. Ces arrêtés ne sont 
pas le vœu des sections, le vœu de Paris. Le—vœu delà Frmce entière, 
c’est de mourir pour ia Convention. •( Les applaudi semens éclatent et se re­
nouvellent dans toutes les parties de la salle. ) J’ai dû à mon. devoir la’ 
déclaration que. vous venez d’entendre. Car enfin , S; le peuple m’a chois-. > 
il savoit bien que je n’ttois n. homme de lettres, ni homme d'esprit, ni avocat f 
mais il sàvoit aussi que j’etois de la caste de la probité. (On applaudit.) J'ai ' 
lait mon devoir ; c’est a vous de faire le vôtre : l’uistoire et la postérité 
nous jugeront.

Clauzel : N’a-t-on pas vu Billaud et Barère , lors de la demande du rap­
port du décret qui donnoit au Comité le droit de nous tirer ’d'icï, comme 
un troupeau du bercail, pour nous inerte r à la boucherie ? Ne les a-t»ôn pas 
vu s’écrier : Quelle est celte aristocratie d’un senat qui voudroitt'assimiler 
i celui de Venise ?

Billaud : Non.
Plusieurs voix. : Si , si.
Cliuzel continue : N’est- 

du 22 prairial l On vou.v i 
kre décades avant a a mort.
sont commis lea assassinats juridiques d'un tribunal, révolutionnaire. 1 orsqu’ox 
a ÿxrlé du rcnuurelleûieHi ci et ca.üité , • e&t-ce pas Billaud et Barère qui

ï

qui se sont opposés à l’ajouùiemeat 
spierre s’étoii éloigné du comité qua-

quelqi.es
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'donriée <le conspirateurs, de complices de Robespierre , h’s 
étonne' personne, chacune a reconnu la vérité, mais la majorité' 
a. .pensé qu’il n’étoit pas encore temps de frapper. .

sont opposés? • N’est-ce pas Billaud qui a demandé l’appel nom’nal, afin 
jde conaoitre ceux qui oserôient vouloir le renouvellement ?

Qu’ont-ils fait après la mort du tyran? Ils ont proposé trois- membre» 
de leur choix. Oh accuse Fououiér à cette, tribune , er le lendemain Barète 
le propose pour accusateur ptibiic du tribunal révolutiofinaire.

Barère : . . . . ,, .Robespierre conspirùit depuis' six; mois : mais quel faif 
matériel avions nous à prononcer contre-un-homme investi d’une popularité 
enorme et monstrueuse t Ce qu^ nous savioïis , Carnot et Prieur le savoieni 
aussi-bien que nous.

A l’égard de la loi dü 22 prairial, j’ai été maltraité par Rdbéspierre; 
parce que j’en ai demandé l’ajournement à trois jours.
. Quant à Fouquier,, on m’a remis, au n'.oment où je me tendois à la 
séance, la liste des juges et des jurés, et je n’en suis que le lecteur, 

Les assass.nats । corn mis par le tribunal révolutionnaire dans lejj dernieres 
époques , ne peuvent nous' être impütes , puisque le1 Buteau de police gêne*  
raie étoii tenu par Couthon, en l'absence de Robespierre; *.

■Collot pose en principes , ‘qu’oh ne peut pas les s'-'parer''de leurs collè^ 
gués, Prieur, Carnot et Lm^.-et II ditqtfe les registres et le vœu des cœurs 
de ses autre? collègues , et que les d libérations i sont l’ouvrage de six personne» 
liées pour s’opposer aux coaspirateurs , et combattre la tyrannie ; qu’il estime 
trop ses collègues pour croire qu’ils veuillent se sépare d’eux. ; . .

Il dit qu’ils n’avoient pas plus de puissance qu’aucun autre Repléaentantj 
Qu'ils luttoient ppur épargner de» déebifemens .1 la patrie; que le tyran cher- 
choit à lés provoquer, dans l’esperan.e de saisir ce mofnent pour sè debar*  
tasser d'eux. ......

■ Qu'ils se sont réunis-pour ne rieh signer , qu’àprès un rapp'ort, de ce qui, 
sortoit du bureau de police generale; que souvent ils se sdrit empressés clé 
faire mettre en liberté des patriotes injustement incar. ér.-& ; qu’ils ne’pôuvoient 
rien de p'us , lorsque la pblice generale se surchargeait ce cri nés. Il assure 
qüex ptndânt les quatre décades de l’absence de Robespierre dif'tonutei 
Couthon et. Saint Just suivoient .seuls le travail dé 1.» police generale , et cot*  
Tespondoîtnt seuls avec le trîounai revolutioïv’nire.

Billaud dit que la piupait^des faits qt^*on  leur impütc , sont relatifs à 
la po.içe générale ; que Saint Just, Çoiilhon , Robespierre <;f oient seuls 
chargés de cette par lie ; qu’oiï né peut les accuser d’être lès complices de 
Robespierre, parce qu’ils n’ont eu aucune fjinili.irit'é avec lui K et qu'ils 
ïi’ont et! d'autres relations avec Robespierre , qu’aü comité , et en présence 
de leurs collègues:.

Merlin de Thionvïfle : Trois de nos collègues sont , pour la seconde fois, 
Accusés dans le sein de là Convention. Culiot a demande qu’on portât un 
œil sévère sur sa conduite............je demàn.le , pour mettre fin aux débats,
qu’une comadssinn de douze membres soit nommée. Le rapport qui sert 
lait, fera connoître s’il y a dés coupables, er amènera leur punition, ou 
fera iriompljer l’innocence.

La demande misé aux voix , est décrétée.
• Une pauie d? l’asseuiblee déclare n’ayoir pas entendu ce que le’president 

à rnis'aux voix , et réclame l’appel nommai. Le plus grand tumulte régné 
dans rassemblée.

IDuhcm demande d’exportation du petit Capet.
Cnmbon parle dans le bruit. Le tumulte redouble , le president le 

Couvre. •
Beùtabole : Que vient de décréter la Convention?
Merlin de Thionville : L’oidre du jour, motivé sur la prudence.

... Carnot et Prieur de la Cote d’or déda.ent qu’il est faux qu’ils ayent 
éts rcl.'gtics daàjÿ » q.u’ik ont asbwlé à toutes ics délibvraiwnî
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Quel langage.', ou plutôt (pardonnez-moi ce terme j quâttï 

foiblesse ! comme si les scélérats, dans l’excès de leur fureur, 
pouvoient attendra paisiblement le jour des vengeances , eux 
nui/, chaque jour, au milieu de cette enceinte, vous livrent 
de nouveaux assauts , eux qui élevant; aux Jacobins , sous vos 
veux, en votre présence , une puissance rivale de la vôtre , une 
puissance qui vous brave, qui vous menace impudemment, é.t 
qui prend sous sa protection les plus grands coupables.

Renoncez , Citoyens mes collègues, à me dire,: Pourquoi 
t'être chargé d’une si périlleuse- entreprise et t’exposer au 
ressentiment de tant de personnes puissantes encore et par 
elles-mêmes, et par ceux' qu’un même crime unit à leur soit?,

âii comité; qu’au comité de salut public, leurs collègues se sont toujours 
déclarés contre Robespierre seulement ; que lorsqu’on 1rs pre.-soit de l’ac­
cuser , en avouant q ;’il étoit coupable, ils ne croyoicnt pus qu’il fût en­
core tems de .le dénoncer.

Prieur termuie par un fait qu'il exprime ainsi : ®*cst  qùe toutes les 
délibérations du comité, autres que celles qui avoient rapport à la police 
gtnérale, étoient prises à l’unanimité, et que les arrêtes de la police g:- 
bérale ’n’étoient signés que dé Robespierre, Saint-Justet Couthbn. En der­
nier lieu , Saint-Just vouloit nous les faire approuver , mais nous refusâmes 
de le faire

Je n’ai pas besoin de rappeller à ceux qui me liront, combien est fausse 
et mensongère cette derniere assertion de Prieur , qui affirme , comme. 
Bartre , C'oilot et Billaud, qu’ils n’ont rien signé des arrêtés de la. police 
g. ne raie'; que les seuls Couthon , Saint-Justet Robespierre côrrespondoièut 
avec le tribunal révolutionnaire , lorsqu’au contraire, on voit leurs ’ignatures a» 
fiieddes an étés qui ont traduit au tribunal révolntionnUré lés t 5g-prétendus 
conspirateurs du Luxembourg,, qui tolis ont été guillotinés ; lorsqu’on voit 
la signature dé Prieur lui-même, dans les arrêtes des 1,2,3 et 7 tliei- 
niidor ;> ( voir les pag. i3i , 132 et i33 de ce Mémoire,') arretés par les­
quels le comité envoyoit au tribunal révolu t«onnaire jusqu’à 3oo citoyens 
à la fois7, pour être jugés à l’instant y. arrêtés dont aucun n’est signé par 

•'Saint - Just, un seul par Robespierre , deux par Cou bon ; et lorsqu’au 
contrat!e, ils sont revetus des signatures d-e Collot, Billaud et. Barère, 
il n’echappera à personne que tous ces hommes conviennent ici que hs 
jugemens rendus par le tribunal révolutionnaire, dans les dernières époques, 
ont été de véritables assassinats juri iiques ; que le bureau de police, gé­
nérale se fcurcharg.eoit chaque jour de nouveaux crimes,/ Ils avoient tous lea 
pouvoirs possibles pour les réprimer Eh bien ! non-seulement ils ne l’ont1 
pas lait, mais iis n’0111 pas même voulu les dénoncera la Convention. Et 
ils seroient innocens , et ils ne seroient pas complices et fauteurs de L iutes^ 
ces horreurs ! |

Bréard demande la parole pour terunner cette séance orageuse , et dît': 
Je ne viens point plaider la cause des individus ; je viens plaider la causa 
de la patrie. Bientôt le Comité de salut public vous fera un iap«
port sur ses ovations, et sur la conduite des membres qui nous ont 
précédés.

En attendant ce rapport , je demande que la Convention’ nationale 
guidée par l’esprit de j.u.ticei qui. l’ani.i.e, passe à l’ordre du jour s.ur cette’ 
dénonciation.

La Convention passe à l’ordre du jour.

Nota. Aujouid’huj èo Brumaire que je nis fimon travail , ce rapport »•. 
'Igjppûs et attendu depuis cinq décades, n’a pas encore ét.a fait.
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lé dois le dire ici j je ne prends, jamais conseil que de mort 
devoir. ■ “

Moi garder, le silence, me -taire ! et dans quel rems, dans 
quelles circonstances ? Est-ce dans le moment du calme lors- 
que le vaisseau est lancé , et coule paisiblement sur l’ondé 
que le nautonmer doit .être vigilant et craintif? n’est-ce'pas 
au contraire à. l’instant de la tempête-, lorsque les vents fré­
missent sur lés eaux , soulèvent son vaisseau, le couvrent de 
vagues furieuses, qui sont prêtes à le submerger, n’est-ce pas 
alors qu’il ranime toutes ses forces ; qu’il redouble ses efforts 
quil excite'le courage de ses camarades par la yue du danger*  
et des précipices'.qui s’ouvrent sous leurs pas? que penseriez- 

.vous d’un uautonhier qui, dans un péril si imminent, s’endor 
mtroit tranquillement , qu s'amuserait avec les flots irrités 
qui enti eroient dans son vaisseau ? Sans doute vous le regar­
deriez comme le plus insensé. des Hommes. En . bien ! voilà le 
reproche que j’ai voulu et que je prétends éviter.

Garder lé silence ! im taire! dissimuler! plutôt mille' fois 
cesser d’exister. Quoi! lorsque la République a reçu de toutes 
parts tant & de si profondes blessures, lorsque chaque famille 
desolee a partagé ses désastres,-lorsque J es départeniens. tyran­
nises par ceux-là même qui dévoient les protéger, sont'en 
proie au .pillage , aux vols , aux concussions , aux ''meurtres 
aux viols , aux vexations, aux séductions de tout genre : lorsque 
des milliers de citoyens de tout âge, dé tout sexe ont été 
mis à mort de la manière la plus barbare et la plus injuste 
sans formes,/sans examen, sans, preuves , sans jugemens : que 
qcs^ rerninos. roibles-, des enfans innocciis au berceau 'arr&- 
clïés du sein de leurs mères , ou ont été inhumainement et 
par un excès, de rage et de barbarie sans, exemple massa­
cres lois meme qu ils étoient 'sans armes, sans défense et 
rentres dans leurs chaumières, d’après des proclamations 'qui 
les y avoient invites et auxquelles ils ayoient àyéuglément obéi.

/.Garder le silence ! me taire ! dissimuler ! N avons-nous pas 
déjà trop et trop long-temps dissimulé ? Qui suis-je ? L'un des 
premiers fonctionnaires d’un grand peuple', l’un de sés repré- 
sentans immédiats, l’un de ceux qu’il a choisi pour reconqué­
rir ses droits, les soutenir envers et contre tous. Qui suis-je? 
Lorgane fidele de la volonté du peuple Français, sa première 
sentinelle.., son premier agent, celui qu’il salarie, qu’il indem­
nise depuis trois ans ; celui dont tous les instans et les veilles 
dmyent lui erre consacrés , et lui appartiennent. Et de sang 
froid, sans le sentiment du plus léger intérêt., j’abandonnerois 
ce meme peuple qui m a Confié ses’ intérêts les plus, chers 1 
Dans un représentant mie telle indifférence serait tuie mons­
truosité, Je comble de l’ingratitude, un excès de perfidie le 
renversement de toutes les loix, l'a subversion de to us'lés. prin­
cipes moraux , un crime.de lèzè - nation au premier chef. La 
pensée d un tel attentat effraye presqu’autant que l’attentat- lu« 
meme : mou cœur ne peut s’y arrêter..,,

crime.de


Mais si la crainte des dieux, celle du rappris de mes co»- 
©doyens, ne suffisoient pas pour me porter à m’opposer cens4 
raniment au malheur de ma patrie, n’aureis-jé pas à redouter, 
ri’ai-je pas à craindre l’instant terrible , mais juste ,. dû courroux 
universel, du ressentiment de tout un peuple .cruellement per­
sécuté, et lâchement abandonné par ceux-là même qui lui 
avoient promis son bonheur ?

Notre mission s’avance, citoyens mes collègues; elle aura 
son terme.; d’autres, nous, succéderont, Pourriez-vous croire: que 
ce même peuple Français veuille choisir aucun des membres- 
de cette Convention-, pour siéger au corps législatif, si ces mem­
bres n’ont point la fermeté nécessaire., je’dirois'prêsqu’indis- 
pensable , de se séparer du petit nombre de leurs collègues' qui 
ont abusé de sa'coufiance, et causé ses plus grands malheurs.

Tout rious impose donc en ce moment;, la loi de tirer une 
ligne précise dé démarcation entré les membres pervers et 
gangrénés, et l’es membres Justes et probes ; et en rapportant' 
votre décret précédent dans cette affaire , de prononcer sur' 
le sort de ces hommes ingrats et perfides.., que depuis, long-, 
temps le peuple ne compte plus du nombre de ses amis.

Si l’impiété , l’orgueil , l’audace , la perfidie , l’avarice , 
la cruauté ; si tous les crames dont se sont rendus coupables 
les hommes que je vous ai dénoncés , ainsi que ceux de leurs, 
agens -, sont sans exemple, condamnez-les à' une peine digne 
de leurs forfaits. C’est ainsi, citoyens.-, qu’après avoir rempli 
un devoir pénible , rigoureux , mais indispensable, par c.étto 
dénonciation que je vous ai. faite-de mon propre mouvement,, 
et après,-ne m’être arrêté jqu’à ce que me dictent mes devoirs , 
la Convention ayant confondu , séparé de vous et puni les cou­
pables; la république, le monde entier, applaudissant à votre 
jugement solemnel , nous n’aurons plus d.e médians à répri­
mer , de traîtres à démasquer , de coupables à punir; noirs, 
n’aurons plus que des éloges à faire, que des vertus' à admi­
rer, des récompenses à décerner; nous ne verrons plus parmi: 
nous, et dans toute l’étendue de là république, qu’une famille 
d’amis et dé frétés., qui tous employant les mêmes moyens , 
suivant là voix de l’honneur et de la justice, concourant au 
même but, s'empresseront d’affermir à jamais l’édifice de la 
félicité publique.

OBSERVATIONS.
J’aveis oublié de citer là Ibi qui défend aux représentons du Peuple 

<n mission, de déléguer leurs pouvoirs, et qui charge le comité de sa- 
■fut public de veiller à l'exécution de cette loi,, et, le décret qui or­
donne aux représentant du peuplé , en mission, de se conformer exacte­
ment aux arrêtés du comité de salut public , ainsi que les généraux 
et autres agens du pouvoir exécutif.

Du 8 frimaire , l’an deuxième : « La convention nationale décréta
le comité dp salut public lui rendra compte de l'exécution du dé,-
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rret qui défènd aux représentai du peuple, de déléguer leurs pou*  
Vpiri.

Du 8 friipaire : de l’an deuxième sur le rapport de Bar re, au non» 
du comité de salut public ,

La convention riàtiphàle décrète :
* Les représentant du peuple envoyés en commission «ont tenus de se 

fionformer exactement aux arrêtés du: cotnité de salut publia L.es géné­
raux et autres agens du pouvoir exécutif ne pourront s’autoriser dau? 
fiUfirdrepamCMlier,,. pour se .refuser à l’exécution desdits arrêtés n, 

€es deux décrets sont trop întéressans pour n’être pas rappelés ; 
car ils font peséf la responsabilité de tous les crimes et malversa­
tions commises par--lé-s mprésentans, Tes généraux &.c. sur le comité de 
salut publié qùi-ayôit tous les moyens de répression et. d’exécution; 
et justfiie. ,çp, qpe j’jiL dit contre ces gouvernails page 166 de ce 
mémoire. . -

Cette vérité'de tous les temps , de tous les gouvernemens, étoit 
singulièrement pratiquée à Rome.
S Cicéron plaidant- contre Céciliws , questeur de Verrès , disoit : les 
crimes que tu as commis , Cecilius j dans ta qupsture, je ne te les 
imputerai point , mais bien.à Verrès qui avoit le pouvoir de les ré-, 
primer dans rôrigine, et qui ne. l’a pas' fait ; et sans que tu échappes 
au supplice , Verrès sera puni pour ne t’avoir pas réprimé, dénbnçe 
et livré aux tribunaux de Rome.

J’entends -BjHaud qui. s’écrie : les .crimes de Carrier et de I.ebon^sont 
donc. les mienç‘Qui , Billaud, de toi sur-tout qui nous disois à la, 
tribune dé là convention , le huitième ipùr du premier mois ; «Ci­
toyens, à- Lyon-, ü Marseille, les rebellés mettôient-ils beaucoup de 
façon dans leurs jugémèris 1 non: ils fusillaient lès patriotes sans autre 
forme de procès, , et vous' craindriez de lçs imiter ! La convention na­
tionale s’est bien donné de garde d’adopter tes. principes.;. elle a voulu 
que lès tribunaux révolutionnaires ne puissent prononcer sans avoir 
instruit; et ru n’es pas lé promoteur dés crimes de Carrier , de Le­
bon ! oui, Carrier’, Lebon né sont que tes séydes et ceux des Collet 
et des Barère , sans que, pour cela , ils soient exempts de crimes et de 
la juste punition due à leurs fprlaits.

La pluma me toxnbe ; poursuivons cependant , car il faut vous con» 
«fondre.

Les Billaud , les Collot, les Barère, ayant toujours- soutenu qu’ils 
rie s’gnpient aucun arrêté concernant la police générale où la cor res-, 
pondance avec.le fri banal. révolutionnaire, « que les assassinats 
commis par ce tribunal dans les dernières époques ne peuvent leur être 
imputés , parçe que le bureau dé police générale étoit tenu par Cou- 
then en l’absence de’ Robespierre ; »> paroles de Barère à là séance du 
j.2 vendémiaire.

A la même : séance , ( Prieur de la Côte d’Or ) ajouta « que ces a’rê- 
tés n’étoient signés que de Robespierre, Saint-Just et Côuthon. Qu’en 
dernier lieu , Saint- Just avoit voult les leur faire approuver » mais qu’ils 
ont refusé de le faire. », •

Quoique j’aie prouvé aux pages et de ce mémoire, par 
quatre arrêtés “citésla Fausseté de ces allégations, puisque ces arrêt 
rés sont tous signés de ceux que je dénonce ; que Prieur lui-même, 
a signé celui du 3 thermidor, qui envoie en une seule fois plus de 
^oo citoyens à ce tribunal de sang, pour être mis à tinstant en ju­
gé ment.

’ Lés prerivei matérielles, quand elles sont émanées du fait., même 
des prëvèrrus:, ‘^’a’bondàpce amené une plus profonde conviction ; je 
donné ici l’extfiit'des actes d’àccnsatipn et jugemensfendus au sujet des. 
êohspiràtio'ris- dés.; pfîsôns-, contre ’des individus , tous traduits au tri-? 
bupàl, en vertu darrêtés du comité de salut public, pris depuis que 
Rcilye’spierFe dût quitté lé 'comité , et je leur demande, s'ils osent trié? 
çprinb’îtrie' aVoiC$i£në ces urfêfâP^ én Vertù desquels-, f pour n.e "servi? 
fc expressions ) ce tribunal a les ^sussinats dç çgs dç<«
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. ■ " \’est.'â.dire des 45 dh^iers foprs de son existence , pesta

Luxembourg, sex,

nale, ep date du t - ruess;doi P ? n0)lls de 15, individus
révolutionnaire, 1 . Latom , ; dfc vieillards de 80 »ns et plus, 8c
parmi lesquels on compte nombre ie , l4 an8 : fille sainte,
des enfans ds'14 , > 7 K aus- l. , d 
Marie, >7 ans: J amarelle , >< ans. I II faut, tend 
et ’^ux ÇQïnitps qui 
4ainné î ajtendu ton 4g«

dre justice à ce tribunal 
ij. ans n’a été con*  
urinées de . d-L 
beaucoup plus

détention Sc 
humainsde vingt, j gu’ï là peine 

î\ix beur.s d’exposition, et on cela ils ont ete 
nu»*  Carrier « ciuelie hu-uanite ! t

L’aceusatcur piiblic déclare qu’examen fait des 

réalises . en îésjlUç , 8çç, &c.' X^SÎ Vèx^5i7dé?m.r, l^cusateiir publie 

accusation contre l*s  i,-, , J/? À) 
Fait au cabinet He l’accusatiur pu.

Siguc 
xieme , fi •

le Tribunal faisant droit, «ç tait et'jugé au Tribunal le 18 messtdor de 

citoyen: juges toussig?pçs ,

r5û denomriies., Kc.
... «Ablic \ ce 18

SfeM VotJQt 1ER.

pièces qui lui

dressé la

ont été

présent®

messidor de' l’tn deu-

l’an deuxième , par les

[AL, P. H. barbier. ?
• =•■■■•■ • r res i5q iwiividas ont été juges , c est-j-

Les 19, ?l et 22 messidor , p. le jugement porte quais
<i,e , wndW i CXC-P'eei.d;'“lu' de Vàniii du iMlé <U sulut P<M( , 
ont été traduits au t.ibnnal, eu venu . . ,
en; date dP V tuessidor. dél,nd6 aux Carmes, ont été condamne»

le 5 ihennidqr, 46 individus detenps a lson . après

SHEaÈSS. ,î«i.<»£«* . f< * ““ 

nelle ici , dites à la brance entiers , q. gjené cês listes aflreusès d« 
tous entend , àites [es noms de de|iopjpierre, dit comité, quel-
proscription : (car cVst bien eUabsume de font >t

SS a m-6n votre regno 

eSToi r Billaud , sur-tout, lâche Te
J’homme en çlace r toi BU1 > 4 j qn’il éto't ministre (

aeToi“ tSTs .replonger danshomme pour un traître et tfl, 
nliOSlftIÉ tuïui dcHveis le 9J septembre, 

V'41tÀrrivé depuis trois jours , mon cher g^'.‘aJ ’ sanT pouvoir trouve? 
„ chaque minute j’ai eu ’^'^^^iHears vous donner des n°Wles 
; C -s icelle j4i trouvé ^.r

v mSJ’. Wçh?r pü avoir ;

oq de

mai
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« rôle h la conventiofi , pour ldi faire le rapport de ma conduite à lra6 

* mée, et des faits dont j’ai été le témoin ...
Dor»ciir de--cette lettre , est le citoyen Laribeau , mon ami intime: 

............Ce sera pour vous un h n ru nie de confiance................ c'est mon ami 
que je donne à mon ami , Ss. cela seul allège, le sacrifice que je fais de 
l’un à Vautre ......

Je vous demandé une grâce, celle de m’écrire âu«sï dans les circons- 
tances décisives , pour me mettre en mesure d'agir . . . . . Bon jour, mon. cher 
général , croyez-moi votre ami pour la vié.

Signé B 1 L L A U D-V AILE N N E.

L’original de cette lettre'est déposé au comité de sûreté générale.
. Concilies, si tu le peux , Billaud , ta conduite avec ce généial que tu 
conno>s»ois pour traître » la patrie dès son ministère, c’est-à-dire, en 
mai 17*2  , et l’intimité qui regnoit entre vous deux , lors de son géné- 
Tilat , en septembre suivant , et que tu ne dénonces que lorsqu’il est à 
bas et démasqué par ses trahisons multipliées.

Pour moi , j’y reconnoïs Billaud , connaissant les trahisons de Robes­
pierre , aux pieds duquel il s’est toujours prosterné , tant qd’il l'a cru 
puissant; taisant ses trahisons » la Contention ; 1rs serva'nt au contraire , 
en attendant qu’il pût sûrement partager l’empire , ou que par la chute 
de son rival , il put «c l’approprier, comme il a tenté de le faire.

La France entière vou-ç reproch ■ avec moi l’assassinat juridique de 
39 citoyens , administrateurs , municipaux et notables de Sedan , qui 
par jugement des 15 et 19 prairial, «ont tombés sous le glaive de îa loi, pour 
avoir , d’après les ordres de la Fayette , retenu comme otages trois re- 
présentans du peuple. Le tribunal, en les jugeant, s’il ignoroit le dé­
cret d’amnistie en faveur de ces citoyens/n’a point blessé sa conscience en les 
condamnant ; mais vous, comités, chargés par la Convention nationale de sur­
veiller ce tribunal, qui chaque jour y envoyiez au moins vdeu-x’membres 
du comité de s.,reté générale , dis-moi , Vadier , dis - moi , Vouland v 

■ comment avez—vous pu souffrir la condamnation, de citoyens absous 
par décret ! Et le sang de ces 39 citoyens ne crie pas Vengeance contre 
vous 1

Hélas! si l’un de Vous seulement fût ‘monté à la tribune delà Con­
vention , et qu’il eût exposé que des hommes , coupables sans doute , mais 
dont le crime avoit été remis par déc et, étoient mis en jugement , la 

-Convention nationale auroir. décrété leur mise en liberté, et au plus-, 
qu’ils ne peuvent être fonctionnaires publics pendant la guerre.

Aujourd’hui la Convention a plus de travail pour réparer vos crimes 
que vous n’en avez mis à les commettre.

Heureuses les femmps qui, après ces jngemens de sang, se sont trou­
vées enceintes-; au moins avec la vie elles recouvrent aujourd’hui la 
liberté.

Les citoyennes dont suivent les noms sont de ce nombre :
Chamboran , femme Blamont, âgée de 18 ans, jugée le 28 ventôse;
Thomas , veuve Serilly , le 21) floréal ;
La citoyenne More , le 14 prairial ;
La citoyenne Labalye , le 18 prairial ;
La citoyenne Saint-Perne , premier thermidor ; 1.
La citoyenne Malicornet, 5 idem.
Bérenger, femme Saint-Aignap , 6 idem.
Ces trois dernicr.es ont-elles été condamnées sons la tyrannie de: 

ftobespierre , ou sous la vôtre ! Et vous n’êtes.pas des monstres !

Laurent LECOINTRE"

Brumaire., de l’a4

dernicr.es


Paris , ce -1,5 frimaire de l’an troisième 
de la République “une et indivisible.

Laurent LECOI.N LRE, Député du Dépstrtaœcnt 
de Seine et Ois*  , ( 1 )

A ses Collègues, Its membres composant les Comités de 
Salut public , de Sûreté générale et de Législation.

J’avois résol*  , Citoyens mes Collègues , clé porter à la 

tribune de là Convention nationale , la dénonciation for- 
melle'que je fais aujourd'hui contre sept de nos Collègues , 
dénommés dans l’imprimé joint à ma présenté lettre , et 'qui 
contient une foible énumération , une légère esquissé des 
crimes dont ils se sont rendus coupables envers la-France 
entière.

. Dès. le douze fructidor, j’avois fait contre ces hommes une 
articulation simple'dès mêmes faits que je renouvelle aujour­
d’hui , sous le titre de Dénonciation formelle : les pièces eue 
je produisis à l’appui, ne parurent, pas alprs suffisantes à la 
Convention qui, vpar son décret du 13 , déclara fausses, et 
calomieusss les inculpations .par moi faites. '

Je rétablis aujourd'hui ce qui paroissoît manquer à ma 
première articulation : je joins à la présente dénonciation les 
pièces les plus fortes et les. indications les plus sûres , qui 
tontes, attestent leurs crimes; je me porte donc leur dénon­
ciateur; éf .comme ,1a loi du huit brumaire porte

-Article I. Toute dénonciation contre un Représentant dt» 
Peuple, sera portée ou renvoyée devant les trois comités 
réunis , afin qu’après la Communication faite au dénoncé, les 
comités déclarent s’il y a lieu ou non à examen. Je vous 
remets l’imprimé qui contient ma dénonciation, ensemble) 
les pièces à l’appui, numérotées ét paraphées de moi , aveq 
l'état énonciatir d’icelles imprimé-: plus l'indication d-ss 
autres pièces existantes dans vos bureaux , sur vos registres, 
dans les différons comités, commissions , greffes et tribunaux; 
parce que n’ayant pas le droit dp compulser chaque partie , 
j’ai été obligé forcément de marcher à tâtons , lorsqu’au 
contraire tout devroit être ouvert à un, citoyen , après la 
simplç exposition du, motif qui l’amène , lorsque ce motif 
touche à 1 intérêt public: enfin j’y ai joint l’indication des 
témoins qui naturellement çn indiqueront d’autres.

Comme il s'agit dans nia dénonciation de crimes qui inté­
ressent l’ordre et le salut, public. vous supph’rez aux moyens 
et preuves qu’il n.e m’est pas possible d’acquérir suffisammt ht, 
mais dont vos places vous mettentfà portée d’avoir la plus 
grande certitude: il m’a paru qu’il suffisent d.e yous en indi­
quer la source; c’est même là l’objet de toute dénonciation.

(t> La Convention nationale, pair son décret de ce jour, viçjlt à’ctdçnnçr 
■ftniprcision et là distribution de œa dcjjQflcjaîlojL



Votre Smour sincère pour la patrie , répond à la France 
entière-qui a les- yeux fixés sur vous, du zèle ét de l’exactitude 
que' vous mettrez à remplir ce pénible et rigoureux devoir...

J’ai préféré à remettre' , dans chaque' comité , un -de mes 
mémoires’( dénonciation ) imprimé . avec ma présente lettre , 
à monter à la tribune, cotptne je me l’étois proposé d’abord; 
mon but a été d’éviter une discussion prématurée, par con­
séquent infructueuse pour le’ bonheur public , pttisquen défi7 
iiitif , if ’fa'udroit décréter, le renvoi.

Mon travail fini ; je suis informé qu’au mépris de la loi du 
6 avril 17q3 y qui a créé un comité de salut public, les mem­
bres que je dénonce , n’ont, point tenu registre de leurs 
deliberations et des arrêtés, qui en ont été la suite , quoique 
la loi de formation l’exigeât impérieusement.

L’article 6 de cette loi est conçu, en ces termes ;
» Il sera tenu registre de toutes, les délibérations. »
Ce crime , s’il existe , comme j’en ai été assuré par plusieurs 

d’entre vous , seroit'sans doute le plus grand de tous; il.le 
geroit encore bien davantage , si ces registres, ayant été tenus, 
avilient été supprimés; il sollicite de ia.justice nationale un 
grand exemple , puisqu’il prive la convention nationale dé 
pouvoir /".tuais vérifier aucuns arretés pris et les motifs qui 
lef aiiroient déterminés. Ce crinie me semble d’une telle gia- 
y.ité , que j’en fais l.L.inalicré d’un article additionnel à nia, 
dénonciation, que .je rends en ces termes:

Article' additionnel.
Art. 27. De ,cc qu’au' mépris du décret dè la, fprmation du 

çoinité de salut public, art. 6 précite , les membres dénoncés, 
pour cacher leurs-manœuvres , se- sont dispensés de tenir des 
registres contenant toutes les délibérations , qui ont eu lieu, 
l'es arrêtés et décisions pris en conséquence , avec ordre 'de 
date , pour l’année,.Je jour où chaque séance a eu lieu , le- 
matin et le soir , afin d'être en état de/ rendre compte de 
leur conduite à la convention , ,à la première réquisition. (1).

f 1 ) Je .pourvois ajouter un; article ; mais je me contenterai pour 1 ins- 
Tant , de mettre en note les horreurs que je viens d’apprendre : on saura- 
pourquoi' ces meneurs du -comité de .salut public n ont point tenu de re- 
■gii.rres, ou , pourquoi les ayant tenus--, ils les ont supprimés. > *’. 

■ Les crimes-qu-i ont couvert la- surface’ de la I-rance, avoient nécessité 
les trois nouveaux,comités réunis., de prendre connoissance des assassinats 
juridiques*  commispar lé tribunal institué à Orange. 11 a fallu conuoicre. 
comment, et sur quelles bases cer tribunal avoit été institué ; quels agetis 
avoient été -'nommés , et quelle conduite avoir été tenue. -' , .

Ces, grands coupables., pour s’épargner des détails , .ont ^déclaré n-avoir. 
r>oii>t’ tenu (je registres qui*,  de voient contenir et leurs arrêtes et. les mo- 
Çifs qui les avoient déterminés. C’est ainsi qu’ils se présentent comtnç 
■'irolatéurs dé vos décrets, et vous ne vous y tromperez pas, ; il faut qu’ils 
s avouent coupables de cette' violation sacrilège, ou quiTs partagent 1 op­
probre des-, assassinats -commis par leur tribunal. •

- J’entends autour- de moi un cri qui s’élève , et des voix me demander 
e’âl- est ejiçorc■ ijes ÎReurqèy.qHe l’on ignore,, et si çes milliers de cada^



Je'prie Unes collègues des diffârens comités cite» , de faire 
enregistrer Bâcle de réception do rna présente lettre , aveç 
mon mémoire , ensemble les trente-sept pièces servant à un 
commencement de preuves matérielles , à l'appâi des incul­
pations présentées.

La liasse qui contient les Sy p èces est remisé au comité de 
salut public , où les membres des autres comités sont invités 
d’én prendre connoissaticrt..

Quel que soit le sort de la dénonciation' que je fais au­
jourd'hui , j'aurai rempli mon devoir ; j’aurai a jamais séparé 
nia caïise de celle de ces hommes qui ont fait lé malheur et 
ia haute dé notre siècle , qui ont déshonoré, au tant qu’il a été 
en eux , là plus belle des révolutions, et avec lesquels il nest 
plus possible de siéger, sans avoir .justement à craindre que 
’'opinion publique rie nous accuse de partager leurs crimes.

yres qu’a vomis’là Loire , et que voiture encore. l’Gçéaiy épouvanté , né 
sont nas les seuls témoin; clé leur sanguinaire et sombre fureur ! Eli bien-l 
Citoyens, je réponds : oui, il est encore d’autres forfaits que les modernes*  
ïxérpns ont commis , et qui doivent porter dans Vos âmes l’indignation 
et l’horreur.

Citoyens , je porte dans vos ame*  Te coup dont la. mienne a été frappée ; 
et je. vous apprends avec’douleur qu’en moins de deux -mois , cinq cens 
infortunés.ont été jetés dans la tombent Qrange ; ils ont été condamnés et 
exécutés par ce. tribunal dé la création de nos communs tyrans ; ils pijt 
tous été jetés et confondus dans la même fosse.. Vous frémissez , parce 
que je vous parle de cette fosse ! 11 en étoit sept autres destinées, à 
contenir .jo a-12 mille cadavres l Ces oppresseurs des-peuples ; .ces^dès- 
tructeurs de l’humanité s’étoient pourvus d'une quantité suiiisante.de chaux 
ppur les consumer; Je né- dirai pas que les condamnés fussent tous, inno— 
cens . mais une seule époque pouvoit-elle enfanter un si grand nombre 
de coupables ! Enfin , le directeur de ce tribunal de sang , Barjavel , 
avoit déjà, dressé , par écrit, le jugement a mort de plus de 50Q citoyens, 
qui n’etoient pas m’ême en état d’arrestation. . -, :

C’est un collègue, c’est un d«s organes de la..nation / c’est, moi qiii 
vous le dis; ce. collègue a-t-il besoin de témoins T vous • faut-il un. dé­
cès hommes’d’honneur , accoutumé à donner sa vie , et pour le peuple , 
et pour le. gagé' de ce qu’il avance l ce témoin existe au milieu de 
vous ; il est ce que je suis ce que vous êtes , eu ce-que la nation, veut 
que nous soyons tous; c’est Goupillcau de. Montaigu : vous entendrez, 
incessamment son rapport. ... • ■ . / ■
; Une lettr? de Hérault-Séchelles , écrite à. Carrier, au nom du comité 
ée falut public, en dat,e du yp septembre 1794 trouvée sous ses icelles, 
donne les plus grandes lumières sur les vues, de ce comité sanguinaire. La. 
lettre commence ainsi : .

Voilà comme on manche' , mon brave ami. . • •. Je viens de recevoir 
ta lettre, et au même instant je l’ai lue ait' comité qui l’a entendue av.ç 
w\e vraie, satisfaction. ■

Nous te conjurons d’aller, à Nantes sur-le:champ ;<nqus-t’envoyons mi. . 
arrêté qui te presse de• purger cette ville........... Il faut sans rémission
évacuer.... la liberté, ne compose pas ; nous p':, front etre humains quand 
meus serons 'assurés être- vainqueurs...... .Cours de Rennes.à Nantes, 
et de Nantes à Rennes. ‘ ; ' ;

Le caractère de la représentation nationale se déployé ■ avec • bien 
plus de force et d’empire., quand les représenta ns -n - séjournent pa- 
ta endroit ; quand ils n’ont pas le tems ,de multiplier learà relation» ;

suiiisante.de
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Dans le rapport qui aura lieu , fai Je droit d’attendre de 
Ta convention nationale, le rapport du décret du 15 fructidor, 
rendu contre’ ma dénonciation du ta dudit mois.

Salut et. .f r a t i r N i t é.

L. LECOINTRÉ.

4£ïiând ils frappent de grands vups en passant , et qu’il» laissent peser- 
( sauf à la suivre ) la responsabilité sur ceux qui doivent ^exécution.*

lue tribunal fera sans doute l’usage qui convient de cette pièce, pour 
arracher la vérité du cœuç de Carrier , à. qui il étoit déjà échappé , à 
la séance du 11 , de dire qu’il avoir eu des ordres pour ordonner ce qui 
^.Vôii été fait. Mais il n’échappera pas à la sagacité de la convention et de 
ses comités j que ce-sont des arrêtés de cette nature qui ont engagé ces 
grands coupables à vous dire qu’ils n’avoient point de registres . ou enfin 
à lès supprimer , ce qui, comme je l’ai dit plus haut , est un doublé 
crime.

fl

ERRATA DU MÉMOIRE.
préliminaire , seconde pagfe » ligne 24 , après le 

ajoutez , de.

ligne 4, la partie , supprimez la.
ligne 50 f induits , lisez avaient induits.
réduit en , lisez réduit à.

i

H!'

Discours après la note 
mot réunis ,

Page 1 , ligne ty , après sept membres , ajoutez rr. 
Page 2 , ligne 4, la partie' , supprimez la.
Page 6

Idem z
Page 8 , ligne 3 , l'ont été, lisez ont été.

Idem , ligne 34 , fait rendre gu ratifier , suppiméZ rendre ou. 
Page 47 , ligne 13 , sûreté , lisez desûreté.

Idem / ligne 
Page 59 -, ligne

Idem , ligne 
fdem , ligne
Idem , ligne 32 , supprimer l’alinéa,et lire de suite patriotes: Robespierre., 

Page 67 , ligne 3^ - j._ .......... 1>
Page 70 , ligne 6 , suffisent,. ajoutez peur le.

Idem , ligne dernière , au lieu, d'encenser , • 
” 1 73 , à la note , C . ..' .E., 1.1__  J...

; 81 , -à la note , à la page , ajoutez 85.
5 84, ligne 18, que celle, lisez que celles.
* 95 » ligne 38 , un juste scrupule, lisez un injuste scrupule.
' 104 > à la note , ligne 4 , ces nottes distribuées , lisez ces “rôles distribués.
5 109 , ligne 28 , après qui existe encore , mettre un > , et porter ta
suite à l’alinéa. . - . •

Page 129 , ligne 7> ou au moins les avoir , lisez ou au moins ne les avoir pas.
Page 147 , ligne 45 , bonnes contestations , lisez bonnes constitutions,
Page 103 , ligne 7 , le voit, lisez le viol.
Page 172, ligne 22 , Puyravàu , Billaud, ne se souviennent, lisez Ppy^ 

ravau ns se souvient donc plus que Billaud nous avait dit, etc. .
Page 184 , ligne 15 , après alors , ajoutez étoit.
Page, 204 ,■ ligne 2 , ceux qui , îisez ceix que.
Page 210 , -ligne 10 , puisque de toutes parts et depuis , lisez puisque depuis. 
page 231 , note, ligne 16 , à la république , lise: de la république. 
Page 236'., ligne*  3 , Etendez-vous , lise:

239 , avant-d?ruière ligne de la note, je nls fimon travail , User je 
, ' finis, mon. trayaiL. , 1 '

sûreté , lisez der sûreté. 
a^,sans être , lisez sans en être. 

7 , s'est fait, lisez a étéi 
23 , au 10 , lisez un 10.
27, tcfsque de , lisez lors de.

Pig-e 
Page 
Page 
> <;e 
Page 
Page

33 , comme des auteurs, lisez comme auteur.
6 , suffisent,. ajoutez 'peur le.

, _____  , lisez accuser.
On a répondu, lisez On a répandu.



ETAT ÈNONCIATIF des Pièces délivrées aux 
Comités de Salut public , de Sûreté générale,, et »de 
Législation , réunis , sur la Dénon: latiôn portée pur 
Lnomtre (de Versailles) , contre Billaùd • VaSnne , 
Barère , Collot-d'Herhois , Va.i.er , Vouland , Aiva>' , 
et David ; avec indication des endroits où Pc trouvent 
celles qu'il a citées , et nn p’u se procurer , étant d’po­
sées dans .des lieux publics ,doù elles ne peuvent sortir 
que par décret.

Sur l'article I. , page À5 et suivantes.
N», i Loi du 17 septembre 1753 , Jqui vent , art. g , que le 

comité de Sûreté'générale se Fasse remettre •'■fétat des 
personnes arrêtées , les motifs île leur arrestation. Les 
meneurs de ce comité n’ont pas voulu faire exécuter cette 
loi, ni l'exécuter eux-mêmes, Ile-ia , plus de cinquante 
mille citoyens détenus sans cause \ ni motifs avoués par la 
loi. Or , ce mépris de la loi est un crime,

Les articles 2,3, 4 et 5 , sont prouvés par les aveux et 
décrets cités dans lé mémoire.

Sur 1rs a- t'tles b et 7 , ppgé 64 7 3.
2 Pétition de la société populaire de Versailles , en faveur 

■des citoyens'de Bonnelles , de Versailles , et autres.com­
mune? environnantes, réclamant contre des ordres injus­
tes e.t arbitraires , dénonçant: les atrocités commises par 
les agens du comité de Sûre,té générale. En vain le renvoi 
de ces réclamations a été fait au comité dej Sûreté géné­
rale , pour en faire tin prompt rapport ; en vain la dépu­
tation de; Seine èt Oise s’est portée au1 comité pour cer­
tifier les faits , les excès ont continué : jamais le rapport 
n’a eu lieu; i.l en a été.de même dans toute l’étendue de 
la République. -

3 Adresse de Vareil'e à ses concitoyens , contenant les 
arrêtés des Représentai du peuple, Lacroix et Musset , en 
faveur de.la plupart des détenus.

Lés certificats de toutes .les autorités.constituées du dé­
partement de Seine et Oise , en leur faveur ; 1 arrêté de 
leur mise en liberté, du 19 thermidor, lorsque la tyran­
nie des meneurs oe l’ancien comité a cessé avec celle de 
Robespierre; enfin celui du 9 fructidor, qui les réintègre 
dans leurs places. Pages 22 et 44-

4 Adresse de Boucher-St-Sauveur, député, par laquelle il 
rend compte des actes arbitraires , exercés par le comité 
révolutionnaire de !aJseciiondes Thuileries , .qui persécu- 
toit les patriotes. ..indigné de ce que les membres de ce

%25c3%25a9t%25c3%25a9.de
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comité Itouvoient des défenseurs dans celui de Sûreté- gé­
nérale , dont il étoit alors président; voyant qu d ne pou- 
voit rien . qu’il luttoit en vain pour faire rendre justice 
Viiix citoyens, il se retira.! .

5 Lettre originale de Guffroy , députe , a moi adressée , 
et conçue en ces termes.- . _ . . ,

« Je t'adresse un exemplaire de ma Justification , o - 
que ia cabale des égorgeurs me fit rayer des Jacobins. J y 
joins une copie de ma' lettre de démission du comité de 
Sûreté générale , avec quelques notes. Je raconteiai les 
scènes que j’ai eues avec tous ces ho mines , pour .soutenu 
ronlie eux l’innocence et la justice, » .

l’indique GuffcoyiW comités, pour être entendu, il 
Ué long toms secrétàùe - général du comité de Sûreté 

générale ,11 est’dans le casde déclarer les laits lesplus précis. 
b Adresse de Guffroy à ses concitoyens.

Lettre de Guffroy à/ses collègues, 17 ventôse, 1 an 2, 
. Etat des maisons d’arrêt , non compris la conciergerie^ 
le 27 prairial. 7

î;|. le 28 prairial,' . ' J ,
IJ le iA fructidor , c’est-à-dire , 34 jours apres la. ru. il 14. x ■ ; 510.6.

6
7
8

a

9 
io 

mort-de Robespierre.J

Sur Us articlfS‘9 t° ■ p^Se üjUi<lu's IO4- 
n Manuscrit du mémoire dé Fouquier-Tinville conforme 

à celui déposé à la commission Jes scel.es Robcspmire , 
dont ic suis .membre , et qui m'a été remis de sa part. Il 
est écrit de la même main que celui dépose a la commission.

12 Mémoire hnpiimé de Fouquier linvdle , semblable au 
manuscrit, à très-peu. de chose près. _ .

15 Procès-verbal imîirimé , d’institution de la Çomrmss.on 
,1-îrc piihlie à Orange , par arrêté du comité ce. Salut 

public , du 15 prairial, signé Carnot, Billaüd - Varennes , 

Ç°cS grand intérêt; car outre que
l’insiructio^ est calquée d’après. ies bases qui ont servi 

■ H 1^X22 prairial, elle porte un caractère dune plus 
grande atrocité, puisqu’on devoir juger sans. Jures , et 
que trois Juges dévoient suffire pour prononcer.

Les différons arrêtés qm établissent cette commission, 
notamment ce'ui du 20 prairial, sont signes., Robespierre, 
? nnr Collot - d Herbois , Billaud - Varenne , barète , 
Lîndet ’ PHeur de la Côte-d’Or, Couthon. Tous ont signe “gôiospæsia 
'pÆpl: « ï “
ont assisté , et l’ont appuyé malgré la résistance 
mécontentement évident,.

scel.es
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Sur les articles 11, i 2,1 3, 14, 10 et i6,/\ Ï0.4 jusqu à r 76.

14- Une déclaration manuscrite de. Fouqnier - Tin ville , 
écrite de la meme main que le manuscrit du mémoire 
coté No’ 11. Une semblable a été déposée à la commis­
sion des scellés-Tinville par lùi-même. Cette pièce que 
j’ai retrouvée dans mes papiers , m’a paru d’autant plus 
utile, quelle fait connoilre le parti pris par leàcomités ,■ 
de n® comprendre dans l’affairé Hébert que . ceux qu’ils 
voudraient , et de sauver par conséquent des coupables, 
tels que Pache ,. Hanriot, enfin Carrier qui s’étoit mis le 
plus a découvert, puisque c’étoit lui qui avoir fait aux 
Cordeliers, la motion de voiler les droits de l’homme , et 
d’insurger contre la Convention, et que Hébert, Vincent 
et autres n’avoient fait qu’appuyer cette motion. ( 1 )

( 1 ) J’ai promis de dire la vérité ; je vais la dire snr.ee point comme- 
sur tout le reste, parce-que le moment est arrivé de ne rien taire. 
Eh bien ! cette dénonciation n’a été qu’un prétexte pour arriver au 
moyen de me diffamer. Lors du procès d’Hébert et autres , s’y sont 
trouves impliqués Beretrer , de la section de l’Unité , et le«; nommés 
Lapallu et Duret, qur avoient été envoyés en mission à Commune- 
affranchie et à Ville — affranchie ; ces derniers , et sur tout Lapallu , 
étoient dénoncés par le patriote Reverchon et autres, comme ayant 
exercé dans leur mission , des brigandages et des atrocités'effroyables , 
tels que d’avoir fait incarcérer arbitrairement de vrais patriotes , et 
d’avoir rendu la liberté à plusieurs ,moyennant de l’argent ; d’avoir émis 
de faux assignats, et d’avoir exercé toutes sortes de concussions. Deux 
jours avant leur mise en jugement , je fus vivement pressé par. le 
citoyen Héron , venu, exprès à mon cabinet , et qui m’a trouvé dans 
la pièce précédant la chambre du conseil , de ne pas les comprendre dans 
l’acte d’accusation, au point qu’il me lâcha çwe te sabre va-oit mieux 
que la plume. Le citoyen Héron n’ayant ju rien obtenir , parcs que la 
loi m’imposoit le devoir de les mettre en jugement , en a sans doute 
prévenu le citoyen Elle Lacoste ; car le même soir , étant au comité de 
Salut public , dans P une des pièces qui précédé nt celle delà tenue des 
séances , le- citoyen Elie Lacoste étant arrivé avec plusieurs autres mem­
bres du comité , les laissa entrer , et vint à moi en me disant : Vous voulez 
d no faire guillotiner tous les. patriotes , puisque vous metief en jugement 
Berettery Lapallu etDuret.Je lui ai répondu que d’après les charges exis­
tantes contre eux, il m’étoit impossible d’en user autrement, et je lui ai 
ajouté que le . citoyen Reverchon et plusieurs autres député- étoient 
bien Join de penser comme lui sur leur compte ; à quoi il m’a ré­
pliqué: Vous croyeç donc beaucoup au patriotisme de Rever.dton\ Je lui 
dis, oui, que je l’avois toujours vu dans les bons principes. Lapallu 
et Duret ont été condamnés ; voilà, la cause rte’le qui m’a valu la 
qualification de scélérat et autres dénominations équivalentes.

Je ne présumé pas que le citoyen Lacoste ait oublié cette scène ; 
mais si cela est, j’offre de lui indiquer-, le- jour, l’henre , la p'mce et 
l’endroit meme où nous nous, trouvons dans cette pièce , et les gestes 
qui ont accompagné ses menacés , de manière qu’il sera difficile qu’il 
ne s’en souvienne pas. Je ne me dissimule pas que toutes ces vérités, 
vont accroître le nombre de mes ennemis , ' et qu’ils redoubleront 
d’eflyr/s pour me perdre ; j’aurai au moins dans l’ame la consolation 
de n’avoir point trahi la vérité, et d’avoir rempli mon devoir.

L’nriginal e cette pièce est signé et déposé â la commi->ion des scellés 
Robespierre . et cette copie m’g été envoyée par Fouqûier-Trnvi}Ie.
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15 Piece manuscrite qui m’a été, remise par le citoyen 

Paris , greffier 'en chef du tribunal révolutionnaire , sur 
laquelle sont basés les articles 14, 15 et 16, Cette piece 
n’é'oit pas signée le 13 fructidor, lorsque je l’ai présen- 

■ tée à la tribune : j’invitai la Convention da mander Pâris.
On préféra de la déclarer anonyme. Pâris informé du 
sort aue sa piece avoit essuyé , se rendit le lendemain, 
•cher moi, la signa et m’attesta de nouveau les faits qu elle 
contient. Cette piece est rapportée ata long dans les pages 
117 ét 118 de ce mémoire. Ce citoyen-etTopino-Lebrun, 
juré actuel du tribunal révolutionnaire, indiqueront les 
autres témoins dans cette affaire , pour justifier des faits 
avancés dans les différons articles.

On pourra aussi entendre les citoyens Trincbard , 
maître serrurier; Gravier; Chrétien, Juré; Lelievre, secré­
taire du parquet ; Tihard , Tavernier , JWonet , Nouch’er , 
officiers attachés au tribunal révolutionnaire ; Dobsent, 

,Deliege , juges du tribunal, Goureau et Réal, avoués , et 
.jeiutres témoins que Pâris o.u ceux cités indiqueront poqr 
être entendus-

j6 Copie de la lettre écrite par Fouquier-Tinville , le ï5, 
germinal de l’an deuxieme à la Convention , et dont la 
minute s’est trouvés dans l’un de ses cartons , lors de 
l’apposition de scellés faite chez lui. Cette minute, a été 
déposée à la commission des Douze. L original doit se. 
trouver; dans les cartons du comité de salut public. On se 
rappelle au reste que cette lettre a été supprimée par 
les meneurs du comité de salut public, qui surprirent 
à cette occasion un. décret contre Phelippeaux, Lacroix 
ét consorts, et qu’elle est l’une des plus fortes preuves 
des crimes dé ce comité. Cette piece est rapportée au 
long à la page 110 de ce mémoire, ainsi que le rapport 
fait' aù nom des comités , en présence de la plupart 
de leurs membres, sur-tout de Billaud-Varennë. Voir les 
pages 112 et 113.

J’observe que les charges contre Hanriot, Paçheet autres, 
complices d’Hébert, doivent exister aù greffe du tribunal 
révolutionnaire, et qu’il faut se les faire représenter , 
ainsi-que l’arrêté du comité de salut public qui a défendu 
^l’entendre des témoins contre ces prévenus. Ces pieçes.

. sont d’autant plus importantes , que Billavd-Varenne , a 
la séance du g thermidor, a'déclaré. qu’Hanriot avoit été 
dénoncé au comité par le tribunal , pour conspirateur 
avec Hébert. Je ne puis qu’indiquer .ces pièces , au lieu 
de les produire ; n’ayant pas le droit,sans décret, de me 
faire délivrer les actes des comités et des. tribunaux.

17 Dénonciation du comité de séireté générale , du 16 
germinal , de la conspiration du Mans , qui prend sa source 
dans celle du député Phelippeaux , contenant les noms 
de dix chefs ; deuonciatiçm à l’appui par Levasseur de.
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la Sarthe , avec l’ordre de faire traduire et juger les pré» 

. venus au tribunal révolutionnaire.
18. Autre dénonciation du comité de sûreté générale , du

17 germinal, avec neuf liasses de pièces envoyées par 
. Garnier ae. Saintes contre les, mêmes conspirateurs.

19. Extrait de l’adresse imprimée de la société du Mans , 
envoyée à la Convention nationale, ait comité de salut 
public , etc. de laquelle il résulte que d’après les témoin? 
oculaires dune.grande partie des faits qui se sont passés- 
à la Vendée, et qui sont cités par Plielippeaux, ce que 
dit ce député d-tna ses mémoires et pièces, est marqué au 
coin de la VÉRITÉ.

20 Déclaration du Juré de jugement’, qui porte qu’il n’y 
a pas eu de conspiration au Mans.

21 Jugement du tribunal révolutionnaire, qui acquitte les 
dix citoyens dénoncés.par le comité dé sûreté générale , 
Levasseur de la Sarthe et Garnier de Saintes. Ces pièces 
sont rapportées aux pages iz3, 124 et 126 de ce mémoire,

22 Les copies des lettres de Vadier, citées aux pages 120 et 
i2i uu mémoire. Les originaux de ces pièces sont dans les 
cartons de bouquier-Tinville, èt déposés à la commission 
des Douze. Plusieurs autres dudit Vadier , qui toutes 
décèdent ses liaisons et son influence sur Fouquier , sont 
aa même dépôt, .et les comités doivent nécessairement 
en prendre connoissance,

Sur les articles 17 et 18 , pages 126, 127, ensuivantes^
23 Copie de l'acte d’accusation dressé par Fouquier-Tin- 

ville , par ordre du comité de salut public, en date du 17 
messidor, contre. 15g prétendus conspirateurs de la prison 
du Luxembourg. Cet arrête dû comité est indubitablement 
signé" des membres dénoncés , puisque Robespierre ne 
le fréquentoït plus depuis 24 jours.

24 Extrait des jugemehs, des 19, 21 et 22 messidor, qui 
ont condamné à mort les prétendus conspirateurs , tra­
duits en vertu de l’arrêté du 17 : la même pièce contient 
1 extrait de 72 guillotinés, les 28 prairial et 8 messidor, 
pour conspiration à la prison dé Bicêtre , lesquels ont 
été également traduits au tribunal par le comité dé salut 
public le à5 prairial.

J ugement du 5 thermidor ; qui ..condamné à mort ,46 
prétendus conspirateurs de la prison des Carmes , traduits 
au tribunal révolutionnaire en vertu d’arrêté du comité’ 
de salut public , du 2 thermidor, 3/ jours après l'absence 

■de Robespierre.
Jugement des 7 et 8 thermidor, qui condamne à mort 

46 prétendus conspirateurs de\ la prison de. Lazare, tra­
duits en vertu d’arrêtés du comité de salut, public. Or, 
ees arrêtés sont absolument l’ouvrage des. dénoncés. Re« 
cours-aux pièces étant au tribunal . et aux originaux qui 
doivent êtres sur Içs registres du ^comité de salut public.



2<;o
Les arrêtés des 1,2, 3 et 7 thermidor, cités aux pages 

hôz et 133, par lesquels 480 citoyens sont envoyés au tri­
bunal révolutionnaire , pour être mis à l’instant en jnge-' 
ment, sont signés de la' plupart des sept dénoncés; et ces 
pièces sont déposées à la commission des scellés de Robes­
pierre , carton de iouquier-Tinville.

Sur l article 19, page 184.

25 Le mémoire de Dusaulthoy contenant les horreurs com­
mises aux prisons de Lazare , pour transformer les pri­
sonniers en conspirateurs, page 32 jasqu’à 5a; il cite les 
nommés Mancini . italien; Coquery , serrurier; Jaübert, 
belge réfugié ; Robinet-, français marié à Bruxelles, scé­
lérats pratiqués par Hermann , ministre de la justice; 
celui que Paris désigne pour être entré dans la chambre 
des jurés, pour les engager à condamner Plielippéanx , 
Camille et d’autres députes, Je 16 germinal. Ces mons­
tres ont-déclaré être chargés par les Comités de salut pu-, 
blic et de sûreté générale , de faire des listes. Ce témoin

■ en indiquera d’aùtrts. En conséquence des listes pré­
sentées par ces monstres , 46 citoyens arrachés de cette 
prison , ont été guillotinés les'5 , 6 , 7 et 8 thermidor, 
après avoir été traduits au tribunal' révolutionnaire, par 
ordre du comité de salut public. Qui lès a signés ces 
ordres? Robespierre n’alloit plus au comité de salut pu­
blic. La liste , pour le 11, étoit déjà faile-;-des prison­
niers de cette maison ont clé guillotinés aptes avoir été, 
acquittés, et les comités ont vu tout cela de sang froid! 
que dis-je ? ils l’ont ordonné > ils ont été présèns au ju­
gement, et ils ne sont pas coupables!

Antoine Gonchon, du faubourg Antoine, et Pàr:s du 
tribunal révolutionnaire , indiqueront de nouveaux té­
moins, ainsi que .Gourcau et Réal, avoués au tribunal 
révolutionnaire.

25 bis. — imprimé de Brunei , député , qui confirme 
les cruautés exercées dans les prisons, l«s faiseurs de listes 
de proscription ét de mort, en un mot, les prisonniers 
moutons des comités, faits pour leur désigner leurs vic­
times.-'Pages 11 à 15.

26 Lettre du Ferrier-es-Sauvebœuf, de laquelle il résulté, 
.qu’au comité de sûreté générale , Fouquier-Tinville pré- 
sent,, on a voulu^eii fai.e un instrument de prisons.

27 Copie du' procès-verbal de l’évasion de Saint Amand,- 
le 17 vendémiaire de l’an 3, de la maison d’arrêt dus 
Anglaises de l’Oursine. Ce prisonnier avoit toute liberté 
de correspondre avec qui il yotaloit, sans inspection , de 
se promener par-tout, ét étoit visité habituellement par 
d’Ossonvillc , Gulac ét Raymond , agens de l'ancien cp- 
mité de sûreté générale;1 On le regaruoit coinmç l’un de- 
leurs prisonniers juoutpns.



s 51
Sur l'article 20 , page 135 ju'ques 167.

»8 L’imprimé de Guffroy sur les crimes de Lebon.
39 Le rapport de Barère , fait an nom du comité de salut 

public , le 2.1 messidor , qui disculpa Lebon de ses cri­
mes. et le décret par lequel la convention passe à l’or­
dre du jour , sur les dénonciations faites contre ce' re­
présentant.

So Le décret du 15 thermidor , qui met en état d’arresta­
tion Joseph Lebon , renvoyé à ses comités à lui faire un 
rapport sur les inculpations faites à ce représentant.

jo bis. Décret du t5 thermidor , qui met David en état 
d’arrestation.

§1 L’imprimé concernant les noyades , lés fusillades , les 
mariages prétendus républicains de Carrier ,-conserve 
pendant dix mois , avec des pouvoirs illimités, par les 
membres que je dénonce.

3a Décret du 4 frimaire , qui porte qu’il y a lieu- à accu­
sation contre Carrier , et qu’il sera traduit au tribunal 
révolutionnaire,-.

33 Extrait des lettres de Loyvet , capitaine au premier ba­
taillon de Seine et Oise , avec les lettres originales., au 
nombre de quatre, portant qu à Nantes et dans la Véndee, 
en nivôse,' pluviôse et ventôse , on fusilloil et r.oyoit 
•hommes , femmes , en fans ; qu’on pilloit, violoit, incen- 
dioit ce pays sans distinction.

Sur l'article t’i , page 168.
Tous les arrêtés étant cités et indiqués par dates , il 

est inutile que je les donne ; ils seront vérifiés sur le 
registre.

Sur 1 article 22 , page 182.
Les fûts imputés, sont reconnus , et les arrêtas qui ont 

mis en place les conspirateurs Lavalette et autres ..étant 
au" comité , les registres font foi que les prévenus les 
ont signés.
Sur les artidrs q3 , 24 et 25, page 184 et suivantes.

Les faits imputés sont prouvés et reconnus par la 
discussion.

Sur l'article 26, page 206.
La discussion justifie et au-delà cet article.; les dé­

crets sont indiqués.
34 Copie de la lettre de Collot-d’Herbois , à Duplay , da­

tée de Lyon -, du 15-frimaire , dont extrait est cité à la 
page 197 du mémoire , de laquelle il résulte que Collet 
déclare qu’il n’y veut laisser que des .cendres , démolissant 
tout à co,up de canon, .et avec l’explosion de Ja mine. -

. L’orivind de cette lettre est déposé à la commission 
des scellés Robespierre.
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35 Lettre <lu député touché à Chaumette , datée de Lyon, 

du 3o frimaire , dans laquelle il déclare que Lyon ne 
sera plus ; que .cette ville corrompue uisparoîtra du sol 
républicain : ce député étoit alors en mission avec Collot 
qui le dirigeoit. Cette lettre qui donne les plus grandes 
lumières sur les desseins de Collot et des meneurs du co-

■ mité de salut public, n’ayant pas été citée dans mon ou­
vrage , je la porte ici en not,e ( i .

36 Extrait d’une autre lettre de Fouché, datée deNéyers, dn. 
6 octobre 1793 (2). . •

87 Déclaration faite’ en vendémiaire dernier , à la section 
de la police du comité de sûreté généra.1 e, par Soulès, 

.de.laquelle il-résulte que Gaillard, célébré par Robes­
pierre et Collot, aux jacobins , et qui s’est brûlé la cer­
velle à Lyon , lui a déclaré que la contre-révolution étoit 
organisée par Robespierre et Collot-d'Herbois ; que les 
patriotes les plus énergiques alloient être guillotinés , 
comme conspirateurs ; qu’ils l’avoient envoyé- à Lyon , 
sa patrie, pour servir à leurs vues.

• (1 ) Commune - affranchie, ce 3 o frimaire..
FOUCHÉ À CHAUMETTE.

Nous étions sur le. point, de saisir tous les trésors des départemens. qui 
nous étoient confiés; un arrêté vigoureux alloitétre publié , lorsque nous 
avons reçu le décret qui suspend l’exécution des mesures prises à'cet 
égard-, par Fouché, dans le département de l’Allier. On annonce des 
mesures générales, et nous sommes certains que le- comitéde salut public 
s’en occupe ; mais la preuve qu’on les rédoute , c’est qu’on veut détruire 
une mesure partielle q ’i en prodniroit les succès; une. mesure énergique 
qui entraînoit déjà toutes les’sections de la république dans sa sp.here- 
d’attraction.

Il suffisoit dé ne pas arrêter le mouvement . et naturellement l’or 
et l’argent coûtaient à Paris , comme l’eàu d’un fleuve vers son em­
bouchure.

Quoiqu’il en soit , mon.ami, rien ne peut diminuer -notre courage 
et notre fermeté; Lyon ne sera plus , cette ville corrompue dispa- 
Toîtra du sol républicain, avec tous les conspirateurs. '

Signé F.OUCHÉ. .

(a) — Nevers , le. 6 octobre 1797.
FOUCHÉ A CH A U MET TE.

J’arrive de Moulins , mon ami , où j’ai fait bien des destitutions et 
bien des réformes..'... Les choses en sont au point, que Je pays où ïl- 
y avoir le plus de superstition n’offre plus au voyageur un seul 
signe qui rappelle Une religion dominante. Les cérémonies sacerdotales 
sont tout—à-fait rentrées dans les temples. L’aristocratie dès. manu­
facturiers , des maîtres, de forge est terrassée ; tout marche , et le 
lichepaye......... Sois tranquille, mon ami , je sauverai ton pays, 
et je le purgerai de tous les brigands qui le souillent. Je ne crains; 
point de" dire que si je n’eussé fait usage-dp la politique de Machiavel, 
je produisois dans ee département une explosion avant le terme.,.....

Ù’après les avis que j’ai reçus, il est nécessaire de's’emparerpromp­
tement de tous les revenus des aristocrates , d’une manière ou d’autre.

Signé F O U C H É. .
.( Les originaux sont dans'les papiers de Chaumette.) .
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a l’accusation de Laurent - Lecointre ,

Pièce'trouvée dans .les papiers de Robespierre.

S’il s’étoit trouvé dans les papiers de Robes­
pierre , des pièces, lettres ou correspondances 
qui eussent accusé Barère de complicité avec 
ce tyran fanatique et sanguinaire, avec quel 
(empressement patriotique, les ennemis et les 
calomniateurs de Barère .ne les eussent-ils pas 
publiées ?

Cependant, une seule pièce relative à Barère 
a été trouvée sous les scellés, et cette pièce n’a 
été connue, que parce qu’ayant interrogé le 
patriotisme et la véracité de mon collègue Ex-, 
a.ert, membre de la commission des scellés , il 
’est rappelé qu’il y avoit vu une dénonciation 
rès-longue faite contre moi à B-obespierre. Je 
üi en demandai une copie, et il m’a autorisé à 
lire que je la tenois de lui.

La publicité est la sauve-garde des pays libres , 
t l’effroi de la calomnie : je ne crains ni l’une ni
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l’autre , et je m’empresse de publier moi-même 
cette dénonciation, dont la date, quoiqu’omise 
par le dénonciateur, se constate par un décret 
dont il y est fait mention à la fin. Mes collègues 
qui se souviennent du caractère féroce , om­
brageux et vain de Robespierre, jugeront, par 
cet écrit insidieux, remis dans .ses mains avec 
une intention perfide, si je pouvois être son com­
plice. Ils jugeront comment j’ai été traité par 
tous les partis, par toutes les factions, par tous 
les fripons , les intriguans et les ambitieux des 
différèntes époques révolutionnaires; mes col­
lègues jugerônt, au milieu de toutes les pas­
sions , si, par ma conduite et mes travaux cons- 
tans, j’ai jamais appartenu à d’autre cause qu’a 
celle du- peuple, et à l’établissement de la ré­
publique démocratique des Français.
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A ROBESPIERRE,
UN DE SES PLUS SINCÈRE S AMIS (r).

Ecoute la vérité,

T^Arère te flagorne,aujourd’hui’; Barère t’égare, Barère 

veut te perdre, et, si tu n’y prends garde, il te perdra.

Barère n’a jamais oublié la querelle que tu lui as faite aux 

Jacobins, pour avoir dit quil ne mêlerait point les cyprès 
du ir septembre aux lauriers du 10 août. Barere , qui, 

depuis n’a plus remis les pieds aux Jacobins’, et qui vaine­

ment a cherché à y rentrer, déteste à la mort, et détestera

(i) 'Nota, Cette lettre à Robespierre, est sans date ; l’original 

en est déposé dans les papiers de la commission chargée de 

lever les scellés sur les papiers de Robespierre. Il' serait facile 

peut-être d’en reconnoitre l’auteur en voyant l'écriture originale. 
Il serait pos ible, que cet ami sincere de Robespierre vécût encore, 

e: Bàrrère ne serait pas étonné de le trouver peut.etre au» 

jou'rd’lwi rangé dans la tourbe de ses ennemis.
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toujours' les Jacobins et tout cè qui touche aux sociétés 

populaires.

Barère n’a jamais été populaire; il est trop orgueilleux et 

trop monsieur pour cela. Barèren’a jamais aime sincèrement 

le peuple; et le peuple, qui a un admirable instinct, ne 

l’aime point; Barère ta donné des preuves de sa haine 

contre Marat ; contré toi et contre la Montagne.

Dans son discours sur le roz, et dans cent autres pro­

noncés à la tribune, dans son discours sur Cap ut, il regret- 

toit de partager l’opinion d'un homme, connu depuis long­
temps par ses opinions sanguinaires ; il te reprochoit amè­

rement d’avoir proféré le premier ce mot sublime, ce cri 

énergique d’un sentiment douloureux.: la vertu fut toujours 
la minorité sur la terre. Examine ce qu’il a fait depuis.

Il s’est placé'constamment entre ce qu’on appeloit les 

deux partis, et a cherché à opprimer l’un par l’autre, afin 

de rester seul debout ; il a été un des auteurs, et qui pis 

est , un des rapporteurs: de la fameuse constitution Con­

dorcet , c’est-à-dire, quaprès avoir présidé les Feuillans 

lors de l’assemblée constituante , et après avoir coopéré, 

peut-être, a la journée du champ de'Mars, il a été encore 

un de leurs arcs-boutans ou de leurs coryphées à là conven­



tion nationale; car, qu’étoit la constitution Condorcet, si 

çe n’est la constitution des Feuillans, des modérés, des 

riches et des beaux esprits ? Lorsque ce beau fruit du génie 

académicien eut avorté, Barère est-il du moins revenu aux 

principes? Non.

Toujours ligué contre la Montagnec’est lui qui pro­

posa, au nom du comité de salut public, et fit nommer 

.la fameuse commission des douze , qui débuta par faire 

incarcérer les patriotes. Le supplice d’Hébert aujourd’hui 

ne prouve pas qu’elle a eu raison alors.

Barère dit, au 2 Juin , ces mots remarquables à la 

Convention nationale , Kdus ave^ fait tomber la tete du 
tyran ; eh bien ! vous deve{ également faire tomber dans 24 
heures la tête du soldat insolent Hanriot') qui a ose donner, 

la consigne......

Quelques jours après , au nom du comité, il vient 

dire à la Convention

« Nous avons applaudi avec vous, et toute la France, a la 

journée du. 31 Mai ; notre silence vous a. fait asse^ connaître 
ce que nous pensons de celles qui tont suivies ( ce sont 

ses propres expressions ) : or, il est reconnu aujourd’hui 

que la journée du 3,1 Mai etoit contre-révolutionnaire , et 

que ce sont les deux autres qui nous ont sauves. _
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r Quel est donc, cet homme sans probité et sans con­

science , gui se range toujours astucieusement et à propos 

du côté le plus fort, qui déclame à outrance contre les 

modérés, qui semble aujourd'hui le plus chaud partisan 

de Marat, quand de son vivant, il le persécutoit ; qui 

se fait un système politique et une morale qui -varie au 

gré des circonstances,- et qui n’attend qu’une occasion 

favorable pour consolider sa puissance , et donner un 

libre cours à ses projets de domination ? Il faut que je 
t’explique cette .énigme, ou du moins que je te dise 

pomment je me la suis expliquée à moi-même : ce sont 

des conjectures, mais ces conjectures là sont pour moi 

,pne démonstration.

Je crois que Barere est complice, dé la fameuse com­

mission des Douze , dont il paroît aujourd’hui le conti- 

pqateur : je crois qu’il -est encore lié maintenant avec 

Condorcet, que très-prudemment il a fait 'évader, sans 

doute :

Je crois que la nouvelle Constitution' ne lui plâisoit 

pas, et que c’est de son avis- que' Condorcet la critiquée 

dans son libelle : je crois que si Barbaroux , Buzot , 
Petiot}, Condorcet, et plusieurs autres conjurés hors dé 

la loi, voulaient parler aujourd’hui, ils nous apprep- 

groiept de belles choses sur Barère.
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Je crois que c’est à leur existence, et sur-tout à leur 

silence que tient le fil de la conduite de Barète : je crois 

que le prêtre Syeyes, qui est le seul avec Barère , qui 

soit demeuré intactjdu fameux comité des Neuf, pour- 

roit aussi en dire quelque chose :

Je crois aussi que , si Barère étoit arrête , et les scellés 

posés à l’instant sur ses papiers, on pourroit faire de 

grandes découvertes :

Je crois que tant que Barère et ses complices hors de 

la Joi, existeront, les patriotes, les sociétés populaires, les 

jacobins, et toi le premier , Robespierre, ne serez point 

hors de danger,

Il viendra un temps, ou à défaut d’autres moyens, on te 

fera assassiner; puis Monsieur Simon Barère viendra perfi­

dement pleurer sur ton cadavre ensanglanté, puis de se 

populariser à tes dépens , comme aux dépens de Marat, 
puis d’augmenter la puissance, de prendre des gardes à 

raison des dangers qui entourent lès patriotes, et sur-tout 

le défenseur intrépide "de Robespierre ; puis de devenir 

président d’un congrès ; puis, &c. &c.

Ce n est que par de semblables moyens qu’il pourra' 

enfin anéantir les jacobins et les société? populaire? i 



comme''perturbatrices de l’ordre et de la paix, et qu’il 

pourra échappèr au sort des conjurés hors de. la loi, ses 

amis et ses complices.

Il y va de sa tête que la révoluticli rétrograde , donc 

' elle rétrogradera , ou la tête de Barrère sautera ; donc 

il lui est impossible de vouloir sincèrement le bien du 

peuple , d’étre un bon patriote , un vrai républicain ; 

donc il faut, précisément parce qu’il n’est pas bête et 

qu’il -voit bien par les exemples journaliers , que le 

peuple a quelquefois de la mémoire- , et que sa massue 

atteint tôt pu tard les perfides ; il faut, dis-je , que 

pour son propre salut, il soit forcément contre-révolution- 
naire , et se. coalise avec les ennemis de la causé publique ; 

donc il est imprudent et impolitique .de le laisser au comité 

dé salut public, (i) ayanldans ses mains toute la diplomatie,

( i ) Ce n’est peut-être pas sans dessein, que Barère a fait 

rendre le décret qui déclare la demeure des agens et envoyés 

des puissances étrangères, inviolable et sacrée pour toute autre 

autorité que celle du comité de salut public.

S’il se trouve dans ces lieux des complots liberticides entre 

le ben patriote Barere, et le bon patriote Pitt, qui lui a promis,
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et dévélopant d’autant plus d’activité qu’il est inquiet sur 

son propre sort.

Adieu, je t’en al déjà peut-être trop dit; fais ensorte 

que je ne sois pas‘prophète. , ' - ■

Je-ne signe' point; car si ma lettre, par un hasard 

quelconque, venoit à tomber entre les mains'de celui que 

je dépeins, je sérois perdu; je déposé uniquement niés 

idées dans ton sein, et m’en rapporte à ta prudence pour 

le surplus.

sans dout|, de le faire milord cinglais, dans le cas où le projet 

des deux chambres , qu’il a eu l’infamie de nous proposer dans 

la constitution Condorcet, n.e réussiroit point en France; si, 

dis - je, monsieur Barere de Vieuzac, qui ne fait semblant de 

haïr si fort les Anglais que pour mieux les servir, a dés relations 

seèrettes avec le cabinet de St. James, par 1 entremise d un agent 
des puissances neutres, bien paye pour'cela, il est naturel qu’il 

s’assure des moyens de n’être pas, découvert, en rendant leur 

asyle impénétrable,. ou du moins en se mettant dans le cas 

d’être averti lui-même le premier des dangers que sa bonhommie 

française lui faisoit courir. C’est ce qui s’appelle de la prudence, 

Ôuyre les yeux, Robespierre1, et pour ton propré intérêt et pour 

l’intérêt de ton pays, il en est pli» que temps. ( Note du 

dénonciateur anonyme. )



Barété peut défier tous les habitant de Paris et de î'à 

France de prouver qu’il soit-une seule fois entré dans la 

saison de quelque agent des puissances étrangères ou 
æeutres.

Beaucoup de scs ennemis actuels ne pourraient pas en 

dire autant aujourd’hui,.. H né nommera personne et n’entre 

fïs mémo dans les motifs qui lesewainent dans ces maison Sj 

ü se bornera, quant à présent , pour sa défense , à l'a 

vérité qui ne perd jamais ses droits dans le cœur de? 

Sommes, et ne cherchera pas à intéresser les passion^ 

Mdeuses de l'intérêt, des haines et des factions mal-eteintes 

quand il ne s’agit que de défendre son honneur, Jes vertus 

civiques et les principes de gouvernement qui ont sauvé 

h république du gpufre de dangers dans lequel les patriotes 

T’ont vue près d’être 'renversée.

Les faits reproduits exactement sont le plus sûr garant 

de la vérité, et la vérité aide les hommes à juger sai­

nement.

Voici le rapport et le projet de décret que Barère 

présenta, et que là convention nationale adopta le 15 

ventôse dernier, concernant l’inviolabilité des personnes, 

des envoyés ou agens des puissances étrangères. On verra, 

si ce rapport a les motifs que le dénonciateur lui attribue-



Extrait du Moniteur, N°. 164.

Seance du i; ventôse, an II.

PARERE au nom du comité de salut public. « Au moment 
de 1 ouverture de la campagne les intriguans redoublent 

3 efforts. Vous prenez tous les jours des mesures pont 

assurer les subsistances, et ce sont les subsistances*  quo® 

travaille tous les jours. Vous vous occupez des moyens 

d’assurer les approvisionnemens des marchés delà républi­

que, ej de la commune de Paris; chaque jour les aristo­

crates insèrent dans leurs journaux, dés mensonges qtà 

tendent à tromperies départemens sur la' situation dé dette 

ville. Vous vous occupez d’accélérer la fabrication des 

armes ; eh bien ! on élève des révoltes dans les attehers 

de l’indivisibilité, des Invalides et du Luxembourg. La 

marine fifre votre sollicitude; on arrête les plus habiles 

administrateurs de la marine. »

* Vous vous attachez à maintenir la neutralitéavec les 
puissances qui ne sont point entrées dans la coalition; on 

trompe les comités révolutionnaires, on arrête tantôt un 

agent, tantôt un autre. Avant-hier c’étoit l’agent dé Malte,' 

hier c étoit 1 agent de Genève. Sans doute il n’appartient 

pas à des pygmées d’arrêter notre marche ; ce sont des 



pierres jettées sut le chemin de la. révolution, qu’il faut 

déblayer. Il est nécessaire de le dire à cette tribune; (car 

de cette tribune vous parlez à tous les gouvernemens, ) 

que', quoique la convention, et les comités ne puissent ni 

ne veuillent garantir la moralité des agens étrangers, ils 

reposent ici sous l’empire du droit des gens que nous res­
pectons , -alors même qu’on le viole à notre égard. Il faut 

que personne lie puisse devancer la révolution. Les me­

sures diplomatiques n’àppartiennept qu’au gouvernement. 

Il faut rappeler à la loi sur le gouvernement révolution­

naire , tous ceux qui voudraient s’en écarter».

Voici le projet de décret:

« La convention nationale interdit à toute autorité 

constituée., d’attenter en aucune manière, à la. personne 

des envoyés des gouvernemens étrangers. Les réclamations 

qui pourraient s’élever contre eux, seront portées aucomité 

de salut public, qui seul est compétent pour y faire droit »j

La convention adopte le projet .du comité.







LAURENT LECOINTRE

PEUPLE SOUVERAIN.





LAURENT LECOÏNTRE, 

(de Versailles^ 

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT

De Seine - et - Oise,

AU PEUPLE SOUVERAIN.

24 Fruc. l’an 2 de la Rêpub. une et indvisible.

Ne prenant conseil que de mon devoir, j’ai , le n 

fructidor , présent mois, cité devant la Convention 
nationale quelques-uns de mes collègues ; et, le len­
demain, j’y ai articulé, contre eqx , des faits précis*  
â raison desquels je les çroyois repréliensibles.

Ces faits , les pièces et les témoignages , le concours 
en&n des circonstances , qui m’avoient paru mériter 
une sérieuse attention , n’ont pas été jugés tels par la 
Convention ; puisque, par son decret du t3, en <jua- 



li'fiaht d'accusation cette articulation de. faits , elle 1 a 
déclarée calomnieuse , et a passé à l’ordre du jour.

Ma conscience me reste et m-absout. •

La Convention a prononcé , je respecte son décret.

Mais là Convention nationale n’a v prétendu ni 
voulu de' moi , que je me laissasse attaquer dans 
mon honneur , sans me défendre.

Bourdon (de l’Oise) et Billaud-"Vavenues ( 1 un de 
ceux que j’avois cités ) , au milieu d’une discussion 
grave, au lieu de répondre nettement à_des faits pré­
cis. , se sont permis -, â l’inverse de toute règle, et par 
récrimination , de m inculper :
_iq. .D’avojr. g?gnp cinquante-mille liures.a , la 

révolution : de m’être dispensé de faire la décla­
ration-de marchandises que j’avois; et de n’avoir 
échappé ‘.à.;- l’infaruie . du tjV.é d accapareur , que 
parce quelui, Billaud, a été assez bon. pour m’accorder 
des égards , comme représentant du peuple.

• 20. D’avoir demandé la liberté dé la ci-devant com­
tesse d’Adhémar , aristocrate reconnue, et qui étoit 
de la cour des Capots.

i : Ces inculpations' m’ont été fai tes , lorsque j’étoisL à 
, lai tribune , pour me distraire de. mon objet principal , 
me Je faire abandonner insensiblement, et y substi­
tuer , s’i;l.®At'.éré.possible, des personnalités , dès rixes 
particulières. J’ai vu le piège ; j’ai supporté froidement 

. tputes ironies,injures,, etc. L.e grand intérêt qui m a- 
voit. fait demaudêr là parole , ne mepermetloit pas de 
m’oçettper dp;mqi<

Aujourd’hui, descendu de la tribune:, toujours ja-
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loüx de T'estime de mes concitoyens, je vais répendré 
aux inculpations qui me sont faites.

PrEEMIÈRE iNCÜLPATtOM

Par Billaud.

» Lecointre, qui a gagné cinquante mille livres a 
>5 la révolution , s’est dispensé de faire la déclaration 
» des marchandises qu’il avoit, et il n’a échappé à 
» l’infamïe du titre d’sccapareur, que parce que, lors- 
» qu’il vint nous le dire au comité, nous avons été 
» assez bons pour avoir égard à sa qualité de repré» 
» sentant ■».

Réponse.

Je possédons , à Sèves, neuf à dix arpens de ter s 
rein : j’y- avois établi, en 1.784 , une blanchisserie de 
toiles, qui a subsisté jusqu’en 1787.

J’avois eu besoin de soude ; j’en fis venir d’Alicant < 
qui se trouva bonne : j'en achetai 3ooo livres de celle 
dite Varech, qui se trouva de mauvaise qualité-, et 
gâta mes toiles. Ne pouvant l’employer, je la proposai 
à l’essai à des blanchisseuses et à d'autres citoyens qui 
la rebutèrent.

En 1787, je quittai ma blanchisserie , ayant; outre 
ma mauvaise soude ( dont personne ne vouloit) treize 
voies et demi de charbon de terre-

Je dois observer qu’en 1792 et 1793', les soudes 
jetant devenues très-rares et très-chères par conséquent
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■proposai d fe nouveau les miennes ;• lesisSsàis ten fti- 

xei^ réitérés-, et tous persistèrent à en refuser l’usage; 
ce qui a été attesté par des citoyens de,Sèves ,.dont 
une grande partie sont blanchisseurs : ensprte que, 
dès-lors , je ne l’ai plus regardé comme marchandises, 
et ne rn’en suis plus occupé.

A l’égard des treize -voies et demie de charbon de 
terre , qui m’étoient restées ; je n’en étois plus pro­
priétaire à l’époque de la publication de la loi sur les 
accaparemens ; je les avois.vendues au citoven Deville., 
serrurrier-entrcpreneur des travaux de l’artillerie., et 
membre du comité de surveillance de la section de 
Mutius-Scœvola : il restoit seulement trois voies , dont 
il devoit' se livrer dans les premiers jours,-,d’octobre 
11798 ( v. s. ), époque du procès-verbal.

La commission des accaparemens à Sèves , à l’insti­
gation d’un jardinier que j’avois congédié, pour raison 
de'mauvaise conduite,-' fit une visite dans ma maison ; 
elle’ y trouva la soude en question , et ce restant de 
charbon de terre; le tput au grand jour, et'à la merci 
du public..
■ II y avoit z5oo liv. pesant de soude , qui , au prix 
iu.maximum, devoit produire rppô liv. Cependantla 
vente qui en a été faite, ’n’a donné que 166, liv. Il est 
même .de notoriété.', que ceux qui l’a voient achetée 
n’ont pu s’en servir. Ainsi ce grand' objet d’accapare­
ment se réduit à 166 liv. 7 s. de mauyai.se soude; car, 
pour les. trois voies de charbon de terre, il ne doit pas 
en être question icipuisqu’elles, ne. ip'appartendien't 
plus, les ayant.préçédemmgnt vendues', ainsi qu’il’a 
été prouvé à l’instant, par le procès-verbal du 6 octobre 
«798 ,' signé dé DcviLLÈ lui-même.’’

mauyai.se
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I Ce prétendu accaparement fut dénoncé ( par suite) 
au comité dé sûreté-générale ; et sur la production du 
prooès-verbal et des pièces justificatif es, le comité n’a 
vu , dans cette dénonciation, qu’un actedeuezz^eazzce, 
une pure' méchanceté.

De quel front Billaud a-t-il donc osé, sous ce pré­
texte , dire à la Convention et au Peuple qui l’enten- 
doient : « Lecointre a oublié un chef d’accusation 
» contre nous c’est que nous avons été assez bons 
» pour lui sauver , par égard pour sa qualité deRe- 
» présentant, l’infamie du titre d’A ccapare ur ».

Moi, accapareur ! pour 166 liv. 7 s. de mauvaise 
soude, abandonnée dans un coin de ma maison ! Et tu 
crois, Billaud, qu’un tel accaparement dénoncécontre 
moi, a, dans le teins , troublé mon repos ? Que je 
dois té conserver des ménagëmens , pour ne m’avoir 
pas alors envoyé à la mort pour ce crime capital? Non, 
non, Billaud, je ne t’ai jamais demandé fie'grâce, n£ 
à personne ; et je ne t’en dois point. Le titre do Re­
présentant du peuple, né. doit jamais être un privi­
lège d’impunité ; c’est ma prof ession de foi ; et cè ne 
seroit pas être bon , que de faira grâce à un coupable 
parce qu’il seroit notre collègue; ce seroit,. au con­
traire , trahir le peuple.

Ali ! Billaud, quand tu voudras trouver dès coupa­
bles , prends-en mieux les momens ; choisis-en mieux 
lés1 sujets ; et, sur-tout , songe à ton caractère !

--- 11 ■■ ----- ..

Deuxième' Inculpation

Par Bourdon.( de. l'Oise ).

» Lecointre a demandé la liberté de, la ci - dev<?
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» comtesse d’Adhémar, aristocrate reconnue , et qui 
» étoit de la cour des Capets ».

Réponse»
La citoyenne Adhémar aveit été arrêtée , le 2 ther­

midor , par Ordre du comité de sûreté-généi a e , Sui­
vant son acte d’arrestation , comme ex-noble , et par 
mesure de 'sûreté-générale.

Quatre citoyeus , députes par la Commune d Evé- 
quemont, se sont adressés à moi , comme député da 
leur département, me demandant d appuyer deux 
pétitions dès 5 et 18 thermidor , dont ils étoient'char­
gés par leur Commune , leur comité de surveillance 
et les autorités constituées, pour réclamer ceste ci­
toyenne;

' Ces pétitions portoient en substance : « Que la ci- 
„ toyenne .Adhémar, âgée dé 60 ans ; séparée d’avec 
« son mari, depuis 20 ans, s’étoit retirée il y a 6 ou 
» 6 ans , à Evêquemont, où , éloignée de l’intrigua 
» des cours , elle a vécu , sans en être sortie, dans la 
» solitude r quelle étoit la mère et le soutien des. 

» pauvres ».
» Que la liberté et le gouvernement républicain là 

» rendoieht heureuse chaque jour ».
» Que quarante-deux jeunes citoyens d’Evéque- 

„ mont, partis aux frontières, recevoient d’elle, cha- 
» cnn depuis septembre 1792 , et depuis la première 
„ réquisition, trois livres par mois, de haute-paye, 
„ aux conditions que cette gratification cesseroit pour 
» celui dont la république auroit à se plaindre ».

» Qu’ils demandoient qu’on la remit sous leur gard^



» ■consentant'à en Être responsables etivçrs la Répu-r
■» b lia ne ».

Ayant trouvé les pétitions et Içs pièces justificatives 
•parfaitement„en règle , je les ai apppstillées , de la ma­
nière suivante.

» On né peut rien ajouter au voeu des Commune et 
» Autorités cônstitùées qui réclament la liberté die la, 
'»' citoyenne Adhémar : son grand âge, son attachè- 
» ment constant à la révolution , ses sentimers civi- 
» qùés bien prononcés / décideront le comité à lui 
» accorder sà 'liberté / cbûforméitiént à la loi du 17 
'» septembre 1793 ( vieux, style). '

La mise en liberté de la cltuyenne _■ Adhémar x a eu 
■lieu Je, 36.therm'idofj d’après, un rapport fait au co- 
mité de sûreté générale, par l’un doses membre*'.

"Qui pourvoit douter que ectto mise en libérlé rro 
soit un acte de’justice conforme à la loi du 17 sep­
tembre 1793, qui veut, article premier, que ceux-'a 
seuls ( des nobles,) qui n’ont pas manifesté leur at-ta- 
chement à la révolution, soient mis en état d’arrès- 
tation ?

L’amour seul de la justice a dicté mon apostille ; 
et je, déclare n’avoir jamais connu directement ni 
indirectement cette citoyenne; pas même un seul des 
liabitans de la commune où elle réside.

Ainsi?, lès deux incupaltions qui m’ont été faites, 
ne subsistent plus que par la honle de leurs auteurs.

Ce né serait 'pas' assez pour moi], d’avoir détri ,t 
' des imputations aussi grossièrement absurdes, si. jÆ 

ne sentois encore, au tfond de„mon poe.ur.. tpxte ma
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conduite également justifiée par la pureté “de ma 
conscience.

Lis, Billaud , lis Bourdon, le compte que j’ai rendu 
"de ma fortune ét de ma vie révolutionnaire; il a été 
imprimé le 15 frimaire dernier , et distribué à tous les 
membres de la Convention nationale , ainsi qu’aux 
principales autorités constituées de la république( i). 
.Vous y verrez .que, loin d’avoir gagné , comme tu l’as 
avancé , toi Billaud, cinquante .mille’,livres à la révo­
lution , mes sacrifices pour son succès s’élèvent nu 
moins à cette somme ; vous y verrez qu’elle m’a forcé 
de quitter un commerce annuel de sept à huit cents 
mille livres, dès avril 1791 ; et qu’elle' m’a occa­
sionné, dés pertes qui montent à plus de cent vingt 
mille livres sur mes rècouvremens, et . . . . vous me 
connoitrez. Exécutez les loix j fendez compte de votre 
fortune avant et depuis la révolution,,-, celui,da.votre 
vie réyoluitonnaiie , etLle. peuple .entier nous jugera.

Je saisis cette occasion ponr faire connoître à mes 
concitoyens ce qui s’est passé a .mon égard aux Jaco­
bins. Lé j4- fructidor, j’ài reçu là lettre suivante :

Citoyen,
La Société, dans sa séance du 13 du courant , m’a 

ch argé d e l’inviter a venir, le 15 , à 6 heures du soir,

( 1 ) Décret du iq mai, qui porte que les représentons 
4?tt 'peuple 'sont' comptables , h chaque instant, de 
tétat de-leur fortune à la nation.

Autre du 6 septembre suivant, qui porte que tous 
fonctionnaires pujblics qui ne pourront pas justifier 
f augmentation de leur fortune par des baies licites , 
un feront privés et puti;s.



( 9 )
a sa tribune, pour te justifier des inculpations qui ont 
été faites contre toi. Salut et fraternité.

Le vice-président de la société. Signé > Rxtssox.

-- 1-- T -

Réponse du citoyen Lecointre de Versailles.
15 fructidor.

Je reçois une lettre signée Raisson , par laquelle la 
société m’invite à aller, ce soir , à la tribune, pour ma 
justifier des inculpations qui ont été faites contre moi.

Les évènemens m’ont appris quelle enétoltlà nature; 
mais les amis de la liberté et de. l’égalité n’oublieront 
pas qu’au représentant dupeuple ne doit comptedeses 
opinions qu’au peuple souverain , et je n’ai manifesté 
publiquement les miennes qu’à la Convention ; et je. 
suis' sur que les vrais Jacobins qui siègent à présent dans 
cette enceinte, so garderont toujours de toute démarche 
qui pôurroit paroitro une usurpation, ou la compression 
de l’opinion d’un représentant du peuple.

Les principes, que j’ai toujours professés hautement 
avec les vrais Jacobins , s opposent donc à ce que je 
cède àl’invitation qui m’est faite. Signé,L. Lkcoustrb.

Les Français sont trop éclairés aujourd’hui pour que 
je doive leur présenter aucunes réflexions. Je soumets 
ma conduite au jugement impartial du peuple, il 
saura décider entre moi et les hommes qui s’égarent.

De l’imprimerie de Gbffroy , rue Honoré, n°. 3'5 
cour des ci-devant Capucins.





Je foufftgné, Directeur-général 
A Paris , le vingt-cinq mai
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